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DOCUMENTS. 
Mémoire du Barreau Mixte 

présenté au 
Gouvernement Egyptien 
pour la défense de ses droits , 

à 1 'occasion des projets de réformes judiciaires. 

Nous sommes het"reux d'être en mes·ure 
de publier dJès aujourd'hui le texte intégral 
du, Mémoir-e du Bar-reau Mixte, tel qu'il a 
été adopté par- l'Assemb lée Générale Extra
otdinaiTe cle Vendr-edi dernier·. 

Dans le compte Tendu de cette séance don
ne e1t natTe cleTnier numéTo, nous avons 
pnlJlie la -moti.on, votée pa1' acclamations, 
par laquelle tous les avocats réunis ont .dé
cla1'é faire leur ce Mémoire. 

En con{ormité du mandat donné au Con
seil au x termes de cette motion, tme dé lé
gation spéciale elu BarTeau Mixte composée 
dn BâtonnieT GabTiel Maksud bey, de Me 
René Adela, Délégué elu Conseil ele l ' 0Tdre 
au Cai·re, et ele Me AZ'iz Mancy, membTe 
du Co nse i l ele l ' Or.dTe, s'est eléjà Tendue, Di
uwnche mal'in, au MinistèTe de la Justice, 
où elle ·a eu l ' honneuT d'ê tTe reçue paT S.E. 
Glw le/J pacha, à qui a été ainsi officie l le
men. t p r ésenté le MémoiTe demandé paT le 
Gou.verne ment Egyptien. 

S.E. le JVlinistTe ele la Justice a bien v'Oulu 
r enouv eleT aux Dél égués du BaTTeau les as
sumnces eléjà antérieurement elonnées sU1' 
le soin attentif qui serait consacré par le 
G_om:~rnement à l'étude ele la situation paT
t tcnl'tere eles avocats aux JuTielictions Mixtes. 

En _disant la sympathie avec laqueile il 
Cj_' (/ mtnera'it la situation, S.E. le MinistTe de 
la Justice a ajouté qu'il éta'it très heureux 
de co nstate1· l'union qui s'était Téa l isée en
tre les avocats ponT la pTésentat-ion .de l enTs 
clenw 1u les au Gouve1'nement, en se canton
n~mt ù un point ele vue strictement pTofes
swnncf, sans aucnne imm'ixt·ion dans les 
quc_s tions politiques. 

'-' otci donc le texte de ce document: 

_\ l 'h eure mème de la ratification par le 
~a ll c 1n ent Egyptien du Traité Anglo-Egyp
t:C'll du 26 Août 1936, S.E . Moustapha E l 
l\ ahas pacha, Président du Conseil, a tenu 
ù ])l'oclmner que sur cette terre tradition
nellem ent hospitalière qui avait su attirer 
des étrangers de toutes nationalités, le Gou
vern ement Egyptien, dans la limite des 
aspirations nationales, tiendrait toujou rs 
compte des droits acquis, n'entendant léser 
au cun des Egyptiens ou étrangers qui, ins
tallés en Egypte, avaient jusqu' ici exercé 
leu r activité dans le P ays. 

C' est en l 'état de ces assurances, qui se 
réfèrent entre autres à la partie du Traité 
envisageant la suppression des Tribunaux 
Mixtes dans un délai à déterminer, que le 

Barreau près ces Juridictions a estimé de
voir ~édige~ le présent mémoire, pour atti
rer l atte~tiOJ?- du Gc;mvernement Egyptien 
sur l~ preJ'~dice considérable que cette sup
pr~sswn lm causerait, et sur les mesures 
qm pou rraient atténuer ce préjudice. 

Le Barreau Mixte, qui a accueilli avec 
loyalisme le récent Traité, entend demeu
rer entièrement en dehors du cadre des 
considérations d'ordre politique. Il demeu
re persuadé que ni le peuple égyptien ni 
ses gouvernants ne voudraient que des évé
nements aussi heureux deviennent une sour
ce de préj,udice pour toute u ne catéaorie de 
citoyens, - ce mot devant être p1is dans 
son sens le plus large et le plus noble, et 
englober, comme l 'a si opportunément as
suré l 'éminent Chef du Gouvernement 
Egyptien, dans son discours du 15 Octo
bre 1936, l'Egyptien comme l' étranger. 

En insistant sur << la modération du Gou
'rernement et son libéralisme», S.E . . Mous
tapha E l Nahas pacha n'a fait du reste 
qu'exprimer cc qui correspondait déjà ù. 
l 'intime conviction de chacun. 

Le Barreau .Mixte a donc le devoir de 
documenter le Gouvernement Egyptien s ur 
l ' importance des intér êts en jeu, sur la gra
vité du préjudice qu'entraînent pour lui les 
réformes judiciaires projetées, et enfin s1ur 
les r éparations dont la r echerche et la mise 
au point sont ·commandées par le respect 
des droits acquis d 'une part, et, d'autre 
part, p a r les conceptions fondamentales d'é
quité que le Gouvernem ent Egyptien r even 
dique comme siennes. 

Aussi bien, en présenta nt ce rnémoire, le 
Barreau Mixte ne fait-il pas seulement état 
des en couragements d:u Gouvernement 
Egy ptien d'aujourd'hui. C'est d'un précieu x 
engagement librement et directement con
tracté à son égard p a r le pionnier de l ' In
dépendance Egyptienne qu'il est fier de se 
prévaloir. 

Lorsque, en effet, écrivant le 9 Février 
1919 a u Bâtonnier de l'Ordre, S.E. Saad pa
cha Zaghloul voulut bien s'associer a~ux pro
testation s du Barreau Mixte contre les trans
formations d'une autre nature qui mena
çaient alors ce Barreau, et lorsqu'il protes
tait de son -côté contre toute idée de boule
versements susceptibles de s'attaquer << aux 
traditions judiciaires », le grand Egyptien 
terminait par cette affirmation, que le B a r 
reau Mixte peut ainsi placer aujourd'hui en 
épigraphe de son nouvewu m émoire : 

<< C'est dans l'indépendance m ême de 
l'Egypte que se trouve la seule défense 
véritable de vos intérêts menacés par 
le projet de r éforme des Institutions ju-

<;J.ic~aires . Pour la sauvegarde de ces 
~nterets, uous pourTez compter sur n o
tre appu.i, comme j'espère que n ous 
pouvons compter sur votre -concours 
pour la défense de nos droits )) . 

Ce concours, dans toute la mesure où son 
rôle le lui permettait, le Barrea;u Mixte se 
fl~tte de ne l 'avoir point marchandé : aussi 
bien par la r ésistance collective aux mena
ces de l9l9 contre l'intégrité morale des ins
titutio~s du pays, que par le rôle glorieux 
de mamts grands citoyens que le Barreau 
IY!ixte est fi~r d'avoir pu compter parmi les 
siens, et qm ont fait l'Egypte d'aujourd 'hui. 

Actuellement, la s ituation est' renversée : 
c'est le Barreau qui requiert protection. Il 
ne saurait mieux fa ire que s'adresser aux 
héritiers moraux de celui qui lui garantis
sait hier: 

<< V.ous pourrez com.pleT suT natTe appui )). 

I . 
LA S IT UATIO'i ACTUELLE DU BARHEAU MIXTE. 

En 187G, grâce a ux efforts du Gouverne
ment de S.A. le Khédive Ismaïl, l 'Egypte 
convint de, faire juger par les Tribunaux 
E gyptiens de la Héform e, constitués d'ac
coi·d a vec les Puissances, toute une série 
de litiges a ntérieurement dévolus a ux Tri
bunaux Consulaires étrangers et a ux Tri
buna:ux du Pays. 

Cette juridiction , qui originairement n'a
vait é té envisagée qu'à titre d 'essai pour 
cinq ans, qui a favorisé l'afflux des capi
ta ux étrangers, et qui a instauré un r égime 
de justice et d 'éq,uité, joue à l'heure actuelle , 
da n s la vie de l 'Egyp te, apr ès plus de 
soixante a nnées de fonctionn em ent normal 
c t régulier, un rôle de tout premier plan 
dont le développem ent parallèle du Ba rreau 
Mixte apporte l' éloquent t émoigna ge. 

Ce Barreau, en effet , qui, sous la p oussée 
du développement économique et de la pros
p érité du pays, en est arrivé à compter au
jourd'hui près de 1000 membres, forme un 
tout homogène o ù 581 égyptiens et 382 étra n 
gers (*) n e représentent ni majorité ni m i
norité, mais une collectivité unie qui n'a 
cessé de grouper ses forces pour le servi.ce 
de cette Justice qui demeure, suivant la bel
le inscription gravée a u seuil de nos P a la is 
de Justice , << l e fondem ent du Royaume )) . 

Lorsque, au surplus, la statistique révèle 
les origines diY er ses et les nationalités dont 

( * ) A u 1er Octobre 1936, le T ableau de l 'Ordre 
des Avocat s aux J uridiction s M ix tes com p tait 
exactement 643 Avocat s in scrit s à la Cou r d'Appel, 
dont 278 é t rangers e t 365 E gyp tiens 115 avocats 
inscr i t s a u x T r ib una u x de 1re Ins t a:n ce, don t 44 
é t rangers et 71 E gyp tie ns, et 205 avocat s inscrits 
a u s t age, don t 76 é t rangers et 129 E gypt ien s. 
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le faisceau constitue l'Ordre des Avoc~Ls 
aux Juridictions Mixtes, on ne saurait dis
socier les avocats de nationa lité égyptienne 
de leurs confrères de nationalités étrangè
res. Les uns comme les autres ont grandi 
et se sont formés sur cette terre d'Egypte, 
dans le cadre d'une Institution qui, pour 
spécifiquement égyptienne qu'elle soit, n 'en 
représente pas moins, par son a rmature et 
ses moda lités, une entité toute spéciale cor
respondant à la structure même du Pays 
au progrès duquel on s'est plu à dire qu'elle 
avait harmonieusement présidé. 

Les avocats qui se sont voués à l'œuvr e 
des Juridictions Mixtes étaient donc justifi és 
à considérer que la situation ne pouvait être 
brusquem ent bouleversée. Et cette convic
tion était d' a utant plus légitime que les r e
présentants a utorisés de la Nation ont tou
jours, avec la plus grande sincérité, décla
ré que ces Tribunaux, véritablement égyp
tiens, constituaient non seulement un élé
ment essentiel de l'organisation du pays, 
mais, suivant l 'expression même employée 
en 1924 dans son discours d'Héliopolis par 
l'un des principaux lieutenants de Zaghloul 
pacha , Me Wissa Wassef, cc la meilleure 
organisation judicia ire que l'on puisse con
cevoir en Egypte n. 

Déjà, en sa lettre précitée du 9 Février 
1919 aru Bâtonnier de l'Ordre des Avocats 
aux Juridictions Mixtes, Je Grand Leader 
de l ' Indépendance Egyptienne, S.E. Saad 
pacha Zaghloul, s' était exprimé en ces ter
mes: 

<< Le maintien des Juridic tions Mix 
tes, avec une compétence élargie quant 
aux affai r es pénales, constitue pour 
nous, avec le pouvoir législatif des 
Chambres r éunies de la Cour d'Appel 
Mixte, la clef de voûte de l'édifice capi
tulaire futur n. 

C'est en cett e formule que le Barreau 
Mixte a vait trouvé le fondement même du 
progr·amme de l'Egypte, qua nt aux moda 
lités de développement de ses institutions 
judiciaires dans l'indépendance intégrale. 

Aussi bien la parol e de S.E. Zaghloul pa
cha n'était-elle que la réuffirmation, dans 
l'ordre légis latif et judiciaire , du « program
m e politique ,, présenté à Lausa nne par la 
Délégation Egyptienne, et qui, en toute pre
mière ligne, comportait «l'élargissement 
de la compétence des Tribuna ux Mixtes ,,_ 

Nul ne pouvait d'ailleurs se méprendre 
sur la portée exacte de la terminologie em
ployée par Saad pacha Zaghloul lorsqu' il 
envisageait « l 'édifice cap itul a ire futur ,, 
chacun comprenant fort bien que le grand 
patriote n'entendait lui-m üme le terme de 
<~Capitul ations ,, qu' en s on acception histo
riqu e véritable, cell e d'une d1arte liiJrement 
consentie par un E tat indép endant aux 
étrangen; que l'intérüt même de cet Etat lui 
commande de conserver, pour sa propre 
prospéritô, sur son territoire. 

La question, dès lors, de la suppression 
éventuelle des « Capi'tulations ,, au po int de 
vue des privilèges S'ura nn és ou c ~ xcess if s 
qu' ell es comportent, ne pouvait, aux ye nx 
du narr·cau Mixte, susciter une inquiétude 
quelconque, « l ''édifice cap itul a ire futur,, ne 
pouvant ütre en r éalité que synonyme de ln. 
nouvelle organisation dcstinôc h s ucc<'~der· 
à tout un régime désuet, -organi sation bu
sée elle-même sur la grandiose r é forme .iu
diciaire r(~alisée par Nubar p:lr:ha, en substi
tution dl's prine;ipaux privilèges jucliciuircs 
du passé. 
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Avant même le tournant politique qui a 
été marqué par la fin de la Grande Guerre, 
et dès l'origine, lors de la r éalisation de 
la Héforme Judiciaire, les membres du Bar
reau Mixte avaient trouvé dans les termes 
m êmes de l 'article -iO Tit. II du R èglement 
cl 'Organisation Judiciaire Mixte, des garan
ties suffisantes pour l'exercice ininterrom
pu de leur activité. Celle-ci, en effet, à l'ex
piration éventuelle de la première période 
d'« essai n des Tribunaux Mixtes, devait en 
tous cas se poursuivre soit devant les an
cien s Tribunaux Consulaires, soit devant 
des Tribunaux nouveaux à instituer cl 'ac
cord entre le Gouvernement Egyptien et les 
Puissances , dans l'hypothèse - par la sui
te unanimement exclue - où l'expérience 
n 'aurait «pas confirm é l'utilité pratique de 
la Réforme Judiciair e ,,_ Bientôt la confian
ce du Barreau Mixte dans l'avenir ne put 
que s'affermir cl 'abord lors de la proroga
tion des Tribunaux Mixtes pour une période 
indéfini e, e t ensuite lors elu développement 
du programme égyptien. 

Par la suite encore, les démar ch es entre
prises par le Gouvernement Egyptien a u
près des Puissances et les premières négo
ciations entre l 'Egypte e ~. la Grande-Breta
gne vinrent apporter des apaisements défi
nillfs avec l' a nnon ce que la réorganisation 
judiciaire aurait pour base le transfert aux 
Tribuna ux Egyptiens Mixtes de la compé
tence juridic tionnelle pénale et civile des 
Tribunaux Consulaires étrangers. 

Ce programme s ' était encore a ffirm é dans 
les négociations anglo-égyptiennes récentes 
de 1930, où l' accord s'était réalisé entre l'E
gypte et la G1·ande-Bretagne sur les pou
voirs de contrOle de l'Assemblée Générale 
de la Cour d'Appel Mixte, donc sur la con
sol idation définitive de cell e-ci. 

Ce développement des Institutions judi
·::: ia ires égypliennes dans le cadre même du 
« maintien des Juridic tions Mixtes avec un e 
compétence é largie ,, le Barreau Mixte n'é
tait d'ailleurs point le seul à s'y uttendre, 
puisque après l' éch ec des proje ts de réfor
mes ébauchés par S ir \Villiam Brunyate, 
son propre s uccesse ur, Sir Maurice Shel
don Amos, s était trouvé ù même, dans son 
discours d'adieux du 25 i\1ars 1925, d'affir
mer sa foi dans les développements de l' Ins
titution i\1ixte. Après avoir rappelé dans 
quelle lurgc mesure l'Egypte, « a u croise
ment des routes entre 1 'Europe e t l'Asie, 
entre l' Occident et l'Orient ,, , constituait 
« e n müme te mps un grand marché et une 
gt'a ttde ga r·e , , il a jonta it: 

(< J e c rois que vons comn1en cez une 
seconde Cinquantaine de progrès e t 
d'autorité ntor·n.le. J'espère que sans au
c une 'in l eTrur lion r't la con l'innitc! de vo 
l1·c évolution , on vous invc :>lira de nou.
veaux pouvoiTs ,,_ 

Or, hrusqnemcnt, le Tmit<'! Anglo-Egyp
tien, ü cOlt~ des heureuses réalisa tions qu'il 
assure clésol'rnais ù l 'Egypt:c, vient de rév<'
le r que, clésot·nwis, l' extens ion de compé
tence des Tribunaux Mixtes n' est plus en 
visagée que com tn c une ht' t:·ve ôtape, et qu.c, 
à l' expiration d'un tenn e r clativ ern ent coul'l , 
l'Institution Mixt e e n son 0nscrn bl e nlll·nit 
cessé d'exister. 

En l' éta t d'un ch a ngeme nt a ussi r·adical 
dans les principes m0.rncs de la réorgaJtisa
tion judicia ire du puys, il a paru nécl•ssait·e 
au lla t·r cnu Mixte de rappelet· brièvcn1cnt 
la série des fnits précis qui, e n justifiant 
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sa conviction dans la pérennité et le déve. 
loppement de l'Institution Mixte, établis. 
sent par le fait m êm e la réalité et l'impor
tance des droits acquis présentement lésés. 

••• 
Les conditions d'exercice de la profession 

d'avocat au Barreau Egyptien Mixte sont 
r égies par les dispositions · légis latives qui 
l'ont instituée et qui la réglementent stric
tement. 

Dans le R èglement d'Organisation Judi
ciaire et le Règlement Général Judiciaire 
les pouvoirs publics se sont préoccupés dès 
l'origine des Juridictions Mixtes de créer 
et d'organiser le Barrewu . 

Pour faire partie de ce Barreau Mixte 
conçu par la loi comme un élément néces
saire des Juridictions Mixtes elles-mêmes, 
il fa ut s'astreindre à une spécialisation sé· 
vère qui exige une dizaine d'années de for
mu ti on et de sacrifices. 

Après les études juridiques, les règle
ments exigent un s tage de trois années pen
dant lesq uelles le stagiaire ne peut pas avoir 
d'affaires personnelles. Ils prescrivent en
suite un examen de fin de stage, suivi de 
deux années d'exercice devant les Tribu. 
naux de Première Instance, avant l'inscrip· 
tion a u Tableau de la Cour. 

En fait, après son inscription à la Cour. 
une nouvelle période de c inq ans d'expé· 
rience a u moins s'impose à l'avocat, et ce 
n'est a in s i qu'au bout d'une dizaine d'an· 
nées qu'il est en mesure d'exercer effi ca· 
cement sa profession, selon les exigences 
de la loi, des règlements et des usages. 

Jusque-là l 'avocat aura consenti d'énor 
mes sacrifi ces matériels. 

Parmi les exigences de la loi commandées 
par r·intér ê·t gén éral, on peut signnler no
tamment les incompatibilités qui interdisent 
a ux m embres du Barreau l'exercice de 
toute au tre ac tiv ité lu cra ti ve, et l 'obligation 
à l 'ass istan ce judicia ire grahüte aux indi· 
gents, fournie sul'tout pa r les avoca ts qui 
en sont ;\ la première pL•riode de ln pro· 
fes s ion. 

Ces sacrifices, ces obliga tions , ce l tc spé· 
cialisa tion d érivant de l'orga nisation mème 
de lu loi et des usages, tout. ce la permet de 
dire que l 'avocat a vu sc crée r pour lui 1111 

vh'itaülc dToit à ce q ue l 'exercice ck ln pro· 
fession ouverte e t régl em entée pnr la loi 
égyp ti enne lui soit ct lui demeure Jilll· t• nwnt 
ass uré. 

T o nte att einte q ui serait portL•c <'! n ' libre 
exercice lèserait donc un dr·oit, ct lll' \·ien· 
droit pas seulem ent contrarier un e C:-'JlL'ra n· 
cc ou nne expectative. 

Or la supp ression des Tribunaux \ lix tes 
va appol'lcr ù J'avocat inscrit n u ï' <t lltcau 
de l 'O t'dre un pt·ôjucli ce d 'n ntn nt. pl n" l'l1ll· 

s idérnble que la format ion qu' il <t <lù n~· 
<.{UL!t·it ' en vue de sn cn rri L•re devant lt'" Tri· 
bunnux Egyptien s Mixtes ne lui pennl't l'l'· 
xcrc ice d'au cune autre profession. d lui 
r end très difficile s inon prni.iqu cllll'n l im· 
poss ible l 'exercice de su profession tll' \<tnt 
les Tribunaux Indigèn es. 

Devant les Tribuna ux l\1ixtcs, l'Il effet. 
depuis soixante n.ns, l'avoca t. r <'d igc l'Il fr;tn· 
ça is ses conclusions, les actes nol<tl' it··s, Ir~ 
exploits cl 'huissiers et d ' une façon gt'w1rale 
tonte sa procédure. Il plaide en fnm~·; tis. 

Quelle que soit sa nationalité, qu'il soit 
égyptien on étr a nger, il s'est vu tw turelle· 
m ent et nécessairement nmcnô i't. dl11IJH'I' A 

su fonnnf.ion juridique et int cll cclth' ll r lt~ 
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cadre même qu'ont tracé les traditions judi
ciaires aussi bien d'ailleurs que les néces
sités de la pratique. 

Fortement marquée de l'empreinte impri
mée par les institutions françaises, par le 
développement social et commercial de tou
tes les relations courantes, aussi bien dans 
l'intérieur du pays que dans les rapports 
de ses h abitants avec l' étranger, l'Egypte a 
elle-même libéralement patronné ~ette gé
néralisation si utile pour elle de l 'emploi de 
la. langue française, dont s es Gouverne
ments successifs exigeaient la connaissance 
de la part des m a gistrats appelés de l 'étran
ger·, parce que .c'était là la seconde langue 
du pays. C'est là d'ailleurs la langue de l'u
ne des deux éditions du « Journal Officiel >>. 

Cette s ituation prépondérante de fait de 
la langue française est tellement devenue 
inséparable de tout ce qui touche à l'admi
nistration judicia ire que sa défense forma 
le pivot même des protestations dont le Bar
reau Mixte eut à se faire avec succès l'in
terprète en Novembre 1918, lors de ce que 
l'on a appelé la «tentative d 'anglification » 
judiciaire, dont Sir vVilliam Brunyate s'é
tait constitu é le promoteur. Egyptiens et 
étrangers d'Egypte furent unanimes à 
revendiquer le droit de ne point se servir 
cc pu ur !Jlaider et juger, d'une autre langue 
que r:elle qui a v·u naitre la législation de 
l'Egypte, qui lui a donné sa terminologie 
synthétique et précise, et qui lui a imprimé 
son génie propre, fait de mesure et de clar
té )) ( * ). 

Pour rédiger des mémoires écrits et pour 
plaider da ns une langue, il faut des efforts 
constan ts, une application persistante, sans 
lal{n clle la rédaction et l'exposé oral, né
cessa ires à la défense du justiciable, ne peu
vent 6tre ni efficaces ni dignes de l'avocat. 

Par l'effet donc des circonstances et d'u
ne tmclition jusqu'ici invincible, l'avocat du 
Dm-reau Mixte en est arrivé à ne pouvoir 
fourrlir ù l'expression de sa pensée que. le 
\'éllù: ule naturel de la langue française, qui 
lui était en outre imposée par la législation 
égyptienne elle-même, les lois étant promul
gué·c;s en français, les sources d'inspiration 
lég.i ';lat ives, doctrinales et jurisprudentiel
les étan t presque exclusivement françaises. 
Les travaux de la Conférence du stage se 
fon t. en français, l' examen de fin de stage 
est passé en cette langue, qui est la seule 
des langues judiciaires connue par tous les 
magistrats de toutes nationalités et en m ê
me temps la langue la plus communément 
employée dans les affaires financières et 
commerciales traitées dans le pays. 

Ln langue française, que l'on a très jus 
temen t pu qualifier de langue commune de 
n:gyp te, n'est d'ailleurs pas seulement la 
co!l(1ition essentielle de l'exercice de la pro
fession d'avocat au prétoire: c'est également 
le seul mode naturel d'expression de l'ac
tivité qu 'exerce en Egypte l'avocat au nar
rcD.n Mixte comme avoué ou notaire. 

Les conditions d'exercice de la profess ion 
d' nvoc>=tt près les Juridictions Mixtes sont 
clone radicalement différentes de celles de la 
profession devant les Juridictions Indigè
nes, où c'est exclusivement en langue ara
be que l'on écrit, que l'on plaide, tout com
me c'est en langue arabe seulement que l'on 
juge, et que sont dressés tous les actes et 
documents. 

(*) Voir le «Mémoire du Barreau pour la 
défense de ses droits » et « Le point de vue du 
Barreau». (Gaz. Trib. IX, pp. 1.9 et 37). 
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II. 

LES rtÉPERCUSSIONS DES RÉFOHMES J UDICIAIRES 

SUR LA SITUATION DU BARREAu MIXTE. 

Il est malheureusement exclu - à part 
de très rares exceptions - que les avocats 
au Barreau Mixte puissent continuer ou r e
prendre par devant d'autres Tribunaux que 
les Tribunaux Mixtes l'exercice normal de 
la profession dont on vient de rappeler les 
caractéristiques et les exigences essentiel
les. 

Tout amtre facteur d' appréciation mis à 
part, il est kmt d'abord évident que la pos
sibilité pour l'avocat a u Barrea u Mixte, à 
un âge plus ou Inoins avancé, d'apprendre 
la langue arabe de façon à pouvoir exercer 
sa profession en cette la ngue , est une prure 
illusion. 

La langu e ar-abe a une syntaxe, une gram
maire, des s ignes et des .caractères d'écri
ture si particuliers et si différents de ceux 
des autres langues qu'elle ne peut pratique
ment être bien apprise que par ceux qui dès 
l'âge le plus tendre ont été imprégn és de la 
culture arabe. 

A supposer qu e, p'endant la période de 
transition, l'avocat pût prendre s ur le temps 
consacré à l'exercice de sa profession et 
celui consacré au perfectionnement de ses 
connaissances juridiques, les loisirs n éces
saires à une étude de la langue arabe, il 
est incontestable qu ïl ne pourrait pas être 
en mesure d'apprenclt·e cette la ngue d'une 
manière convenable pour pouvoir rédiger et 
plaider. 

Et, s'il pouv-ait même arriver, grâce à un 
effort <.J.urant de longues années, à rédiger 
et préparer une pla~doirie en langue arabe , 
il ne serait certainement jama is à même 
d'acquérir la maîtrise suffisante d'une lan
gue si difficile et d'un génie si différent pour 
improviser une argumentation jugée néces
saire à l'audience ou poursuivre une plai
doirie entrecoupée d'interruptions , ce qui 
lui enlèverait tout prestige auprès des ma
gistrats et des justiciables. Pour ces der
niers, Je recours au ministère d 'un tel défen
seur deviendrait mê1ne dangere ux, et en 
tout cas, indésirable. 

Par la suppression des Tribunaux Mix
tes, l'avocat perd donc définitivement l'ins
trument même de son travail et subit un 
arrêt fatal de son activité professionnelle. 

Cette perturbation fondamentale dans ses 
conditions de trmrail lui crée un droit que le 
Gouvernement - le Barreau Mixte en a la 
certitude - ne voudra point méconnaître . 

*** 
Lorsque, cependant, il y a quelques. se

m a ines, les représentants du Barrea;u M1xte 
ont communiqué au Gouvernement Egyp
tien l'expression de l 'émotion de leurs con
frères, les principales modalités des ré_for
mes judiciaires annoncées leur échappment 
encore et ce n'était que dans les quel
ques indications fournies par le Traité 
Anglo-Egyptien qu'ils avaient ~r~:uvé l' e.s
quisse du régime futur. Celm-c1 devait , 
avant tout, comporter le maintien des Tri
bunaux Mixtes, avec leur structure et leur 
physionomie ackwlles et m éme avec une 
compétence juridictionnelle accrue du ch~f 
de la suppression des Tribunaux Consulai
res et cela pendant une période: transitoire 
rai~onnable. Tout en voyant ainsi leur ac
tivité professionnelle condamnée à une 
échéance plus ou moins lointaine, les ayo
cats du Barreau Mixte, ou tout au moms 
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une. certaine fraction d 'entre eux, pouvaient 
esp~rer. trouver dans la prolongation de 1 'or
gamsatwn actuelle, pendant un certain nom
bre d:années, le moyen d'échapper dans une 
certame mesure à un préjudice irrémédia
ble et immédiat. 

. Sans doute la durée de la période de main
tien . des Tribm~wux M~xtes n'était-elle pas 
pré~1sée, mms a ce SUJet le Barreau Mixte 
avait pensé trouver indirectement dans le 
Traité Anglo-Egyptien de s uffisants apai
sements . 

Il avait cru, en effeL pouvoir compter sm· m: laps de temps considéré d'une façon gé
n erale comme convenalJle pour tout l'en
semble du régime transitoire et ce senti
m~nt s'était f~xtifié par le fait qu'il s'agis
smt, en ce qm concerne les Tribunaux Mix
tes., -d ' une Institution judiciaire égyptienne 
qm a assuré jusqu'ici le crédit et le progrès 
du pays, e t ce alors surtout que ce tte Insti
tution doit s'organiser en vue de faire face 
à de nouvelles attributîons juridictionnelles. 

D'autre par·t, un tel laps de temps - qui 
dans l'histoire d'une nation doit être con
si~éré . comme particulièrement court - pa
r~nssalt opportun pour permettre la dispari
tion et la diminution graduelle des difficul
tés qu'entraînerait la suppression des Tri
bunaux Mixtes. Au cours d'une telle pério
de, en effet, les nouvelles relations sociales 
et .commerciales qu'implique la vie écono
mique du pays se noueraient sous l 'empire 
d'un régime nouvea u, et en pleine notion 
de l ' unification judiciaire future, tandis que, 
peu à peu, se dénoueraient, sous l'empire 
de la législation et des Institutions judiciai
res mêmes qui avaient présidé à leur nais
sance, les rapports contractuels déjà exis
tants. 

Quant à l'œuvre constructive de tout le 
système judiciaire spécial, qui sera la con
séquence du transfert juridictionnel, elle ne 
pourrait se faire sans inconvénients sérieux 
que dans un temps assez long. 

Nul ne concevait, d'ailleurs, qu'une Juri
diction spécialement modifiée en vue d'un 
accroissement de sa compétence, ne fût pas, 
par la force des choses, destinée à vivre le 
temps nécessaire pour lui permettre de ren
dre les services en dsagés. 

Au surpl,us, la .Jn,stice ne pent fonction
ner normalement que dans une atmosphère 
de sécurité et de s tabilité. De m ême que les 
décisions de justice doivent être r endues par 
des magistrats n'ayant point à se préoccu
per de leur situation matérielle pour pou
voü· inspirer une confiance absolue aux jus
ticiables; - de même les avocats chargés 
de la défen sE. de ces derniers doivent être 
assurés de pouvoir remplir leurs fonctions 
avec une certaine continuité. 

Enfin, l'adoption du délai escompté par 
le Barreau aurait eu cette conséquence fa
vorablf' d'atténuer la gravité des répercus
sions de la suppression des Tribunaux Mix
tes, non seulement pour les avocats eux
mêmes, mais encore pour leurs nombreux 
collaborateurs, pour tous ceux qui, avec 
eux, pour les m êmes raisons et avec des 
moyens similaires, ont commencé leur car
rière sous les auspices de la Juridi ction 
Egyptienne Mixte, sous 1 'égide du droit la
tin, en cette langue commune qu'est la lan
gue française. 



Toutes ces considérations permettaient au 
Bar-re<:vu Mixte d e retenir jusqu'ici que la 
prolongation nornwle de l'existen ce d es T r i
bunaux Mixtes Egy ptiens ca dr·ait parfaite
ment aussi bien uvee l es intél'è ts généraux 
du P ays qu'avec ce ux de l a bonne admi
nistra tion de l a Justice Egyptienne. 

D e plus, il avait le sentiment que cette 
prolongation n e pourrait; en a u cune f açon, 
porter a tteinte à l a sou ver a ineté o u ù lu 
dignité d e l'Egypt e, car l es Tribunaux Mix
tes n e sont p as, cornme l es Cours Consulai
r es, des TribuHaux étn:m gers, m a is des TJ ·i
bunaux Egy ptiens r endant l a Justice a u nom 
de Sa Maj es t é l e Hoi d 'Egyp te. 

Cependant en l 'ét at de l a note o ll le Gou
vernement Egy pti en a co rHl ensé l es propo
sitions qu'i l entend fonnul er· p o ur n e plus 
envisager désormais l e m a intiell de::; T r ibu
naux Mixtes qu' « avec une organisation et 
une juridiction révi sées » , l e 13<ÙTea u Mixte, 
qui n e p eut s'attach er qu'a ux seul es réper
cussions d e ces r éform es dans ln limite du 
domaine d e son a ct i, · it(~ professionnelle -
et qui fait i ci ab st rad ion des nombreux in
t érêts qu ' il a toujours n~présentés - s'est 
trouvé amené il. consüt te l' , so us ccL angl e 
spécial et. r estrei11t, qu'un tel programme 
con1portc d es a tt eintes fondamentales· auss i 
bien à l a s tr·uc turc ct ù l a pllJ-·sionorni e ac
tuell es d es Tribuna.nx Mix tes qn' ù l 'é tendu e 
de l eurs p ou\·oil's jtnidi c li.onnel s. 

*** 
Pour ce qui a ll'a it à l 'orgm ri su lion m(·Ht e 

d es Tribuna ux: Mixtes, l es J'd'onnes propo
sées t enden t d 'or es et d(~jù it une m odifi
cation, à trl!s IJI'ef d éla i , de l a ('O iltposilion 
d e l u magistratu1·e ct ù l a g én éndisa tion , 
aussi bien par d es prc"5c r·ipti on s imp f> l'a fi
v es que pur· d es m es m·cs iuclil·ectcs, d ' une 
l angue judic ia ire nutre qu e ccll ~ ù laqu ell e 
la tra dition, l'usa g e, i es n écessi l és généra
l es ont, en clelr ors d e Iou l e impos ition a rii
fic i ellc , accordé pl us qu'un e pr(~pondérun ce, 
puisqu'ell e es t ùc \·enu e pl'ntiqu ent cnt l avé
rita bl e l a ngue co1nmmle ct unique. 

D'autre p a rt, l e H <llï'C<J u Mixfr! n· cs l vlus 
assuré d e pouv oir conf inucr l 'exen·i ec d e 
son ac ti vi té profess ion n e li c elevant une ju
ridiction qui, indép e11dau11ncnt des réforrncs 
afJec tunt l u compos ition de l a rnugi s lnJiure 
et l'empl oi des lmrgues judic iaires, n e co rn
p orterait }Ja s l e mainti en clc l out es les ins
titutions accesso ires qtti ont !] t(~ cr éées et se 
son t dévcloppt'· cs an se in mi\nt c ou dans le 
cadr ·e d es T1·ii>un u u x Mix tes . 

L 'o r·ganisation elu BurC! UU (les :\ c l! ·s ='Jo
t.m·i és, du Durca 11 d'Ettrcgi str·c ii WII I. e l d e 
Con se r·vution des ll y pollt i·qt ws, ('C! II C d es 
Greffes ct nuta rmn cJtL d e::; (;l'effr:s COIIlllt C·J·
ci a ux ct (les ()J ·C' fff •s des 1<'11illil cs, ('('Il(• d11 
Burea u d'Enrcgislr·c llt ertL des Jtt a rq11 cs e t 
i nvcnliort>; , Ja t· (~g i C III C IIInlitHt , SOli>; l( ! COJI
trôl e d e la Cout· d'Appel. ([! : la ptlllli <·: lliort 
d e>; annorJccs judi (' i<liJ·c·s , l ' <'•l n !Jii ssC' Jtt ertl. 
p ar les TriiJUJtall x llt t':llt f!S, (Jt- s li s i! !S d 'ex 
p eri s, syndi cs c l u nl!'cs llt<tlt!l<t'lni n !s d! : jll s
tice, l es r·i·gl cs :rn·t• l!':r:s pnr· ln <:tJIII ' d 'Appr: l 
:Mixte pour le re cntf ern cnt et la disr :iplittt : d11 
p ersonn el jucli c: i n in·, ct sul'lo Ltl 1r! l{ i·g l(·
rncnt m ôm e du Bnr.·r·ca•tJ , le: rwtillli 011 d!•s 
r èg lc!s •d e for·mc: et de f onrl qui , su11s le 
dOIJhl c conlrr) 1c d e son Cmr se il d d e la <:nul' 
cl' Appel Mixt.c , ont ass uré lu couscr·vation 
d e son prcs lige et ln r·espcc t d e ses ln.tdi
tions, en un rnu t, l' 6cr)lturni e g6tJr'•ralc d11 
r(·giJnc prr!V IJ f: l. cll'gnn ist·! dans l!: cadr ·u d11 
H ègl cm cnt G L- n ér·a l :JudiciaiJ ·.; et ù es lo i::; el. 
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r èglements connexes ( *) dont a ctuellem ent 
la modification Jt éccssite J'agrém ent de lu 
Cour d'Appel Mixte : tel s sont les prin ci pu•ux 
fa cteurs qui 011~; conti'ÎlJué h donner ù 1 ' Ins
titution Mixte ::;on can H.: t èr e sp éc ial, sa vita
lité et son effica cité. 

La ·disparition tula le o u pul'liell c, immé
dia te ou prog t·cssi \ ·e, clc ce s facteurs, a urait 
pour 1·és ultat d'uppo l'te r une tell e diminu
tion., ou d e t elles difficul té:J, ù l 'exerc ice de 
la profess ioll d'avoca t au Üuncau Mixte, 
qu'il sc l'ait irltpossi!Jle d e con siclérc1· l e m a in
tien d ésormais 111t~oi'Îquc d es Tr.·ibuna ux 
Mixtes cO IIItnC n~sc n·allt t o ujours a u x avo
ca b l e c lwntp d 'act ion poul' l equ el ils sc 
son t f ormés et hor::; duquel ils 11 e sa,uJ·ai cHt 
pro fesser. 

*** 
Pour ce qui a tn.üt ù l a comp étence juri

dictionnell e, il convient tout d 'abord de t·e
l cvcr que l a d é, ·olution u u x Tribuna ux .Mi x 
t es, p out· une c.:ourte p ériode, des affaires 
qui r esso l'ti ssenl udu ell ent<•J'lt il lu jul'idi r· 
l.ion cles Tl'iLJunaux Cu11su ln iJ ·e::; , Jt c J>OIIl 'ntif , 
pout· ce qui concerne l e Ba r'J'eu u Mixte. con::;
tituer qu'm1 a van ta g e purem ent illu s~) ii·c. 

L es délenseul's plaidaut actu ellem en t d e
vant l es Tribunaux Cunsulu ircs sont Cil ef
f et, Ù de J'üt·es CX:!'eptiOilS pl'i'S , llt ellJIJJ ·es clLL 
HnrTeau i\li x l e. Il n 'y nunt dOit <· . pertdnnl 
llU c lques années, lJll ' llll s irnpl e d!.'lliw·e Jt telll. 
d e contpL' Icn cc , cl il est in1pos::; ibl c d e cli t·e 
qu e les a\·oca l s cln H~ltTe<..lll Mixte t·cc uc ill e
l'ai enl. Ull e dicllfl' IC JJ OU\·C' ILC OU il <'C l'lte lù 
uù il s'ngint sintpl e llt CJtt p o ur eux de cléfc ll
dt·c· l e~ i11lér·èts clP lc ur ·s f'li e 11l~ cl t> \ 'i llll 
te l pr ·étu irc plulôt qu e den1Jtt l e i uult·c·. 

.\us>;i fuul-il écu i'Li'! l' , <til seuil ut C• n te de 
tuul cxHnt C'll d e la qu c::; li uJ t, l ' idC•e Cl'l'OII L'C 
::> llinurl. laqu ell e la clituinuli on , duJJs l e f'll
ILu·, d e l' ur· ti, · it(~ d e::; Jtu•miH·es du B~uTeaü 

i\-l i xt e [Hllllï'Hit tr·o tt\ ·er , dan s l e pr ·éscnt , en 
·lll te lllCSUI'e qu elcOIU[ll e, une CO IIlpell SU I illll 
illtllu··diul e du c ltef clf! la dé\·oJu11on ù. l u 
JliJ·idicfi on Mixte cks nl'fnir ·cs des TJ·ii>UJt:tux 
Co rt su ln il'es. 

P a r cont1 ·c, jl appc r· t d e lu not e du Gou
, ·e r·tlern cnt Egyptien , qu e di·s lltnin l enunt 
l es T!'i!Junaux: Mixl e::; cl c \T<Jient cesse t· de 
cottlla llrc de l a plupul't des uffui1·cs qui unt 
< '• 1(~ ju::;qu 'il pn':se 11t ù la bu se d e l eur· uclivlté 
e l. qui , put· la fot '! 'C Jttènt c !les c lw~cs. unt 
pt ·m· oqll(~ C'L justifi é le dé\·e loplH'JLLell t dn 
Dnncu u i\·li xte. 

:\in s i : 

J. ) l.oitt de <klltCUI"<'r le forum cl 0 dl'oil 
U lllll11111t d es é lt<tJtgcl's, llt<:' llte p u u1· une 
coul'l c p{•J'iudc, les 'f l'iiHiltdii X i\-lixl cs llc t·
dt<ti f! ltt. le lll ' jur ·id .i c lion ù I 'C·ganl d e t o us les 
n·ssn l'li ::;sun l ::; de::; Pu issn.Jt ccs n on é llumé
n '•e s u Il Nn. ;-> de la '\ ol <: d 11 Cuu \ 'C J'tt C• IIt cnl 
Eg~' id i t• tt. l> 'un sc 1tl <'(1\J p. l es Tl'i IHIJJ<IU X 
J\lixl c!s :-; c t<li Ctll. J' t'·duils 11 11 t·t ) lc d e jtlt ·i di( ·
liuJt d'f!Xt ·f•lllioll jH>III' lill <:C l ' l<lill ll !lll tiJI ·(• 
d ' <': ! J<t ll.g(•t·s St' UI!'IItCltl . 

::!.) U 11 e g r·< lltdc pnl'l ie II H\ IIH ' cl!:s l'essor ·! is
s<tttls dt •s Pttis~H.tt< ·c s <:: tpitulnil' t'S u11 <tssi 
lllÎit'•cs SC' I'<t i C! III SOIISI1'11ils f' ll<'lll 'e ;'t lit jllt ·i
di c l in rt. dl's · Tl'i 1 Jlllli\.11 x i\11 ix 1 (•s, an x 1 (' l'ft H' S 

du ttt<\ tn c No. G ri e la N ote: lot!'I C' s les nfl'ili
r·•· s t ' OIIt : C~ I'II<tlll. IPs pn>lt'•g{·s t•l. <tdlltiltislt·!.,S 
de cC' s Plris:-;<tli!' C!S S! !l'Hi !•J tl , ('J I effe l , t'•g11l c-

( •) T els qu e le D écr e t du 14 D écembre 1912. 
l a Loi No. 32 de 1912. la Loi N o . 17 de 1923, e t 
d'ans l'ensemble les d écis ions d'Asse mblées Géné_ 
''".les r é unies dans le recue il des c irculaires d e la 
Cour. 
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m eut attribuées wux Tribunaux Natio
naux. (*) 

3.) Toutes l es affaires r el evant jusqu'à 
prést!nl d es Tri!Jtmaux :\ ,Jixtes en raison non 
d e l a nationalité d es p er sonnes, mais des 
iutér·éts mixtes engagés, seraient ég alem ent 
d éva lu As a ux Tl'ibunaux Nationaux. 

Or, nun seulem ent p a 1· l e,ur nombl'e, mais 
p3.r · 1 1-~ ur· importan ce, ces affa ires con s tituent 
inco.ttes l ;.t!Jierncn t k champ 1e plu s vuste
cl' cxc r c ice de l 'act i v if t~ du B arrea u Mixte. 
D e plus c 11 plu s, en e lï'e t, avec l e dével op
p ellteJtt fiu aucicr et écou oruique de l'Egyp
t e, l es c<lpila ux dl'uugers employés dons ce 
p uys sc tr·o1r vcnt engagé::; dans l es enlrepri
Sf'!S iJ fOJï1t e d e soci ét é::; anon y m es <~gyp li en
Jt c::; . L'his toir-e d es plus grands procès des 
Tl'ilJuna·u x d e l a H éf orme, n otuwmen t au 
co u r·s des (len r ièr cs vingt unnées, w ontt-e 
(~ l oq u emment que c'est ù l'occasi on de cette 
cu t(•guri e cl' a ffair·cs que sc sont d ébattues 
ll's questions l es plu::; gms-cs, que sc sont 
dé,·e ioppés l es litiges de l u pl us grande en
vr: r·gm·e. 

Ert cl l• lto r·s m r\ lll c d C's uffni1·es a ffec tant. 
l cs sor: i ét ( .. s ou in st i tut i ons ù intérèt mixte, 
il fa u t o iJscr·\ ·C' r que l a r·Mo tïnc proj eke au
l<.ti t 1!· g r·u,·c r ésultat cl 'e rtl e, ·er aux: T ri bu· 
ll<li L\' . .\li x l es le n \ g lcllt CJÜ d e f a illites d'E
gyptiens nu cl' é tl'a llgc r·s Iton capit u laires 
(<>t t n ssillti.l (•::;), lll l- II LC irtl é·ressallt des nl:an· 
c ie r·::; t'•lr<tllgc r·s. 

E11l'i11. Jtt!'- lltt' l es putlr·suil <·s immo i Jili L~ r es . 

clc 1J ic11s gre n'•::; d e dl'oi 1 s r(·e l s a u profit 
r.l't'·tnwge l's et la rli ::; lr ·i!Jut ion dLt produit de 
ces c•x pro p1 ·i a t ion s en <tt'l'i\ ·cnüent ù !··chap
pc r· ù l<t jltl'irli <· linn d es Tt'iLJutwux: .\I ixle!!. 

L ) l·n nutr·e clOIIJ<lill e duns l equel Jcs Tri
l>tllliiUX .Vl i x:tes u11t ju squ ' i! ·i exercé clc 1& 
fu çu11 ln plus c fficn ce , l'Jt IIJ C•nt e t emps que 
la plus i11l en se, l f' 111· nc ti, · itt'~ jul'idi c ti onnel
ll' . esl. ··e lui dn <"tHil entieux inclen1nitaire, 
Ol'gu ni sé par· l 'adicl c 11 Tif. I elu H i•glc· 
nt c':'nt d ' U1·gunis ~i ti mr J ltcli (' inire . aux: t ermes 
duque l l e::; Tl ·iiHIItnu x !\lixt cs . snns pomïtil' 
« t:ullllnill'c des n< ·l es dl' S< lll\·entin eté, n i des 
ltwsur ·L·s pl'i scs ]Hll . If' tiou\·c rncmet1t en c x~
culion c t en <'Ol tfu JïtJil é ri es l oi s et r~·g l e
lll<' llis d'admini::;ln\li on p u!Jiiqu e », et ~nns 
potr\·o ir · da\·anl<tg(~ " iltlerpr ·ét er un è1 de 
cl ' adlltirtislnt1iull ou tlll Hl'l'l\f(• d 'c x:éc nt ion, ... 
sp r·onl ('Oiltpélcnls potll' juge1· l es a tteintes 
j)()t ' l<'•e s par · ccl. ndc· i1 lil L dl'oit ncqui s d'ml 
l'•l l'<ttt gf' r· r·c<·unl ttt so if pnr · d es lr·n il t'•:-:: , :::oit 
pu t· des lo i s, s1 Ji 1· pn r rh·~ •·O IIY enl ions ». 

<Il'. ln lltorlilïn tlion d(· t· e il'xte. telle qu·cl-
1<' vsl pr·opns~··c <111 '\<J . Il d e l<1 '\ol e d n l )llll 

u • 1 ï t c 11w tlt !<: g ~ · pl i t' 11 . 1 H lill ' 1 i Il 1 i t e t· 1 e l'l' L' ( 1 urs 
<tltX. Tl'illlllttttiX Mixks n ux ~t· tli s e;1:,; d;m:; 
I!'S(jlll ' i:-; il ~ ·ngit ·itil dl' <• ll ll ' SIII'l'S ~ld tnilli::' 
il'<.l li \ '('S [ll'i:-;cs l' tt. , · iol <tlillll des lois llll ri•
g i! ~ IIH ' "' ~ », a ur ·n il ]l!llll ' 1 ~ ·· ~ullnl ck fnir ·,• di~
p<tnlilr·c· l<t plus gt<IIHil' p<t r·li (' de,.; ai'L t ircs 

( •) En e mployant dans l e présent m ém oirL' le 
qu a lificat if de « Tribuna ux Nationaux ». au l ieu 
d e l 'express io n « Tribuna ux Indigèn es >>. qui figu
r e d a n s les lo is e t d~cre t s. le Ban ·eau Mix te :l 
e u sc1·upule de r es p ect e r i e s t e rmes m ê m es dans 
l e>~que ls a Hé libe ll ée la de rni è r e N o t e dn Gou
v e rne m ent Egyptie n, qui s ' écar t e d e la t cnnino
logie officie lle. 

T o utefois, a y a nt t o u,i o ut ·s e u l a légitinw ,·,m
viction de faire parti e lui-mê m e d'une brà n c ll<e de 
l a Jus ti ce N a tionale J<::gypti e nne. il c r o it d<'Yo ir 
s ig nal e r l' é quivo que qui p o urrait dériye r cte l' a dop
ti o n d'une appellàtion s u sceptible d'impliquer pour 
la pre miè r e fo is une discrimination a u poin t de 
vue du car act è re n a ti o n a l ct e c h acune des deux 
b1·anc hes de la Jus ti ce Egyptienne. 

L a m ê me r e m a 1·que s 'impose pou1· la r é ft' r<'nce 
i c i f a ite au « Barreau N a ti o n a l » , alors qm' la 
t e nninologi e o ffi c ielle es t ee ll e qui f ig un• d:tns 
la toute 1·écente propositi o n d e lo i rh'pos\·e :-:u r 
l e Btu·ea u d e l a Chambre Egyptienne P<''"' la 
r é fo1·m e du << R è gleme nt du Barreau pr<':-: les 
Tribuna ux Indigè nes». 
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dans lesquelles les Tribunaux Mixtes se 
trouvent actuellement appelés à connaître 
des litiges entre les particuliers et l' Admi
nistration, notamment dans les eus de lé
sion de droits acquis et dans les cas de d é
tournement de pouvoirs. 

Il faut rapprocher elu cas qui précède ce
lui qui est prévu à l'article 5 de l'annexe 
à l'article 1:3 elu Traité Anglo-Egyptien, qui 
stipule que, par suite de la suppression des 
attributions législatives actuelles des Tri
bunaux Mixtes, ceux-ci « clans leur copa
cité judiciaire, n·auront plus à statuer sur 
la validité de l'application aux étrangers 
-d'une loi ou cl 'un décret égyptien qui aura 
été appliqué aux étrangers par le Parlement 
Egyptien ou par le Gouvernernent Egyp
tien, selon le cas » (même en cas de légis
lation contraire aux caractéristiques exigées 
par l'urt. VI de l'annexe ü l'art. 13 elu 
Traité). 

5.) La restriction de compétence faisant 
l'obj et elu No. 7 de la Note elu Gouvernement 
Egyptien aurait pour effet d'enlever aux 
Tribunaux Mixtes, d'une manière absoh.te 
et sans égard à la sincérité de l'opération, 
la connaissance des affaires à eux soumises 
par un cessionnaire ou prête-nom étrangei'. 

6.) Le No. 9 de la m ême Note tend à con
sacrer la situation inverse au profit des Tri
bunaux I\'ationaux, qui pourraient ainsi con
naître de toutes le::; affaires intéressant des 
-étrangers, par cela seul qu'elles seraient 
{(accessoires à une action principale de leur 
compétence )). 

Cette réforme enlèverait notamment aux 
Tribunaux Mixtes la connaissance de tou
tes les affaires où les étrangers seraient 
défendeurs, par cela seul qu'il serait possi
ble à un demandeur égyptien de donner à 
son action la forme d'un recours en garan
tie, précédé d'une action principale, m ême 
a rtific ielle, devant les Tribunaux Natio
naux. 

7. ) Les Tribunaux Mixtes perdraient éga
lement la connaissance de tous les litiges 
dans lesquels les TrilYunaux Nationaux, m~~
me incompétemment saisis, viendraient à 
considérer qu'un étranger aurait, m~me ta
citement, accepté de se soumettre ù leur 
juridiction. 

Ils perdraient, en tout cas , lü connaissan ce 
de toutes les affaires dans lesquelles des 
étrangers auraient été contraints d'accepter 
une clause dérogatoire cle j;uridiction au pro
fit des Tribunaux Nationaux. 

Il suffit en effet pour se faire une idée 
de la quantité et de l'importance des affaires 
qui seraient ainsi soustraites aux Tribun<l!ux 
Mixtes, cle songer que cette clause, jusqu'i
ci considérée comme contraire à l'ordre pu
blic, serait autbmatiquement insérée clans 
la plupart des contrats d'adhésion préparés 
par des administrations ou sociétés égyp
tiennes, avec lesquelles les étrangers ne 
pourraient désormais traiter qu'en accep
tant de s'interdire le forum des Tribunaux 
Mixtes. 

De même, par le seul fait qu'elle clevien
{l.rait licite, la clause en question pourrait 
être imposée dans les statuts des sociétÉ·s 
anonymes, dont les litiges seraient ainsi dé
volus aux Tribunaux Nationaux, même dans 
l'hypothèse où les principes actuels basés 
sur l'intérêt mixte demeureraient intacts. 

8.) La réforme proposée au No. 8 de la 
Note du Gouvernement Egyptien tend enfin 
à enlever aux Tribunaux Mixtes le droit de 
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statuet' sur toutes les affaires qui léur au
raient été compétemment soumises ù rui
son de la nationalité étrangère d'un plai
deur ou de l'existence d'un intérêt étranger 
au moment de l'introduction du procès, et 
ce dans le cas de changement de nationali
té ou de disparition de l'élément étranger 
en cours d'instance. J ci encore, les avocats 
du Barreau :Mixte se trouven:lient privés de 
la possibilité cle continuer leur ussistance 
professionnelle à maints plaideurs. 

*** 
De toutes les constatations qui précèdent, 

il appert qu'aujourd'hui la r éalisation, m ê
me partielle, d'un tel progrumme, aurait 
pour résultat cle réduire immédiatement la 
Juridiction Mixte au rang d'une institution 
d'importance secondaire. Loin de pouvoir 
comporter l'accroissement de personnel pré
vu lors de lu conclusion elu Traité Anglo
Egyptien, par suite de la dé\rolution à eux 
faite de la juridiction en matière pénale, ils 
n'auraient plus - simples tribunaux d'ex
ception - qu'à feriner en grande p'lrtie 
leurs prétoires , f'1ute de justiciables. 

Il est évident que le millier d'avocats qui 
constituent aujourd'hui le Barreau Mixte se 
trouver·aient, eu pareil t:ns, privés, pa r le 
fait mème, ·de la possibilité d'exercer nor
lnalement leur profession. 

III. 

Hr':PAHATION o u PrU~JLj DicE sl'BI 

PAH LE BAH IŒA.li l\1fXTE. 

En l' état non pl:us seulement des stipula
tions elu Traité Anglo-EKvptien, mais de8 
modifications fondamentales proposées ·à la 
Conférence de Montreux, les avocats du 
Barreau Mixte voient leur nctivité brusque
ment interrompue et imniédiatement com
promise, et se considèrent d ès lors a utorisés 
à réclamer en principe une indemnité com
pensatoire adéquate au dommage qui leur 
est causé. 

Les avocats du Barreau Mixte, en l' état 
de la lésion actuelle et immédiate de leurs 
droits acquis, estiment en principe que la 
réparation de cette lésion devrait être éga
lement immédiate et concrète, indépendam
ment des droits pécuniaires dérivant cle leur 
participation à la Caisse de Retraites ac
tuelle. Ils considèrent que le fait d'apparte
nir à une profession libérale n'empêche pas 
leur assimilation, à cet égard, aux autres 
particuliers aux services de qui l 'Egyptc 
avait fait appel et qui, pour des raisons en
tièrement indépendantes de leur volonté ou 
de leurs préférences, ont dû interrompre 
leur carrière. La lésion qu'ils subissent 
n'est, en effet, pas différente de c~lle ql!i a 
été portée, par exemple, aux fonctwnnmres 
étrangers « pensionnables )) ou non. 

Or, lP, Gouvernement Egyptien, lorsqu'il 
a décidé de se priver de leurs services pour 
laisser la place à des fonctionnaires égyp
tiens, a, dans un esprit cl'~quité.,. reconn.u 
la << nécessité d'édicter des dtsposltlons spe
ciales pour régler leur mise à la retrait.e et 
leur licenciement )) (préambule de la lm). 

Il convient de rappeler à cet égard que, 
selon l 'oraanisation de la profession en 
Egypte, l '~vocat ajoute à son_ m!nistè re 
d'auxiliaire indispensable de la JUstice, des 
fonctions qui, dans d'autres pays, ~ont r~
servées et appartiennent à des officiers mi
nistériels (avoués, notaires, etc.). Ces cl~ar
ges publiques représe?tent pour le~rs htu
laires un véritable et 1mportant capital. 
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Abstraction faite de cette première forme 
d'indemnisation, les avocats du Barreau 
Mixte estiment que le respect de leurs droits 
acquis exige en tous cas l'adaptation au ré
g ime nouveau imposé par les circonstances, 
de la sttuation matérielle qu'ils avaient pu 
s'assurer jusqu'ici par leurs propres moyens 
pour l'heure à laquell e i ls s e seraient vus 
normalement oLligés de m ettre fin à leur vie 
professionnelle. 

Suivant en cela une ligne de conduite dé
jli adoptée par les Barreo ux Européens, et 
que le Ban-eau National envisuge actuelle
ment, le Bm·reau Mixte a constitué, en effet, 
au prix de lourds sac rifices, une Caisse de 
Retraites pouvant permettre à l'avoca t âgé 
de 60 ans, et ayant exercé sa profession pen
dant 30 ans, de s'assurer des conditions 
d'existence convenables. 

Cette Caisse, qu i a pu dé jà se constituer 
une importunte réserve, est à l'heure ac
tuelle, avec les ressources annuelles d'ores 
et déjà acquises, en mesure cle servir une 
p ens ion de plus cle LE. 30 par mois aux 
avocats qui décident de se retirer de la 
carrière et qui se . trouvent dans les condi
tions exigées ponr faire valoir leurs droits 
it ln retJ ·;tife. 

Il est cei·tain que les ovocuts qui ont ali
menté cette Caisse et continueront h l'ali
m entet' de le m·s propres deniers (cotisa tions, 
droits de timiJI·e, etc ... ), ont uu d1·oit acquis 
de ce chef, alors et surtout que tontes les 
dispositions avaient ôté prises pour que cet
t c Caisse pùt fonctionner r éguliè re!1lent ù 
1 'a venir et m()me s e développer. 

Toutefois l'intenuption de l'activité du 
Barrea u Mixte ayant pour résultat de met
tre fin ù la carrière professionnelle de ses 
membres , entraîne par Je fait m c\me une 
p erturl)ution fondamentale de l'organisation 
cle la Caisse (Je R etraites, qui r eudra im
possible le service des pensions tel qu'il 
avnit été établi. 

D'un ·Côté, les ressources ordina ires et ex
traordinaires de la Caisse vont ê tre affectées 
pat' la diminution des affaires et par la sup
pression de l'apport représenté par les 
droits d'inscription et les contril.mtions an
nuelles de nouvea ux avoents. 

D'un autre côté, il n e pourra plus être 
question de limitet· le service des pensions 
aux seuls avocats justifiant de 60 uns d'âge 
et de 30 années d'exercice professionnel et 
quittant volontairement le Barreau. 

C'est donc à cette doubl e rupture d'éqni
libre, directement provoquée par la nou
velle organisation proj etée des Tribunaux 
Mixtes, que tend à remédier le Barreau en 
demandant au Gouvernement lui-même de 
prendre en charge les ouligations financii.• 
res relatives au service des pensions, de fa 
çon à faire face uux n::glements qui incom
baient originairement à la Ca isse de He
traites. 

Le Barreau Mixte estime qn e la mcs,m·e 
proposée doit s'inspir'er des principes sui
vants: 

1.) Le service des p ensions .actuellement 
effectué par la Caisse de Hetrmtes aux ~wo
cats déjà ù. la rctrai.t e ou il. leurs far:n~lles 
serait maintenu et assurt~ uux conclttwns 
du Règlement en vigueur. 

2.) Le droit à la pensinn serait. recon~u 
à tous les m·:::>catl? elu Barreau l\illxte deJà 
inscrits, et ce à partir de la dute ù laquell.e 
ils se retireraient du Tableau cle l'Ordre, solt 
au terme qui sera assigné au fonctionne
ment des Tribunaux Mixtes, soit ù toute da-
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te antérieure à laquelle l'avocat présente
rait sa démission, et ce sans qu'ils aient à 
justifier des conditions d'âge et de durée 
d'exercice professionnel, prévues pa.r le Rè
glement actuel, et désormais rendues impos
sibles. La moitié de la pension serait re
versible ù la veuve et aux enfants mineurs. 

3.) Les avocats du Barreau Mixte qui, 8!11 

moment de leur démission ou de la suppres
sion du Tableau Mixte, s'estimeraient en 
mesure de poursuivre leur activité profes
sionnelle par devant les Tribuna,ux Natio
naux, verraient le point de départ du ser
vice de leur pension reculé jusqu'à la date 
à laquelle ils abandonneraient définitive
ment l 'exercice d e la profession , c'est-à
dire jusqu'au moment où ils cesseraient d'ê
tre inscrits au Barreau en Egypte. 

4.) Les avocats qui quittera ient le Bar
reau e t ne s 'inscl'iraient pas ou ne main
tiendraient pas leur inscription a u Barreau 
National aurûient la facult é de deman der la 
conversion immé diate de leur pension en un 
capital qui leur serait immédiatement versé.. 

5.) Le taux maximum de ln pension se
rait déterminé sans égard à l ' impol"tance 
du Cabinet de l'avocat. 

L'adoption de ce principe impliquenJ. évi
demment un très gros sacrifi ce de la part 
d'une bonne partie des avocats, pour les
quels la pension sera loin de correspondre 
aux ressources que leur aurait assurées la 
continuation de l' exercice normal de leur 
profession. Mais ce sacrifice est librement 
consenti en fav eur de l'ensemble des avo
cats inscrits au Tableau, dans le mème es
prit de solidarité et d' égalité professionnel
les qui a présidé à l'organi sation de la Cais
se de Retraites. 

6.) Le montant de la pension serait réduit 
suivant un barème décroissant pour les avo
ca ts ayant au moment de le ur retraite moins 
de vingt-cinq années d 'exercice profession
nel. Le point de départ de la carrière devra 
être équitablem ent fix é à la date de l'ins
cription a u stage. 

L'adoption d'une échell e descendante se 
justifie par le fait que les avocats les plus 
anciens bénéficieront de la pension pendant 
une période l)eancoup plus bri;ve que lenrs 
cadets. 

7. ) L e d1·oit ù la pension sera it lintité aux 
seuls avocats nduPllemcnt in so· its au Bar
reau Mixte, ù l'< ~xclusi on de tous ceux qui 
viendraient ù s'y inscrire, et a uxqu e ls. par 
suite des c irconstances nouvelles, le Bar
reau Mixte sc trouve contraint de ne plus 
accorder le bônéfice de la Caisse de Hel rai
tes actuelle. 

Ces mêmes circonstances imposent d'ail
leurs aujourd'hui au Barreau Mixte la né
cessité d'envisager la c lôture du Tableau de 
l'Ordre, ou, en tout cas, son contingen te
ment, et s'a jou tent aux cons idéra ti ons cl'OJ·

dre général qui v iennent de dictP r llll C ini
tiative similaire uu BnrreaJU 1 ncligi~n c. mal
gré les déboucht•s accrt l::> <pli s'(Juvn·nt <\ 
celui-ci. 

R) Le r.ulc ul d11 ta ux de la Jit'll::>inll sr~ 
fer·nit e n fonction: 

A) du chiffu; auquel aHnJit~ nt r· 11 dr(Ji'. les 
avocats, clatts les I"OnditirJtls J·{*lt'lll f' Jtf n tt ·es 
ct finan c ii~ r es ur· tu c lles de la ( :n issf' df' He
tnütes, s' il n'u\·ait pas (:l. é mis fin lHJJ' an
ticipation it l e ur vic p1·ufessiotmel1n et si 
cette Cu i ~;se uvHit Jill C(JfltinliP r soli fun ctJOll
ncment et son développernr~nt. rlultS l('s eull
ditions normales prévues; 

loumal des Tribunaux Mixtes. 

B) d'une m a joration raisonnable, qui se 
justifie par une série de considérations dont 
il SJuffira d'indiquer rapidement les plus 
frappantes: 

a. - La pension de retraite représentait, 
dans la conception originaire qui a prési
dé à l'institution de la Caisse, un secours 
com plém entaire à des avocats âgés, les
quels auraient pu dé jà, a u cours de lon
gues années d'exercice professionnel, s'as
s urer quelques économies . 

Elle constituera, au contraire, désor
mais, l'int t'!gralité des moyens de subsis
tance s ur lesquels devront compter des 
avocats arrêtés clans leur vie profession
Helle, so it dans la force de l'âge sans pré
pan1.tion pour d 'autres carriè1 ·es, soit ù 
un moment où la · durée de leur carrière 
professionnelle aurait é té insuffisante 
pour leur permettre de se constituer d'au
tres re,-enus. 
IJ. - L'<'XCrcice de la profession d'avocat 
implique, plus encore que celui d e toute 
a utre profession lil)0ra le, le maintien par 
les membres elu Baneau d'un rninimum 
de " standing 11 soc ia l. Les conditions de 
vie exigées par une telle situation sociale 
et adoptées par la plupart des avocats ù 
un nwme11t uù tout le ur permettait d'es
compter la longue continuation d'une car
r-ière convenable, ne petn-ent pas ê tre 
brusqu ement modifiées. Le Gouvernement 
Egyptien sera certainement le dernier à 
permettre que, du jour au lendenwin, la 
réalisation des aspirations nationales du 
pays se traduise, pour toute cette catégo
rie de citoyens dont l'Egypte est la patrie 
de naissan ce ou d' adoption, par une capi
tis diminvtio qui serait particulièrement 
marquée, dans une socié té c t un pays dé
jà encombrés. 
c. - Les cha rges financil: r f'::; qtL 'implique
rn pour le Gouvernement Egyptien sa dé
cision de mettre fin à l'a ctivit é du Bar
r eau près leB Juridi ctions Mixtes seront 
n(·gligeables par rapport n ux considéra
bles excédents de recettes , cl'enviJ'On un 
million de li\-res par an ( '), qu e lui a pro
curées et lui procure enco1·e Je fonc tiollnc
ment des Tr-ibtinaux Mixtes, clout ce Bar
rcnu co nstitue l'un des 1·otwges f'~Senti c l s. 

D l: ::; son c ntn\: en foJtclionrH' ment , Ja Cais-
se de Hctnüt es du Banean Mixte pouva.it , 
e n l' état de ses 1·cssources uctu elJ cs, faire 
face u u sc r·\ · ice cl'u11 e pension de cldHlt de 
plus clc 1 .. E. :JO par· mois. Ce ta ux devait 
ètrc n<dut·ell e iJJ e nt ct progressivement aug
Jnenté pa1· suit(~ des r essourecs nouYelles 
envisagées par le Barreau ct qui avaient 
fait l' objet un.tllt les dern iers 6n:·n e m ents 
d'un pla11 com;lrïldif conc1·c t, de façon que 
le tttillittllttn clc~ ln pension pùt, dans quel
qu es ann(~cs, ntteinclre le ehiffre de L.E. -W, 
plus n (l(''CJIIUl au r·m tg soc in! Pl aux besoin s 
de l'n \ ·o< ·n t e n n~ lnt i tc. 

En tena nt <"Olltptc cl'tt ii C part df's CO itsi
dérn tioits d(•y e ln]lp<'•p s <·i -d<·sstis d qui jus
tific!nt tlllf~ uwjut <ili<llt, e t cl'nutt ·c~ pu1·t. du 
fuit q1H~ , po tu· un gr·and n ond) r e d 'avocats 
lt'n:,:nttl. pns c llt"()l"<' \·ingi.-(·ÎIHJ Hlllll'CS <1'<' 
X C I" CÜ:C pt ·off'ssionn cl. le tnux de ln ppn,..;i()n 
pottiTait. () tt ·c n '• dttit. S III " la bnsn d'tilH· <'• dt(' l
le mobile, il deviendrait h ln foi:-: (··qltitnlllf' 
c t nécessaire d'adopter coJYtm P tn11X mnxi-

( •) V. la statistique des 50 p1·em iè r es ann ées 
judiciaires dans le « Livre d'Or du Cinquante
naire des Tribunaux de la Réforme » (p. XXXIV 
des annexes). 
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mum de la pension. un chiffre mensuel de 
L.E. 60. 

Ce maximum serait réservé aux avocats 
ayant vingt-cinq années d'exercice profes. 
s ionnel. 

Par contre, l e taux minimum de la pen. 
sion pour les avocats n'ayant pas plus de 
cinq années d'exercice professionnel serait 
de L.E. 10 par mois, chiffre très modique 
au-dessous duquel des considérations élé
mentaires de dignité empèt::hent de descen. 
cl re. 

Ce minimum ser ait p1·ogressivement et 
annuellement augmenté sur la base d':une 
majoration mensuell e de L. E. 2 1 ;2 par an
née d' exercice professionnel, pour tous les 
avocats ayant de cinq ù vingt-cinq nnn6es 
d'exercice professionnel, de sorte que. pom· 
ces derniers, la pension mensuelle s 'éche
lonnerait de L.E. 12,500 (G ann ées d" exer. 
cice) à LE. 37,500 (2i années d'exer cice) . 

En définitive, le ta ux moyen des pe11sions 
a insi servies à chacun des avocats con
traints d'abandonner le Barreau .\1ixte 
ava nt terme, et pa.rmi lesqu els ceux qui ont 
déjà vingt-cinq années d' exercice profes
sionnel ne représentent qu'une petite mino
rité, ne paraît même pas devoir atteindre 
le chiffre de la pension pouvant J"C\-enir 
clans 1 'ordre actuel des choses a ux aYor:ats 
prenant normalement l c 11r retraite. .... 

S ur· les bases ci-dessu s , il es t de toute 
équité que le Gouvernement prenne les dis· 
positions n écessaires pour que les pensions 
puissent continuer à être versées a u x mem
bres elu Barreau qui se trouvent déjù ù la 
retraite on ù le urs familles e t lJUissc11t <.,Ire 
assurées aux avocats C('ui abandonnentient 
l'exercice de la profession en Egypte. 

Que cette garantie provienne cl'mlC prise 
en charge immédiate par le Gouvernement 
Egyptien de la Caisse de Retraites actuelle 
uvee son capita l et ses ressourcPs , ou cpt.el
le provienne d'une subvention additi ounelle 
dLl Gotn-erne·tn ent pour compléter_, le mo· 
m ent Yenu, le capit a l nécessaire au sen ice 
ùes p ensions, ou encore qu'elle proY icnne 
de la c1·éation de ressources nouvelles suf· 
fisantcs en vu e d'un tel résultat; ce ~Llill. lit 
des modalités de r éa lisation qui p ounont 
être fixées à la lumière des statistiq u' '"' èt 
de concert ent.re le Gouve n1ement e t ' '''"' n'· 
pré·scntants de l 'O rdre. 

Cc que les c irconstances act uell e::: , Lllll
mandeut par contre de fixer d'ores et Ll:'jù. 
c'est <l' abo rd la détermination du tn ux de· 
la p ension ù a llo ue r en principe par les :-: (•ins 
o u sous la garantie du Gouvernement 1 ~ !-!:-î l · 
tien aux avocats ·forcés dn quitter k 13<11"· 
r eau Mixte, c'est e11suite l 'adoption d( •s me· 
\-:\Ut'es nécessaires poul' p cnncltre ù tL11 1.-: les 
avocn ts amenés pur c:cs · n1r_\nlPS c in ·(\JI"I 'Ul
ces it une rc1raite pd·nutlurt'f'. ete cOl t\·,· rtir 
éven t<uellement le ur droit ù ln peusinn (' Il un 
capital dont ils pounnicnt. a insi clisJHl "''~" :lll 

moment précis où ils scnticnt np}wJl>,..; it dnn
ner ;' t le ur Yi c tlll(' nnn\·<' ll f' o r.i PJtf;tfi ,'I L 

*** 
En présentant C<'s 1"<'\.('lldicatiou,...;, 1( · 1\;H

r ea u \Iixte dcnleiii'C pl l~ iJH•m ent (" PII Iiant. 
dm1s l'application qlli lui "'' rn fnit<• d( '" p: ·in
c ipcs de justice, d"<'~ quit (• d . d(' lihl.'l"<! li"l lh'· 
du Gouvernement Egypti,·Jl. 

.\l e xnndri e, le · : 1 ,\ ·1nt ·s 1\l:li". 
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"otes Jadicriaitres et hèl]islatiYes. 

La réforme du régime des paiements 
internationaux en France. 

Comme nous l'm·ons laissé prévoir en 
analysant le projet de loi du Gouvernement 
Français, tendant à l'abrogation de l'art. 6 
de la Loi monétaire du 1er Octobre 1936, re
lative a ux paiements internationaux, (*) les 
Chambres françaises se sont ralliées au 
principe de la réfonne du régime des paie
ments internationa ux. 

A cet égard, la Loi du 18 Février 1937, 
parue ù l'Officiel elu 19 Février, consacre 
l'abrogation pure et simple de l"art. 6 de 
la Loi monétaire du 1er Octobre 1936 qui, 
d'une part, comme nous l'avons exposé à 
-r époque, ava it entendu donner un nouveau 
critérium des paiements internationaux et, 
.d'a•utre part, avait institué une réglementa
hon nouvelle et originale, permettant de va
loriser les stipulations en fraRcs tout court 
(même non assortis d'une clause-or), con
formôment à la loi monétaire en vigueur au 
:nornent où avait été conclue l'obligation, 
cause du paiement. 

C'est le r égime p ur et simple en vigueur 
depuis la première stabilisation de 1928 qui 
reprend donc son empire, compte tenu du 
nouveau phénomène de dévaluation moné
taire. 

Il en résulte pra tiquement (la loi nouvel
le ne donnant intentionnellement aucune dé
fini 1 ion d:u paiement international) que ce
lui-ci obéit, comme par le passé, au crité
rirlln Jlxé en jurisprudence en France de 
l'cc Grhnngc de va leurs entre deux pays ». 

.K c'~cmmoin s , pour éviter toute difficulté d'in
t erprétation, concernant surtout les em
prunt s rnarocains, l'art. 3 de la Loi du 18 
F évri er Hl37 décide que ne sont pas paie
ml"nts internationa ux les paiements effec
tués o:1tre la France, l'Algérie, la Tunisie, 
le f.Iaroc , les colonies, les pays de protecto
rat, les Etats et territoires sous mandat 
françG i_s; 

D'autre part, l' o., tie:le 2 de la nouvelle ré
forme monétaire du 18 Février 1937 est la 
r eproduction pure et simple de la disposi
tion correspondante de l'article 2, paragra
plw 2, de ][l Loi el u 25 Juin 1928. 

Cet a rtir:Je se Lit comme s1uit: 

cc Les clispositions de la Lo'i monétaire du 
1er Octo bre 1936 n e sont pas applicables aux 
paie·m.ents internationaux, qui antérieure
ment ù la promulgation de cette lo'i ont pu 
valablem.ent êtr e stipv lés en francs-or». 

Ain si qu'il avait été prévu pour la Loi 
de 1028, la dérogation à la fiction d'identité 
entre l'ancien fra nc et le nouveau franc 
n'est consentie q1u'en faveur des paiements 
-internationaux qui font l'obj et d'une stipu
lation explicite ou implicite en francs-or ou 
valeur-or. Il n'est donc plus question de va-
1orisation des créances « francs tout court » , 

selon la loi monétaire en vigueur à l' époque 
de l'obligo..tion : tout créancier qui se récla
me d'une valorisation en or de sa créance 
doit justifier à la fois du caractère interna-

( * ) V. J .T.M. No. 2129 du 29 Octobre 1936. 
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tional du paiement et d'une stipulation en 
or consacrant l 'intention des parties. 

Les dispositions de la nouvelle loi ont ré
troactivement effet à partir du 1er Octobre 
1936, en sorte que le régime spécial des paie
m_ents internationaux, consacré par ln. Loi 
du 1er Octobre 1936, est nul et non avenu 
et doit donc être considéré comme n'ayant 
jamais existé. 

Signalons enfin que des modifications de 
forme ont été apportées au texte du projet 
de loi gouvernemental que nous avions ana
lysé; celui-ci a été sensiblement allégé, com
n1e la comparaison des textes le montre, de 
certaines dispositions pouvant prêter à dis
cussion sur le libellé de la stipulation en or; 
d'autre part, la disposition, qui attachait le 
caractère international aux t itres ayant fa it 
l'objet d' échanges ou de transactions entre 
créanciers et débiteurs figurant dans le pro
jet gouvernemental a été écartée; il a été 
entendu qu'il appartiendrait a ux Tribunaux 
de se prononcer, comme par le passé. 

Nous ne pouvons au surplus que renvoyer 
aux analyses que nous avons déjà publiées 
de la Loi monétaire du 1er Octobre 1936 et 
du projet de loi du Gouvernement Français, 
dont les dispositions essentielles sont deve
nues la Loi du 18 Février 1937. (*) 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugée·s. 

Une malheureuse imprudence 
(Aff. Hoirs de f eu Ghirghis Fa1"id 

c. Egypt'ian Velta Light Hailways Co Lld.) . 
Il est des imprudences qui équiva

lent à un suicide. Telle est la moralité 
qui se dégage d 'un fort judicieux arrêt 
rendu le 2 Février 193Î p ar la ire Cham
bre de la Cour, présidée par M . J. Y. 
Brin ton. 

Le 28 Octobre 1932, sur une voie de 
garage de la station de Baltane, il ·était 
procédé au déchargement .des balles de 
coton amoncelées sur un wagon de l 'E
gyptian Delta Light Railways Co Ltd . 
La surveillance de ce déchargemen t 
avait été confiée par la Delta Light Rail
ways Co Ltd. à l'entrepreneur Hassan 
Gouda Abdel Razzak . Ghirghi s Farid 
avait été chargé par la United Nile 
Transport Co de prendre con s ignation 
des balles de coton et de les embarquer 
sur un chaland amarré tout proche con
tre la berge du NiL Or, au cours de cette 
opération, une balle de coton ayant bas
culé du côté opposé à celui où le dé
chargement s'effectu ait, tomba sur Ghir
g hi s F arid et le tua sur le coup. 

Tenant l' Egyp tian Delta Light Rail
ways Co Ltd. pour civi lement r espon sa
ble de l' acC'ident ayant causé la mort à 
leur auteur, les héritiers de celui-ci l'as
s ignèrent en paiement de L.E. 1500 à 
titre de dommages-intérêts. 

Par jugem ent du 1er Mai 193'4, le 
Tribunal Civil du Caire les d ébouta, re
tenant que Ghirghis Farid avait trouvé 
la mort victime de sa propre étourderie. 

Ils interjetèrent appel. Devant la ire 
Chambre de la Cour, ils soutinrent qu'il 

(*) v . J.T.M. Nos. 2153 et 2163 des 24 D écembre 
1936 et 16 Janvier 1937. 

r,ésu~tait dl!- p_ro~ès-verbal de police que 
l accident e tait Imputable aux ouvriers 
de l'Egypti?-n Delta Light Railways et 
que, contrairement à ce qu'avaient rete
nu les premiers juges, le fa it que leur 
a uteur s'~tait tenu près du wagon lors 
de so.n dechargement ne constituait pas 
une Impr udence pouvant amoindrir la 
responsabilité de la société en cause. 

C'est ce que la Cour, après le Tribu
nal, n'admit pas . 

Il était, en effet, constant que l'acci
dent était arrivé dans les circonstances 
s uivantes : la manœuvre de décharge
ment opérée par les ouvriers de la Delta 
avait consisté à faire basculer a u fur et 
à mesure les balles se trouvant au faîte 
du ch argement sur la plateforme arrière 
du wagon pour les transporter en s uite 
sur le débarcadère. Or, il s'était trouvé 
que, par suite de la t rép ida tion commu
niquée à l' amoncellement des balles par 
la manœuvre, une de celles-ci, se trou
vant précisément a u faîte du charge
ment, à l' avan t du wagon, ba·scula, as
sommant la victime qui, à ce moment
là, s'était trouvée juste en dessous, assi
se sur un rail. Or, il était incontestable 
que la h au teur du chargement, qui e tait 
de quatre mètres, masquant a ux ouvriers 
de la Delta Ghirghis Farid, ils n 'avaient 
pu l'apercevoir et qu'au surplus il s ne 
pouvaient se douter que celui-ci ou qui
conque eût choisi précisément ce t en
droit-là pour s'asseoir . 

Po.ur ce qui était, par contre, de Ghir
ghis Farid, il était sans excu se. Surveil
lant de la United Egyptian Nile Trans
port Co et, par conséquent, homme de 
métier au courant de ce genre de travail, 
il ne pouvait ignorer, dit la Cour, le 
danger auquel il s'exposait en s' instal
lant à cet endroit. 

Et l'on ne pouvait, par ailleurs, ne 
point tenir pour une circonstance aggra
vante le fait que, chargé d'une surveil
lance, il se fût dés intéressé de celle-ci 
en tournant le dos comme il l'avait fait. 

Aussi bien, à cet égard, devait-on 
tenir pour sans portée l 'argument des 
demandeurs basé sur la prétention que 
le gaffir de la gare, qui avait vu leur 
auteur et avait omis de lui .signaler le 
danger auquel il s 'exposait, aurait co~
mis un e faute engageant la responsabili
té de la Delta. 

De fait, dit la Cour, « ce témoin ne 
pouvait pas songer à être lui-même le 
surveillant d'un s urveilla nt au courant 
de son métier et dans l' exercice de ses 
fonctions ». 

L'inscription des dépôts de vente 
au Registre du Commerce. 

(Aff . Minis tèTe Pu.bl'ic c. Compagnie d'En
trep1' iscs CommcTcialcs en Egyptr. et Mi
nistère Pulbic c. A. Cou.tarcll'i). 

Nous avons relevé à plusieurs repri
ses les complications auxquelles ont don
né lieu les dispositions relatives à l'ins,. 
cription au Registre du Commerce des 
succursales e t agences, provenant prin
cipalement de l' attitude assumée par 
l'Administration aussitôt qu'elle eut re
çu le pouvoir d'édicter les dispositions 
complémentaires d'application d e la loi. 

C'est a insi notamment qu'une société 
faisant le commerce des engrais chimi
ques s'était vu dresser toute une série 
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de contraventions pour chacun des nom
breux dépôts qu'elle possède sur tout le 
territoi re égyptien e t où, pour la facilité 
des li v raisons, son L entreposés des s to.cks 
d 'engrais . (*) . 

L'Adminis tration prétendai t en effe t 
assimiler ces dépôts aux s uccursales et 
agences prévues par l'article premier de 
la Loi du 5 Juillet 1934 et exigeait en 
conséq uence l 'inscription de chacun 
d 'entre eux au Registre du Commerce. 

Devant le Tribunal des Contraven
tions du Caire, la Société avait long u e
ment soutenu que ses dépôts ne pou
vaient aucunement être considérés com
me des s uccursales et des agences pour 
lesquelles l'inscription au Registre était 
o.bligatoire. 

Le critérium de la vente au public sur 
lequel se basait l'Administration pour 
fonder son assimilation était arbitraire 
et même exclu par la loi à propos de la
quelle il avait été précisé que «par suc
cursale ou agence la loi n'a pas envisa
gé un simple bureau de représentation 
tel que ceux qui ex istent dans les pro
vinces». 

Tel était certainem ent le cas de ces 
dépôts qui n 'avaient aucune des carac
téristiques de l' agence ou de la s uccur
sale, ces mols ne pouvant, d'après l'in
terprétation générale de la jurispruden
ce e t de la doctrine, se référer qu'à un 
établissement distinct de la maison prin
cipale et à la tête duquel es t placé un 
chef d'agence investi de pouvoirs assez 
larges pour r epré senter la Société tant 
dans la conclusion de marchés que "dans 
les in s tances judiciaires nées à l'occasion 
de ces marchés. 

Pour sa part, le Ministère Public par 
contre n'avait pas cru devoir expliquer 
ou jus tifier le point de vue de l'Adminis
tration en base duquel les contraventions 
avaient été dressées et s'en était pure
ment et s implement remis it jus ti ce. 

Par jugement du H Janvier 1937 
le Tribunal des Contraventions du Cai
re, présidé par M. Barn e a, ainsi que 
nous l'avons déjà annoncé, adopté la thè
se soutenue par la Société e t a par con
séquent renvoyée cell e-ci des fin s de la 
poursui te ( * *). 

Le jugement retient qu' en effet les dé
pôts dont il était question n e consti
tuaient pas une véritable succursale ou 
agence. 

Dirigés par un simple employé rétri
bué d ' un salaire modes te, ils dépendent 
en effet directement du s iège so.cial et 
ne jouissent donc pas de cette autono
mie qui caractérise la succursale ou 
l'agence. 

Il n'y a clone pas lieu de les inscrire 
au Registre du Commerce. 

C'est à la même conclusion qu'es t par
venu ce m'ême Tribunal, présidé cette 
foi s par M. Wright, dans un jugement 
rendu le 31 Décembre 1936 à l'occasion 
des dépôts que la Maison Coutarelli a 
disséminés à travers la ville du Caire 
pour la revente d e ses tabacs e t cigaret
tes. 

Le conflit provoqué par la manière 
do.nt l'Adminis tration entendait appli
quer certaines dispositions de la Loi sur 
le R egistre du Commerce, san s peut-être 

(•) V. J.T.M. No. 2098 du 18 AoOt 1936. 
(**) V . J.T.M. No. 2164 du 19 Janvier 1937. 
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se préoccuper assez de leur sens véri
table_ et . de leur portée pratique, se trou
ve ams1 sagement résolu. 

Ces décis ions, qui constituent de véri
tables mises au point, ont ainsi au mo
ment où de regrettables confusions ris
quaient de fau sser les résultats recher
chés par la loi, ramené à leurs justes 
prüpo-rtions et rétabli dans leur cadre 
vérita•ble les dispositions relatives aux 
s u ccursales et agences. 

La Justice à l'Etranger. 
A•gleterra. 

La Banque Nalionale d 'Elhiop•Le 
e t la conquête Halie nne . 

Le· sort ~e~ ar.m es a fa iL de l 'E thiopie 
une colome Itali enne. ?vlais il s'en fau L 
que le problème in lernational soulevé 
par la co nquê te soit à l'heure ac tuelle 
réglé . 

On n 'a pas perdu l e ~ouven ir cle ld 
dernière réunion de l 'Assemblée de la 
Société des -;\lations, au co urs de laquel
le la r econnaissan ce elu fait accompli n 'a 
P?-S é té en lérinée, le::; délégués éthio
piens, dont le manda t était contes té, 
ayant été admis à représenter l'Ethio
pic. Le problème de fond re s te encore à 
résoudre. 

En a ltencl rmt. de gros intérêts sont aL
tuchés a ux incidences juridiques que po
:se cet lc reconnaissance. Il en es t notam
ment ainsi elu conflit de so uverain eté qui 
aff~?lc lèl vic des sociétés e t plus parli
cuherement celle clc l'Institut d'émission 
d'Etlhiopic. 

Un curi e ux débat s'es t déroulé ~ ur cc 
terra in a u mois de Février dernier ele
vant la Chancery Division à Londres 
pré~idé par ~'Ir. Ju ~ li ce Clauson , d<Ul; 
des co nditions qui n e parais~enl. pa~ 
avoir de précéclen t. 

L 'exis ten ce .légale cle la Banque ~a
tion.al e d 'E thiopi e était con lestée par la 
:\fatwnal Bank of Egypt à Londres ~l l'o-c
casion d'un important dépôt de rond s e l 
valeur~, effectué par la première de ces 
banques à la seconde. 

Lèl physionomie du procè~ é ta it. la s ui
vante: 

A la requête d 'admini stra te urs de la 
Banque cl'Ethiopic inves ti s de leurs fonc 
tion ::; avanL la conquête el prétendant 
représenter valablem ent l'In s titut d'é
mi ss~on,, la Na tional Bank of Egypl sc 
voya1t rec lamer la restitution des es pè
ces e t valeurs remises avant ou au cours 
de la eampagnc d'Abyss inie à titre de 
dépôt eomprcnan t soit le portefeuille 
personnel cie la banque, soit le montant 
des comp tes cli ents . La National Bank 
of Egypl ne contes tait pas avoir rc<:u les 
espèces c t valeurs en qùestion, ni les clé
tenir en qualüé de dépositaire de la Ban 
qu e cl'l•; thiopi e. Mai s ell e entendai t avant 
tou tc remise d e cc dépôt n 'e ffectu er cc 
dernier qu 'aux personn es qualifiées pour 
rcpréscn ter la Banque d' ~,thiopi c, afin 
d 'e n être valablement déchargée. 

Elle demanda it donc au juge un appel 
en i nlervcn lion forcée comn1 e défendeu r 
il ses côlés de M. Vladimiro Liguori, 
nomm é depu is la conquête par les auto
rilé s italiennes comme liquidateur de la 
Banque d'8thiopie. 
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. Il. faut ouvrir une parenthèse ici cl 
mcliquer ,la s.itu<:tion clans laquelle la 
Banque d Eth10p1e a é té placée à la s ui
te ~e l'annexion du pays par l 'Ita li e. Dc
pms que cette occupation étai t clevcrt uf' 
un fa it accompli, le maréchal Graziani 
avait promulgué un décret ordonnan l la 
dissolution ct: la Banque cl'Elhiopiè; p uis 
une assemblee généra le des actionnaire:-: 
cle cet te banque avait été tenue au co ur::' 
de laquelle une résolution fut passée, 
p_Iaçant la Banque d'Ethiopie en liquida
tiOn c t nommant un liquidateur. Le li
quidateur était investi .de ses fondi ons 
par les autorités italiennes, le dire cteur 
de la Banque d'Italie à Addis-Abeba étant. 
cle droit liquidateur de la Banque rfE
lhiopi c. 

Au non~ de la Na ti on a l Bank of EgyjJL 
ses cons~ Il s l\-11\!1. vVinn Parry et V. R. 
Idels?~ Ilren t res sor lir la s ingu la ri té et 
la delicatesse de la situation dan s la
q~elle se trouvait leur clien te, dépo~i
tall'e en cet é lat de choses des fond s ct 
v<:~Jeurs: I.Je liquidateur italien actuel, \1. 
L1guon, revendiquait les fonds ct \a
leurs ct interdisait i:t la ~ational Bank 
of Egypt de s'en dessaisir au profit clc2 
demandeurs au procès. 

Le devoirstricL de ce lte banque, com
me le souci bien légitime d'éviter de :; 
paiements indu ::; ou tout reco urs en rc ~
ponsabilité, lui imposaient de n'effectu er 
la r emise qu ' en tre les mains d 'au torités 
qualifiées ))o ur la re.cevo ir. Comme tru 5-
tec cle ce dépôt, la ::\.al ional Bank of 
E,gyp~ n~ dev,ait payer gu 'à la Banque 
cl Ethwp1e ou a ses successeurs légitimes 
dûment qualifiés en jus ti ce. Elle coiJ.l c::
tait donc et é ta it fondée à contester J' e
xi s ten ce lég:a le de la Banque d'Ethi opie 
et le pouvoir de représentation clc CL'LL\ 

au nom desquels l' ass ignation en rc:-:ti
tution ava it été lanc.ée. La justice ~c de
vait d'assurer le maximum de protect ion 
à. la l~an.qu e, dépositaire, ct ce tle prn lcc
ll.~n e ta it d autant plus u rgent e qtt L' le 
Siege, de la banque se trouvait en Eg· ~·p 
te, ou la banque pouvait ê tre pour:::ui\·ie 
par loulc personne réclarnanL les fnnd~. 

A u nom de la Banque d 'Ethiopil' d 
des demandeur~ a yant figuré pour celle 
banq uc dans l'assignation, l\'Ir. An circ,,· 
Clarke rappela le ~ taLut actuel de la Han
que d 'Ethiopie e t les conséquences ;~ ti· 
r er du conf lit cle so uyera ine té touj nu rs 
pendant. 

La Banq uc d'Ethiopic s'opposait r(w 
mellemcnt à l'appel en intervention t't)r
céc du liquida teur actuel, qu 'elle ne re
connai ssait pas, e t auquel la Ju slict' ne 
pouvait en l'état des choses reconna lire 
aucun pouvoir de r eprésent er val<~hl c 
m ent ce tte banque. 

Depui s l'occupation itali enne d<' l î~
thiopie, un décret de dissolution a\ait. 
été rendu par les autorités italicnt lL'~ . 
Sans doute cell es-ci , dit-il, n e paru rent 
pas elles-m êm es très sati sfaites d l' cet 
aclc prétori en ct n'attribuèrent-elle:' pas 
elles-mêmes a u cléc.ret de dissolution une 
valeur léga le bien assurée, puisqu·l'llrs 
éprouvèrent le besoin de pro.voqut'r la 
réunion d'une assemblée des actiontnù
res de la Banque d'Elh iopie, réunis :'t) tts 
le urs auspices e t ayant nommé un liqui
dateur . Ce liquidate ur n 'é tait de dr0it 
que le fondionnaire de la Banqut' dîla.
li c. 
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Dans le conflit qui s'élevait ici, on était 
en présence d'une simple demande de 
res titution: la National Bank of Egypt 
n'avait à plaider que son propre procès 
et ne pouvait contraindre la Banque d 'E
thiopie à joindre à la procédure des par
ties contre lesquelles cette banque n 'a
vait aucune réclamation à formuler et 
qu'elle ne r econnaissait à aucun titre. 
S'il y avait à joindre quelqu'un comme 
défendeur à la procédure ce n e pouvait 
être que le liquidateur légitime de la 
Banque d'Ethiopie; mais jusqu'à ce que 
les Cours anglaises aient décidé qu'il y 
avait un véritable liquidateur, muni d e 
pouvoirs légaux, nul ne pouvait récla
mer la restitution des fonds en question. 

::)i la demande en intervention forcée 
était accueillie, le plus grand préjudice, 
un pré judice irréparable, ser a it causé. 
L'Abyss ini e avait é té récemment enva
hie c L l'arm ée italienne avait occupé le 
pays et sa capitale. On prêsen~ait cette 
occupa tion comm e une canquete et on 
faisait valoir les droits résultant d e la 
conquè te . Mais aucune conquête n 'avait 
été reconn u e par la Société des Nations 
ou par le Gouvernement de Sa Majesté. 
Il n'élait que de s'en référer aux décla
rations du Secrétaire d'Etat aux Affaires 
Etrangères à la Chambre des Commu
nes, M. Eden, pour s'en convaincre. Le 
Gouvernement Italien n'était pas consi
d·ér6 comme ay ant un droit, une souve
raineté ou un intérêt quelconque en 
Ethlopie. L'occupa tion était considérée 
l·ommc un acte d'hostilité et cl'agr.ession . 
C'était si vrai qu e la représentation d e 
J'Abyssini e à la Société des Nations était 
Loujours à l'heure actuelle détenue par 
l'Emper eur Haïlé Sélassié. Telle était la 
situa tion jusqu 'à présent. Tous les or
dres e t tou s les décrets elu Gouverne
men t ou elu Roi d ' Ita li e n 'avaient aucu
ne Ya lcur a u s uj e t d e l'Ethiopie. 

Sans doute, pouvait-on entrevoir une 
}Jossibilité e t en définitive une probabi
lité qu' un temps viendrait où la Société 
cle :-:: "\'ations serait forcée d e donner une 
manière de r econnaissance au phéno
mène de l 'occupation. Si un tel événe
mcnL surven ait, il ser a it a lors lois ible au 
Gouvernement Italien de déclarer la 
Banque d'Ethiopie en liquidation et d 'ex
proprier la total ité de son actif, comme 
elle avait paru vouloir l e faire. 

Si la solution d e ce procès é tait ren
Yoyée jusqu 'à ce que cet événem ent ir
réparable survînt, toute la s ituation se
ra it nwdifiée et la Banque d'Ethiopie se 
nrrai L ferme r les portes à toute récla
malion. C'es t pourquoi celle-ci était très 
ûnx ieuse que ce procès fût tranché aus
sitot que possible. Un long retard serait 
nécessaire si le liquida teur italien nom
mé elevait être joint à la procédure. Il 
fa udrait. l'assigner à Addis-Abeba. Une 
fois Louché par l'assignation, il aurait 
quarante-cinq jours pour se présenter; il 
serait m a tériellement impossible clans 
ces conditions au procès d'être tranché 
en temps voulu. 

En rendant son jugement à la date 
du 3 Février dernier, Mr. Justice Clau
son a donné gain de cau se à la National 
Bank of Egypt. 

Le magistrat ne manqua pas de rele
ver qu 'on se trouvait en présence d 'une 
difficulté de nature très particulière et à 
certains égards très délicate. 
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Le liquida teur italien, M . Liguori, avait 
notifié à l1a NaLional Bank of Egypt. que, 
quoiqu'il survînt dans ce procès , en sa 
qualité de liquidateur léga l de la Ban
que d'Ethiopie, il réclamerait le montant 
des espèces et valeurs que la National 
Bank of Egypt reconnaissait devoir à la 
Banque d'Ethiopie ou qu'elle pourrait 
être condamnée à payer aux deman
deurs dans ce procès. 

Ceci mettait la National Bank of Egypt 
clans une s ituation très difficile, d 'au
tant plus que son principal s iège se trou
vait en Egypte et qu 'elle cons idérait na
turellement non san s anxiété que toute 
injonction d e payer, qui pourrait être 
accordée au profit des demandeurs ac
tuels, la isserait la National Bank of 
E!gypt à la m erci d 'une poursuite en 
Egypte, si ce n'es t même devant les Tri
bunaux d e ce dernier pays, par M. Li
guori. Dans ces con di ti ons, la présence 
aux d ébats du liquidateur italien pour
rait p e rmettre à la Cour, d'une façon ef
fective et complète, de se prononcer s ur 
les ques tions en li tig·e. 

L e magis trat décida donc que M. Li
guori, le liquidateur italien, serait appe
lé à la procédure comme défendeur, mais 
en posant comme condition que l'assi
gna ti on serait servie par courrier aérien 
et que M. Liguori aurait seulem ent 
vingt-et-un jours pour se présenter . 
Comme on le voit, l ' incident d e procé
dure réglé, le fond du débat r es te ouvert. 
Qui représente valablement la Banque 
d 'E thiopie ? 

Ajoutons que la Banque cl'Ethiopic a 
é té a utorisée à interjeter app el de cette 
déci sion. 

L ' aiJondancc Jes 111.ul'ières ~ el notam
m ent la pviJUcation in tégmle que nous 
a uons es Nm é devoir taire cllès aujourd'hui 
du Mémoi'l·e .elu Ban·cau MLx te ~ novs obli
g e à renvoyer à, notre pr-ochain numéro la 
s·u'ite de nos m ·ticles sw· cc 1-rt novve ll e ré
lorme juclic'i(('ire égyptienne >>. 

lGEIDA DU PLAIDEUR. 
L'affaire BasiLe G-oTra c. JVlmûc ipalité 

d' i llcxandrie, que nous avon s chroniqu ée 
dans notre No. 213G elu 31 Décern bre 1936, 
sous le tih·e cc L e 1·en o uvellement de la loca
tion des cabines d e ba ins de m er à Ram
leh )) ' appelée Je () cou!'ant elevant la 1re 
Chambre elu Tribunal Cn Tll cl' Alexanclne, a 
sub i une r emise au 10 Avril p roch a in . 

JOURNAL OFFICIEL. 

:::Jo nwwirc du No . J\J du -i JI/lan; 1\JJ7. 
AJTèté a utorisant les Jonctionn a ircs e l. cul

ployés des Co mmissions L ocales Mixtes 
et des Commissions Loca les, à opérer des 
prélèvements sur· Je compt e d es Caisses 
de Prévoyance. 

Arrüté ministériel modifiant les taxes pour 
les colis postaux à destina tion elu Sm.1dan . 

En supplément.: 
MINISTÈRE DES FINANCES. ~ Administration 

des Contribu1ions Direc tes . ~ Saisies ad
m inistratives. 

MINISTÈRE DES FINANCES. ~ Contrôle de la 
Péréquation de l'Impôt FonciE:;r. ~ Esti
ma ti ons des loyers annuels etal>lls par 
les commissions pour les proprié tés fon
ciè r es de certain s villages. 
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FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
MOHAMED SADEK FAHMY BEY ET M. A. MAVRIS. 

Jugement du 4 Mars t937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Abbas Hassan Zohet·i, épicier, indig., à 
Suez . L. J. Venieri, synd. Da te cess . 
pa.iem. le 25.8.36. Renv. n,u 2.4.37 pour nom. 
synd. déf. 

AGEHOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails sur les ventes figurant dana 

cet agenda, consulter l'annonce détaiUée dans le 
numéro du journal indiqué en référence). 

PRINCIPALES VENTES AHNOHCEES 
pour le 18 Mars 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

MANSOURAH. 
~ T err a in cle 144 m.q. (les 5j l 2 sur) avec 

maison: rez-de-ch a ussée c t 2 étages, rue 
Hamdi No. 83, L.E. 500. ~ (J.T.M. No. 2178). 

BIENS RURAUX. 

Tribw1al de Mansourah. 

CIIAH.KIEH. 
FED. 

8 E l Magazer 
(J.T.lvf. . -o . 2175). 

i-2 Sarnrna kine El G har.b 
(J. 1' .1\-f. No. 2177). 

\1 Uha.zalet E l Khiss 
:)0 E chnit El Harabou a 

~ 16<> Karr El Achka m 
- .].;) El Ekhc-vva 
~ 217 Mit Mealla 

H E l Daiclamoun 
!.l6 A wlad :Mo ussa 

(.l.T . !Vf. No. ::!178). 

L.E. 

G6;J 

84.() 

640 
1100 
3340 

600 
16960 

815 
2130 

·i8 Sencita 895 
1 J _'\ IJoUl Cllé k.ouk 1000 

(J.T.M. No. ~ 1 79) . 

DAKAHLIEH. 
11 6 Mclta lle l; Inchak 5950 

(J.T.M. lo. 2177). 

l:S El Gharra ka 1240 
87 E l Ba la n tO Ull 2890 
71: E l Tarha 22·1:0 

~ .J.38 El Guéncina wa Ezbet Abclcl 
Ha hrnrtJ 1 1520 

- 22:-> E l Guéneina. v,ra E~bet Abclcl 

~ lG 

H.i 
:30 
26 
37 
8 

-120 
- 27 

Ha hmau 800 
(J . T.Af. I\o. 2178). 

.1 >ebig 
(J.T.M. ~o . 2 L79). 

GH!\HBIEH. 
Bn.noulJ 
1\..a fr saad 
Belcas 
Kafr E l Gamycla 
Belcas Awal 
Ras El Khalig 
Mit Abou Ghaleb 

(./. T . . M. No. 2178). 

900 

1280 
1500 
1150 
885 

2240 
12050 
1520 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçuea 

aux Bureaux du cJournal des Tribunaux MixteS»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
à Port-SaYd, rue Abde-1 Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'mVER). 

Les Buméros justificatifs et les placards peuvent 
ltre retirés aux mêllles heures, dès le lendemain 
4e la publication, sur présentation du récépissé 
Jm)visoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 8 Février 

1936. suivi <fun procès-verbal de modi
fication de lotissem ent en date du 12 
Décembre 1936, Je tout dûment notifié 
le 2 Mars 1937. 

Par la Banque Ottomane, société ano
nyme, ayant siège social à Constantino
ple, ag issant poursuites et diligences du 
Sieur Charl es Sander s Clarke, directeur 
de la Su ccursale de la dite Banque à 
Alexandrie, do-micilié en cette ville, pla
ce Moham ed Aly et élect.ivem ent en 
l'étude de Mes M.anusardi et Maksud, 
avocats à la Cour. 

Contre Yoakim Obedalla, fils de Ohe
dalla, de Boctor, sujet égyptien, domici
lié à Alexandrie, rue Ibrahim 1er, Ne-. 
33 (Okelle El Senoussi) . 

Objet de la vente: un terrain de la con
tenance d 'environ 2380 p.c., d'après les 
titres de propriété, m ais en réalité, sui
vant l'é ta t actuel, ell e es t de 2344 p.c. 
60 / 00, situé dan s la banlieue d'Alexan
drie , quartier Ibrahimieh, kism Mohar
rem-Bey, Gouvernora t d'Alexandrie, rue 
RaiCotis Nos . 3. 5/7 et 9, sur lequel sont 
construits troi s immeubles . Les dits 
bien s sont mis en vente en trois lots 
séparés, tels que désignés ci-après sous 
les lettres A, B e t C avec les contenan
ces et limi tes p lus a mplements d étail
liées au à.'it Ca hier des Charges. 

Lot A. 
Un terrain, rue Hacotis No. 3, d 'une 

superficie d 'environ 581 p .c. 77/00, avec 
une m aison se composant d'un rez-de
chaussrée su !'1élevé, trois étages supé
rieurs et un étage de terrasse. 

Cette m aison possède une servitude de 
vue droite sur le lot B par seize fenê
tres ouvrant de son côté Sud. 

Lot B. 
Un terra in, rue R acoti s No. 5/7, d'une 

superfici e d' environ 814 p.c. 14/00, sur 
une par Ue duquel est é levée une maison 
se composant d'un r ez-de-chaussée su
rélevé d 'un premier étage, et d'un étage 
de terrasse et annex es dans le jardin. 

Le présent lot B es t grevé d'une ser
vitude passive de vue droite au profit 
du lot A par les seize fenêtres de sa 
maison ouvrant de ce côté . 

Les annonces remtees jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dana les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Lot C. 
Un terrain, rue R acotis No. 9, d'une 

superficie de 948 p. c. 69/ 00, sur une 
partie duquel es t élevée une m aison se 
composant d 'un rez-de-ch au ssée suréle
vé d 'un premier é tage et d 'un étage de 
terrasse e t une chambre dans le jardin. 

Mise à prix: 
L.E. 3500 pour le 1er lot. 
L. E . 900 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandr ie, le 8 Mar s 1937. 

Pour la poursuivante, 
149-A-87 E. Manu s :--.rdi , avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 F évrier 
1937. 

Par la Raison Sociale Assaad Ibra
him Boghdadi & Co., adminis trée mix
te, ayant siège à Alexandrie, 7 place 
Moham ed Aly. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Hussein Al y Men eissi, 
2. ) Mahmoud Hussein Meneissi, 
3.) Hassan Al y Men eissi, 
4.) Mohamed Aly Men eissi El Kébir, 
5.) Mohamed Aly Meneissi El Saghir, 
6. } Aly Aly Men eissi, tous les sus-

nommés enfants de feu Aly de Aly Me
n eissi, propriétaires, suj ets locaux, do
miciliés à Ezbet Hanna Salama, dépen
dant du village de Ariamoun, Mar kaz 
El Mahmoudieh (Béhéra) . 

Objet de la vente: 5 feddan s, 2 kirats 
e t 12 sahmes de terrains de culture, 
par indivis dans 9 feddans sis à Nahiet 
Bessentaway, di s trict d'Abou Hommos 
(Béh ér a.) , et actuellem ent dépendant de 
l'omodiet de Ariamoun. 

Mise à prix: L .E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
183-A-96. Néguib N. Antoun, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Décembre 
i935. 

Par le Crédit Foncier Egyptien , société 
anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu El Cheikh Ahmed 

El Deken , savoir: ses enfants: 
1.) Labiba Ahmed El Deken. 
2.) Sayeda Ahmed El Deken. 
Ces 2 prises également comme héri

tières de leur sœur Asma Ahmed El De
ken, de son vivant fille et héritière dudit 
défunt. 

3. ) Ahmed Ahmed El Deken. 
4.) Néfissa. 5.) Zeinab. 
Ces 3 pr is égalem ent comme héritiers 

de leur m ère feu Asma, fille de Abdalla, 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJournab décline toute rea
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les an·nonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURK 

de son vivant h éritière de son époux, le 
dit défun t. 

B. - Hoirs tant de feu Fahima, fille 
de Moham ed Aly El Deken, de son vivant 
h ériti ère de sa. m èr e feu Asm a Abdallah 
précitée, que d e feu Mohamed Bey Ba
daoui Ghon eim, fil s de Badaoui Ghon eim, 
de son vivant h éritier de son épouse, la 
dite feu F ahima, savoir leurs enfants: 

6.) Mahmoud Mohamed Badaoui Gho
n eim. 

7. ) Ah med Moham ed Badaoui Gho
neim. 

8.) Zeinab, épou se _-\ bdel Hamid Bey 
Ghon eim. 

C. - Hoirs de feu Bassamil, fi lle de 
Cheikh Ahm ed El Deken préci té, de son 
vivant héritière de son di t père, savoir 
ses enfants : 

9.) Mahmoud Bogh dadi Ibrahim. 
10.) F ahima Boghdadi Ibrah im. 
11.) Ze inab Boghdadi lb rahim . 
12.) Aziza Boghdadi lbrahim. 
13.) Abdel Ghani Boghdadi Ib rahim. 
Tous les su sn om m és proprié taires, 

égyptien s, domiciliés à Meh allet Ziad, 
sauf les 4me, 6m e, 7me et 8me à Kafr EI 
Taabanieh , distric t de Meh alla El Kobra 
(Gharbieh ). 

Objet de la vente : 18 feddan s, 9 ki rats
e t 12 sahmes de terrains sis au village de 
Meh allet Zayed, district de Mehalla El 
Kobra (Gharbieh ), rédu i Ls par su ite de la. 
distrac tion de 13 kirats et 20 sahmes à 17 
feddans, 12 kirats et 16 sahmes. 

Mise à prix: L.E. 1225 ou tre les frai::. 
Alexandrie, le 8 Mar s 1'937. 

P our le requérant. 
192-A-105. Adolphe R omano, avo cat. 

Swvant procès-verbal du 28 Janvier 
1937. 

Par: 
1.) La Dam e Isabell e Tambay, d'Ale

xandre Arcache, d 'Antoine, épouse de 
Choucri Tambay, propriétai re, égyptien
n e, domiciliée à Pa ris, r ue J ean Carri8s. 

2.) Les Sieurs Dimitra.lds Sabet, Sa bet 
Sab et, Béchir Sabet, tous trois de Cha
ker Sabet, de Georges. propr ié taires, ita· 
lien s, domiciliés au Ca ire, chareh Kobri 
Kasr El Nil , No. 2. 

Contr e les Sieurs : 
1.) El Ch eikh Mohamcd Saleh El Sa· 

mado uni, 
2.) El Ch eikh Mohamed E l Husscini 

El Samadouni, tous deux d 'Abdallah 81 
Samadouni, proprié taires, égyptiens, do
miciliés au village de Ganag (Gh. ). 

Obje t de la vente : 7 fedda.n s, 1ü ki rats 
et 8 1/2 sahmes fo-rm an t la m oiti é in· 
divise dans une conten ance de i 5 fcd
dans, 14 kira ts et 17 sahmes de terrains 
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sis au village de Ganag wa Kafr El Da
vvar, di s trict de Kafr El Zayat (Gh.). 

!\lise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
191-A-104. G. Roussos, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 10 Février 

1937, ::;ub R.Sp . No. 238 / 62e A.J. 
Par The Imperial Chemical Industries 

(Egypt) S .A. 
Contre Za ki Khalil Makram. 
Objet de Ja vente: en d eux lots. 
1er lot : 15 feddans, 2 kirats et 20 sah

mes sis à Nahiet El Ekwaz. 
2mn lot : 10 feddans. 2 l<.irats e l 6 sah

mes sis à El Ekwaz. L e tout ~'l•arkaz 
El Sal'f (Guiza). 

Mise à prix: 
L.E . 1200 pour le 1er lot. 
L.K 800 po-ur le 2me lot. 
Oulrc les frais. 
Le Cn ir e. le 8 Mars -1937. 

Pour la poursuivante, 
J39-C-J49 Albert Delenda, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Février 
19?7, R..Sp. No. 283/62e A.J., la Banque• 
Misr et Sade.k B ey Gallini ont déposé 
le Cah ier des Charges, clauses et con
ditions pour parvenir à la vente des 
biens appar tenant a ux Sieurs Mahmoud 
et Hassan Aly Kabil, saisis suivant pro
cès-verbal du 17 Octobre 1936, dénoncé 
le 26 Octobre 1936 e t tra nscrit avec sa 
dénonciation le 28 Octobre 1936, sub No. 
6437 (Galioubieh ), consistant en un lot 
unique de 16 2 / 3 kirats sur 24 kirats 
par in clivis dan s 50 feddans , 18 kirats et 
22 sahmcs s is à Namoul, Markaz Toukh 
(Galioubich). 

!\lise à prix fixée par ordonnance du 
3 l\Iars 1937: L.E. 2120 outre les frais. 

Le Caire, le 8 lVI ars 1937. 
Pour les requérants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
137-C-3G4 Avocats. 

Su ivant procès-verbal du 27 Février 
1937, H .. . Sp . No . 284 / 62e A .J ., la Bar
cl.ays Bank (D. C. & O. ) a déposé le Ca
hier des Charges, clauses et conditions 
pou r parvenir à la vente d es biens sui
vaJ~ts, .appartenant a u Sieur Mikhail 
G.Ul rgm s El Meguidi, saisis suivant pro
ces-verbal du 21 Novembre 1936 dénon
cé le 5 Décembre 1.936 e t trans~rit avec 
sa cléJ:onciation le 12 Décembre 1936 
sub No. 1_431 (Minieh), consistant en 
un. lot. umque de 10 feddans sis à El 
Te~b.a . ~arl~az Samallout (Minieh). 

l\Itsc a prix fixée par ordonnance du 
3 Mars ~937: L.E. 600 outre les frais. 

Le Caire, le 8 Mars 1937. 
Pour la requérante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
156-C-363 Avocats. 

La reproduc-tion des clichés ! 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as- ~ 
surance contre la contrefaçon. ' ~ 

' ~~ 
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Tribunal de Mansourah. 
Suivalllt procès-verbal du 18 Février 

1937. 
. Par Ahmed Aly Mohamed Rizk, su
Jet local, demeurant à Mansourah. 

Contre Osman Osman Akef et Mous
tafa Osman Akef, sujets locaux demeu
rant à Kafr Awad El Seneita (Dak.). 

O~jet de la vente: en quatre lots . 
Biens appartenant à Moustafa Akef. 
ier lot: 5 feddans, 8 kirats et 6 sah-

mes sis à Kafr Awad El Seneita, district 
de Aga (Dak.). 

2me lot: 16 feddans, 1 kirat et 6 sah
mes sis au village de Channissa (Dak.). 

4me lot: 44 feddans, 17 kirats et 23 
sahmes sis au village d'El Deir, district 
de Aga (Dak.). 

Biens appartenant à Osman Akef. 
3me lot: 4 feddans, 15 kirats et 21 

sahmes sis à El Deir, district de Aga 
(Oak.). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
m ent. 

Mansourah, le 8 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

162-M-508 Elie Chelbaya, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

OEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS~ 

Nota: pour les clauses et conditions 
•Je la vente consulter le Ca·hier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 31 M a r s 1937. 
A la requête des Hoirs d e feu Yanni 

Gorgui GéorgiaJis, à savoir: 
a) Gorgui Géorgiadi::;, 
b ) Nicolas Géorgiadis, 
c) Alexandre Géorgia dis, 
d) Théodore Géorgiadi s, 
e) Hélène Géorgiadis, tous les cinq en

fants de feu Yanni, de Gorgui Géo.rgia
dis, 

f) Dame Paraskevie Gor gui Liatsi :3, 
veuve Yanni Géorgiadi s, agissant tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs Zoé, Ma
rica et Athanasse, ces troi s derni er s en
fants du dit défunt, tou s domiciliés à la 
station Schutz (Ramleh ), banlieue d'A
lexandrie. 

Contre: 
L) Me Abdalla Ibrahim El Dib, avocat, 

sujet local, demeurant à Victoria (Ram
leh), banlieue d'Alexandrie , rue Victo
ria, No. 31. 

2.) Dame Eicha Abdel Rahman Fathi, 
épouse en secondes noces de feu Ibra
him Mabro.uk El Dib, s ujette locale, tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu 
triee légale de ses enfants mineurs Fathi, 
Malaka et Chaker, demeurant au Caire, 
chareh Nafi No. 15 (Zein-El-Abidine), 
Sayeda Zeinab. 

13 

3.) Hussein Ibrahim El Dib, omdeh de 
Ebto_u):c,_ Markaz Chebrekhit (Béhéra) y 
dom1c1hé. ' 

4.) _Dr. Osman Ibrahim El Dib, demeu
rant a la rue Rassafa No. 75 (Moharrem
Bey). 
. 5.) Dame Kawkab Ibrahim El Dib, su
Jette locale, demeurant au Caire, rue 
~asra No. 8, actuellement de domicile 
mconnu et. pour elle au Parquet Mixte. 

, Tous. pns en leur qualité d'héritiers 
d Ibrahim Mabrouk El Dib débite ur sai-
si, décédé. ' 

En vertu: 
. ~.) D'un procès-verbal de saisie immo

bihere ~u 26 Février 1930, huissier Klun, 
transcnt le 20 Mars 1930 sub No. 666. 

2.) D'un jugement rendu le 17 Novem
bre 1936! sur ~eyendication, par le Tri
bunal Mixte .C1v1l d'Alexandrie dûment 
signifié par commandem en t en' date de~ 
25 et 26 Janvier 1937. -

3.) D'un procès-verbal de distraction 
et rectification en date du 5 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
Biens sis à Ebtouk M arkaz Chebre-

khit. ' 
A. - 5 kirats et 1 sahrne avec la mai

son y élevée, sis au hod Ebtouk No 1 
kism awal, parcelle No. 93. · ' 

B. - 4 feddans et 4 ki rats au même 
hod No. 1, kism awal, partie parcelle 
No. 94. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
181-A-94 J. Ca s telli, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête de la Dame Di aman te 

Belleli, propriétaire, sujette h ellène, de
meurant à Hadra, ruelle El Aash a su
brogée aux poursuites de la Raiso~ So
ciale mixte les fil s de M. Cicurel & Co., 
ayant s iège au Caire, s uivant ordonnan
ce r endue par le Tribuna l M ixte des Ré
féré s d 'Alexandrie le 1er Avril 1935. 

Au })réjudice du Sieur Ahmed Bey 
Moukhta r Yousseif, propriétaire, sujet 
local, d em eurant au Caire, à Sayeda Zei
nab, i!J, rue T amim El Rassafi. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
du 6 Novembre 1933, transcrit le 16 No
vembre 1933 sub No. 5388. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la s uperficie de 1834 p.c . 55, s ise 
à Alexandrie, à Mehatet Zizinia, No. 1, 
s ur la rue Mahmoud Pacha El Dib, kism 
El R a ml, Gouvernorat d'Alexandrie, li
mitée: Nord, rue Mahmoud Pacha El 
Dib; E s t, anciennement rue Sabet P a
cha et actuellement rue Saleh Pacha; 
Sud, propriété Ahmed Bey Abboud; Ou
est, propriété A. Tibnous & Frères . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
et notamment la maison y élevée, com
posée d 'un sous-sol avec r ez-de-chaus
sée et garage séparé, le r este formant 
jardin, le tout entouré d 'un mur de clô
ture. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
120-A-78 Gino Aglietti, avocat. 
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Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte, dont 
le siège est au Caire, 32 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre Aly Heweche Hussein, proprié
taire, égyptien, demeurant à Ezbet Trou
ghi, dé pendant de Zawiet Sakr (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Angelo Mieli, 
du 4 Septembre 1934, transcrit avec sa 
dénonciation le 28 Septembre 193'1 s ub 
No. 1768. 

Objet de la vente: 
4 feddans et 1 kirat de terrains s is à 

Zawiet Sakr, Markaz Aboul l'vlatamir 
(Béhéra), au hod Troughi No . 8, fasl 
awal, fai sant partie de la parcelle No. 1 
bis. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais 
et droits proportionnels. 

Alexandrie, le 8 Mars 1937. 
Pour la pou.rsuivante, 

180-A-93 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte, dont 
le siège est au Caire, 32 rue Gameh El 
Char kas s. 

Contre Hussein Okacha Afifi, proprié
taire, égyptien, demeurant à Ezbet Trou
ghi dépendant de Zawiet Sakr (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Jean Klun, du 
15 Septembre 1931, transcrit avec sa dé
nonciation le 7 Octobre 1931 sub No. 
2637. 

Objet die la vente: 
6 feddans, 2 kirats e t 8 sahmes de ter

rains sis à Zawiet Sakr, Markaz Aboul 
Matamir (Béhéra), au hod Troughi No. 
8, fa s l talet, fai sant partie de la parcelle 
No. 3. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 ou tre les frai s 
et droits proportionnels. 

Alexandrie, le 8 Mars 1937. 
Pour la poursui van le, 

178-A-91 Elie Akaoui, avoca t. 

Date: Mercredi H Avril 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant s iège à 
Alexandrie, rue Toussoum Pacha, et en 
tant que de besoin de l'Union Foncière 
d'Egypte, société anonyme, ayant s iège 
au Caire, représentée par son Adminis
trateur-Délégué, le Sieur As lan Cattaui 
Bey, citoyen égyptien, y domicilié. 

A l'ellJContre des Hoirs de feu El Sayed 
Bassiouni El Ayouti, fil s de feu Bassiou
ni Amer El Ayouty, de son vivant c ulti
vateur, local, né a u village de bhaka 
(Gharbieh) e t domicilié ~1 Ezbet El Ete
bad, propriété de la requ6ranle, d6pen
dant de Dokméra, district de Kafr 1~1 
Cheikh (Gh.), savoir: 

1.) Dame Messawara. l'vlohamed, fill e 
de Mohamed, fil s de Ahmed. veuve du
dit défunt, demeurant à Ezbet. Dokméra, 
d is trict de Kafr El Chrikh (Gh. ). 

Journ.al des Tribunaux Mixtes.. 

2.) Dame Om Chenaf El Sayed Bas
siouni, fille dudit défunt, épouse de Aly 
Nasr, demeurant à Ezbet Adriga, district 
de Kafr El Cheikh (Gh .). 

3.) Dame Mabrouka El Sayed Bassiou
ni, fille du défunt, épouse de Khamis 
Abou Bahayem, demeurant à Ezbet El 
Kom, dépendant de Ezhaka, district de 
Kafr El Cheikh (Gh.). 

4.) Dame Fatma El Sayed Bassiouni, 
fille du défunt, épouse de Mohamed Ah
med Saïd, demeurant à Ezbet El Baran
sa, dépendant d 'E1 Kom El Tawil, dis
trict de Kafr El Cheikh (Gh.). 

5.) Dame Khadra, fille du défunt, 
épouse de Gohar El Tabbal, demeurant 
au village de Messir, ~vlarkaz Kafr El 
Cheikh (G harbieh). 

6.) .Zeinab, 7.) Abou! Fetouh, tous deux 
enfants d udi t défunt, demeurant à Ez
bet El Ittehad, dépendant du village de 
Dokméra, l'vfarkaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

Tous propriétaires, s uj e ts locaux, pris 
également en leur qualité d 'héritiers de 
feu Bassiouni El Sayed Bassiouni, leur 
fil s et frère, lequel é tait de son vivant 
héritier de son père s usdit, feu El Sa
yed Bass iouni El Ayouti. 

E:n vertu d'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière de l ' hui~sier Angelo :Mieli, 
du 20 Mai 1931, transcrit au Bureau d es 
Hypothèques du Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie le 12 Juin 1931, No. 26'31. 

Objet d.e la vente: lot unique. 
'1 feddans et 4 kirats de terrains culti

vables sis au village de Dokméra, dis
trict de Kafr El Cheikh (Gh .), au hod El 
Esab El Gharbieh No. 4, en une seule 
parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve, 
ensemble avec toutes les am éliorations 
et dépendances y attenantes . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 ou tre les frais 
taxés. 

185-A-98 
Pour la poursui van te, 

F élix Padoa, avocat. 

Ua le: .:\lercred i 1'* Avril 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agrico le cL Indu s tri ell e d 'Egypte, dont 
le s iège es t au Ca ire, 32 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre les Hoirs Boghdad Awad Kan
lou ch e, savo ir: 

i.) Ahmed Ibrah im Gomaa, 
2.) Khadiga Ibrahim Gomaa, épo u se 

Ahmed Badaoui, 
3.) Fatma Ibrahim Gomaa, épo use Ab-

del Aziz lVlohamed, 
'L ) llosna Ibrahim Gomaa. 
5.) Aly Ibrahim Gomaa, 
6.) Galila Ibra him Gomaa, épo use Fal

hall a Taha, lou s en fa nt s de la défunte, 
propriétaires , égyp ti e n ~, demeurant le 
1er à Ezhet Troughi, dépendant de Za
wiet Sa.kr, la 2me ;\ About .Malamir, le s 
3me e l !Jrnc à Ezbe l No. 3, propriété de 
Khayat Pacha, ü Kom El Akhdar, Mar
lutz Aboul Malnmir, le orne ~t Ezbe t Ca r
dahi, dépendant de :M~hallct K cil, ~\Jar
kaz Abou Hommos ct la dernière ;\ Ez
bet EL Garays:;:a, zimam Farnawa , i\Iar
k az Chebrakhi L (Béhéra ). 

En vertu d'un procès-verba l tl•· :::a i ~ i e 
immobilière de l' huis s ier G. l!allnil.ll , dt! 
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22 Janvier 1935, transcrit avec sa dé
nonciation le 23 Février 1g,35 sub No. 
596. 

Objet de la vente: 
4 feddans de terrains s is à Zawiet Sakr. 

Markaz Aboul Matamir (Béhéra), au hod 
Troughi No. 8, fasl awal, faisant partie 
de la parcelle No. 1 bis. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais 
et droits proportionnels. 

Alexandrie, le 8 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

177-A-90 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole e t Indus triell e d 'Egypte, dont 
le s iège es t au Caire, 32 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre les Hoirs Mahmoud l\1éloualli 
Maklad, savo-ir: 

1.) El Sayed Mahmoucl, 
2.) Aly .Mahmoud, 
3.) Héméda Mahmoud, 
4.) Faragallah Mahmoud, épouse Ab

dou Bayoumi, 
5.) Yasmina Mahmoud, épo u se Al y 

Abou Hassa n , tous enfants dudil dé
funt, propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 3 premiers à 8 'zbe t Troughi, la 
4me à Ezbet El Madbouh El Kébli, dé· 
pendant de Zawie t Sakr, et la dernière 
à Ezbet Vittoria, dépendant de Betourès. 
Markaz Abou Hommos (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Hannau. du 
17 Septembre 1935, transcrit avec sa dé
nonciation le 7 Octobre 1935 sub ~o. 
2621. 

Objet de la vente: 
3 feddan s, 1 kira t et 8 sahmes de ter· 

rains s is à Zawiet Sakr, :Markaz .-\ boul 
Matamir (Béh éra), au hod Trougl1i fasl 
ta let, faisant partie de la parcelle \" o. 3. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre Je:::: frai~ 
e t droits proport~onnels. 

i'·\lexandrie, le 8 l\1ars 1937. 
Pour la pours ui\<:l!Jlc. 

176-A-89 Elie Akaoui, aynca t. 

Date: Mercredi 14 Avril 193/. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Indus tri ell e d 'Egypte, don t 
le siège es t a u Caire, 32 rue Gam cll El 
Charkass. 

Conf1re Aly Okacha Afifi, propriéta ire, 
égyptien, demeurant à Mogoul, ~l ilrkaz 
Benha (Ga lioubieh) . 

En vertu d'un procès-verba l de ~<t i s i e 
immobilière d e l'huissier J ean 1\ lu n. du 
18 Janvier 1936, transcrit avec sa dC·non
ciation le 7 F évrier 1036 s ub ..\ o. :3"70. 

Objet de la v~ntc: 
3 feddans, 5 ki ra ts et l) ~ahme::- d l' ter

rain s s is à Zawiet Sakr, Markaz .\ boul 
Matamir (Béh éra), au hod Trougl!i :\o. 
8, fa s l tal e t, fai ~an L pru ·t ic de la p;ll'l' l'IIC 

No. 3. 
Pour les limites consulter le C;tllier 

des Charges . 
i\lisc à prix: L.E. JOU ou trc k~ fr ili5 

cl droi ls proportionnels. 
A lexa ndri e, le 8 Mars 1037. 

Pour la poursuiv;tlll.L', 
1Î0-A-88 Elie A ka oui, ;n ncal. 
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Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Hélène Kin

dynékos, fille de Constantin Clessi, ren
tière, sujette hellène, demeurant à Man
sourah, rue El Malek El Kamel. 

Contre Ahmed N our El Dîne, fil s de 
Aly Nour El Dine, propriétaire, local, de
meur~nt en son ezbeh, dépendant d'El 
Alam1eh, district de Délingat (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier G. Hannau, du 26 
Octobre 1932, transcrite le 22 Novembre 
1932 sub No. 3681. 

Objet de la vente: 
33 feddans, 15 kirats et 17 sahmes d e 

terrain s sis au village d'El Hagar El 
Mahrouk et actuellement a,u village d '.El 
Allamieh, district d 'E l Délingat (Béhé
ra). 

Pour les li mi tes consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
236-MA-516 C. Casdagli, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Olga Adda, 

·de feu Jacques, propriétaire; sujette lo
cale, domiciliée à Carlton (Ramleh). 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) Cleopatra Messina, fille de feu An

tonio Apostolidis, 
2.) Eugenio Messina, de feu Eugenio, 

époux de la précédente, tous deux pro
priétaires, italiens, ce dernier aux fins 
de l' assistance maritale, jadis domiciliés 
à Camp de César, rue Tanis No. 103, pro
priété du Dr. Fadl, et actuellement à Ba
cos, rue Ebn Saada, No. 30. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
1'huissier Max Heffès en date du 25 Jan
vier 1934, dûment transcrit le 13 Février 
1934 sub No. 690. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 207 p.c. avec la maison y 
construite composée d'un rez-de-chaus
sée à usage de magasins et d'un 1er éta
ge, sis à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
station Bacos, rue Ebn Saada, No. 30, 
limité: Nord, propriété Ahmed Sammak; 
Sud, propriété de la Dame Zeinab El 
Kassa raha; Est, ex-j ardin Bacos; Ouest, 
rue de 3 m. 30 cm. de largeur. 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
189-A-102. Elie J. Adda, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte, dont 
le siège est au Caire, 32 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre les Hoirs Mahmoud Saleh 
Amer, savoir: 

1.) Hosna Hemeda Amer, sa veuve, pri
se tant personnellement que comme tu
trice de ses enfants mineurs: Saad et 
Aziza. 

2.) Hannouma Hassan Cheta, sa 2me 
veuve, prise tant personnellement que 
comme tutrice de son fils mineur Sa
leh. 

3. ) Kéboul Mahmoud, épouse Ibrahim 
Abdel Salam. 

4.) Hafiza Mahmoud, épouse Chenna· 
oui Amer. 
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5.) Om Mohamed l\1ahr.noud, épouse 
Hussein El Kouéi. 

6.) Om El Saad Mahmoud, épouse El 
Sayed Abdel Mooti. 

7.) Fatma lVIahmoud, veuve lVIohamed 
El Tannikhi. 

Ces cinq filles du dit défunt. 
Tous propriétaires, s ujets locaux, de

m eurant les 3 premières à Ezbet ~.fan 
chieh-Sud, dépendant de Zawiet Sakr, 
la 4me et la 6me à Ezbet Ahmed Bey 
Allouba, la 5me à Ezbet Mohamed Ab
derrabo, à Aboul Matamir, et la 7me à 
Ezbet El Sit, dépendant de Manchiet 
Khayat, lVIarkaz Aboul Matamir (Béhé
ra). 

En ve:rtu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er de l'huissier 
J. E. Hailpern, du 17 Février 1936, trans
crit avec sa dénonciation le 13 Mars 1936, 
sub No. 613, et le 2me de l'huissier A. 
Knips, du 21 Mars 1936, transcri t avec sa 
dénonciation le 17 Avril1936 sub No. 865. 

Objet de la vente: 8 feddan s, 4 kirats 
et 12 sahmes de terrains sis à Zawiet 
Sakr, Markaz Aboul lVIatamir (Béhéra), 
au hod El Khafoura wa Bessara No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 7 . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais 
et droits proportionnels. 

Alexandrie, le 8 Mars 1937. 

179-A-92 
Pour la poursuivante, 

Elie Akaoui, avocat. 

Da1Je: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire, subrogé aux lieu et place de The 
Mortgage Cy of Egypt Ltd., suivant acte 
authentique passé au Bureau des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte du Caire le 
23 Mai 1936 No. 3061. 

A l 'enc01)!1Jre des Hoirs de feu Abdel 
Hamid Pacha El Dib (débiteur originai
re), de feu Aly, de feu Hassan, savoir: 

1.) Abdel Aziz Effendi Abdel Hamid 
El Dib, 

2.) Zeinab Hanem Abdel Hamid El Dib, 
3.) Fathia Hanem Abdel Hamid El 

Dib. 
4.) Les héritiers de la Dame Khadiga 

Hanem Ben t Soliman Bey El Abani, 
elle-1nême héritière de feu Abdel Ha
mid Pacha El Dib, décédée en cours 
d'expropriation, savoir: 

a) Abdel Fattah, b) Abdel Razek, c) 
Ehsane, d ) Fawzia, e) Amina, f) Seki
na, enfants des défunts, sous la tutelle 
du Sieur Ahmed El Abani, demeuranl 
au No . 40 de la rue El Hagari à Ale
xandrie . 

·Tous les susnommés enfants du dit 
défunt, sauf la décédée, sa veuve, pro
priétaires, sujets locaux, demeurant au 
No. 3 rue Laurens, s tation Sarwat Pa
cha, Ramleh, sauf la 3me avec son 
époux Bahgat Derini, à la station Rouch
di Pacha, Ramleh, rue Morelli, No. 12 
(banlieue d'Alexandrie). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S. Charaf, du 
20 Avril 19·36, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 7 Mai 1936 sub Nos. 1743 Ale
xandrie et 1029 Béhéra. 
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Objet de la vente: en cinq lots. 
A.- 1er lot. 

Une parcelle de terrain d'une super
ficie de 5963 p.c. 40 /100, ensemble avec: 

Une villa élevée sur une superficie 
de 499 m2 85 cm. ainsi qu'un salamlek 
et garages. 

La villa est composée d 'un rez-de
chaussée surélevé avec sou s-sol d'un 
1er étage et 4 chambres sur la t~rrasse. 

Le tout sis à Ramleh d'Alexandrie 
tanzim No. 2 de la rue Laurens, No. 35 
de la rue Abdel Moneim El Dalil e t No. 
28 de la rue Abdel Hamid Pacha El 
Dib, s tation Sarwat Pacha, kism El 
Raml, Gouvernorat d'Alexandrie limi
té: Nord, sur 66 m. 15 par la ru~ Lau
rens; Sud, sur 66 m. 60 par la propriété 
Asparia; Est, sur 45 m. par chareh Abdel 
Moneim E!l Dalil; Ouest, sur ·56 m. 25 
par la rue Abdel Hamid Pacha El Dib. 

B. - 2me lot. 
. l!ne parcelle de terrain d 'une super

ficie de p .c. 2789,04 soit 1560 m2, ensem
ble avec la villa y édifiée sur une super
ficie de 277 m2 ;84, ainsi -que des cham
bres de domestiques. 

La villa est composée d 'un sous-sol, 
d'un rez-de-chaussée et d'un 1er étage 
ainsi qu'une chambre sur la terrasse. 

Le tout sis à Ramleh, tanzim No. 3, 
rue Laurens, s tation Sarwat Paèha, 
kism El Raml, Gouvernorat d'Alexan
drie, limité: Nord, sur 39 m. 30 par la 
propriété de la Compagnie des Tram
ways de Ramleh; Sud, sur 42 m. 30 par 
la rue Laurens; Est, sur 39 m. 30 par la 
propriété de Lascaris; Ouest, sur 36 m. 
80 par la propriété de Abdel Hamid Pa
cha El Dib. 

C. - 3me lot. 

Une parcelle de terrain d'une super
ficie de p . c~ 888,10 sis à Ramleh d'Ale
xandrie, avoisinant l'immeuble précité, 
à la rue Laurens, sta tion Sarwat Pa
cha, kism El Raml, Gouvernorat d'Ale
xandrie, limités: Nord, sur 13 m. 80 par 
la propriété des Tramways de Ramleh; 
Sud, sur 13 m . 80 par la rue Laurens; 
Est, sur 26 m. 55 par l'immeuble précité; 
Ouest, sur 35 m. 85 par la propriété de 
la Dame El Baroudia. 

D. - 4me lot. 
Une parcelle de terrain d 'une super

ficie de 196 m2, ensemble avec l'im
meuble y édifié, composé d'un rez-de
chaussée et trois étages supérieurs ain
si que six chambres pour lessive à la 
terrasse. 

Le tout sis au No. 87 rue Kitchener, 
à Damanhour (Béhéra), kism 'l'amous, 
limi té: Nord, par la rue Kitchener; Sud, 
par la propriété de la Dame Fatma El 
Damanhouria; Est, par la propriété 
de la Dame Mabroukia El Mahdia; Ou
est, par chareh El Zarka . 

E. - 5me lot. 
1792 m2 50 par indivis dans une par

celle de terrain d'une superficie de 3585 
m2, ensemble avec l 'u sine d 'égrenage y 
édifiée sur une superficie de 1442 m2. 

Ladite usine d'égrenage est composée 
de: 

1.) Une fabrique d'égrenage de 36 piè-
ces. 

2.) Une chambre de pressage con te-
nant une machine d'emballage. 
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3.) Une chambre pour machine con
tenant une machine Ruston Proctor et 
condensée d'une force de 40 chevaux. 

Le tout sis au No. 32 de la rue Aboul 
Riche, à Damanhour (Béhéra), kism Ta
mous, limité: Nord, par chareh El Ban
na; Sud, par la mosquée de Soliman Pa
cha El Wekil; Est, par chareh Aboul Ri
che; Ouest, partie par chareh El Banna 
et partie par l'Eglise Grecque. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations et 
accroissements que les débiteurs pour
ront y faire. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 1700 pour le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot. 
L.E. 1700 pour le 4me lot. 
L.E. :3500 pour le 5me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour le poursuivant, 
186-A-99 F. Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête de la Dame Pénélope 

veuve St. Calouta. 
Au préjudice d'Abdel Ghaffar Yous

sef Baradei. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 11 Août 1934, No. 2458 {Ghar
bieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans et 4 kirats s is au v illage de 

Ebiar, Markaz Kafr El Zayat (Gharbie~). 
Pour les limites consulter le Cah1er 

des Charges. 
Mise à prix sur b;'t.jsse: L.E. 180 ou trc 

les frai s. 
Pour la requérante, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
250-DCA-911 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Nissim Yous

sef Djeddah. 
Au préjudice du Sieur Abdel Khalek 

Alaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Mai 1936, dénoncé 
les 13 e t 15 Juin 1936, transcri t le 21 
Juin 1936 Nos. 3900 Galioubieh et VL06 
Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un lot de terrain libre d e construc

tion, portant le No. 244 du plan de lotis
sement du vendeur, à Choubra Gardens, 
de la superficie de 336 m2 ct d'après le 
Survcy de 335 m2 40 cm., sis à Miniet 
El Sireg, Markaz Dawahi Masr, Galiou
bieh, au hod Aly Pacha Chérif No. 4, 
actuellement chiakhet Kachkouche, kism 
Choubra, Gouvernorat du Caire. 

T el que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. -

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

Ernest et Clément Harari, 
167-DC-899. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Saïd T élémat 

Bey, agissant en sa qualité de Syndic 
de l1a faillite J. A. Khoury-Haddad & 
Co., élisant domicile au Caire, au ca
binet de M e J. N. Lahovary, subrogé 
aux poursuites de la Banque B elge & 
Internationale en Egypte, suivant or
donnance de Référé du 22 Octobre 1936, 
sub No. 10208/61e A.J. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Aly 
Chokchaka, commerçant, égyptien, de
meurant à El Fachn. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 25 Octobre 
1932, huissier Lafloufa, transcrit le 15 
Novembre 1932 sub No. 2840 (Minieh) 
et le 2me du 9 Janvier 1933, huissier 
Giovannoni, transcrit le 30 Janvier 1933 
sub No. 228 (Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
Biens appartenant au Sieur Moha

med A ly Cho.kchaka seul. 
I. - 16 feddans, 21 kirats et 12 sah

m es s is a ux villages de E~ Sanayra et 
Saft El Arafa, district d'El Fachn (Mi
nieh) , divisés comme suit: 

1.) 7 feddans , 8 kirats e t 12 sahmes sis 
au village d e Saft El Arafa, au hod Tin 
Hassan No. 18, fa isant partie de la par
celle No. 3 . 

2.) 9 feddans e t 13 kirats sis au vil
lage de El Sanayra, au hod El Wezza 
El Gharbi No. 3, Jaisant partie de la 
parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Ca lücr 
des Charges . 

II. - L es 3/4 par indivis dans une 
maison, terrain et construction, d'une 
superficie d e 220 m2 80 cm., s is à Ban
dar El Fachn, district d'El Fachn (Mi
nieh) , à chareh El Cheikh Abdel Wa
hab No. 22 awayed, autr efois No. 52 et 
actuellement No. 49, limités: Nord, Hoirs 
Abdel K a d er Hassan sur 16 m.; Est, 
Hoirs Abdel Kader Hassan e t Hoirs 
Abdou Bey Mikhail s ur 11* m.; Sud, Aly 
A ly Abou Kora h s ur 16 m.; Oues t, cha
reh Abdcl Wahab No . 22, où se trouve 
la porte, s ur 13 m. 60. 

III. - L es 3/4 par indivi s dans une 
m aison, terrain et construction, d'une 
superficie d e 81 m2, s is à Bandar El 
Fachn, Markaz El Fachn (Minieh), à la 
rue El Cheikh Youness No. 35 impôts, 
jadis No. 23 ct actuell ement No. 39, li
mités: Nord, Mohamed Mous tafa Mous
tara, sur 8 m . ; E s t, Mohamed Mohamed 
El Farag El Banna sur 10 m.; Sud, cha
reh El Cheikh Youness No. 35, où se 
trouve la porte, sur 8 m . 20; Oues t, ruel
le donnant s ur charch El Cheikh You
n ess No. 35, s ur 10 m. 

IV. - Une mai son, terrain e t cons
truction, d'une superficie de 96 m2 40 
cm. sis à Bandar E l Fachn, Markaz El 
Fachn (Mini e h), chiakhe t Mohamed Mo
hamed Hassan, au hod Dayer El Nahia 
No. 11, fai sant parlic ci.'c la parcelle No. 
26, limités: Nord, Ahmed M ahmoud e t 

· Hassan Ahmed I-Ialawa, sur 12 m. 25; 
E s t, Hoirs Dame Gamila B ent Ahmed, 
sur 7 m. 87; Sud, chareh El Cheikh 
Abdallah No. 12, où se trouve la porte, 
sur 12 m. 25; Ouest, Om Ibrahim B ent 
Tol aa, s ur 7 m. 87. 

V. - Une mai son, terrain et cons truc
tion, d'une superfici e de 140 m2 76 cm, 
sis à Bandar El Fachn, district d'El 
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Fachn (Minieh), à chareh Abdel Wahab 
No. 22 impôts jadis No. 10 et acluelle· 
ment No. 99, limités: Nord, Hoirs Guir· 
guis M essaad s ur 10 m.; Est, charch El 
Cheikh Abdel Wahab No. 22, où sc trou
ve la porte, sur 10 m. 40; Sud, Mahmoud 
Aly Kourah, sur 10 m. 40; Oues t, haret 
El I-Iawanes, sur 12 m. 60. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec toutes leurs dépendances, 
appendances et constructions, sans rien 
exclure ni excepter. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

137-C-547 J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937 . 
A la requête du Sieur Sabet Sabet. 
Au préjudice du Sieur Mohamed I-lef. 

ni El Senouss i . 
En vertu d'un procès-verbal de ~a i ~ ie 

immobilière du 20 Juillet 1935, dénoncée 
le 3 Août 1933 e t tou s d eux transcrits le 
10 Août 1933 sub ~o . 723 Kéneh . 

Objet de la vente: lot unique . 
16 feddans et 2 kirats sis à Nahict El 

Nagoue, Markaz E sna (1\ éneh ), en cinq 
parce lles, sa voir: 

1.) 5 feddan s , 3 kirats et 8 sahn1_es au 
hod El Halfaya No. 13, par<.;clle '\ o. 24 
en entier. 

2.) 21 kirats e t 4 sahmes au h od El 
Halfaya No. 13, parcelle No . 28. 

3 .) 12 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Halfaya No . 13, parcelle No. 23, imliris 
dans la dite parcelle d e 4 fcddans et 
10 kirats. 

4.) 3 fedda n s, 14 kira ts e t 20 sahmes 
au hod l\Iohamed Sa llam 1\lo. Hl , ]Jil:·rc lle 
No. 43 en entier. 

5.) 5 feddan s, 22 kirats et 8 sa lnnes 
au hod El Senoussi E l \ Vastani i\ o. 30, 
parcell e No . 14 en entier. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com· 
porte san s aucune excep tion ni ré:=: crre. 

Pour les limites consulter le l ~ è1 ili t ' l' 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5110 outre les frais. 
Pour le poursuhan L 

l\I. e t J. Dcrm M!\ ill'. 
159-C-366. J\ YO Cél 1 s Ü LI ( : t llll'. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la l'equêtc du Sieur Dimitri Fcnno· 

midi s , commerçant e t p ropriétail' l'. Ile+ 
lène, d em eurant ü Gui ze h. 

Au prc.~judicc du SiC' tll' Abel( ' ] :\lt'p tid 
Ahmed Awad, propriétaire ct. Oil1l Ît'h, 
su je t local. dC'meurant a u Yil lug.' de 
Kom Béra, ::\farkaz E'mballC'll (Gtt iZt'll ). 

En vct·tu d'un procès-ve rbal d l' :-:;li ~ie 
immobilière, hui ss ie r G. BarRzin. d tt 11 
Juin Hl31, tran~ cr it Je 30 Juin ~ul;~l :'\Ill 

No. 25R2 Guiza. 
Objet. de la vente: lot unique . .. 
Une parce l le d e terrain de la :::tq H' ri t· 

cie d e R3'* m2 50 cm ., a vec la l1ldi :-:t lli Y 
élevée, construite en pi erre~ ct. h 1 iqttt~~ 
et composé(' d ' un 6 lügf'. et d 'unt ' Jl<l rlte 
Il< ~ 2me dag-P, s is e il Kom Hùr<t , \ I<J r l,;l(' 
Embabeh (G ui ze l1 ), au !wei D<l\ t'i ' bl 
Nahia No. :Lü, parcell e No . t S. . 

Pour les limites co n s ulte r le Cèllllt'l' 
, 1 ""'- ClliUges. 

M:isc à prix: 

130-C-540 

L.E. 150 outrn lrs l'ra is. 
Pour le poursuiv ;1nt, 

Miche l Valtico~, <nn('at. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Limited, société anony
me anglaise, ayant siège à Londres, à 
Millbank, et bureau au Caire, 19 rue 
Kasr El Nil et y électivement domiciliée 
au cabinet de Me Albert Delenda, avo
cat à la Cour. 

Contre la Dame Mahdia Farag Man
sour Hussein, propriétaire, égyptienne, 
demeurant au village de Namoul, dis
trict de Toukh (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1936, dénon
cé le 12 Février 1936, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 17 Février 1936 sub No. 
1133 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, 7 kirats et 14 sahmes sis à 

Nahiet Namoul, Markaz Toukh (Galiou
bieh), divisés comme suit: 

1.) 23 kirats et 16 sabmes au hod El 
Hassaynaa No. 16, parcelle N?. 24, par 
indivis dans 10 feddans, 6 kirats et 6 
sahmes. 

2. ) 16 kirats au hod lbrai?-im_ ~ussein 
No. 6, parcelle No. 16, par md1v1s dans 
7 feddans et 3 kirats. 

3. ) 16 kirats au hod Ibrahim Hussein 
1\o. 6, parcelle No. 5, par indivis dans 
6 fedclans, 23 kirats et 21 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frai.s. 
Pour la poursuivante, 

iH-C-551 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué S.E. Talaat Pa
cha Harb et en tant que de besoin Sa
dek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à Mi nia. 

Au p·réjudice du Sieur Rachouan Hus
sein rviohamad Charaka, fils de Hussein 
1\:fohamad Charaka, propriétaire, sujet. 
local , demeurant au village d'El Sawa
maa Gharb, district de Tahta (Guer
gueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imm obilière et de suspension pratiquée 
le 18 Octobre 1934, dénoncée le 31 Octo
bre 1934 et transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 10 Novembre 1934 sub No. 1005 Guer
gueh et d'un autre procès-verbal de sai
sie immobilière pratiquée le 10 Janvier 
1935, dénoncée le 26 Janvier 1936 et 
transcrits au même Bureau le 2 Février 
1933 sub No. 1·50 Moudirieh de Guer
guet. 

Objet de la vente: en un seul lo t. 
22 feddans, 16 kirats et 11 sahmes mais 

en réalité d'après l'addition des subdi
visions 23 feddans, 7 kirats et 19 sah
mes de terrains cultivables sis au village 
d'El Sawamaa Gharb, Markaz Tahta 
(Guerg u a), divisés comme suit: 

1. ) 4 feddans, 1 kirat et 10 sahmes au 
hod El Rayanieh No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 9, par indivis dans 11 fed
dans, 2 kir a ts et 16 sahmes. 
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2.) 9 kirats au hod El Sahel No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 12, par in
divis dans 2 feddans, 6 kirats et 16 sah
mes. 

3.) 8 kirats et 16 sahmes au hod El 
Mostaguedda No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 46, par indivis dans 2 fed
dans, 6 kirats et 16 sahmes. 

4.) 16 kirats et 10 sahmes au hod El 
Hoboub El Mostaguedda No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 36, par indivis 
dans 2 feddans, 12 kirats et 14 sahmes. 

'5.) 8 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gharb No. 10, faisant partie de la par
celle No. 25, par indivis dans 17 kirats et 
4 sahmes. 

6.) 1 feddan et 16 kirats au hod El 
Omda No. 11, faisant partie des parcelles 
Nos. 14 et 19, par indivis dans 1 feddan, 
8 kirats et 20 sahmes. 

7.) 20 sahmes au hod Mohamed Cha
raka No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 13, par indivis dans 5 kirats et 12 
sahmes. 

2.) 8 sahmes au hod El Kirat No. 15, 
faisant partie de la parcelle No . 1114, par 
indivis dans 1 kirat. 

3.) 1 kirat et 2 sahmes au hod El Kirat 
No. 15, faisant partie d e la parcelle No. 
143. 

10.) 1 feddan, 3 kirats et 10 sahmes au 
hod El Boussah No. 16, faisant partie de 
la parcelle No . 7, par indivis dans 7 fed
dans_, 23 kir a ts et 4 sahmes. 

11.) 6 kirats et 12 sahmes au hod E l 
Zaraa No. 17, faisant partie de la par
celle No. 31, par indivis dans 2 feddan s 
et 6 kirats. 

12.) 3 kirats et 18 sahmes au hod El 
Kheil No. 18, faisant partie de la par
celle No. 51, par indivis dans 1 feddan 
et 3 kirats. 

13.) 8 kirats et 18 sahmes au hod Sa
l).an El N ogouh No. 30, faisant partie de 
la parcelle No. 5, par indivis dans 1 fed
dan, 6 kirats et 12. sahmes. 

14.) 16 kirats au hod El Haboub El 
Tahtanieh No. 33, faisant partie de la 
parcelle No . 7, par indivis dans 4 fed
dans, 20 kirats et 8 sahmes. 

15.) 10 kirats et 8 sahmes au hod Sa
yalet El Toura No. 35, faisant partie de 
la parcelle No. 9, par indivis dans 20 ki
rats et 4 sahmes. 

16.) 5 kirats et 12 sahmes au hod Latif 
Pacha No. 37, faisant partie de la parcelle 
No. 12, par indivis dans 17 kirats et 18 
sa.hmes . 

17.) 1 feddan, 7 kirats et 6 sahmes au 
hod Gheiba Mohamed No. 40, faisant par
tie de la parcelle No. 44, par indivis dans 
10 feddans , 3 kirats et 1,8 sahmes. · 

18.) 3 feddans et 6 kirats au hod Abdel 
Ghaffar Aly No . 41, faisant partie de la 
parcelle No. 22, indivis dans 4 feddans, 
19 kirats et 12 sahmes. 

19.) 5 feddans et 5 kirats _au hod R?-
douan Mohamed No. 42, faisant parhe 
des parcelles Nos . 1 et 2, par indivis dans 
29 feddans, 11 kirats et 10 sahmes. 

20.) 1 feddan, 2 kirats et 10 sahmes au 
hod El Nabka No. 4..7, faisant partie des 
parcelles Nos. 3, 4 et 8, par indivis dans 
1 feddan, 2 kirats et 16 sahmes. 

21.) 11 sahmes couverts p~r l~s e~ux du 
Nil et ne portant aucune ~ndicatwn de 
hod et n'ayant aucune assiette dans la 
nature. 
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22.) 4 kirats et 6 sahmes au hod Na
kh'la Bey No. 8, faisant partie de la par
celle No. 11, par indivis dans 1 feddan 
13 kirats et 12 sahmes. ' 

23.) 1 feddan, 9 kirats et 22 sahmes 
au hod El Mokerta No. 9, faisant partie 
des parcelles Nos. 69 et 70, par indivis 
dans 1 feddan, 17 ki rats et 2 sahmes. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

90- C-52l.~o Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Clément Par

do. 
Au 'Préjudice du Sieur Guindi Ibra

him. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2 Décembre 1935, dénon
cé le 11 Décembre 1935 et transcrit le 
23 Décembre 1935, Nos. 8341 Galioubieh 
et 9219' Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain h ekr de la superficie de 

102 m2, ensemble avec la maison y éle
vée composée d'un rez-de-chaussée et 
d'un magasin, le tout sis au Caire, à 
atfet El Machref No. 2, moukallafa No. 
1 / 96, .kism Choubrah, chiakhet Al y Pa
cha Chérif. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\'Iise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Ernest et Clément Harari, 
1'71-DC-903. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Nissim Yous

sef Dj eddah. 
Au préjudice de la Dame Assai Abdel 

Malek. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 27 Septembre 1934, dé
noncé le 6 Octobre 1934 et transcrit le 
15 Octobre 193!.~:, Nos. 7412 Caire et 7052 
Galioubieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un lot de terrain portant le Nü. 63 

du plan du lotissement du Sieur Nissim 
Youssef Djeddah, de la superficie de 4·56 
m2 et d'après le Survey 454 m2 80 cm., 
sis à Miniet El Sireg, Markaz Dawahi 
Masr, Galioubieh, au hod Aly Pacha 
Chérif, mais d'après le Cheikh El Balad 
hod Halim Pacha No. 4 et actuellement 
chiakhet Kachkouche, kism Choubra, 
Gouvernorat du Caire, mais d'après le 
cheikh El balad sis au zimam de Miniet 
El Sireg et en dé pendant. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Püur les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

·M'ise à prix: L.E. 540 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Ernest et Clément Harari, 
168-DC-900. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A Ja requête du Sieur Léon Clément 

Yahouda Mizra hi, propriéta ire, fran çais, 
d em e urant, au Caire, èsq . de seul e t 
unique héritie r de feu son père Clément 
Yehouda Mizrahi . 

Au préjudice des Sieurs : 
i.) Lawandi l\1ikhail Faltaous . 
2.) Faltaou s ou Faltas Mikhail, lïl s de 

Mikhail Fal tao us. 
Tous d eux propriétaires, locaux, d e

meurant au village d e Sanabo-, di s trict 
de Deyrout (Assiout), débiteurs pour
suivis . 

Et contre le Sieur Faltas Abadir, pro
priétaire, local, demeurant au village de 
Sanabo, district d e Deyrout (Assiout), 
tiers détenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobiliè re du i1 Octobre 1934, dénon
cé le 20 Octobre 1934 e t tran scrit au Bu
r eau d es Ilypolhèq u es du Tribunal Mix
te du Caire, le 25 Octobre 1!)34 s ub No. 
1551 Assiout, e t d 'un au tre procès-ver
bal d e sais ie immobili è re du 1!) Décem
bre 1934. dénoncé le 2 J a nvier 193'5 et 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le 15 Jan
vier 1935 sub No. 57 (Assiout). 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

7 kirats sis à Sanabo, Markaz Dey
rout (Assiout), a u hod Dayer EL Nahia 
No. 40, fai sant partie e t par indivi s dans 
la parcelle No . i. 

Sur cette p arce lle se trouve construi
te une école . 

D'après les déclaration s de l'huissier, 
ce tte parcelle ains i que l'école sont 
cons tituées en wald d epuis plus d e 30 
ans. 

2me lot. 
2 kirats e t 16 sahmes sis d. Sanabo-, 

Markaz Deyrout (Assiout), au hod Dayer 
El Nahia No. 40, faisant partie e t par 
indivis dans la parcelle No. 'J.J· 

Sur cette parcelle se trouvent é levées 
des constructions et d es magas ins com
prenant un moulin en ruine e t en mau
vais état. 

3me lot. 
18 feddan ·. 4 kirats c t H ::;ah m es d e 

terrain s cultivables s is au village d e Sa
nabo, Markaz Deyrout (Assiout), divisés 
comme suit : 

i.) 4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Delgao-ui El Charki No . 2, fai sant parti e 
et par indivis dans la parcelle No. 12. 

2.) 1 feddan e t 4 kirats au hod Zahr 
El Daoud El Gharby No. 4, faisant par
tif~ e t par indivis dans la parcelle No. 
24. 

3.) '1 ki rats el 20 sahm(~ s au hod Zahr 
El Daoud El Charki No . 5, fai sant partie 
et par indivi s dans la parcelle No . 5. 

4.) 1!) kirats au hod El Srmanin r-~ El 
J(ébli No. 15, fai sant parti e e t par indi
vi s dans la parcelle No. 13. 

5.) 3 kirats e t 12 sahmes au hod 
Mo-ussa E l Ba hari No. 20, fai sa nt partie 
et par indivi s dans la parce lle No. 5. 

6 .) 3 fcddans, 12 kira ts rt '* sahmP-s au 
hod E l Omda El Bahari No. 22, fa isant 
partie et par indivi s dans la parcell e 
No . 13. 

7.) 10 kirats e t 12 sahmes au hod Gheit 
Nosseir No. o, fa isant parlic ct par indi
vis dans la parcell e No. 27. 

8-) 11 kirats c t D sahm cs au hod El 
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Choueikh No. 27, fai sant partie e t par 
indivis dans la parcelle No. 53. 

!J. ) 6 kirats e t 2 sahmes au hod Chark 
El T eraa El Bahari No. 34, faisant par
ti c e t par indivi s dans la parcelle No. 
7. 

10.) 5 kirats e t 12 sahmes au hod Da
yer El Nahia No . 40, fai sant partie et 
par indivi s dans la parcelle No. 3 . 

Sur ce tte parcell e se trouvent é levés 
des constructions et des mag-as ins com
prenant un moulin . 

ii.) 18 sahmes au hod Dayer E.l Na
hia No. 40, fais ant partie e t par indivis 
dans la parcelle No. 13. 

12.) 9 kirais a1.1 hod El Amia El 
Charkieh No. 51, faisant partie e t par 
indivi s dans la parcelle No. 29. 

13.) 1 fedda n e t 20 sahmes a u hod El 
Bouen e (e t plus précisément El Bawi
n e) E l Bahari No . 63, fa isant partie e t 
par indivi s d a n s la parcelle No. 26. 

1't.) ii kirats e t 22 sahme s au hod El 
Amia E l Kéblia No . 52, fai sant partie e t 
par indivi s dans la parcelle No . 

15.) 6 lùra ts e t 16 sahmes au hocl El 
Balhari No . 66, faisant partie e t par in
divi s clan s la parcell e No. !J . 

16.) 1 feddan, 14 kirats e t 16 sahmes 
au hod E l As sei far El K ébli No. 67, fai
sant partie e t par indivi s d an s .la parcel
le No . 16. 

17. ) 17 kira ts e t 6 sahmes a u hod El 
A ·seifar El Char.ki No . 68, fai sant par
tic e t par indivi s dans la parcelle No. 
15. 

18. ) :L feddan, 16 kirats e t 16 sahmes 
a u hod E l Deir e t plus préci sém ent hod 
El Dabaa El Kébli No. 71, fai sant partie 
e t par indivi s dans la parcelle No. 18. 

19 .) 21 kirats au hod El Rafia El Ké
bli No. 73. fai sant partie d e la parcelle 
No. 17, indivi s dans la parcelle ci -après. 

20.) 11 ki r a ts et 18 sahmes au hod El 
Cheikh E l Naggar No . Id, ki sm Lani, fai
sant pa rti e nt par indivi s dans la parcel
le No. 1. 

21.) 7 kirats e t ·1: sahmes au hod El 
K a laida )[o. 3, fa isant partie d e la par
celk No. 36, par indivis . 

22.) 1 feddan au hod El Batrakhana 
El Kébli No. 62, fai sant partie de la par
celle No . 19, par indivis . 

23.) 12 kirats au hod El M ch egra El 
Gharbia No. 65, fai sant partie d e la par
celle No. 32, par indivi s . 

24..) H ki rats au hod El Asseifar El 
Baha ri No . G6, faisant partie de la par
celle No. 20, par indivis. 

25.) 22 kirats au hod Dayer El Nahia 
No . 40, fa isant parti e dP- la parcell e No. 
24. 

A ins i qu e les dits bien s se poursui
vent e t compo-rtent san s aucune ex
ception ni réserve, avec tou s les im
m eubl es par nature ou par des tination 
qui en dépend ent, amé liorations, aug
mentations e t accroissem ents qu e les 
débiU~ urs pourraient faire ou avoir faits. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L. K 300 pour le 2me lot. 
L.K 1.450 pour le 3me lot. 
Ou trc les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. S ednaoui et C. Bacos, 

82-C-G·16. Avocats. 

8/0 Mars 1937 . 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Pandelis Geor

ges Lemanis, commerçant, h ellène, de
m eurant à Mélig. 

Au préjudice d es Hoirs de feu Motl a
m ed El Sayed Aboul Naga, fils de feu 
El Sayed, d e feu Aboul Naga Moh amed, 
savoir: 

i.) Attieh El Sayed Aboul Naga, frè
r e du défunt. 

2.) Eicha Mohamed El Sayed Abou! 
N aga, fille du défunt. 

Tous d eux propriétaires , locaux, de
m eurant au village de Kafr El Soukka
ria, Markaz Tala (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal d e sa isie 
immobilière de l'huissier M. Foscolo. 
du 19 Septembre 1936, transcrit le 12 
Octobre 1936 sub No . 1208 (Ménoufi r. h). 

Objet de Ja vente: lot unique . 
1 feddan et 4 kirats par indivis dans 

2 feddans, 18 kirats et 8 sahmes de ter
rain s s is a u village de E.a fr El So·uka
ria, Markaz Tala (Ménoufieh ), au ll od 
Dayer El Nahia No. 1, parcelle No . G!t. 

M a is d'après le nouveau cadas tre 1 
feddan et lt kirals par indivi s clan ~· 2 
feddans, 18 .kirats et 20 sahmes d e ter
rain s s is au village de Kafr El Souh:a
ria , Markaz Tala (Ménoufieh ), au hod 
Dayer El Nahia No. 1, divi sés en cinq 
p arcelles : 

L a ire, No . 113, de G kira ts ct 7 :::ah
n1cs . 

La 2mc, No .ii2, d e 2 kira ts e t 10 sa il
In es . 

La 3me, No. 134, de 19 ldrats c t. 13 
sahmes. 

La 4mc, No. 135, d e 3 ki rats ct 13 
sahmes . 

La 5m e, No. 136, d e 1 feddan, 11 ki
rats et 1 sahme. 

L e tout formant un seul ten a nt. 
Pour les limites consulter le Cal1icr 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 70 outre les frai:: . 

Pour le poursuivant. 
12D-C-53ü Mi ch el Valticos, a\·nc i\1.. 

Dale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Louna 

Mous seri . 
Au préjudice de la Dame Saada Bent 

Hassan, fils d e Kandil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 Juin 1936, dénon cé le 
18 Juillet 1936 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le :29 
Juille t i!J36 ~ ub No. 3283 Caire c t :\o. 'tli:iô 
Galioubieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de la superficie d e 18\l m2 

65 cm2, avec la maison y élevée e t les 
trois magasins, le tout sis à lVIataril'll, 
ki s m Mas r El Guédidah, Gouvernorat du 
Caire, chiakhet El Matarieh, précédem
ment au hod Zahr .Ma rei No. 1a, ;\'HilJet. 
El .Matarieh, ban li eu e du Caire, 1\Inudi
ri eh de Galioubieh, No. 1 ru ell e Fil r<~p·. 
garida No. 10/ 34 . . 

Tel qu e le dit immeuble sc pours\llt 
comporte sans aucune exception ni ré· 
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 330 outre les fr,ns. 
Pour la poursuivant~

Ernest et Clément Haran, 
f70-DC-!J02. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Mayer 

Rossabi, savoir: 
1.) Sa veuve Dame Alice Rossabi. 
2.) Joseph Rossabi, son fils. 
Les deux pris en leur qualité d'admi

nistrateurs légaux de la succession du 
dit défunt dont les héritiers sont en ou
tre: a) Dlle Margot Rossabi, b) Victor 
Rossabi et les mineurs Jeanne, Renée, 
Félix et Yvonne. 

Tous sujets britanniques, demeurant 
à Alexandrie et élisant domicile au Caire 
en l'étude de Maître S. Cadéménos, avo- · 
cat à la Cour, en leur qualité de subro
gés aux poursuites de The National Bank 
of Egypt en vertu d'une ordonnance ren
due par Monsieur le Juge délégué aux 
Adjudications, le i8 Mars i936, R.G. No. 
4075/6ime A.J. 

Au préjudice de Abdel Hafez El Sayed 
Abdallah, propriétaire, sujet local, de
meurant à Béni-Magd, Markaz Manfa
lout (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier S. 
Kozman les 22 et 23 Mai i933, dénoncé 
le G Juin i933, le tout transcrit au Gref
fe des Hypothèques de ce Tribunal le iO 
Juin i933 sub No. i258 (Assiout). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
ier lot. 

:2 feddans, 20 kirats et i4 sahmes sis 
au village de Nazlet El Hema, Markaz 
et Moudirieh d'Assiout, au hod El Cheikh 
Youssef No. i, faisant partie de la par
celle No. 4, indivis dans la dite parcelle. 

2me lot. 
1 feddans, i5 kirats et 6 sahmes sis au 

village de Nazlet Romeih, Markaz Man
falout (Assiout), divisés comme suit: 

1.) i kirat au hod Mahran No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 28, indivis 
dans la dite parcelle. 

2.) 7 kirats au hod Béni Korra No. i, 
faisant partie de la parcelle No. 8, indi
vi s dans la dite parcelle. 

3.) 1 feddan, i8 kirats et i2 sahmes au 
ho cl Fa th alla No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 30, indivis dans 2 feddans, 
1 kirat et 22 sahmes, dans la dite par
œlle . 

4. ) i feddan et 3 kirats au hod Fathalla 
?\o. 9, faisant partie de la parcelle No. 31, 
indivis dans i feddan et 11 kirats, dans 
la dite parcelle. 

5.) i feddan, 20 kirats et 8 sahmes au 
~od El Cheikh Hussein Aly, faisant par
he de la parcelle No. 50, indivis dans la 
dl te parcelle. 

G.) 4 kirats e t i4 sahmes au hod El 
qheikh Hussein Al y No. i3, faisant par
tie de la parcelle No. 76, indivis dans la 
di te parcelle. 

1.) 2 feddans, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod Sayed Ab del No. i8, faisant partie 
de la parcelle No. 8, indivis dans la dite 
parcelle. 

3me lot. 
10 kirats et 20 sahmes de terrains sis 

au village de Béni-Adi El Baharia, dis
trict de Manfalout (Assiout), au hod El 
Fadala No. i2, faisant partie de la par
celle No. ii, indivis dans la dite parcelle. 

4me lot. 
7 feddans, i5 kirats et iO sahmes sis 

au village de Béni-Kalb, dit aussi Béni-
1\~a~~, district de l\1anfalout (Assiout), 
divises comme suit: 
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1.) ii kirats et i2 sahmes au hod Man
zel ~o .. 5'. faisant partie de la parcelle No. 
69, mdivis dans la dite parcelle. 

2.) i _kirat et 6 sahmes au hod Dayer 
El N ahia No. 7, faisant partie de la par
celle No. 80, indivis dans la dite par
celle. 

3.) 2 feddans, 23 kirats et iB sahmes 
au hod Gheit El Chok No. 8, parcelle 
No. 8. 

4.) 2 feddans et 12 ldrats au hod Alam 
El Dîne El Kibli No. 10, faisant partie 
de la parcelle No. 13, indivis dans la dite 
parcelle. 

'5.) 23 kirats et i6 sahmes au hod El 
Makhana et précisément El Dokhna No. 
19, faisant partie de la parcelle No. 7, in
divis dans la dite parcelle. 

6.) 3 kirats et 10 sahmes au hod El 
Garf No. 20, faisant partie de la parcelle 
No. 3, indivis dans la dite parcelle. 

7.) ii kirats et 22 sahmes au hod El 
Cheikh Kahil ou Kehil El Gharbi No. 24, 
faisant partie de la parcelle No. 36, indi
vis dans la di te parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i3-5 pour le ier lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. i6 pour le 3me lot. 
L.E. 330 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
132-C-542 S. Cadéménos, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril i937. 
A la requête du Sieur Miké Mavro, 

syndic de l'union des créanciers de la 
faillite Hassan Abdel Hafez, électiveme.nt 
domicilié en l 'é tude de Me Albert Delen
da, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Hassan Abdel Hafez, 
propriétaire et commerçant, sujet égyp
tien, demeurant à Benha, Markaz Ben
ha (Galioubieh). 

En vertu d'une ordonnance rendue par 
M. le Juge-Commissaire en date du 3 
Juin 1935 No. 524/60e. 

Objet de la vente: en huit lots tous sis 
à Benha. 

i er lot. 
2 kirats et i5 sahmes par indivis dans 

une maison sise à chareh Abdel Mo
neem No. 25, d 'une superficie de 250m2. 

2me lot. 
2 kirats et .15 sahmes par indivis dans 

une maison si se à chareh Ebn Mausan 
No. 26, d'une superficie de 19·5 m2. 

3me lot. 
2 kirats et i 5 sahmes par indivis dans 

une maison sise à chareh El Tewfiki 
No. 42, d'une superficie de 496 m2. 

4me lot. 
2 kirats et 15 sahmes par indivis dans 

une maison sise à haret El Tabayekh No. 
4, d'une superficie de 9i m2. 

·5me lot. 
2 kirats et i5 sahmes par indivis dans 

une maison sise à chareh El Gamil No. 
12, d 'une superficie de 508 m2. 

6me lot. 
2 kirats et i5 sahmes par indivis dans 

une maison sise à cha:reh Salah El Dîne 
No. 29, d'une superficie de i86 m2. 

19 

7me lot. 
2 kirats et 15 sahmes par indivis dans 

une maison sise à chareh Chaatout No. 
7, d'une superficie de 145 m2. 

8me lot. 
2 ~irats et 15 sahmes par indivis dans 

iO k1rats et i9 sahmes, sis au hod El 
~aidas _ No. 7, parcelle No. 88, à Dayer 
El Nah1a, Manchieh El Guédida, dépen
dant de Bandar Benha. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires générale
ment quelconques san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le ier lot. 
L.E. 12 pour le 2me lot. 
L.E. 25 pour le 3me lot. 
L.E. 12 pour le t1me lot. 
L.E. 30 pour le 5me lot. 
L.E. 3 pour le 6me lot. 
L.E. 2 pour le 7me lot. 
L.E. 2 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 

230-C-598 
Pour le poursuivant, 

Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril i937. 
A .IJa requête du Sieur Hassan Fahmy. 
Au préjudice des Hoirs de feu Afifi 

Imam Rizk, savoir: 
i .) Sa veuve la Dame Behena El Ga

rihi, fille de Garihi, tant personnelle
m ent qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs Aly, Moustafa et Moha
med, enfants de feu Afifi Imam Rizk. 

2.) Sa seconde veuve la Dame Néfissa 
Ibrahim Yacoub, fille de Ibrahim, fils 
de Yacoub, tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: Younès, Hafez et Amina, enfants 
de feu Afifi Imam Rizk. 

3-) S'On fils Ibrahim Afifi Imam Rizk, 
fils de Afifi, fils de Imam. 

Tous nropriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Sedoud, Markaz Me
nouf (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du iO Octobre i935, dénon
cé le 24 Octobre 1935 et transcrit le 6 
Novembre i935 No. i9i9 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, 2i kirats et ii sahmes sis 

au village de Seddoud, Markaz Menouf. 
Moudirieh de Ménoufieh, en quatre par· 
celles savoir: 
ii kirats et 21 sahmes au hod Cha

wer Wal Chiakha No. 7. parcelle No. 
204. 

4 kirats et 2 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. i3, parcelle No. 42. 

17 .kirats et i2 sahmes au hod El Zo
laka No. i8, parcelle No. 48-

i feddan et 12 kirats au hüd El Bi
chara (No. i7) recta No. i9, parcelle No. 
7. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\tlise à prix: 

i58-C-565. 

L.E. i50 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Hoirs de feu Guirguis Daoud 

Choucralla, fils de feu Daoud Choucral
la, fils de Choukralla, de son vivant co
débiteur du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Kouna Guer
gués Abdel Male.k. 

2.) Son fils Choucri Guerguès Daoud 
Choucralla. 

3.) Sa fill e la Dame :Marie, épouse de 
Hanna Khalil, sarraf à la Moudirieh. 

B. - 4.) Hanna Mikhail Daoud. 
5 .) Choukrallah Mikhail Daoud. 
Ces d eux d ernie rs enfants de Mikhail, 

de feu Daoud Choukralla. 
Tous propriétaires, sujets lo-caux, de

meurant à Samallout, district d e Samal
lout, Moudirieh d e Minieh, sauf la 3me 
à Assiout, rue Cheikh e t El "\leawcn, dé
biteurs. 

Et conh·c: 
1.) Dame Kouna Guirguis. 
2.) T ewfik Mekhail Daoucl, ingcm eur 

attaché aux Domaines de l'Etat. 
3.) Choucri Guerguès D ao ucl Chou-

kralla. 
4.) l\Œohamecl A hme cl Osman. 
5.) Dame Sanioura Ayad Gh a li. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant a u village de Samallout, M arkaz Sa
mallout (Minieh), tiers détenteurs. 

En , ·ertu d 'un procès-verbal dressé le 
21 S eptembre Hl3:S, j1ui ss ier Auriema, 
transcrit le 16 Octobre 1935 . 

Objet de la yente: en d eux lot ::-:. 
1er lot. 

9 f<·cldan s , U kirats d 22 o-:alnn c~ d e 
terres cultivables, indivi s dans J7 f ecl
dans, 16 kirats e t 22 sahmcs, s is 0s au 
village de Deir Samallout, district de 
Samallout, Mouclirich de l\Iinieh divi-
sés comme s uit: ' · 

1. ) 2 fcddans et 8 kirats au h ocl i\hou 
Hcndi El Bahari No. :S, dr s ~o:-;. 87, 3R, 
39 et -10. 

2.) 1 fcddan d 11 l<irn ts au hocl El 
Tod Bahari ?\o. R, dc~ s ).fos. 2 1, 22. 2:-> cl 
2G. . 

3. ) 11! 1\ira t:-o a u hocl Dcl\·cr El Nahia 
No. 20. du No. -'J 2. ·· 

ft. ) 2 kirab au mènw hod , elu )Jo. -'J. 
G. ) 1 fl'cldan , 12 l<irats ct J2 s <~hnw s 

au hocl Xo. Id. 
6.) 1 fe del an, 15 l\ i mls d R sahmc~ au 

hocl El \Vas la KI 1\éhlia ~o. JH, cltt :\o. 
3G. 

7.) 2 fr•ddan s, R kirals cl IH sahmcs au 
hocl Tanlaoui Abdallah N'o. tn, elu No. 
37. 

k.) 1 kiral d S sahmc~ <Lu r1od El ' l'nd 
El 1\: ébli No. 7, du No . ?JO . 

!). ) 8 fedcl a n s, 17 ki rats d 12 Sêl h ITl CS 

au hod Abou H0ndi El Bahari No . ,>, 
Nos. 37. 38, 30 d 'w. 

10. ) 8 kirals c t :12 sa llmcs <tti h()(J El 
'fod El Kéhli No . 7, du No. 50. 

H.) 1 fecldan c t 12 kirals aH ho(( El 
'I'ocl El Bahari No. R, parcrll<~ Nos. 2't 
et 27. · 

12.) :1 f<~ dd an, 10 .kirats c t ft sahmcs au 
hod Daycr El Nahia No. 10, cl cs Nos . 
-'JO, 'J'L 12 c t lt3. 

18.) H kirals au hod Tanlaoui No. Hl, 
du No. 37. 

;ournai des Tribunaux Mixtes. 

H.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Wasta El Kéblia No. 18, du No. 36. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
d es biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

9 feddans, 9 kirats et 22 sahmes in
divis dans 16 feddans, 18 kirats et 17 
sahmes de terres sises à Deir Samallout, 
Markaz Samallout (Minieh), dont: 

A. - Terres appartenant aux Hoirs 
Guergui s Daoud Choukralla. 

7 fecldans, 8 kirats e t 2 sahmes, sa
voir: 

1.) 19 kirats e t 2 sahmes au boel Abou 
Hendi El Bahari No-. 5, parcelle No. 86. 

2.) 5 kirats e t 22 sahmes au hod pré
cité No . 5, parcelle No. 88. 

3.) 1 feddan, 18 kirats et 20 sahmes 
au hod précité No . 5, parcelle No. 90. 

1:.) 17 kirats et 20 sahmes au hod pré
cité No. 5, parcelle No . 92. 

5 .) 1 feclclan, 2 .kiraLs e t 14 sahmes 
au boel El Tod El Bahari No . 8, parcelle 
No. 81. 

G.) 7 kira ls e t :13 sahmes a u boel pré
cité No. 8, parcelle No. 84 . 

'ï.) '1 kirats e t 15 sahmes au hod El 
T ocl 11;1 Kébli No. 7, parcelle No . 8L 

8.) 9 kirats et 16 sahmes au hod Tan
taoui No . :10, parcelle No. 58 . 

0.) 1 fecldan, 10 ldrats c t 4 sahmes 
a u hod Daycr El Nahia No. 20. p arcell e 
No. GG. , 

10. ) 7 kir·ats e t 20 sahmes au hod El 
\Vas la E l J\ ébli a No. :18, parcelle No. 
8/L 

B. T<•rres de Hanna :;\likha il 
Daoucl Choukralla c t son frère Choukral
la. 

!~ fccldans, :10 kirats c t 13 sahmes, sa
vot r : 

1.) 3 kira ts et 15 sahmes au hod Abou 
JJ in di El B a hari No-. 5, parcelle No. 81. 

2.) 2 kirats et 17 sahmes au hod pré
c ité :\o. 3, parcrllt: No. 82. 

3.) 1 feddan, 2 .kirats ct H sahmes 
<'111 hocl préeilé 7\lo. 5, parcelle No. 83. 

ft .) 7 kirats et 12 sahmes au hod pré
c ité :\' o . 5, p arcr•ll c No. 84 . 

3 .) 1 kirat e l H sa hmcs au hocl No. 5, 
p a r ce li c No. 9'1. 

li. ) f/1 :-;allmcs au hocl No. :5, p arecll c 
)Jo. DG. 

7. ) 0 hinll s d 13 sahmes au hocl No. 
3 , lMl'e<· llr ~ Nn. 08. 

S .) 1 kiral d 11! sal1mes au h ocl Abou 
Jlincli El Ballari No. 3, porcrllP No. 100. 

\J .) 1 kirat ct R sahmcs an hocl El T od 
El K é lJ ii No . 7, parcell e No. R2. 

10. ) 1 f,•cldnn (•t 3 sahmcs au hocl El 
Tod El Ballëui 1'\o. 8. parceJJe No. 28. 

f f .) 7 1-.:irals d ·tn sa tmws a 1t hocl pré
c:ité ~T o. H. p a r cell e No. 80. 

12 .) 1 kiraL ct 15 sahnws au ltocl pré
cil<~ No . H, parcdlr: No. R3. 

1 ~3 .) t f,·ddan, H kirats d 17 sahmcs 
au hod El W asta El Kf'blia No. 18, par
('<~l l r. No. R3 . 

:!ft.) 1 fcdda n , 20 kirals e t 't sahmcs 
au hod 1'anl.aoui No. :19, p<U'C0 ll c No. 
~ft. 

:IG. ) -'J kirals d 20 sahmns an hod Tan
lclOil i No. 1 n, parc0ll e No. 59. 

tG. ) H l<irats au hod Dayer El Nahia 
No. 20, parrell n No. Glt, au nom du dit. 
r·r<~ancicr môm e acte No. 2000/:1!)29. 

17.) 1 fecldan, 12 .kü·ats r't 12 sahm cs 
au elit hocl No . 20, parcelle No. 67. 

tR .) 2 kirals au elit hod No. 20, parcel
le No. GR. 
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2me lot. 
7 fedclan s , 23 kirats e t '1 sahmes de 

terres sises au village d e Samallout. 
district de Samallout (Minieh), savoir: · 

A. - 7 feddans, 7 kirats et 14 sahmes 
hypothéqués par Guerguès Daoud Chou
kralla, savoir: 

1.) 2 fecldans et 16 kirats au h ocl EL 
E sseba No. 18, parcelle No. 1. 

2 .) 1 fecldan e t 8 sahmcs au même l1 ocl 
No. 2. 

3.) '1 kirats et 18 sah m es au h od 1\:(Jm 
El Dabh No . G, du No. 9. 

1:.) 10 kirats a u dit hod, du No. !J. 
5.) G ki rats et 21 sahmes au hocl g1 

Kosseiri No . 5, d es Nos. 16 e t 17. 
6.) 2 kirats e t 4 sahmes au h ocl Ba

youmi Eff. No. :16, du No. 43. 
7.) 2 kirats e t 6 sahmes a u hocl i\Iacla

war El Gharbi No. 7, elu No. 37. 
8.) 22 kirats e t 15 sahmes au J·JrJcl 

Kaddo-una El B a hari No. 26, elu l\o. 1. 
9.) 15 .kirats e t 14 sahmes a u hocl Be

r em El B a hari No . Hl, elu No. 1J. 
JO. ) 5 kirats e t 12 sahmc s a u même 

hod No. :14. 
H. ) 11 kirats ct 12 sahm 0s au l1 orl El 

Gharbi No. 62. du No. G2. 
12. ) 2 kira ts · au dit hod No. 36. 
13. ) 3 ki rats e t 10 sahnws a u h oc1 El 

Guezir0l1 El Gharbi No . 71. du 1'\o. J. 
:1 1!.) :S kirats e t :!'1 sahmcs a u h ocl Bi r

Gameh No . 70, des Nos. :1\J c t 36. 
~- - 13 kirats et H s ahm cs llyp olll 0· 

qucs par H a nn a cL C h o-u kra ll a 1\Iikl wil 
Dao ud, s avoir: 

13 .) 2 kirat s ct Jï sa hmes au J1 od El 
Bcrem El Bahari :\o . :1\J, elu :\o. JJ. 

1G.) 2 .kira ts et 11 sa hm cs a u l! ocl 
Kacldouba El Bahari, elu No. 1. 

:17. ) 2 l;;irats ct 22 sa hmrs a u ll od I\ (•Jl1 
El Bahari No. G, elu No. 9 . 

18.) 1 kirat ct. 22 sahmes a u ho cl El 
Gharbi l'\o. G2, du ·I\ o. 3G. 

:10. ) 1 kirat. c t. 13 sa lm1 c:::: au lt od El 
1\a s s issc No. 5, des Kos. 1G et 17. 

20 . ) :1 ki r at 0t G sahmes au l10d FI 
Guczir'l: h El Ghar·bi No . 71, elu No. l . 

21.) 1 kira t c t 6 sahmcs au h od El 
Gnm0c i'\o. 70, des Nos. Hl rt 3G. 

22.) :1 kirat ct 1. SH hnw a u lwd El 
M rcl<nvar El Gharbi ?\o. 1, elu :\ o. :17. 

23 . ) 12 sahmcs au lwcl El BanHt rni 
No. J G, cl u No . ft 3. . 

\T.B. - D'après ln s ituation arll li 'l lc 
de;-; bi ens c t Je~ nou\·cl é tat elu Sune\·. 
l!' S dits bi<'ns so nt. divisés comme :::u {t: 

1 fcclclan s. :li kirats c t 13 sa lmw :-: dr 
!e rres s i se:-;~~ Samalloul, ~Lukaz S;1ll! il l· 
lou!. (:;\finkh ), dont: 

A . - T'c'rrcs des Hoirs Guirgui::: D<t 1l lld 
C:l10llkra. ll al1. 

'7 fr•dclan:::, ? kirRl:-> cl 3 :' i1lmw~. :-:a
Yo ir: 

:1.) 6 J;:iral s d 2 '1 sa hmcs n11 lllld FI 
Kassissc ?\o. :1, parcrllr No. L"-i. 

2-) J!l ldrals <'L 18 sa hmes i-ll! llod l\ tlll1 
El H.ohh No. G, pnrel' lle No. ?3. 

3 .) 2 ki rats rt G sa hmrs nu lwd FI 
1\I0cl<nvar El Gharhi Nn. '7, parc el l(' \t1. 

52. 
-'J.) 2 kirats d -1 sahmc.'s au llod Ha· 

youmi Efl'. No. 1G, ki s m tani , p<ll '<'!' lie 
No. 15. 

G.) J frcldan c t R sahnws [lU l1 nll El 
J:-;saba No . :LR, parce lle No. !tG. 

G.) 2 fcddan s, JO kir·a ts c t j sallm1• ;nl 

hod El Jzzaba No. :13 , pareellc: Nn. :SI. 
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7.) 16 kirats e t 13 sahmes au hod El 
Bérine El Bahari No. 19, parcelle No. 
18. 

8.) 4 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Erin e El Bahari No. 19, parcelle No. 66. 

9.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gharbi No. 38, parcelle No. 93. 

10.) 2 kirats au hod El Gharbi No. 58, 
parcelle No. 90. 

11.) 23 kirats au hod Kadouma El 
Bahari No. 26, parcelle No. 8. 

12.) 6 .kirats au hod Bir Gameh No. 
65, parcelle No. 63. 

13.) 3 kirats e t 10 sahmes au hod El 
Guezira El Gharbi No. 66, parcelle No. 9. 

B. - T erres au nom de Hanna Mi
khail Daoud Choukralla e t son frère 
Choukralla. 

15 kirats et 8 sahmes, savoir: 
14.) 1 kirat et 13 sahmes au hod E 

Eassisse No. 5, parcelle No. 49. 
15.) 2 kirats el 22 sahmes au hod Kom 

El H.obh No. 6, parcelle No. 60. 
16.) 1 kirat et 1 sahme au hod El Ma

da\var El Gharbi No. 7, parcelle No. 53; 
17 .) 12 sahmes au hod Bayoumi Eff. 

No. 16. s ection 11me, parcelle No. 47. 
18.) 2 ldrats e t 17 sahmes a u hod El 

Bérine El Bahari No. 19, parcelle No. 
64. 

Hl.) 2 kirats et 5 sahmes au hod Ka
donha El Bahari No. 26, p arcelle No. 
18-

20. ) 1 .kirat e t 22 sahmes au hod El 
Glmrbi No . 58, parcelle No. 189. 

21 .) 1 kira t et 6 sahmes a u hod Bir 
Gam ce No. 65, parcelle No. 127 . 

22. ) 1 kirat et 6 sahmes a u hod El 
Gu ezira El Gharhi No. 66, p arcell e No. 
û3. 

P n11r les limi Vc>s consulter le Cahier 
il es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 540 pour le 1er lot. 
L.E. 54.0 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le r equérant, 
R . Chalom Bey et A. Phronimos, 

'79-C-313. Avocats. 

Date : Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête d e 'l:'he Imperial Chemi

cal Industries Ltd., société anonyme an
_glaisc, ayant siège à Londres, à Mill
bank, et bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil, et y électivement domiciliée au 
cabinet de Maître Albert Delenda, avo-
cat à la Cour. · 

Contre le Sieur Chaker Aly Farghali 
K andil, commerçant et propriétaire, su
jet égyptien, demeurant au village d'El 
Afadra, Markaz El Badari (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Mars 1935, dénoncé 
le 1.0 Avril 1935 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 17 Avril 1935 sub No. 595 As
-siout. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrains d 'une super

fici e de 3 feddans, sis à Zimam Nahiet 
El Afadra, Markaz El Badari (Assiout). 
divisés comme suit: 

1. ) 15 kirats et 8 sahmes au hod El 
Guézira El Kibli No. 16, faisant partie 
de la parcelle No. 16, par indivis dans 
la dite parcelle No. 16, inscrits au tek
lif de Chaker Aly Farghali Kandi! et 
ses frères et sœurs, suivant la quote-part 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

héréditaire de chacun d'eux, moukallafa 
No. 1077, année 1933. 

2.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Tousin (ou Toueina) El Bahari No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 19, par 
indivis dans la dite parcelle, inscrits 
dans le même te.klif que dessus. 

3.) 1 feddan, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod El Wasta No. 11, faisant partie 
d es parcelles No-s. 8, 9 e t 11, inscrits au 
même teklif que dessus. 

4.) 6 sahmes au hod El Was ta No. 11, 
faisant partie de la parcelle No. 12, par 
indivis dans la dite parcelle . 

5.) 8 kirats et 2 sahmes au hod El 
Herche No. 13, fai sant partie d es par
celles Nos. 31 .e t 32, par indivis dans les 
dites parcelles. 

6.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Chark 
El T erea No. 15, faisant partie d e la 
parcelle No. 1, par indivis dans la dite 
parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

·Mlse à pdx: L.E. 10 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

14-2-C-552 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Aly Abdel Kerim Mohamed. 
En vertu d'un procès-verbal d e saisie 

immobilière du 0 Avril 1932, transcrit 
le 4 Mai 1932 sub No . 1226 (Minieh). 

Objet de la vente: 2Î feddans, 23 kirats 
et 18 sahmes de terrains agricoles sis 
à Bortobat El Gabal, Markaz Maghagha 
(Minieh). 

Po-ur les limites consulter le Cahi er 
d es Charges. 

Mise à •prix: L.E. 650 outre les frais. 
L e Caire, le 8 l\lars 1937. 

128-C-538 E. Catafago, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de The L and Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de Isaac ou Isha.k Mat
tias, fils d e Mattias, propriétaire, s uj et 
local, d emeura nt à Chenera, di s trict de 
El Fachne (:Minieh ), débiteur poursui
vi. 

Et contre: 
1.) Dame Mongueda Abdel Sayed 

Hanna. 
2.) Awarsh a lem, fille de M a ttias Abas

kharoun. 
3 .) Basta, fils d e Ayoub Guirgui s, fils 

d e Guirguis. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant la ire à Zawiet Bermacha, dis
trict de Maghagha (Minieh) e t les deux 
derniers à Nazlet El Nassara, district 
d'El Fachn (Minieh), ti ers détenteurs. 

Eni vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huiss ier Kiritzi, du 28 
Mai 1931, transcrit le 15 Juin 1931 sub 
No. 1232 (Minieh) . 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans et 12. kirats de terrains 

cultivables situés au village d e Zawiet 
Bermacha, Markaz Maghagha (Minieh), 
répartis comme suit: 

1.) Au hod El Rezka El Baharia No. 5. 
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1 feddan, 9 kirats et 16 sahmes, par-
celles Nos. 7, ii et 8. 

2.) f\.u hod Dayer El Nahia No. 6. 
1 k1rat et 20 sahmes, parcelle No. 71. 
3.) Au hod El R ezka El Kiblia No. 14. 
2 feddans e t 20 sahm.es, parcelle No. 

14. 
4.) Au hod El Rezka El Charkieh 

No. 15. 
3 feddans, 20 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 2. 
5.) Au hod El Fokhaura No . 19. 
3 fedclans et 3 kirats, parcelle No. 

15. 
T els que les dits bien s se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous les immeubles par 
nature ou par d es tination qui en dé
p endent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L .E. 270 outr~ 
les fra is. 

134-C-54!! 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avoca·t. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête d e la R aison Sociale Car

ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
m erce britannique ayant siège à Ale
xandrie. 

Au 'préjudice du Sieur Mohamed Ha
mad Aly, fils de Hamad Aly, petit-fils 
de Aly, propriétaire, égyptien, domicil-ié 
à Kom El Ahma r, dépendant d e Hehia, 
district de Samallout (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
26 Avril 1936, huissier L afJoufa, trans
crit le 16 Mai 1936. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
11 feddans, 5 .kirats e t 14 sahmes de 

terres s ises au village d e Béni-Samrag, 
district de Samallout, Moudirieh de Mi
nieh, dis tribués comme suit: 

1.) 3 feddans, 11 kirats e t 12 sahmes 
a u hod El Heraze No-. 51, partie d e la 
parcelle No. 2 e t indivis dans 11 fed
dans, 19 kirats et 4 sahmes. 

2.) 1i kirats e t 6 sahmes au même 
hod El Hiraze No. 51, partie de la par
celle No. 4 et indivis dans 4 feddans, 7 
ldra ts e t 20 sahmes. 

3.) 14 ki rats au m ême hod El Heraze 
No . 51, partie d e la parcelle No. 3, indi
vis da n s 1 feddan. 

4.) 6 feddans, 12 kirats et 20 sahmes 
a u hod Zahra n No. 52, par tie de la par
celle No. 2, indivi s d a n s 7 feddans, 23 
kirats e t 12 sahmes. 

5.) 4 kirats au m ême hod Zahran No. .. 
52, dans la parcelle No. 9. 

Ensemble: une machine de la force 
d e 35 H.P., marque Blackstone, No. 
199584, montée sur un puits artésien 
pour irriguer les terres. 

Po-ur les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la requérante, 

R. Chalorn Bey et A. Phronimos, 
144-C-554. Avocats. 

LE BAIN DE VAPEUR "'SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

5. rte !nhoury (34 . rue Pouad lerl Téléphone: 29189 
ALEXANDRIE 
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Date: Samedi 3 Avril i937. 
A la requête du Sieur Nicolas Coum

pas, négociant, hellène, subrogé aux 
poursuites de la Banque Nationale de 
Grèce, suivant ordonnance du 27 Dé
cembre i933, R. G. No. 2072/59e A.J. 

Au préjudice du Sieur Abdel Motta
leb Abou Bakr, fils d'Abou Bakr Ali, 
commerçant. local, demeurant à Za
wiet El Masloub, Markaz El Wasta (Bé
ni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Jacob 
le · 8 Juin 193i, dénoncé par l'huissier 
Kédémos, tous deux transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 25 Juin 1ü3i sub No. 560 
Béni-Souef. 

Objet de la venl e : 
i6 feddans, 9 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Kafr Béni-Etman, Markaz 
El Wasta (Béni-Souef), divi sés comme 
suit: 

i3 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Ayata No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 18, à l'indivis. 

18 kirats et 12 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 11. 

2 feddan s, 2 kirats et 6 sahmes au 
hod El Dabaani No. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. 10. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr.ix: L.E. 240 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

N. et Ch. Mous takas, 
206-C-574 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. -Les Hoirs de feu \Vassef Gallini, 

savoir: 
1.) Dame Héléna, fille de Seha, sa veu

ve, prise tant en son nom personnel que 
comme tu triee de son fils mineur Sabet, 
issu ùe son mariage avec le ùi L défunt. 

2.) Dame Sett, fille de Gali, sa mère. 
3.) Dame Amalia, ::;a fille, épouse de 

Fekri Nached. 
B. - ft.) Abbaskharoun Gallini. 
5.) Abou Zeid Aly Hassan. 
C. - Les Hoirs de feu Abdel Gayed 

Soliman kly, fil s de Soliman Aly, fils de 
Aly, savoir: 

6.) Dame Chafika Bent Ahmed Aly El 
Sayed, prise au ssi comme débitrice prin
cipale. 

7.) Sayed Soliman Aly. 
8.) Hassan Soliman Aly. 
9.) Dame Chams Bent Soliman Aly. 
10.) Dame Tafida .Bent Soliman Aly. 
ii.) Dame Dai Be nt Soliman Al y . 
D. - Les Hoirs de feu la Dame Labi

ba Bent Soliman Al y, de s on vivant hé
ritière de feu son père Abdel Sayed So
liman Aly, savoir: 

12.) Fahmi Effendi Abdel Aal. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Béni Ghani, sauf la iOme à El Ka
madir et les 11mc ct 12mc à Mankatcin, 
ces trois villages dépendant du district 
de Samallout (Minieh), la 3me à Guizeh, 
rue El Mohatta No. 't5, propriété du Sieur 
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Fekri Nached et la 4me à Guizeh, rue El 
Mohatta, ruelle Fakios No. H, immeu
ble du Sieur Abdel Malek Fakios, débi
teurs poursuivis. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 30 Juin 
1934, huissier Khodeir, transcrit le i9 
Juillet 1934 -:\o. 1029 Mini e h et le 2me 
du 30 Mars :iü35, huissier K. Bou tros, 
transcrit le i8 Avril 1933, s ub No. 799 
Mini eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
39 feddans, 10 kirats et i7 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Bé
ni Ghani, Markaz Samallout (Minieh), di
visés comme suit: 

A.·- Biens appartenant à Wassef Gal
lini Saad et son frère Abbaskharoun. 

13 feddans, 3 kirats et 6 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) Au hod Hanna Kibli No. 28. 
7 feddans et 20 sahmes en deux par

celles: 
La ire de G feddans, iO kirals et 20 

samhes, partie de la parcelle -:\o. 24, 
à l'indivis clans 18 fe tldans. ii kirals 
el 20 sahmes. 

La 2me de 14 ki ra Ls à l'indivi s dan s 1 
feddan et i2 kirats, partie de la parcelle 
No. 23. 

2.) Au hod Soliman Aly No. H. 
5 kir a ts, parcelle No. i 9. 
3.) Au hod Salhine Aly No. 24. 
3 kirats, parcelle No. 47. 
4.) Au hod Sarafim No. 27. 
14 ki rats et 4 sahmes, parcelle :\1 o, 6. 
5.) Au hod Hanna El Bahari No. 29. 
i fcddan, i7 kirats et 20 sahmes indi

vis dans 2 feddans, 9 ki rats et 16 sahmes, 
partie de la parcelle :\1 o. H. 

6.) .Au hod Hanna El Bahari No. 2ü. 
5 kirats, partie de la parcelle No. 15, 

à l'indivis dans 2 feddans et ·5 kirats. 
7.) Au hod Khadiga Hanem No. 31. 
9 kirats, partie de la parcelle No. 7, à 

l'indivis dans i feddan, 2 kirats et i6 
sahmes. 

8.) Au hod Zohni El Gharbi No. 32. 
iO kir a ts et i2 sahmes, partie de la 

parcelle No. 4, à l'indivis dans i feddan, 
7 kirats et 20 sahmes: 

ü.) A.u hod .lVlohamed Aly No. 25. 
2 feddans, iO kirals et 8 sahmes, par

tie de la parcelle No. 4, à l'indivi s dans 
3 feddans, H kirats et 20 sahmes. 

B. - Biens appartenant à Abou Zeid 
Aly Hassan. 

11 feddans, 23 kirals et 3 sahmes sis 
au village de Béni Ghani, district de Sa
mallout (Minieh), divi sés comme s uit: 

1.) Au hod El Sayed Soliman El Kibli 
No. 22. 

2 fcddan s et i kirat, partie de la par
celle No. 1'1, à l'indivi s dans 1'1 feddan s, 
11 kirals el ft sahmcs. 

2.) Au hod Kamcl No. :30. 
11 fc tldans, 13 h.ir.als et 1 L sahmcs, en 

troi s parcelles : 
La ire de 1 fedclan, H kirats e t 7 sah

mcs , partie de la parcelle No. 3D, à l'in
divis dans 2 feddans et 3 kirats. 

La 2rne de i fcddan, 3 kirats et 4 sah
mes, partie de la parcelle No. 38, à l'in
divis dans 2 feddans cL 12 sahmes. 

La 3me d e 2 feddans ct 2 kirats , par
tic <ie la parcell e ~o. 41, ;\ l'indivis dans 
3 feddans et 15 kirals. 

3.) Au hod El Bale n No. 15. 
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i feddan, 1 kirat et 12 sahmes, partie 
de la parcelle No . i9, à l'indivis dans 2 
feddans, 5 kirats et f1 sahmes. 

4.) Au hod Hanna El Kibli No. 28. 
2 feddans, 4 kira!s et 20 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 1 feddan, 16 kirats e t 2(} 

sahmes, parcelle No. 9. 
La 2me de i2 kirats , partie de la par

celle No. 13, à l'indivis dans i feddan et 
iO kirats. 

5.) Au ho<J Hanna El KilJli ?\o. 28. 
2 feddans, 2 kirats et 8 sahmes, partie 

do la parcelle No. 20, à l'indivis dan s 3 
feddans, i2 kirats et 16 sahmes. 

C. - Biens appartenant aux Hoirs de 
Abdel Gayed Soliman Aly. 

i4 feddans, 8 kirats et 8 sahmes sis. 
au village de Béni Ghani, district de Sa
mallout (Minieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Abdel Gayed No. 13. 
7 feddans, 6 kirats et 8 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de f1 feddans e t 6 kirals, par

celle No. 39. 
La 2me de 3 feddan s et 8 sahmes, par

tie de la parcelle No. 15, à l'indivis dans 
5 feddan s, 10 kirats et ft sahmes. 

2.) Au hod Soliman Aly 0:o. 14. 
7 feddans et 2 kirab, partie de la par

celle :\1 o. 2, à l'indivi s dans 18 feddans, 
22 kirats et 12 sahmes. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent avce Lou ::; immeubles par 
nature ou par de s tination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
Mi~e à prix: L.E. 2400 outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
135-C-345 A. Acobas, avocat. 

Uute: Samedi 3 .-\ vril 1937. 
A la rcquète de la Haison Sociale C. \1. 

Salvago & Co. 
Au lJ>réjudice de \Vadih Khalil Stefa

nos. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Juin 1936, dénon cé le 
23 Juin 1{)36, le tout transcrit le 30 Juin 
1936 sub No. 87't Minieh. 

Objet de la v1entc: lot unique. 
9 kirats par indivis clans une mai son 

sise au village cie Band<tr El l\Iini eh, mè
mes Markaz et :\-Ioudiricll, d'une 5upcr
ficie de 322 m2 20 cm .. composée de trois 
étages ct d'un quatrièm e non en core 
achevé, construite en briques rouges et 
pierres, au lwd Salah El Dîne l\o. 19, 
parcelle No. 107. 

Ain s i que le tout ~e pours uit. c t com
porte sans aucune exception ni ré scrYe 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le CGhi er 
des Charges. 

l\1isc à prix: L.E. GOO oulre les frais. 
Pour la pour~uivantc. 

209-C-577 Sp. Chroni~, aYOC<Ü. 

UYIPRIJYIER lE "A. PROCRCCIA" 
ALEXANDRIE. - B. P. 6. Tél. 2:.!564 

EltCUTIOH SOIGIH D'IMPRIMtS EM TOUS GENRfS 
SF"ÊCIAL IÏÈ 

BROCHURES, COICLUIOIS, JOURNIUI1t RElUES 
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Date: Samedi 3 Avril 1~37. 
A la requête de The Imperial Chemi

c al Industries Limited, société anonyme 
a nglaise, ayant siège à Londres, à Mill
_bank, e t bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil, e t y électivement domiciliée au 
cabine t de Me Albert Delenda, avocat à 
la Cour. 

Contre le Sieur Abbas Saïd El Zomr, 
propriétaire e t cornmerçan t, égyptien, 
demeurant à Nahia (Boulac Dacrour), 
Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d 'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière du 11 Févr ier 1936, dénon
cé le 22 Février 1936, transcrit au Bu
l'eau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 26 Février 1936 sub No. 
1260 Guiz eh. 

Objet de la vente: lot unique . 
3 feddan s e t 1 kirat par indivis dans 

.17 feddans, 22 kira ts et 12 sahmes s is à 
Nahiet Nahia, M arkaz Embabeh (Gui
-zeh ), divisés co-mme suit: 

1. ) 11 fedda n s, 7 kirats et 20 sahmes 
.au hod E.l GoTn wal Arbéin No . 1, kism 
awaL parcelle No. 15, au nom d es Hoirs 
Saïd ·Abbas B ey El Zomr. 

2.) 2 feddans, 7 kira ts e t 18 sahmes au 
hod El Gorn wal Arbéin No. 1, kism 
awal , parcell e No. 29, au nom des Hoirs 
Saïd Abbas B ey El Zomr. 

3.) 21 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gorn wal Arbéin No . 1, kism tani, par
celle No-. 16, au nom d es Hoirs Saïd Ab
bas Bey El Zomr. 

4.) 23 kirats et 18 sahmes, au hod 
Tarbie t El Arbéin No. 2, kism awal, 
parcelle No . 26, a u nom des Hoirs Saïd 
Abbas El Zomr. 

5.) 1 feddan et 12 kirats, au hod Tar
b iet El Arbéin No. 2, kism awal fai
sant partie d e la parcelle No. 37·, au 
nom des Hoirs Saïd Abbas Bey El Zomr, 
par indivis dans 1 feddan et 15 kirats. 

6.) 9 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Achara No. 3, parcelle No. 42, au nom 
<Cles Ho-ir s Saïd Abbas Bey El Zomr. 

7.) 3 kirats e t 4 sahmes au hod El 
Kantara No. 9, faisant partie d e la par
celle No. 9, au nom des Hoirs Saïd Ab
bas Bey El Zomr, par indivis dans 3 
feddans, 10 .kirats et 12 sahmes . 

8.) 6 sahmes au hod El Wagha wal 
Arbéin No. 16, kism tani, parcelle No. 
17, au nom des Hoirs Saïd Abbas Bey 
El Zomr. · 

9.) 12 sahmes au hod El Wagha w a l 
Arbéin No. 16, kism tani, parcelle No. 
i8, au nom des Hoirs Saïd Abbas Bey 
El Zomr. 

10.) 1 kirat et 10 sahmes au hod El 
W agha wal Arbéin No. 16, kism tani, 
parcelle No. 20, au nom des Hoirs Saïd 
Abbas Bey El Zomr. 

1.1.) 7 sahmes au hod Dayer El! Nahia 
No. 18, faisant partie de la parcelle No. 
19, au nom des Hoirs Saïd Abbas Bey 
El Zomr, par indivis dans 1 kirat et 10 
-sahmes . 

_12.) 17 sahmes au hod Dayer El Na
hia No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 3, au nom de Saïd Abbas Bey El 
Zomr, par indivis dans 4 kirats et 18 
sahmes. 

13.) 5 kirats et 20 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 18, faisant partie de 
la parcelle No. 88, au nom de Saïd Ab
bas Bey El Zomr, par indivis dans 2 
feddans, 3 kirats et 7 sahmes. 
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Les dits bien s sont inscrits au nom 
des Hoirs Saïd Abbas Bey El Zomr. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

D'après le nouveau cadastre les biens 
ci-dessus sont ainsi désignés . 

5 feddans e t 1 kirat par indivis d an s 
17 feddan s, 10 kirats et 14 sahmes, sis 
à Nahiet Nahia, Mar.kaz Embabeh (Gui
zeh), divisés comme suit: 

1. ) 11 feddans, 7 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Gourn wal Arbéin No. 1, kism 
awal, p arcelle No. i. 

2.) 2 feddans, 7 kira ts e t 18 sahmes 
au hod El Gourn wal Arbéin No . 1, kism 
awal, parcelle No . 29. 

3.) 21 kirats e t 12 sahmes a u hod El 
Gourn wal Arbéin No. 1, kism tani, par
celle No. 16. 

4.) 23 kira ts et 18 sahmes a u hod T ar
biet El Arbéin No. 2, kism awal, par
celle No. 26. 

5.) 1 feddan et 12 kirats au hod T ar
bie t El Arbéin No . 2, .ki sm awal, par
celle No-. 37, par indivi s dans 1 feddan 
et 15 kira ts . 

6.) 9 kirats e t 12 sahmes a u h od Ech
ra No. 3, parcelle No . 42 . 

7.) 6 sahmes au hod El Wagha wal 
Arbéin No. 16, kism tani , parcelle 
No. 17. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans a ucune exception ni r éserve . 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

l\ti:ise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

140-C-550 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937 . 
A_ la requête du Sieur Salomon Ski

nazi. 
Au préjudice du Sieur Khalil Mah

moud Ibrahim Cheet. 
En vertu d'un procès-verbal de sai

sie immobilière du 8 Février 1936, dé
noncé le 20 F évrier 1936 et transcrit 
le 26 Février 1936 No. 147 Fayoum. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
8 feddans, 7 .kirats et 18 sahmes d e 

terres sises au village de Chedmou, 
Markaz Etsa (Fayoum), divisés comme 
suit: 

a) 6 feddans, 16 kirats e t 4 sahmes au 
hod Ezz El Dine No. 19, fai sant partie 
de la parcelle No. i. 

b) 1 feddan et 12 kirats au hod El 
Gabal El Gharbi No. 23, section 2, fai
sant p a rtie de la parcelle No. 1, indivis 
dans 369 feddans et 13 kirats. 

c) 2 kirats et 4 sahmes au hod Ezz 
El Dine No. 19, faisant partie d e la par
celle No. i. 

Cette parcelle consistant en un jar
din. 

d ) 1 kirat e t 10 sahmes au même hod 
que dessus, faisant partie d e la parcellle 
No. 1, consistant en une m a ison . 

Tels aue les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Ernest et Clément Harari, 
169-DC-901. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp· 

ti en, socié llé anonyme donL le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu Mohamed 

Naim Khalil, fil s de feu Khalil Ibrahim, 
d e son vivant débiteur du Crédit Fon
cier, savoir: 

i.) Sa v eu ve Hanem Ab<..lel Az iz Ma
tar. 

Ses enfants: 
2 . ) Hassa n Mohamed Naim, èsn. et 

èsq. de tu leur de sa sœur mineure co
h éritière Galila. 

3 .) IIafez Mohamecl Naim . 
11. ) Abde l Mat souel. 
5.) OuL, ·épou se Ch'érif Abdel \ V'.a

h ed . 
G.) lVlrahmoucl Parahat. èsq. d 'héri

ti er d e son épou se feu la Dame Foz, 
ür son vivant elle-mêm e fille et héri
tière d e fe u l\1ohamed Naim Khalil, de 
son v ivant déb iteur du Crédit Poncier. 

7. ) lVIoham ecl Ché rif Abdel Wahab, 
èsq . de tuteur d e ses n eveu x mineurs: 
a ) Ab d el I~h:a l e k, b ) Saad, c) Fa thi , en
fants ü e feu ~Vlohamed J-l.assan Abdel 
\ Vah ed e t. h'érili ers leur mère feu la 
Dam e 1\ az li l\aim Khalil, de son vi
va nt elle-m êm e fi lle et h ér iti ère d e feu 
1\tlohamecl :\ aim Kha lil. 

8 .) Dame -Saddika, répouse d e El Sa
yed Salem E l Debb echi, fill e e t h éri
tière d e feu lVIoha,m ecl Naim Khalil, 
de son vivant débi teur üu üréd it Fon
cier , et en sa qua lité d 'h éritière d e sa 
sœur Poz;a Mohamed Naim . 

B. - L es Hoirs de feu la Dame Mou
nira, épou se de Abdel I-Iadi Osman Cha
reb, de son vivant héritière: 

a ) de feu son pèr e Mohamed Naim 
Khalil, 

b ) d e sa sœur la Dame Poz Mohamed 
::\ aim, d e son vi va nt h éritière d e son 
père feu Mohamed Naim Khalil sus
dit, savoir: 

9.) Son épou x Abdel Hadi Osm a n Cha
reb, pris égalemen t comme tuteur de 
ses fill es cohéritiè r es mineures qui 
sont: a) Dlle Hekmat e t b) Dlle Atiate. 

Ses enfants maj eurs : 
:f û . ) Am in Abdel Hacù Osma n. 
ii. ) Abde l Hakim Abclel Hacli Os

man . 
Tous propri é taires, sujels lo'caux, 

àemeurrant à E.zbe t ~aim. dépendent 
de Senhera , district de Toukh, Mou
dirieh d e Ga lioubieh , sauf lra 5me qui 
ü'em eure avec son mari ü Ezbet Abde l 
\ Vah ed Eff. Khalil, d ·6pendant de 
Khelouet Senhara, d istrid de Toukh 
{Galioubieh). les 6 m c, 9m e et iime à 
El S edcl. dis~ri ct. d e Ga li oub, 1\·fo udi
rieh d e· Galioubieh , Je 7me en son ez
beh ci'Ùpencl:ant d e Kh elouet S enhera, 
district de Toukh (Galioubieh ), la 8m e 
à Ei Zahwyine, distri c t de Chebin El 
Kanater (Galioubieh) et le :fOrn e ac
tuell em ent d étenu à la prison de Tou
ra. d ébiteurs. 

Et contre: 
1. ) Hassan Mohamed Kha lil. 
2.) Mahmoud Mohamed Khalil, 
T ous d eu x enf1ants de feu Mohameà 

Khalil Ibrahim. 
3.) Dame Naguia Hanem, connue 

sous le nom de Khayria Hanem, fille 
de Abdel Razek Hosni. épou se de Ah· 
m ed Aly Mal<lad. 
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4.) Dame Hosnia Hanem Abdel Ra
zel<- Husny. épouse de Abdel Aziz El 
Sa bai. 

5.) Abclel Razek 1-Iusny. 
Tous propri•éLaires, égyptiens, ~·e

meurant au Caire, rue Berket E.l File, 
à Sayeda ~einab, à haret El ~-lod ~1 
Marsoud sauf les d eux premwrs a 
Khelouet' Senhara, Markaz Galioub 
(Galioubieh). tiers détenteurs. . 

En vertu d'un procès-verbal dresse le 
27 Avril 1935. huissier Auriema, trans
crit le 27 Mai 1935. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

10 feclclan s de terres sises au village 
de S enhera, l'darl\.az Tmtkh, Moucii
rieh de Galioubieh, au hocl Naim No. 
18. 

Ensemble: une saki eh à deux faces, 
au dit hod l\Him. 

N.B. - D'après l'état elu Survey les 
dits biens sont clivis:és comme suit.: 

10 fecldans sis au diL village cie Sen
bara l\:Iarl~az Toukh, 1\:Iouclirieh de 
Galioubieh, au hod Naim No. 15, par
celle No. 54, inscri ts dans les nouveaux 
registres cl u cadastre au nom des Hoirs 
Mohamed Effendi Naim l'"halil pour 9 
fedclans. 9 kirats et 6 sahmes et pour 
14 l<.irats et 18 sahmes au nom de l'do
hamecl Eff. Nagui Matar Abclel Sam·acl 
Ab del Ghaffar (g·.age) de .Mohameci. Eff. 
Naim. 

Ensemble : une sakieh sise d ans la 
nareel le No. 28, au dit hocl Naim No. 
15. avec les clroi l s de servitude. 

N .B. - D'après un nouvel état du 
Survey délivré le 2 J,:mvier 1937, les 
dits biens sont divisés comme suit: 

10 feciclans de !err es sises au village 
de Senhera, district d e · Toul<h. Mou
diri eh d e Galioubieh, au h ocl Naim :\o. 
15. par.cell c 1\"o. 5'.~c. inscrits dans les 
registres elu nouveau cadastre au nom 
des Hoi rs :VIohnm<~ d Eff. ;\aim pour n 
feclcians, D kir·ats ct ü sahmes eL au nom 
de Mohamccl Err. :\agui :viatar Abclel 
Samad Abclel Ghaffar, g•age de Moha
med Moh. Eff. Naim pour 14 kirats et 
18 sahmes. 

2me lot. 
12 fefi:dans. 1ü l<irals et 4 sahmes de 

terres sises au village de Senhera, 
M·arkaz Toukh. Mouclirieh de Galiou
bieh, au hod Abou Ye.hia No. 17, par
celle No. 12. 

Ensemble: une saki eh à deux faces. 
N.B. - D'anrès l\~t·at du Survey, les 

dits biens sont divis·és comme suit: 
12 feddans, 16 kirats et 4 sahmes 

sis au village de K.helwet S enhera, 
Markaz Toul<h, Moudirieh de Galiou
bietJ, oont: 

1. ) 3 feddans et t3 sahmes au hocl 
Abou Y ehia l'{o . !5, parce ll e No. 35, 
inscr-its dans les nouveaux registres 
du cadastre 'au nom de la Dame Bous
nia JJanem Abdel Razek Effendi Bous
ni A boul J{heir pour 4 kirats et 14 sah
mes et Mohamed Hassan Aly Maklad 
pour 2 fedüans, 12 kirats et 23 sahmcs. 

2. ) 9 fcd dans, 15 l<ir•ats et 15 sahmes 
au horl ArJOu Ychia No. 5, pa'rcelle 
No. 32, inscr ils dans les nouveaux re
g-istres du r:arlas lrc au nom d'e la Da
me Nag-uia 1-Tanem, connue par Khayria 
Hanem Abdel Razek Eff. Hosni Aboul 
Kh c ir pour 4 feddans, 22 kirats et 2 
sahm cs ct l'a Dame Housnia Hanem 
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Abclel rtazek Housny Aboul Kheir pour 
4 feddans, 17 kir.als et 13 sahmes. 

Ensemble avec une sakieh dans la 
pc:wcelle .No . 6, au hod No . 5, au dit 
villaQ·e avec les droits ci'e servitude . 

);.B.·- D'après un nouvel ébat elu 
Survcy délivr1é le 2 Janvier 1937, les 
clit.s biens sont divisés comme suit: 

12 feddans, 16 l<.irats et ·'l sahmes de 
terres sises au village de Kheloue t 
Senhara. district de Toukh. Moudiri eh 
de Galioubieh, divisés .comme suit: 

1.) n feclclans, t5 ki rats ct i5 sahmes 
au hod Abou Yehia No-. 5, parcelle No. 
32. 

CelLe superficie est inscri le dans les 
registres du nouveau c1adastre au nom 
de la Dame 1\.aguia Hanem connue par 
Khairia Hanem Abdel Razek Eff. Bos
ni .'\boul Eheir pQur 4 fedda n s, 22 ki
rats et 2 sahmcs e t pour '1 feddans, 17 
kirals e t 13 s:ahmes au nom de la Da
m e Hosnia Hanem Abdel Hazek Bos
ni Aboul Kheir. 

2.) G kirats e t 8 sahmes a u hod Abou 
) ' d1iu );o . 5, parcelle 1\o. 41, inscrits 
<ians les registres du nouveau cadas
tre au nom des Hoirs l\1ohamed E.ff. 
Naim Khalil. 

3.) i fecldan et ii sahmes au hocl 
Abou Y chia ::\o. ~. parce lle ~o. 43, 
insc.rils clans les registres elu nouveau 
-c:aclastrc au nom des Hoirs .:\ Iohamecl 
Eff. ~aim. 

4. ) J fcdclan, 17 kirats et 18 sahmes 
au hod Abou Yehia :\o. 5, parcelle No. 
'1'o. inscrits dans les regis tres du nou
veau caclastre au nom d e \ 'lühlamecl 
Cherif et :vtohameci.: Flassan, enfants d e 
AJ)dcl \Vahed Khalil. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\li!"JtJ à prix: 
r_: .E . 340 pour le 1er lot. 
L. E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le recrtrérant , 
R. Chalam Bey e t A. Phronimos, 

143-C-55"3 . Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de 'Jlhe Land Bank of 

E gypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A . - Les Hoirs de feu Aly Aly Mous

sa, de son vivant débiteur principal, sa
voir: 

1 -) Dame Yachafat, sœur du dit dé
funt ct épouse Aly Mechri. 

2.) Ibrahim Aly Moussa, pris aussi 
comme codébiteur principal. 

B. - Hoirs de feu Mahmoud Aly 
Moussa, de son vivant héritier de feu 
Aly Aly Moussa, savoir: 

3.) Dame Sokar, Bent Mohamed Man
sour, veuve du dit défunt. 

4.) Ahmed Mahmoud Aly Moussa. 
5.) Mahmoud Mahmoud Aly Mous

sa. 
Ces deux derniers enfants du dit dé

funt. 
6.) Dame Messawara, Bent Mahmoud 

Aly Moussa, épouse Ahmed Ibrahim 
Aly Aly Moussa. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Mayana, district et Moudirieh 
de Béni-Souef. 

Débiteurs poursuivis. 

8/9 Mars 1937. 

Et contre: 
A . - i.) Ahmed Ab d el Alim Radi. 
2.) Amin Ab del Halim Racli. 
3.) Hanna Abclel Chédid. 
4.) Hussein Mohamed El Beksawi . 
5.) Hassan Mo-hamecl El Baksaoui. 
6.) Ahmed Mohamed El Beksaoui. 
7.) Ahmed El Ghadiri. 
8 .) Ahmed Aly Mechri, d e Aly Mech

ri. 
D.) ·Mohamcd Saïcl :\1echri, de Saïd 

Mechri . 
1 o.) 1\Lthrnoud Al y Al y, pris en ;;:a 

qualité ù c tu te ur de son fils mineur 
l\1oham ecl l\1ahmoucl Aly et ce dernier 
personnellem ent au ca:::: où il serait ma
jeur. 

iL ) !\lansour Aly "\Iansour . 
12.) Sc tt -:\1edallalah Ben t H assancin 

Khamis. 
13.) l\lollamed. ill.) \ ,1ahmoud. 
Tous deux enfants cl e Abdel Alim Ha· 

di elit Racli. 
15. ) Abd el I\aoui :'\!1ohamed Abclel 

Alim, clc .:\Ioha m ed _-\bcl e l Alim. 
B. - L es Hoirs cle feu Abclel Alim 

Racli , saYoir: 
16.) Son père Abclel Alim Hadi Al y. 
C. - Les Hoirs de feu la Dame Bahia, 

fill e de Aly Aly Souroui', savoir: 
17. ) Riacl Eff. Abdel Ga\vad El Malat. 

pris tant personnellement qu'en sa qua· 
lité d e tuteur d e ses ::.:ce urs mineur~ : a) 
Samira Bent Abdel Gawad El l\1alat. !J ) 
Rafika Ben t Abd el Gawad El l\Ialat et 
contre cr::: dernières au cas où elles ::: e· 
raient devenues maj eures. 

18.) l\Ioustafa Abel e l Gawad El :\fa· 
lat. 

19. ) Za.ki Abdel Gawad El l\Ialat. 
20.) Da m e Nazla Bent. Abdel Ga\nd 

El Malat. 
21.) Faricla B ent Abel e ] Gawad El l\Ja~ 

lat. 
Tous propriétaires, égypti en s . domi

ciliés ü "\'layana, sauf la 3me à 1\:azlet 
Chérif Pacha, ces deux villages dépen
dant des district c t .\l oud iri ch clc Bt-.ni
So-uef, ct les cinq derniers à Bén i- Souef, 
rue Makini. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verba l de saisie 

immobilière , dressé par l'huissier J o· 
seph Talg, le 20 Juin 1935, transcri t. le 
13 Juill et 1933 sous le No. 546 Béni· 
Souef. 

Objet de la vente: lot. unique . 
18 feddans, 12 kirat.s e t 10 sahmes de

terrains cultivables sis au village de ?\la· 
yana, Markaz et l'vloudiri eh de Béni· 
Souef, divisés comme suit: 

I. - Biens appartenant ü "\ly :\ ly 
Moussa. 

9 feddan s, 3 kirats et 22 sah_mes, sa· 
voir: 

1-) Au boel El Robbe No. 16. 
2 feddan s, 21 kü·ats e t 12 sahmes .fai· 

sant parti e des parcelles Nos. 13 et 19. 
2.) Au hod El Sagll No. 25. 
22 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 3. 
3.) An hod El lVIedawer El Bal1 ~u·i 

No. 31. 
8 kirats faisant parti e de lu parcl'l le 

No. 28. 
4.) Au hod El Farch e El Bahari No. :i2· 
4 feddans, 5 kirats e t 2 sahmes, pnr· 

celles Nos. 12 et f4. 
5.) Au hod El Farche El Kibli No . 35, 
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i8 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 
i2. 

II . - Biens appartenant à Mahmoud 
Aly Moussa. 

5 feddans, 1 kirat et 4 sahmes, savoir: 
1- ) Au hod El Halafaya No. 6. 
!1 feddans, 2 .kirats et 4 sahmes divi

sés en deux parcelles: 
La ire de 2 feddans et 20 sahmes, 

parcelle No. 6. 
La 2me de 2 feddans, i kirat et 8 sah

mes, parcelle No. 10. 
2. ) Au hod El Robee El Bahari No. 16. 
23 .kirats faisant partie de la parcelle 

No. i3. 
III. - Biens appartenant à Ibrahim 

Aly Aly Moussa. 
4 feddans, 7 kirats et 8 sahrnes divi

sés comme suit: 
1. ) Au hod El Robée No. 16. 
i feddan et 12 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 13. 
2.) Au hod El Farche El Kibli No. 35. 
i2 kirats et 12 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 20. 
3. ) Au hod El Guenena No. 36. 
2 feddans, 18 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 37. 
Ainsi que les dits biens se po-ursui

vent et comportent avec tous immeu
bles par nature ou par destination qu: 
en dépendent, sans aucune exception ni 
réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des C:harges. 

l\lise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

i36-C-5!16 A. Acobas, avocat. 

D-ate: Samedi 3 Avril 1937. 
A ia requête de la Banque Belge et In

ternationale en E.gypte, société anonyme 
égy ptienne, ayant siège au Caire et en 
tan t que de besoin la Banque Belge pour 
l'E tranger, entrée en liquidation sous le 
nom de Compagnie Belge pour l'Etran
ger, ayant siège à Bruxelles et élisant 
domi cile en l'étude de Maîtres S. Jassy 
et Jamar, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Henri Molho 
fil s de Baroukh, commerçant, portugais: 
demeurant au Caire rue El Cheikh Aboul 
Sébaa, No. 16. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier M. Bahgat, du 
21 Décembre 1935, transcrit au Bureau 
des Hypothèques le 11 Janvier 1936, No. 
273 Caire. 

Objet de la vente: 
Trois parcelles de terrain d'une super

fici e totale de 1013 m2 1'5, sise au Vieux
Caire, chiakhet El Kho-kha, Gouvernorat 
du Caire, ki s m Vieux-Caire, jardin Soli
man Pacha El Farançaoui, divisés et dé
limités comme suit: 

1.) Lot No. 68 du plan de lotissement 
du jardin Soliman Pacha El Françaoui, 
d'une superficie de 310 m2 85, limités: 
Nord, par le lot No. 67 sur 17 m. 95; Sud, 
par le lot No . .69 sur 20 m. 50; Est, par 
les voisins Nagata Hougazata sur 17 m. 
iü; Ouest, sur 15 m. 57 par une rue pri
vée. 

2. ) Lot No. 69 du même plan, d'une 
superficie de 394 m2 70, limités: Nord, 
sur 20 m. 50 par le lot No. 68; Sud, par 
une rue privée sur 23 m. 90; Est, par 
les voisins Salib Nakhla et Cts., sur 18 
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m. 10; Ouest, par une rue privée sur 
18 m. 

3.) Lot No. 57 et partie Ouest du lot 
No. 58 du même plan, d'une superficie 
de 307 m2 60, li mi tés: Nord, par les lo.ts 
Nos. 53 et 54 sur 14 m. 45; Sud, par une 
rue privée sur 14 m. 45; Est, par le res
tant du lot No. 58 sur 21 m. 25; Ouest, 
par le restant du lot No. 57, sur 21 m. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 600 outre 
les frais. 

210-C-578. 

Pour les poursuivantes, 
S. Jassy et Jamar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Aicha 

Hanem, fille de feu Ibrahim Pacha Ham
di, de son vivant débitrice originaire du 
requérant, savoir: 

1.) La Dame Neemat Hanem Magdi, 
épouse de S .. E. Aly Pacha Maher. 

Cette dernière prise également en sa 
qualité d'héritière de feu son frère Saleh 
Bey Magdi, de son vivant également hé
ritier de sa mère feu la Dame Aicha Ha
nem précitée. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Amina 
Hanem Choucri, veuve de feu Saleh Bey 
Magdi, de son vivant héritière de son 
époux feu Saleh Bey Magdi, lequel de 
son vivant était héritier de sa mère feu 
la Dame Aicha Hanem Hamdi sub A. 

2.) Son époux le Sieur Abdel Aziz Has
san, sous-directeur de la Banque Misr 
(branche de Rod El Farag). 

3.) Sa soeur Dame Nefissa Hanem 
Choucri, fille d'Ahmed Choucri, prise 
également en sa qualité de tu triee des 
filles mineures et cohéritières de feu la 
Dame Amina H anem Choucri sub B et 
filles et héri ti ères de feu Saleh B ey El 
Magdi, qui sont: a) Aicha et b) \Vafa. 

C. - Les Hoirs de feu Ahmed Bey 
Choucri, fils de Saleh Choucri, de son 
vivant héritier de sa fille feu la Dame 
Amina Hanem Choucri s ub B, veuve de 
feu Saleh El Magdi, ce dernier de son 
vivant héritier de sa mère la Dame Aicha 
Hanem, fille d'Ibrahim Pacha Hamdi, de 
son vivant débitrice du requérant, sa
voir: 

4.) Sa fille la Dame Néfissa Ahmed 
Choucri, épouse de Mohamed Mahmoud 
Chou cri. 

Ses neveux: 
5.) Mohamed Mahmoud Choucri, 

époux de la précédente. 
6.) Omar Hamed Choucri. 
7.) Ahmed Ha med Choucri. 
8.) Mohamed Hamed Choucri. 
9.) Dr. Saleh Hafez Choucri. 

10.) Hassan Hafez Choucri. 
11.) Osman Hafez Choucri. 
12.) Dame Zohra Osman, veuve Hafez 

Choucri, prise en sa qualité de tutrice de 
ses enfants cohéritiers mineurs de leur 
oncle feu Ahmed Choucri sub C qui sont: 
a) Adli et b) Anwar, enfants de feu Hafez 
Chou cri. 

13.) Dame Hanem Farid Farhad, veu
ve de feu Ahmed Bey Choucri, de son 
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vivant héritier de sa fille la Dame Amna 
H_anem Choucri, veuve Saleh Bey Mag
dl. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant, la ire au Caire, à Guizeh, rue El 
Tahaoui, la 2me au Caire, autrefois bou
levard Reine Nazli No. 208, immeuble 
Fahmy Messiha, près du collège des fil
les de la Mission Américaine, et actuel
leme_nt au No. 20 de la rue Fahmy (Ab
bassieh), les 3me, 4me et 5me au Caire, 
à Abbass ieh, rue Abdel Azim No. 7, par 
la rue El Sergani, villa Ahmed Bey Chou
cri, derrière l'Hôpital Françai s, les 6me, 
7me, 8me, 9me, iOme, Hme et 12me à 
Béni-Souef, rue Hafez, dans leur pro
priété (Béni-Souef), la 13me ù F a youm, 
àistrict et Moudiriéh de Fayoum, im
meuble Mohamed Loutfi (sur la rive de 
Bahr Sennourès). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
25 Avril 1935, hui ssier Ezri, t ranscrit le 
21 Mai 1935. 

Obj-et de la vente: en d eux lots. 
1er lot. 

71 feddan s, G kirats et 8 sahmes de 
terres sises au village de Menharo.u, dis
trict et .Moudirieh d e B éni-Sou ef, divisés 
comme suit: 

A. - A Kebale t El Mele il~ a t. 
51* feddans, G kirat s et 6 sa lunes dont: 
1.) 17 feddans, 5 kira ts et f5 sahmes. 
2.) ii feddan s, i9 kirats et 20 sahmes. 
3.) 2·5 feddan s, 8 kirats eL 2 sahmes. 
B. - A Kebalet El Marah. 
16 feddans, 21 kirats et 2 ::ahmes. 

2me lot. 
31 feddan s, 8 kirats e t H sa hmes de 

terres sises au village de .:\Jayana, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-S ou el', divisés 
comme s uit: 

1.) 23 feddans, G kirats e t 10 sahmes à 
Kebalet Obrak et El Kalh. 

2.) 7 feddan s, i5 kirats et 20 ~ahmes à 
Kebale t El Koudia, en deux parcelles, sa
voir: 

a) La ire de 1 fecld an, iG l\i rats et 20 
sahmes. 

b) La 2me de 5 feddans et :2-':1 kirèl.ts. 
3.) 7 kirats e t 8 sahmes ù Kebale t Bl 

Ein. 
Pour les limites consuller le. Gabier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 3560 pour le 1er lot. 
L.E. GIJ:O pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour le requ érant, 
R. Chalom Bey et A. PJ1ronimos, 

77-C-511 Avocats. 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSURAICES 

«PHAROS>> 
S. A . E. Capital l. E. 25.000 entièrement versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances. Commissariat d'A varies. 

CCM"respoudants de premier ordre 

dans les rrïacipales villes da -·· 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
a:u Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Hassan B ey .Fouad El Monasterly, 

fils d e feu Hussein B ey Hosni El l'v1o
nasterly. 

2.) Dame Zeinab Jlanem El Monas
te rly, épous"' Habib Bey Hassan, 

3.) Dlle Ein El Hayat Hassan El Mo
nasterly. ces d eux d ernières fille s du 
ier nommé. 

4.) Ibrahim Fouad El Monasterly. fil s 
de Hassan B ey Fouad El Monas te rly. 

Tous propriétaires, égypti Pn s, de
meurant à Nazlet El Achtar dép endant 
de Ch ab raman te, l\1arkaz e t l\Ioudirieh 
de Guiz eh. 

Et contre: 
1.) Mohamed Mohamcd Soliman Ab

del Rahman, 
2.) Moustafa B ey Aly El Galioubi. avo

cat, tou s deux propriétaires, égyptiens, 
demeurant le 1er à Kafr Tahourya, Mar
kaz Chebin El 1\anater (Galioubieh ), e t 
le 2me au Caire, à chareh El Amir 
Youssef, à El I-Ielmia El Guédida (sec
tion Khalifa), ti ers déten tc urs appa
rents. 

En vertu d 'un procès-Vf'rbal dressé 
le 16 Avril 1935, hui ss ie r Bara zin, 
transcrit le 28 Mai 1935. 

Objet de Ja vente: en auatrc lots . 
1er lo t. 

24 feddans, 15 kirats e t 16 sahmes s is 
au village de Tahouria, Markaz Chebin 
El Kanater (Galioubieh), ainsi dis tri
bués: 

1.) i4 feddan s, 21 kirats ~ t 16 sahmes 
au hod El Elw No. 1, parcelle No. 11. 

Sur ce tte narcell e se trouve une sa
kié. 

2.) 8 feddans e t 10 kira ts au hod El 
E1w No. 1, parcelle No. 9. 

3.) i feddan et 8 kirats au hod El Elw 
No. 1, parcelle No. 9. 

N-B. - D'après la situation actuelle 
les biens e t le nouve l état de Survey 
les dits bien s sont divisés comme suit: 

24 feddans, 2 .kirats e t '1 sahmes de 
terrains sis au village d e Tahouria, dis
trict de Ch ebin El Kanater (Galioubieh), 
savoir: 

1.) 8 feddans, 8 kirats et 20 sahrnes, 
parcelle No. 224, au hod El Elou No. 1. 

2.) 11 kirats e t 22 sahmes au dit hod 
El Elou No. 1, parcelle No. 225, au nom 
de Moustafa Bey Sid Ahmed Aly El Ka
lioubi selon le nouveau cadastre. 

3.) 6 feddans, 22 kirats et 22 sahmes, 
parcelle 226, au dit hod El Elou No. 1, 
au nom d e Moustafa B ey Sid Ahmed 
Aly El Kalioubi selon le nouveau ca
dastre. 

4.) 1 foddan, 4 kirats ct 10 sahmes, 
parcelle No. 2V, au hod El Elou No. 
i, au nom de Moustafa Bey Sid Ahmed 
Aly El I\alioubi selon le nouveau cadas
tre. 

5.) 7 feddans, 2 kirats et 2 sahmes, 
parcell e !\Jo. 294, au hod El Elou No. 
i, au nom de Moustafa Bey Sid Ahmed 
Aly El Galioubi selon le nouveau ca
dastre. 

2me lot. 
13 feddans, f!t kirats et 12 sahmes sis 

au village de Kafr Tahouria, Markaz 
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Chebin El Kanater (Galioubieh), distri
bués comme suit: 

·1.) 2 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod El Elw No. 1, parcelle No. 12. 

2.) 22 kirats et 8 sahmes au hod El 
Elw No. 1, parcelle No. 13. 

3.) 5 feddans au hod El Elw No·. 1, 
parcelle No. 9. 

l*.) 3 feddans, 12 kirats et 4 sahmes 
au hod El Elw No. 1, parcell es Nos, 2, 
1* et 8. 

5 .) :l feddan e t 5 ki rats au hod Dayer 
El Nahia No. 2, p a rcelle No. 21. 

G.) 2 .kirats e t 8 sahm es au hod El 
Béhéra No. 5, parcell e No. 15. 

7.) 7 kira t :-: e t 22 sahrncs a u hod El 
Béhéra No. 5, parcell e No. 6 . 

8.) 3 kira t :o: nu hod El B éh é ra No. 5, 
parcellr No. t5. 

9.) 2 kira ts <'L 2 sahmcs a u hod Bé
h éra No. 5, parc(~ Jl e No. 15. 

N.B. - D 'après la s i tua ti on ac tu (' ll o 
d es bi en s e t le nouvel état du Survey, 
les dit s biens sont divi sés comm e s uit: 

13 feddan s, 13 kirats e t 7 sahnws ::; i :-; 
au village d e K afr Tahouri a, 1\Iarkaz 
Chebin El I\ a nater (Galioubi r h ), savojr: 

1.) 13 kira ts et 20 sahmes au hod El 
Eleou No. 1. parcelle No. 32. 

2.) ii kirats r t 16 sahmcs, parcelle 
No. 34, a u h od EL Elou No. 1. 

3.) i feddan, 22 kirats e t 20 sahmes, 
parce ll e> No. 35, au hod El Elou No. 1, 
terres in scrites a u nom de l\Ious tafa 
Bey El Kalioubi. 

4. ) 5 fedda n s, 22 kirats e t 1 sahm e, 
p a rce ll e No. 36, a u hod El Elou No. i , 
au nom d e Mou s ta fa Bey Aly El Ka
lioubi selon le n o-u veau cadastre. 

5.) 1 feddan, 21 kirats e t 16 sal1mes, 
parcell e No. 37, au hod El Elou No. i, 
au nom d e Mous tafa Bey Aly El Kaliou
bi selon le nouveau cadastre. 

6.) 22 .kirats au hod El Eleou No . i, 
parcelle No. 38, au nom d e l\Iou s tafa 
B ey Aly El Kalioubi selon le nouveau 
cadastre. 

7.) 1 feddan, 4 kirats e t 7 sahmes . par
celle No. 39, au hod Dayer El Nahia No. 
2, au nom de l\1oustafa B ey Aly El Ka
lioubi. 

8.) 7 kirats et 15 sahmes, parcr ll c No. 
32. au llod El Béhéra No. 5, au nom de 
Mohamed Moha m ed Soliman Abdel 
Rahman selon le nouveau cadastre. 

9-) 2 kirats et 6 sahmes. parcelle No. 
33, au hod El Béhéra No. 5, au nom do 
Mohamnd Mohamed Solima n Abdel 
Rahman selon le nouveau cadastre. 

10.) 2 kimts e t 2 satlmes, parcell e No-. 
03, au hod El Bé tléra No . 5, a u nom dr. 
Mohamed Mohamcd Soliman Abdel 
Rahman selon le nouveau cadastre. 

1:1.) 3 kirats, parcelle No. 01, au hod 
El Béhéra No. 5, a u nom d e Mohamcd 
Mohamcd Soliman Abdel Rahman se
Ion le nouveau cadastre. 

3me lo-t. 
23 fcddan s, 15 kirats c t 8 sahmcs sis 

au village de El Ehraz, Markaz Chcbin 
El Kanater (Galioubieh), aux suivants 
hods : 

1.) 9 kirats au hod El Gohar No. 9, 
parcelle No. 5. 

2.) 15 kirats c t 20 sahmes au hod Go
har No. 9, parcelle No. 7. 

3.) 9 fcddan s , 10 .ki rats ot 20 sahm es 
au hod Gohar No. 9, parcell e No. 23. 
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4.) 5 feddans et 4 sahmes au hod Go
har . No . 9, parcelle No. 16. 

5.) 5 feddans, 20 kirats et 12 sahmcs 
au hod Gohar No. 9, parcelles Nos . 1.5 
et 16. 

6.) 17 kirats et il1 sahmes au hod El 
Zc ini No. 22, parcell e No. 1. 

7. ) 1 feddan, '* ki rats et 10 sahmes au 
hod El Zeini No. 22, parcelle No. 34.. 

N.B. - D'après la s ituation actur;ll c 
d es bien s e t le nouve l état du Suney 
les dits biPns sont divisés comme su it: 

2 11 fcddans, 18 kira ts et 7 sahmcs de 
t t• rTa in~ s is à El Ehraz , clis t ri~t de Cli c
bin El Kan a tcr (Ga lioubi e h ), savo ir: 

1. ) ?-\ ki ra ts d 15 sahm es au h o-ct Go
har 7\lo. 2, parcell e No. 30 . 

2.) 17 kira ts et 10 sahm es a u hod Go
h n r précité 1\' o. 2, parcelle No. 110. 

3.) a feddan s, 11 kirats el 17 sahmes 
a u h od Gohar No. 2, p arcP ll c l\ o . ld. 

11. ) '1 feclda n s ot 23 kira ts a u h od Go
h ar !\o. 2, parce ll e No. 42. 

5 . ) 5 fecldan s, Hl ki rats d 8 sahm cs 
au h od Gohar No. 2, parcelle No. ft3. 

6.) 1 ft' dda n. 7 ki rah ct :l 3 sahm cs au 
hod Gohar No. 2. parcrllc :\o . 2. 

7. ) 18 .kira ts et 7 sahnws au h od El 
Ze in No . 1.2. parce ll e No. 1. 

R. ) t fcclclan r t 8 kira ts a u hocl préci té 
Xo. 12, parc~ l le No . 10 .. 

ltme lo t. 
7 fr'ddan s, :l8 ldrab ct G sahm0~ au 

village de C:houbramant. di s tri ct et 
l\Iouclirich d e Guizeh, a ux s uivant:; 
h ods : 

1. ) 15 kirats e t 8 sahnws a u h o-d 1\ c
tce t El Zouhour ou K a tf E l Zouhour :\o. 
20, parcell0 No. 52. 

2.) 3 fedda n s, 2 l<ira ts e t 14 sahmcs 
au m ê m e h od No. 20, p a rc0 ll e 1\o. 33. 
indivi s dans 3 fedd a n s, 5 kira ts ct :l4 
sahmes. 

3.) 13 kira ts e t 16 sahmes au dit hoc!, 
parce ll e No. 135. 

'1. ) 3 ki rats e t 18 sahmcs a u m ème 
hod, parce lle l\'o. 149. 

5.) 1 fr'ddan. 18 kirats c t 12 sahm cs 
a u hod Rrzkct El Etlak No. :l9, parcel
le No. 26. 

6.) 1 kira t ct 8 sahmes au dit, hod 
No. 19, parcell e No. 32, indivis dans 1 
feddan. 20 .kirats e t 16 sahmes. 

7. ) 1 feddan, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod El Seidi No. 7, sec tion ire, par
cr' 1 le No. 21, indivis dans i'* fedd ans, 9 
kirats t> t 18 sahmes. 

N.B. - Sur la parcelle d e H fed danc;, 
0 ki ra ts c t, 18 sahmes, au hod El Sei di 
No. 7. il y a un e ezbeh d e 2 m a isons ct 
4 m a isonn e ttes ouvriè r ns, c t un jardi n 

N.B. - D'après la s ituation ar.tul'lk 
cl0s bie ns e t lu nouve l état d e Sunl'Y 
les dits bie n s sont divi sés comme suit.: 

7 fcclda n s, 5 kira ts e t 23 sahmr.s si::; 
au village de Choubramant, dist.rid d 
Moudiri eh dA Guizeh, savoir: 

1.) 13 kirats c t 8 sahmes au h od J\"l'
tcct El Zouhour No. 20, parce ll e No. !i:?. 

2.) 3 feddans, 2 kirats e t :l4 sahm cs in
divi s dans 3 feddans , 5 kirats c t 1 !1 s<dl
m es au hod Keteet El Zouhour No. :..11, 
d e la pa rce ll e No. 53. 

3.) 3 kirats e t i8 sahmes au hod 1\c
tee t El Zohour No. 20, parcell e No. 1 Hl. 

l1.) :l3 kirats e t 6 sahmes au hod l\r
tce t El Zohour No. 20, parcelle No . 1:1G. 

5.) 1 feddan, 7 kirats et iü sal1mcs 
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au hod Rez.ket El Etlak No. 19, parcelle 
No. 102. 

6.) 1 feddan, 11 kirats et 6 sahmes 
au hod El Seidi No . 7, ire section, par
celle No. 49, à l'indivis dans 14 feddans 
9 kirats et 12 sahmes . ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 1330 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
L.E . 1330 pour le 3me lot. 
L.E. 400 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

75-C-509 Avocats-. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
. A ~a r~9~êtc du Crédit Foncier Egyp

tien, s_oc1ete a nonyme dont le siège es t 
au Caire . 

Au préjudice de la Dame Zakia Ha
nem Mou~ad, fille de feu Iskandar Bey 
l'viourad, fil s de feu Ibrahim Pacha E l 
Farik El Sawari, épouse Moustafa Bey 
Kamel Zohr;li, p~opriétaire, égyptiennè, 
dem eurant a Gmzch (banlieue du Cai
re), avenue Mehattet Boulac Dacrour 
actuellem ent au Caire, à mielan Sayed~ 
Zeinab, immeuble Moustafa Pacha El 
Gu eredly, en face de ·la mosquée d e Sa
yeda Zeinab, débitric.e . 

Et c.ontre: 
1.) Hassan Ismail Mohsen, 
2.) .Mohamed Moustafa El Hawachi . , 

tous deux propriétaires, ég-ypti ens, de
meurant le ier à Bechla, .l'v1arl\.az lVht
Ghamr (Dakahlieh) et le. second ;au 
Caire, à ~ouk El I<.hoclar, rue :i'doha
med Aly, a se.kket El Manasra, No. 36, 
tiers cléten te urs . 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
6 Mars 1935, huissier Richon transcrit 
le 27 Mars 1935. ' 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Un immeuble à Guizeh, terrain et 
const~ruction s, si tué judiciairement à 
Guizeh, district e t Moudirieh de même 
nom, banlieue du Caire, et adminis
trativement cié)}endant de la ville elu 
Caire. -avenue Boulac Dacrour autre
foi s -:\o. 279, puis :\'o. 257 et àc luelle
ment ~o . 145, à chareh El Khede,vi 
lsmai l, section Abcline, chiakhet Kora 
El Guizeh . 

Le_ lerrain, formant le lot No. 95 et 
narl1 e elu lot No. 96 elu plan cle lotis
sement cle la propriéU6 C. G. Zervuda
ciH .& Fi ls, a une superfi.cie de i8lt0 
m2 65 cm. dont 325 m2 sont cou verts 
par les constructions sui van tes: 
. 1. ) 2.30 m2 cou verts par les construc

ilons d'une v illa comprenant un sous
sol, un rez-de-chaussée, un ire étage 
et 2 cllambres sur la terrasse . 

Le sous-so l est composé de 1 entrée 
r' ., . . , 
,; me.ces, cms1ne et accessoires. 

Le rez-de-chaussée comprend 1 hall 
6 nièc.es et dépendances . ' 

Le 1er , étag-e comprend 1 hall, 7 piè
ces et dependances. 
. 2.)_ 25 m2 envi.ron occup:és par une 
enme située derrière la maison cl:ans 
!'<nude Sud-Est du terrain. 

8. ) :){) m2 environ oc cu Dés nar un sa
lamlek situé à l' angl e );orel-Ouest elu 
1r_rra in et comnrPnant un rez-de-c.haus
S('e et 1 ter é tage . 
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Le rez-cle-chauss!ée form e un granci. 
~Yarage donnant sur la rue Boulac E l 
Dakrour. 

Le 1er étag-e comprend 1 entl"ée et 2 
cJ:.ambres comm~niquant avec le jar
clin par un escalier extérieur, en pier
re dure, du pays, et actuellement il se 
trouve a la p lace de l'écurie et du sa
lamlek une nouvelle cons truction ina
cll ev·ée, en pierre du navs. 

. Le restant elu terr-ain · forme un jar-
d rn. · 

C et immeuble est lim it-é clans son Pn
semble: ~orel. par la rt.lP. Boulak E l 
Dakr~mr, sur -49 m. 40: Suci.. par un 
terram v.::u;.me, sur 31 m . ·10· Es t nar 
la nronr~é l·é de Osm,::~n Bey A.mine 
Abou _Ze ld, sur 31 m . 30: Ouest. par la 
nropnété de Abdel Khal ek Sarwat Pa
cha. sur -43 m. 03. 
. Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune ex:ception ni r-éser
ve,_ avec ~es immeubles par destination 
qm en dependent et les améliorations 
aug_I~le_nl:ations et ac.croissemenLs qu~ 
le Œeblteur pourrait y faire . 

N.B. - D'après la s ituation actuelle 
des biens et le nouvel é lat elu Survev 
les dits biens sont clivis·és et délimités 
comme suit: 
. Un immeuble, terrain et constru c

ll ~ms_, situé à El Gttizeh wal Dokki, 
cns~n.ct et Mouclirieh de Guizeh, au hod 
Gueziret MaslaheL El l\Iiah ~o. 22, rue 
Bo~llak El Dakrour, clüa khet Kora El 
Gmzeh, parcelle No. H .3 tanzim No 
1 

- , . 
4o cadastre, lots :\o. 95 et elu ~~l). 00 

elu plan de lotissement de..:> t.e1:ralns 
Zervudachi. 

La superficie elu terra in es t de 1838 
m2 76 cm .. limil!és: ?\oreL lig-ne ciroiLe 
où se trouve Ja faç,acle de l:a maison 
clan§ le voisinag·e de la siLuat.ion de 
~oulac E l_ Daétour, su r 4û m . ft\: Est, 
llgne clrOI te clans le vo isinage de la 
maison d'Osman Bey Amin Abou Zeicl, 
par.celle No . H7 cadastre, au dit hoci, 
sur 31 m. 50; Sud, lig·ne clroile dans le 
voisinage de la maison de Mohamed 
Bey El Baroudi, parce lle Nos. 50, 48, 
4:EJ et 4ll c_adastre, sur 50 m. 40; Ouest, 
lwne clr01 le dans le voisinag-e du pa
lais üe S.E'. Abclel Khalek Pacha Sar
wat. parcelle No. ll.d cadastre sur t13 
m . :53. ' 

D'après Lll1 récent é tat elu Survey 
en date du 23 Mars 1936. la dite suner
ficie de 1838 m2 16 c .m. ·équivaudrait 
ô. 10 kirats et 12 sahmes divisés et dé
limit,és comme suit : 

7 kir·ats et 10 su.hmes sis à El Gui
zeh ' v'a E.l Dokki, district d'El Guizeh, 
parcelle :\'o. 1!18 au hod Guéziret Mas
lahet El Miah :\'o. 22. équivalant à 
J299 m . 2, maison d e l f1 Dame Zal<ia 
Hanem l\'Iouraci , -:\ o. 1!1.3 rue El Khe
clewi Jsmai l, limiL!és : Nord rue El 
l(hedev.ri Jsmail, )îublique, sép•arant le 
villaae cle Boulac El Dal<rouT du villa
ge El Guizeh wa El Dokki; Est, le No. 
145 impôts, maison appar tenant à la 
Dame Zakia Hanem Mourad, ci-après dé
limitée: Sud, lPs Nos. 48, 46 e t 44 impôts 
à la Dame Adila Hanem Abou Zeid et 
autres: Oues t.. le No. 1H .impôts, mai
S0n anpartenant aux Hoirs Abele ! Kha 
lek P.<J.clla San:vat et autres. 

:3 ].:ira i s pl ?. S."lh111PS sis ;'!, El nuizPh 
wa El Dokl;: i. rli s lri ct d'E l Guizeh, 
équiva la nt à 539 m2 69, parcelle No. 
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145, au hod Guéz ir e L Maslahet E l lVliah 
No. ~2, limités: Nord, rue E l Khedewi 
Ismail, publiqu e, S'éparant Je village de 
Boulak El D?-kro-ur du village El Guizeh 
wa E l Dokki; Est, No. H7 impôts mai· 
son Moi?-am~d Helmi Issa Pacha;' Sud, 
No . 50 1mpots, maison Mohamed Bey 
E _l Baroud1; Ouest, No . H.,3 impôts, zà
lua Hanem Mourad, ci-dessu s maison de 
la Dame., Zakia Han em Mourad, No. H5 
chareh 1!.1-Khedewi. 

Ainsi au e le Lout se poursuit et com
porle sa ns a_ucune exception ni réser· 
ve, avec les Immeubles par destination 
crui en dér?enclenL e.L les améliorations, 
au,e-rr,u"!1Lat10ns et aècrüissements crue 
le d eblt,eur ])Oll'rrai L v faire . 

2rne lot. 
12 _fedclans, :1·6 l;:irals et t1 sahmes de 

t~rra_ms s is :a u vi ll age de Ficlla Bana, 
cllstrJC_t de :Aga (Dakahli eh ), 1au hod E-l 
Sa'\'.afm.e l\o. 7, ci'e la parcelle No . 1. 

N.B. - D'après la silualion actuelle 
des J:?i ens_ eL le nouvel élat elu Survey, 
les cllt.s b 1ens sont clivi s:és comme suit: 

12 feddans, ii kira t.s et 9 sahmes 
de terrains s is 'HU village de Ficha Ba· 
na, clislrict d e Aga .(Dal\alllieh). savoiT: 

4 fecldans. 6 l< irats et 6 sahmes au 
hod El Sawafine );o. 7 .. par.celle No .. 1. 

8 fendans, 5 l~ira l s e t 3 sahmes au 
hocl pr,éciM 1\o. 7, parcell e No . 8. 

3me lot. 
7 feclLlans, 2 ld ra ts et t1 sahmes de 

terrains s is au villag·e de Mit Echna 
district de Aga (Dal<ahlieh ), aux sui: 
vants hods: 

14 kir:ats .au hocl El Cheikh Salem 
~o . 6. parc.elle ~o . 23. 

5 feddans, 23 kiraLs et 12 sahmes 
au hod E,l Babli No . 2. parcelle No. 1. 

iO kirats au hocl El Cheil<h S~alem 
No. 6, ci'e la parce lle 1\;o . 54. 

2 kirats e t 16 sallmes au hod El 
Cheikh Salem No . 6. parcelle No. 32. 
~ .B. - D'après la s ituation actuelle 

des b iens et Je nouvel état elu Survev 
les dits biens son t divisés comme suit: 

7 feddans, 8 l<ira Ls e t 23 sahmes de 
t~rra_ins sis au vi ll ag·e de Mit E:chna, 
d1stnct de Aga (Da.kahlieh) , distribués 
comme suit: 

6 feclüans. 7 l< ir:a ls e t 15 sahm.es au 
boel El Babli No . 2. narcelle No. H. 

14 kirats au h ocl El Cheikh Salem 
1\o. 6. g-azayer 3m e ca lég-orie, parcelle 
No . 94. 

2 l<irats et 9 sahmes :au hod précitré 
No. 6, gazayer fasl t'alet. parcelle No. 
9'3. 

8 kiral s Pl 23 sahmes au hod précitré, 
narcelle 1\o. 99. 

4me lot.. 
5 fecldans, H 1\irats et 8 sahm es cle 

terra ins s is au v illage rle :VIit Darnsis 
elit auss i l\'lit Damsis wa Kafr Abou 
Guenr. district d e Aa-a .(Dakahlieh), .au 
boel El Hukba ~o. IR. parcelle No . 13. 

Ensemble: 
2 l;:i rats âa ns un e nompe bahari de 

R nouees avec m acll i!1e locomobile à 
va]}enr dA 1ll H.P .. n1'Rrque Marshc:ll, 
:\"o . 3ô68R-HH 1. ins tallée sur la pa>rcel
le '\'o. 6'1. RU horl El Abbassi No. 19. 

!'\.B. - D'RJWès J.:'l situation actuelle 
rle s hi Pns e l le nouvPl .{'lat du Survey 
les dil s hiPns sont d ivi sés comm.e suit : 

::> fPCldans, 17 l;: irats et 9 sahmes de 
terrains s is au villag-e cle Mit-Damsis 
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wa Kafr Abou Guerg, distri<ct de Aga 
(Dakahlieh), savoir : 

5 fedci'ans. i5 1\irats et 3 sahmes au 
hod El H.okba No. i8. parcelle No. 23. 

2 kirats et 6 sahmes au hod El Ab
bassi ~o. i9, parcelle No. 63, à l'indi
vis dans ::? kir.ats e t i3 sahmes. 

Il existe s ur cette paœelle une ma
chine e t un abri siturés à Mit Damsis 
wa Kafr Abou Guerg, district d'Aga 
(Dal<ah li eh ). 

Po·ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
Mi~ ... e à prix: 
L.E. 2000 pour le i cr lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E. 400 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant. 
R.. Cha lom Bey et A. Phronimos, 

78-C-5i2. Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril i937. 
A la reouête de: 
1.) Le Sieur Haroun Katran, 
2.) M. le Greffi er en Chef du Tribu

nal Mixte du Caire, en sa qualité de 
Préposé aux Fonds Judiciaires. 

Au préjudice d e Moha med Bey Ibra
him. d em eurant à Abou Man ah El 
Kebli. 

En vc1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Novembre i936, trans
crit le ~5 l\"ovembre i936, No. 956 Ké
neh. 

Objet de la vente: 20 feddans indivis 
dans 2G feddans, 2i .kirats et 8 sahmes 
sis au Yillage d e Abou Manah Gharb, 
Markaz Dechna (Kéneh), au hod Haguer 
Kobal et El Kassab No . 5, faisant partie 
de la parcelle No. i4. 

Pour les limites consulter le Oahi.<'r 
des Charges. 

Mise à ·pl"ix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

152-C-550 Emile R.abbat, avocat. 

Date : Samedi 3 Avril i937. 
A la requête dA: 
i.) La Dame Moufida Mohamed R.a

madan Khattab, sans profession, sujet
te locale, df~meurant au Caire . 

2.) Mon s ic;ur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Cairn, en sa qualité 
de prépo:::é à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Contre le Sieur Moustafa Hussein 
Galal, propriétaire, sujet local, demeu
rant au Caire, a atfet Kenisse t ffil Itti
had No. iO, kism El Waily (Sakakini). 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 2i .Janvier i036, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, ln 4 Février 
i936, s ub No. 947 Caire. 

Objet de la vente: 
a) 6 kirats et i2 sahmes par indivis 

dans un terrain e t constructions d'un 
immeuble s is au Caire, avenue de la 
R.eine Nazli, autrefois, rue Abbas No. 
287 « A », district de Waily (Daher e t 
Ghamra), Gouvernorat du Caire, d'une 
superfic ie de 272 m2 ii cm2. compos1é 
de 4 étages, construit en pierres, limi
té: Nord, avenue d e la R.einA Nazli où 
se trouvent la façade et la porte d'en
trée, d'une long. de i2 m. 90; Sud, im
meuble propriété Zaki Bey Berzi, pré
cédemmen t Mahmoud El Haddad, d'une 
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long . de i3 m. !*0; Est, immeuble No. 
289, propriété jadis Andréa Altebelo et 
actuellement Mosseri & Curiel, d'une 
long. de i9 m. 25 ; Ouest, terrain vague, 
propriété jadis Hoirs Bassili Moussali, 
puis Mohamed Hassan Ibrahim Bada
oui, actuellement Fatma Hanem Aly 
Chérif (immeuble No . 287 « B »), long. 
23 m. 05. 

b) G kirats c t i2 sa hmes par indivis 
dans une parce lle de terrain vague d'u
ne s uperficie de i2 m2. contiguë à la 
face Oues t de l'immeuble s u sdésig né e t 
délimité. L ad ite parcelle es t d'une lon
gueur de 20 m. e t d'une largeur de 60 
c m .. limil1ée : Nord. avenue d e la Heine 
Nazli, d'un e long. d e GO cm.; Est. mai
son No. 287 «A», d'un long. de 20 m.; 
Sud, restant de la propriété John et 
Isaac Amie 1, d'une long. de GO cm.; Ou
es t, r es tant de la propriété :Moh amed 
Ibrahim Badaoui et Hassan Ibra him Ba
daoui, d'une long. de 20 m. 

Ainsi que les dits biens se pours ui
v ent e t comportent avec tüutes leurs dé
pendances e t autres accessoires, immeu
bl es par des tination, sans aucune r é
serve ni exception . 

i\fise à prix: L.E. 350 outre les frai s . 
Pour les poursuivants, 

143-C-333 Léon I<a ndelaft, a voeu t. 

Date: Samedi 3 Avril i937. 
A la requête de la Dame ;'\ahamë 

Chamla, rentière, française, à Héliopo
lis. 

Contre Hafcz 1\1ohamed El Rakib, pro
priéta ire, égyptien, à Héliopolis. 

En vc1·tu d'un procès-verbal du ii 
.Mai 1033, transcrit le 23 Mai 1933. 

Obj-e t de la vente: 12 kirals par indivi s 
dans un e parcelle de lerra in de la s u
perfic ie de 73 m2, avec la maison suré
levée, composée d'un rez-de-ch a u ssée e t 
deux étages s upér i eur ~, s is a u Caire, à 
El Baghala, rue \Vabour i'\o. 1.3, ki s m 
Sayeda Zcinab, Gou\·e rnorat du Caire. 

Püur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à rwix sm· b~i'-s•e : L.E. :l 3::J ou trc 
le s frai s . 

2JG-C-38't 
Pour la pours uinmlc. 

l\lnrc Co hen, nvori\ l. 

Dak: Samedi J7 Avr il HJ37. 
A la requête d e la Dame H.o::;ina 

Schweglcr, ressorti ssante a llemand e, dc
m euranL <J. Horn, près Go egg- ingcn 
0 j A / Gmund, dans le \Vu cr tcmbcrg (A I
lcmagnn), veuve de feu Joseph Schwcg
le'r, de son vivant c llarcuLi e r. r essortis
sant a ll em and , agissant en sa qualiLé 
de chef de la communauté des biens 
ayant ex is té entre e lle ct fe u son époux, 
la d ite communauté continuée aprè!::i le 
déeè::; de ec~ dernier, entre e ll e e t sa l'ille 
Lydia-Maria, conformément au droit a l
lemand. 

Au préjudice du Sieur Faltas Abdel 
Chehid. fils 'Cl e feu Abcle l Chehid Sol i
man, commerçant ct propriétaire, sujet 
local, dem e urant à Guiza, rue Abou Hc
rnra, haret Hobca. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du '1 Octobre i03'l , hui ssier R.. Dablé, 
transc rit Je 20 Oct.obrc 1031,, Nos. G217 
Guizeh ct 7570 Caire. 

Objet de la vente: un e parcc; !J c de tAr
rain d'une superficie d e '75G m2 1,0/100, 
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du /1 Octobre i934, huissier R.. Dablé, 
Moudirieh de Guizeh, au hod El Sa.kan 
No. i9, haret El Hedek, chiakhet Hebea, 
impôt No. 20, limités: Nord, Hoirs Hu s
sein Omar; Est, Dame Fardous Bar
soum; Sud, partie rue Ahmcd MahmfJud 
e t Abdel Alim, e t partie Yacoub l\Inn:os 
et Evangeli Rouklidès; Ouest, W;-ü;f El 
Hag Mohamed Hassan El Ménoufi. 

Sur ce tte parcelle existe un e rwt i'-'rm 
d'habitation construite en pierres cl bri
ques crues, d'un é tage de 4 chamb res, 
entrée e t l8s RccessoiPcs et une chamhre 
au sous-sol, le r es tant de la parcc ll r· rnr
mant un e porcherie. 

Ain s i CfLW le tout se p oursuit ct corn
porLc san s a ucune exception ni ré :::c'JH. 
avec les irnmnubles qui en dépl'n dc·nt. 
toutes augmcntatiüns ct accroisscnwnt~. 
le !out sans aucune excep tion ni r (;::.r ·r 
ve. 

\lise à prix: L.E. 200 outre les f ra i ~. 
L e Caire, le 8 Mars 1937. 

Pour la r equéran le. 
Hector Li ebhab n . 

~:23 -C -3<13 Avocat à la Cnur. 

Ha te: Samedi 3 Avril 1.03Î. 
A la requête du Sieur Léon Hanok;t. en 

sa qualité de s \·ndi c de la faillite \'; ru~ 
.Ma tta l\Iina c L" élisant domicile c r1 lé· 
tude de ;\ 'le Antoine Abdel l\lal ck , fl.Yo 

cat ù. la Cour. 
Au pri~judice de la fa illite Nau s .\Ja tta 

:Mina. 
En vc1·Lu d'une ordonnance rendu e pa r 

l\I. Je Juge-Comrn issa ire de la d it e f'a il · 
lite, Je '1 l\Iars 1.033, s ub No . 2G3; 6Uc .\ . .J. 

OIJje:L de la vente: l o t unique. 
10 feclclans, 21 kirats ct i2 sallm cs :::is 

a u village d'Abnoub. Markaz Abnoub. 
rvioucliri eh d'Assiout., au hocl El Garf El 
Gl1arbi ~o. 28. faisant p ar ti e des l' ~u
ce lles elu -:\o. 17 au 1\o. 211. 

l\.B. - S-ur ces terrain s le fa illi po::
sôdc la moitié par indivi s clans un e ma
ch ine agricole ü. un moteur de :?::S elle
vaux vapeu r, m arq uc l\Iabardi, en <t''O· 
c ia lion avec le Sieur l\1itri "' ori <li El 
1\Ia::sri . 

'l'ch que les dils bien s sc pour::::ui n'n t 
c t. comporte nt avec tou ~ ar cesso il't'' et. 
clépcnda.ncc~ :::an:-; a u cune c:--,:ecp ti orJ ni 
ré se rve. 

Pour les li mites consulter le C:t~ l! i c r 
des Charges. 

i\H.;;;.e à prix: L.K 300 outre Ir ::: !'r;ti '. 
Pour le poursui \ ii ll l. 

:?ZG-C-30'~ An t. Abclcl l\Jnlck, <1\' tll'ii l. 

Dale: Samedi 3 Avri l 1037. 
A la I"~Cquêtc de la Société Sicomi & 

Co., l\laison de comm erce, de n;tl iPt Ja· 
lité mixte, ayant s iège <i Alcxa.nclr it' eL 
s ueeursalc ci Minieh, élisant domici lt' au 
Caire en l 'étude de M e J. N. LalJO\ ;try. 
avocat au Caire. 

Au JWéjUJdicc du Sieur Ibrahim l\lt l ll<~· 
mcd A ly, propri()taire, sujcl égypliL'It. dt' 
m eurant à Deir Attia., Markaz ct l\l olJ di
ri eh de Minich. 

En ve1rtu d'un procès-vcrbrll de ' <li 'it' 
immol)iliôrc du 22 Avri l 1D3Li. l!ui :-::-: iL'!' 
G. Khodcir, dénoncé le 3 1\iai 103li, ltui~· 
si cr K. Bou tros ct tran seri le avec :-:; t dt·,_ 
nonrialion le 8 Mai HJ3û, suu No. Lii'1 
(Minich). 
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O~je:t de la vente: lot unique. 
Bien s appartenant au Sieur Ibrahim 

l\Iohamed Aly, sis au village de Béni
Kamgar, district et province de Minieh. 

2 Jeddans et 12 kirats au hod El Cham-
houri No. 3, parcelle No. i. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Ca hi er 
des Charges. 

i\lise ;) prix: L.E. 250 outre les frais. 
Le Caire, le 8 :Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
223-C-391 J. N. Lahova ry, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italièu:a per l'Eg itt_\>, société anonym e 
égyptienne, ayant siege socia l à Alexan
drie e t siège a u Caire, en sa qualité d e 
subrog1ée aux poursuites de la Deutsch es 
J~.ohl endepot, soc~été a nonyme égyp
tienne, en ver tu cl une ordonnance r en
due par lVIons ieur le Juge Délégué à la 
Chambre des Criées près ce Tribuna l 
siégeant en m atière d es Référés, en cla t~ 
du 28 l\1a r s 1935 R.G. No. '!71.0/ 60me 
A.J. 

Au préjudice du Sieur Yaacoub 1\tiax i
mo:-: Kolta, fil s de l\taximos, petit-fils d e 
Kolld, p ropr ié ta ire, local, demeurant au 
village de Ba lia n a, Markaz Baliana, l\Iou
clirich de Guer g u eh. 

En Ye:rtu d'un procès-verbal de sais ie 
immobi lière du 22 Octobre 1932, huis
sier :\L Kiritzi, tran scrit le 16 Novembre 
1033, -:\o . 1390 Guergu eh. 

Obje t d:e la vente: en troi s lots . 
1er lot. 

A ~ imam Nahi e t Ba lian a, Markaz Ba
liamt, l\Ioudirieh d e Guergueh. 
. 2 fcclda n s et 1_4 kirats a u hod Dayer El 

Nalu a, ~o. 6, fa isant partie de la pareelle 
î\o. J , par indivi s dan s 9 feddan s, 5 ki
rab d 20 sahmes. 

2m-e lot. 
Att \·ill age de El Nosseirat, d is tri ct de 

Baliana, Guergu eh. 
. 7 Jcddan s, 3 kirats et 2 sahmes, en 

s1x pnrcelles : 
:l. ) :1 7 kira ts a u hod Rizkallah No 1 

faisdn L partie d e la p arcelle No . 1. · ' 
2. ) H kirats e t 14 sahm es a u hod Mo

hamcd Ibra him No. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. 24, par indivi s d a n s 20 
kmtl~ ct 20 sahmes. 

3. ) :2 feddan s, 21 kirats e t 8 sahmes a u 
hod _El Guezira E l Gharbi .No. 3, fai sant 
partJC de la parcelle No . 1. 

4. ) 13 kirats e t 22 sahmes a u hocl Abel 
Rctbho Mahmoucl No. 7 , fa isant partie 
de la parcelle No . 57, par indivi s cla n s 1 
feddEtn , 21 kirats e t 12 sahmes. 

3.) L ki rat e t 2 sahmes au hocl El Nakh
nou kh No. 6, faisant pa rtie de la parcelle 
No. G, par indivis clans 3 kira ts e t 16 sah
me:::. 

6. ) 2 feddan s, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod E l Samman No. 8, fai sant pa rtie 
cle la parcelle No. 1, pa r indivi s clans . 5 
fedcla ns, 10 kirats et 20 sahmes . 

3me lot. 
Au village de El Sahel El Kibli cli s

tri5t de Baliana, province d e Guergueh. 
' fecldans, 6 kirats et 4 sahmes au hocl 

El q uezira El Moustafia No. 22, faisant 
parl iC de la parcelle No. 3, par indivis 
clans 1"7 feddans, ii kirats e t 16 sahmes. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ compo~·tent sans aucune exception ni 
rese~ve,. Imme_ubles, par nature et par 
clestmahon qm en dependent rien exclu 
ni excepté. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

J\'lise à prix: 
L.E. 100 pour le i er lot. 
L.E. i30 pour le 2me lot. 
L.E. 1'50 pour le 3me lot. 
Outre les fra is . 

Pour la poursuivante, 
...-~loï se Abner e t Gas ton Naggar, 

217-C-aSt>. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le lt?-l,iana per l' Egi tto, agissant en sa 
qualite d e cessionnaire du Sieur Aposta
lu Ga:clamaniclis, en vertu d 'un ac Le au
th en hque d e reconnaissance de d ette 
~vec hypothèque e t cession en garanti e 
mtervenu au Greffe des Actes Nota riés 
près le Tribunal :Mixte elu Caire, le 2 
Septembre 19·33, sub No. 428, s ocié té 
anonyme égyptienne, ayant s ièo·e socia l 
à Alexandrie e t s iège au Caire 

0

pour la
quelle agit le Gr. Uff. Sen. D~ tt . Silvio 
Gres pi, P rés iclen t d e son Conseil d'Ad
mini s tration, é li sant domicile au Caire 
en l' étude de :l\:Ies Moïse Abner et Gas
ton Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Ebecla Abdel 
Al, fil s de Abdel Al, p etit-fil s d'El Di b, 
c_ommerç<1:n_t .~ t proprié ta ire, suj e t égyp
tien, domicilie a u village de Naz let T a
h_er , district d e Deyrou t, province d'As
swut. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 2'! Mars 193-4. dûment 
transcrit avec sa dénoncia tion a u Bureau 
des Hypothèques du Tribu n a l Mixte du 
Caire, le ii Avril 193't, s ub No . 39 i As
s iout. 

Obje t de la vente: en cinq lots. 
i er lot. 

1 fecl cl a.n, 6 kirats e t 8 sahmcs de ter
r a ins s is au village de Biblaw, di s tri ct de 
Deyrout, province d 'Assiout, d ivisés en 
troi s parcelles eomme suit : 

i. ) 11 kira ts e t 8 sahmes au hocl El 
Bak et non El Sibak El Gl1arbi No.. '1. 
~a i s_ai~ t partie de la parcelle No. ~0, par~ 
md1v1s clans la dite parcell e. 

2.) i 6 kira ls au hocl E l Arssa ~o. 9, 
partie de la parcelle No. 7, par indivis 
clan s la di tc parcelle. 

3.) 3 kira ts au hocl El Sayed l'viohamecl 
Eli a n :'-J o. 6, pa rtie de la parcelle :'-Jo. 2, 
r· a r indivis clans la dite parcelle . 

2me lot. 
La moitié par indivis dans 1 fccld an, 

23 kira ts e t 2 sahmes, soit 2~1 kira ts et 
13 sahmes d e terra ins s is a u village d e 
Biblaw, district de Deyrout, province 
cl'Assiou t, divi sés en quatre parcell es 
comme s uit: 

1. ) 8 kira ts par indivis clans 2 feddans, 
1 kirat e t 12 sahmes au h ocl Abo u Azzaz 
et non Abou Ghazar No. 7, fa isant pa rti e 
de la pa rcelle No . 23, par indivis clans 
la di te parcelle. 

2.) 7 kirats e t 20 sahmes par indivis 
clan s 9 fedclan s , 8 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Arssa No. 9, fai sant parti e d e la 
parcelle No. 7, par indivi s dan s la elite 
parcelle. 
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3. ) 1 feddan , 1 kirat et 2 sahmes au 
hod El Bak El Gharbi No. 4, par indivis 
clans 3 fedclans, 17 kirats et 4 sahmes fai
s~n.t partie de la parcelle No. 40, par in
divis clans la dite parcelle. 

4.) 6 kirats et 4 sahmes par indivis 
clans 9 fecldan s et 13 kirats au hod El 
~aye cl Moham ed Elian No. 6, fai sant par
tie d_e la parcelle No. 2, pa r indivi s dans 
la cl1 te pa r celle. 

3me lot. 
. 1 fedclan e t '" kirà. ts de terrains sis au 

v1~la~e de ,s an ~tbo, di stric t de Deyrout, 
provmce cl Asswut, a u hocl El T amani
~e ~ C?· 6, pa rtie de la parcelle No. i, par 
md1v1s dans la di te pa r celle. 

4me lot. 
2 feddan s de terrains sis au villao·e 

cl~ N_azlet ,Tah_er, di s trict de Deyro8t, 
provmce cl Asswut, a u hocl E l Zaafara
Ee No. ~, fa_is~nt par tie de la parcelle No. 
10, par mclivis dans la dite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

3me lo t. 
Un e m aison de la superficie de 330 m2 

s ise a u village de Naz le t Daller, di s trict 
de Deyrout, province d'Assiout, au hocl 
Dayer E l Nahi a No. J , partie de la par
celle N~. _8, avec les CQ n s tru ction s y éle
vées, bati es en deux é tages, en briques 
r ouges . 

Limitrée: ::\orel, h aran cl es habit a tions 
elu Nahia No . 7 public, sur 20 m .; Est, 
g-uisr tercet E l Ibrahim )Yublic No. i 
s ur L7 m. 30 où sc trouve la porte cl 'en'
lr'ée; Sucl. Ha'" Mollamed Hassan sur 
20 m.: Oues t, IIaw .l\Ioh amecl I-Iàssan, 
s u r 17 m . 30. 

T els que les di ts bien s ~e po urs ui vent 
e ~ compor tent sa n s au cun e ex ception ni 
re :::e rve. 

i\lise à prix: 
L.E. i 20 pour le Ler lot. 
l.J .:K 80 pour le 2me lo t. 
L.E. 73 po ur le 3mc lot. 
L.E. 200 pour le 'm1c lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les fr a is. 

P ou r la poursui van te, 
?vioï se Abner et Gas lon i\aggar, 

22i-C-339 Avoca ts . 

Hale: Samedi 3 Avr il 1937. 
A la requê te de la Banca Commercia

le Ita.lian a per l' Egitto, société a nonyme 
égyptienne, ayan t s iège socia l à Alexan
drie et siège au Caire, pour laqu elle agit 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio Cr espi, Pré
s ident de son Con seil d 'Admini s tration, 
éli sant domi cile au Caire en l'é tude de 
Mes :\loïse Abner e t Gas ton :0iaggar, avo
ca ts à la Cour. 

Au J:Wéju:diee elu Sieur l\Ioh a m ecl Ab
del R ehim Hamada, commerçant e t pro
priétaire, suj et égypti en , domicili é a u 
village de Ba lasfoura, cli :; lri c t de Sohag, 
province etc Gu erg ueh. 

E.n vertu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobili èr e du 1li Juin 1032, huiss ier 
Joseph T alg, tran scrit avec sa dénon
cia tion a u Bureau des Hypoth èques du 
Tribuna l Mixte du Caire, le 6 Juillet 
1932 sub :0io. B49 (G u cr gu eh ). 

Objet d.e la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un e mai son s ise au village de Sohag, 
di s tri c t elu même nom, provin ce de 
Guerg ueh , d'une superfici e de :t32 m2, 
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à la rue El Nil No. 41, parcelle No. 125 
awayed amlak. limitée: Nord, rue sans 
issue, sur 12 m. 15; E s t, rue El Nil No. 
41 où se trouve la porte d'entrée, sur 12 
m. 70; Sud, Hoirs Chénouda, sans numé
ro, sur ii m. 20; Ouest, ru e san s iss ue, 
sur 13 m. 60. 

Nota. - La rue El Nil es t d 'après le 
registre des impôts dénommée rue Cha
gara No. ft. 

2me lot. 
6 feddan s , 6 kirats e t 16 ~ahmes de ter

rains sis au village d 'El Ambaria, di s
trict de Sohag, province de Guergueh, 
divisés en troi s parcelles comme s uit: 

La ire de 2 feddan s e t il! kirats au hod 
El Sabet No. ii, fai sant parli e de la par
celle No . 19, par indivi s d an s 23 feddan s 
et 1 kirat. 

La 2me de 3 feddan s, 8 kirats e t 16 
sahmes au hod El Tina El .Kebli No. 12, 
faisant partie d e la parcelle No. 39, par 
indivis dans 16 feddans, ii kirats et 16 
sahmes. 

Nota. - La dite délimitation rentre 
dans la parcelle No. 38. 

La 3me de 8 kirats au hod El Guézira 
No. 18, faisant partie d e la parcelle No. 
20, par indivis dans 6 feddans e t 23 ki
rats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles, par nature e t par 
destination qui en dé pen den 1., ri en exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la pours uivante, 
Moïse Abner e t Gas ton Naggar, 

218-C-586 Avocats. 

Date.~ Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Rai son Sociale C . 

Rezzos Fils , de nalionali té hellène, éta
blie à Chebin Et Kanater et électivement 
domiciliée au Caire en l'étude d e Me A. 
D. Vergopoulo, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Marei Nassar Soubeih, 
2.) Ghazi Nassar Soubeih, 
3.) Naguia Hassan Chédid, sujets égyp

tiens , demeurant en leur czbeh, dé pen
dan t de Kom El Ah mar, .l\larkaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Août 1935, dénoncé 
le 26 Août 1935, transcrit le !* Septembre 
1935, sub No. 6066 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Bien s appartenant à la Dame Naguia 
Hassan Chédid. 

5 feddan s, 20 kirals cL 16 sahmes s is 
au village d 'El Kom El Ahmar, Markaz 
Chebin El Kanater (Galioubieh), divis6s 
comme suit: 

1.) 1 kirat et ft sahmes par indivi s 
dans i feddan, 10 kirats e t 1.5 sahmes au 
hod El Cheikh Koucsni No. 3, partie de 
la parcelle No. 2ft. 

2.) 7 kirats ct 20 sahmes indivis dans 
2 feddans, 14 kirats et 12 sahmes au mê
me hod, partie de la parcelle No. 66. 

3.) 1. kirat ct 19 sahmcs indivi s dan s 
10 feddan s, 18 ki rats c t 1 sahmcs au 
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hod El Arah No. 2, partie de la parcelle 
No. 1. 

4.) 4 feddan s, 18 kirats et 21 sahmes 
indivis dans 37 feddans, 1 kirat et 15 sah
mes au hod El Arab No. 2, partie de la 
parcelle No. 6. 

5.) 5 sahmes indivis dans 1 kirat et ii 
sahmes au hod El Arab No. 2, partie 
de la parcelle No. 11. 

6.) 14 kirats et 19 sahmes au m ême 
hod, partie de la parcelle No. 4, indivi s 
dans 12 feddan s , 15 kirats et 9 sahmes. 

Au bas du commandement se trou
vent les dés ignations suivantes données 
par le Survey Department conformément 
au nouvel arpentage. 

Terrains de zimam Kom El Ahmar, 
Markaz Chébin El Kanater (Galioubieh), 
d'un total de 5 feddan s , 20 kirats e t 16 
sahmes, divisés comme suit : 

1 kirat et 19 sahmes au hod El Arab 
No . 2, de la parcelle No. 1, au nom des 
Hoirs Hassan Chédid Aly, d'après le 
nouveau registre d'arpentage, la dite pa,r
celle par indivi s dans 10 feddan s, 18 ki
rats et !* sahmes . 

14 kirats et 19 sahmes au hod El Arab 
No. 2, de la parcelle No. 4, au nom des 
Hoirs Hassan Chédid Aly, d'après le 
nouvep.u regi s tre d'arpentage, la dite su
perficie par indivis dans 12 feddan s, 15 
kirats e t 9 sahmes . 

4 feddans, 18 kirats e t 21 sahmes au 
hod El Arab No. 2, faisant partie d e la 
parcelle No. 6, au nom des Hoirs Has
san Chédid Aly, séparant 2 hods, d'a
près le nouveau regis tre d'arpentage, la 
dite s uperficie par indivis dans 37 fed
dans, 1 kirat et 15 sahmes . 

5 sahmes au hod El Arab No. 2, de Ja 
parcell e No. ii, au nom des Hoirs de 
feu Hassan Chéd id Aly, d'après le nou
veau regi~tre d 'arpentage, ~t l'indivi s 
dan:s 1 kirat e t ii sahmes. 

1 kirat ct !* sahmcs a u hod Cheikh 
El Koues ni No. 3, de la parcelle No. 2-'1 , 
au nom des Hoirs Hassan Chédid Aly, 
d'après le nouveau registre d'arpentage, 
par indivis da n s 1 feddan , 1.0 kirats e t 15 
sahme:-s . 

7 kira ts c t 20 sahmcs au hod Cheikh 
El Kouesni No.. 3, d e la parcelle No. 6G, 
au nom des Hoirs Hassan Chédid Aly, 
d'aprè~ le nouveau r egis tre d 'arpentage, 
par indivi s dans 2 fcddan s , 11c kimb c t 
12 sahmcs. 

3mc lot. 
Bien~ appartenant ü tou s les débi

teurs . 
7 fcdda n s ct 11 kirals s is à Scnltarah, 

Markaz Toukh (Galioubi eh ), divisés com
me s uit: 

1.) '* fcddan s, 15 kirats e t 5 sahmcs 
au hod El Jlu sscini No. ~ , parcelle 
No. '10. 

2.) 1 feddan, 18 kira ls c l G sahmcs au 
hod El M a n ac hi No. '7, parti e de la par
cell e No. 23, par indivi s da n s 10 feddan s, 
18 kirats ct 6 sahmes. 

3.) 1 fcddan, 1. kirat ct 13 saltmcs au 
hod El Hu sscini No. 8, partie de la pa r
celle No. 59, par indivis dans 10 fcddan s, 
7 kirats ct 5 sahmcs. 

Au bas du commandement immobili er 
sc trouvent les désignations données par 
le Survcy Departmcnt d'après le nouvel 
arpentage. 

'7 fcddan s ct H kira ls sis à Scnhara, 

8/9 Mars 1937. 

Markaz Toukh (Galioubieh), divi sés corn
me suit: 

1.) 4 feddan s, 15 kirats et 5 sahmes au 
hod El I-lusseini No. 8, parcelle No. 10, 
au nom des Hoirs Nassar Soubeih Ha
med, d'après le nouveau registre d'ar
pentage. 

2.) 1 feddan, 1 kirat et 13 sahmes au 
hod Husseini No. 8, de la parcelle No. 
59, par indivis dans 10 feddan s, 7 l<irats 
e t 5 sahmes. 

3.) 1 feddan, 18 kira ts e t 6 sahmes au 
hod El Manachi No . 7, de la parcelle :\o. 
23, par indivis dans 16 feddans, 18 kirat~ 
et 6 sahmes. 

D'après le nouveau registre d'arpen ta
ge ces 2 dernières superficies sont au 
nom des Hoirs Hassan Chédid Aly, le res
tant es t au nom des Hoirs Nassar Sou
beih Hamed. 

Ainsi que le tout se poursuit cL co m
porte san s aucune exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

.J\'Jise à prix: 
L.K 1.50 pour le 1er lot. 
L.•E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les fra is. 

Pour la pours uivante. 
711-C-508 A . D. Vergopoulo, avo cal. 

Hale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le s iège c~t 
au Caire. 

Au préjudiœ du Sieur Ibra him bmaiJ 
Aboul Rouss, fil s de feu l smail Abou! 
Rouss , propriétaire, égyptien, demeu rctnt 
à Toukh Tambecha, Markaz Kouc::: na, 
Moudirieh de Ménoufieh, débite ur. 

Et cont.t·e les Sieurs e t Dames : 
1. ) Hanna Chehata, pris Lan t p ersonnel

lement qu'en sa qualité de tuteur de :::c3 
enfants mineurs , qui s ont: a ) Ralilla , b) 
Fouad. 

2.) Narguès Hanna Chehala. 
~3.) Fayka Salama M ankariou s . 
'1. ) M a noli Valarakis. 
·5 .) Nicolas Salama Mankarious. 
G.) ·Chafik Salama Mankariou:::;. 
'7. ) Amina Scandar Tadros. 
8.) Aboul Ata Ibrahim. 
9.) Aly Soliman Seria. 

10. ) Gu irguis Ibrahim You ssef. 
ii. ) An issa Scan dar Tadros. 
Tou~ proprié ta ires, égyptien s, demeu

rant à Toukh Tambecha, Markaz K ouL':::
na (Ménouficll ), sauf les 2 premiers au 
Caire, '* rue Singar El Sourouri (Da ller), 
par sekkct El Dahcr, 1er élagc, ü gaucllc, 
la 3me à Alexandrie, 17 rue :t<: l hamar 
(Bab El Guédid ) c t le I11ne ü Bir].;('[ El 
Sabaa, l\Iarkaz Kou csn a (.l\ lénou l'il'll ), 
ti ers détenteurs. 

En vertu d ' un ]H'ocès-vcrbal dn::::~t·~ lè 
31 Ao.ùt 1U33, hui ssier Dablé, tran ~cri l 
le 23 Septembre 1033. 

Obje:l de la venlc: en un se ul lot. 
8 fcdda.n s de terrains sis au vi lLWè 

de 'roukh rl'ambcc:ha, Markaz 1\.ouc ~ I la, 
Moudirich de Ménoufich, dis tribués ctll11-

mc ~ uit: 
1.) 1 fcddan, :Lü kirats ct 5 sal!nt t' :' au 

hod El Cheikh Salah No. 12, parcc lk 
No. 12. 

2.) i feddan, :L8 kirats ct :L7 sahlllt ':-i au 
hod Kctcct El Sakia No. 13, p<trrt'llc 
No. 1. 
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3.) 4 feddans, i9 kirats et 2 sahmes au 
boel Tallchan El Omda No. 23, en deux 
parcelles: 

La ire de 3 feddan s , 6 kirats et i2 sah
mes. No. 24. 

La 2me d e i feddan, 12 kirats et i4 
sabmcs, No. 28. 

Ensemble: 
G kirats dans une sakieh à puisards à 

2 lours, s ise sur la parcelle de 2 fed
dans e t i7 kirats, au hod El Talkhane El 
Omda No. 23, appartenant à son frère 
::\Iobamed Ismail Aboul Rouss et en as
sociation avec ses frères. 

2 kirats dans une pompe artésienne de 
la force de 8 chevaux, installée sur un 
puits à puisard, au hod .El Hicha No. 
24, en dehors du gage, en association 
avec Abou Heba Aboul Rouss et ses frè
res. 

Cette pompe est actuellement détério
rée et hors d'usage. 

G kirats dans un tabout construit sur 
le canal El Aly, sur la parcelle de 3 fed
clans, 1 kirat et iO sahmes, au hod Ke
leet El Sakia No. i3, appartenant à son 
frère Mohamed Ismail Aboul Rouss, en 
associa tion avec ses frères et Mohamed 
Talkhan. 

N.B. - D'après. la situation actu elle 
des biens et le nouvel état du Survey, les 
dits biens sont divisés comme suit: 

7 feddans, 22 kirats et 23 sahmes de 
terrains s is au village de Toukh Tambe
cba, district de Kouesna, Moudirieh de 
Ménoufieh, divisés comme suit : 

J. ) 1 feddan, 10 kirats et 5 sahmes au 
boel El Cheikh Salah No. 12, parcelle 
No. 105. 

2.) 1 feddan, 17 kirats et 19 sahmes au 
boel Keteet El Saki a No. 13, parcelle 
No. 49. 

3. ) 3 feddans, 6 kirats et 12 sahmes au 
boel Talkhan El Omda No. 23, pa reelle 
:\o. 80 . 

4. ) 1 feddan, 12 kirats et 11 sahmes au 
hod Talkhan El Omda No. 23, parcelle 
No. 61. 

Ensemble : 
G/24 dans une sakia moyan à double 

face, au hod Talkhan El Omda No. 23, 
parcelle No. 51, propriété de son frère 
Mohamecl Ismail Aboul Rouss, en asso
ciation avec ses frères ou sœurs . 

2/24 dans une pompe artésienne de 8 
H.P., fixée sur un puits artésien moyan, 
au hod El Hicha No. 24, hors du gage, 
parcelle No. 12, en association avec Abou 
Heiba Aboul Rouss et ses frères ou 
sœurs. 

6/24 dans un tabou t fixe, sur le canal 
El AU, parcelle No. 74, .au hod El Sakia 
No. 12, appartenant à son frère Mohamed 
Ismail Aboul Rouss, en association avec 
ses frères et Mobamed Talkhan. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
76-C-510 Avocats. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIQUE. 
R. A. SAMMAN 

r~ e .!.nllcurv (34 rus rouad lsr}'l'é!Cphoile = 29189 

.H E X A~~ D R i E 
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Da1,e: Samedi 3 Avril i937. 
A la requête d e: 
1.) La Dame Georgette Hacldad Heki

mian, sans profession, sujette locale, de
meurant à Assiout, rue El Magzoub, im
meuble des Wakfs, admise au bénéfice 
d e l'Ass istance Judiciaire par ordonnan
ce du i2 Septembre i934, sub R.G. No. 
3'55/ 59e A .J., de la Commission de l'As
s is tance Judiciaires près le Tribunal 
Mixte du Caire. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d e ire Ins tan ce du Cai
re, pris en sa qualité de préposé à la 
Caisse des Fonds Judiciaires, agissant 
en tant que de besoin pour obtenir en fa
veur de la s u sdite Dame les frais avan
cés. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Anwar Ahmed Mohamed Abdel Hadi, 
propriétaire, sujet lo cal, demeurant au 
village d'El Tawabieh, Markaz Abnoub 
(Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 9 Avril 1935, huissier .M. 
Castellano, suivi de sa dénonciation du 
6 Mai 1935, de l'huiss ier P. Levendis, dû
m ent transcrits au Bureau des Hypothè
ques de ce Tribunal le 9 Mai 1935 s ub 
No. 737 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, 21 kirats et 8 sahmes de 

terrains agricoles et le tiers par indivis 
clans une machine, le tout s is au viliage 
d 'El Tawabieh, Markaz Abnoub (As
s iout), divisés comme suit : 

A. - !1: fedclan s, 7 kirats et 19 sahmes 
divisés comme suit: 

i.) i kirat et i2 sahmes au hocl Garf 
El Agouz No. 3, fai sant partie de la par
celle No. i, par indivi s dans la dite par
celle de 2 feddan s , 17 kirats et 20 sah
n1es. 

2.) 6 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 11, par indivis dans 
la susdite parcelle de 2 feddan s e t 5 ki
rats. 

3.) i6 sahmes au hod El Bahria No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 41, par 
indivis dans la susdite parcelle de 4 fed
clans et 13 kirats. 

l.~:.) 7 ki rats au hod El Arsa No . i4, fai
sant partie de la parcelle No. i, par in
divis dans la dite parcelle de i feddan, 
i6 kirats et i6 sahmes. 

5.) 8 kirats au hod El Romil No. i6, 
faisant partie de la parcelle No. i3, par 
indivis dans la dite parcelle de i fed
dan, i kirat et i2 sahmes. 

6.) i feddan au hod Bahari El Talma 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 2, 
par indivis clans la dite parcelle de i4 
feddans et 6 kirats. 

7.) 8 kirats au hod El Nozha No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 5, par 
indivis dans la dite parcelle de 3 fecldans 
et 20 kirats. 

8.) 8 ki rats au hod Saleh No. 7, tais.ar:-t 
partie de la parcelle No. 65, par md1v1s 
dans la dite parcelle de 11: feddans, 14 
kirats et 8 sahmes. 

9.) i kirat et i9 sahmes au hocl El Sa
hel No. i, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

iO.) i kirat et 10 sahmes au hod Ba
hari El Teraa No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 4, par indivis dans la dite 
parcelle de 2i kirats et 12 sahmes. 
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11.) 1 kirat au hocl Bahari El Teraa 
No. 2_, fa.i s?-ntparli e de la parcelle No. 20, 
par md1v1s da n s la dite parcelle de 2 
kira ts e t 4 sahmes . 

12.) 5 sahmes a u mème hod fai sant 
partie de la parcelle No. 24, pa{' indivis 
dans la d1te parcelle d e 2 feddans. 7 kirats 
e t 20 sahmes. · 

13. ) 1 kirat et 13 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcell e No. 35 
par indivi s dans la dite parcell e d e iO 
feddan s, 11 kirats e t 20 sahmes. 

H.) i kirat e t !1 sahmes au hod Bahari 
El Talma No. 4, fai sant partie de la par
cell e No. 2, par indivis dans la dite par
celle de H feddan s et 6 kirats. 

1'5. ) i3 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No.. 9, par indivis 
dans la dite parcelle d e 9 kira ts et 12 
sahmes. 

i6.) 12 sahmes au hod E l Nozhah No. 
5, fai sant partie d e la parcell e No. 5, 
par indivis dans la di te parcell e de 3 
fedclan s et 20 kirats . 

17. ) iO sahmes au même hod, fa isant 
parLie de la parcelle No. 29, par indivis 
dans la di te parcelle de 22 kir a ts . 

18. ) i6 sahmes au hod El Nozhah No. 
5, fai sant partie de la parcelle No. 30, 
par indivis dans la dite parcelle de 5 
kirats et 'J: sahmes. 

i9.) 21 sahmes au hod El Fahrieh No. 
6, faisant partie de la parcelle No. 3, 
par indivis dans la dite parcelle de 1 
feddan, 6 kirats et 20 sahmes. 

20.) i kirat et 9 sahmes au hod El Dah
riah 1 o. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 4, p ar indivi s dans la dite parcelle 
de 2 feddan s et 6 kirats . 

21.) 6 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 20, par indivis 
dans la dite parcelle d e 22 kirats et 20 
sahmes. 

22.) 10 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 23, par indivis 
dans la dite parcelle de 2 feddans et 9 
ki rats . 

23.) 5 kirats e t 12 sahmes a u même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. !ti, 
par indivis dans la dite parcelle de 4 
feddans e t 13 kirats. 

21!.) i kirat et IJ: sahmes au hod Saleh 
No . 7, faisant partie de la parcelle No. 
62, par indivi s dans la dite parcelle de 
10 kirats et 4 sahmes. 

2o.) 2 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 43, par indivis dans 
la dite parcelle de 2i kirats et 8 sah
mes. 

26.) 9 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 21, par indivis 
dans la dite parcelle de 11 kirats et 20 
sahmes. 

27.) !1 sahmes au hod El Chawabir No. 
8, faisant partie de la parcelle No. i9, 
par indivis dans la dite parcelle de 2 
feddans, i7 kirats et 8 sahmes. 

28.) 17 sahmes au hod El Rafie No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 78, par 
indivi s dans la dite parcelle de 1 fed
dan i8 kirats et i2 sahmes. 

29.) 10 sahmes au hocl Kibli El Teraa 
No. 11, faisant partie de la parcelle No. 
14, par indivis dans la dite parcelle de 1 
feddan et 16 sahmes. 

30.) 14 sahmes au hod El Harif No. i2, 
sec tion i, faisant partie de la parcelle No. 
28, par indivi s dans la dite parcelle de 1 
feddan, 6 kirats et 4 sahmes. 
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31.) 1 kirat et 5 sabmes au boel El 
TaU No. 13, fai sant partie de la parcelle 
No. 7, par indivis dans la dite parcelle 
de 9 kirats et 16 sahm es. 

32.) 3 kirats et Hl sabmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 3G, 
par indivis dans la dite parcelle de 1 fcd
dan, 21 kirals et 1 sahmes. 

33.) 2 kirats e L 3 sabmes au hod El 
Arsa No. 14, fai sant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans la dite parcelle de 
1 feddan, 16 kira ts et 16 sabmes. 

311 .) 1 kirat et 7 sahm es au hod El Ha
mil No. 16, fai san t partie de la parcelle 
No. 13, par indivis dans la dite parcelle 
de 1 feddan, 1 kirat e t 12 sahmes. 

35.) 8 sahmes an hod El .Meedawi No. 
7, faisant partie de la parcelle No. 3, par 
indivis dans la dite parcelle de 23 ldrats 
et 20 sahmcs. 

36.) 19 sahmes an ho cl El Fchara No. 
18, faisant partie de la parcelle No. 29, 
par indivi s dans la dite parcelle de Hl 
kirats e t 16 sahmes. 

37.) 3 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 30, par indivis 
dans la dite parcell e de 20 kira ts ct 8 
sahmes. 

38.) 2 kirats an hod El Abô No. Hl, 
fai sant partie de la parcelle Ko. 28, par 
indivi s dans la dite parcelle cc 2 fcd
dans, Hl kirats ct 1G sahmes. 

39. ) 5 sahmes au même hod, fai sant 
partie de la parcelle Ko. 29, par indivi s 
dans la di te parcelle de 1 fecldan, 2 ki
r ats et 12 sahmes. 

40.) 1 kirat au hod Khour El Ebla No. 
20, fai sant partie de la parcelle l\o. 2, 
par indivi s dans la di te parcelle de 20 
feddan s. 

41.) 2 kirats et 6 sahmes au même hocl, 
fai san t partie de la parcelle No. 35, par 
indivi s dans la di te parcelle de 3 fcddan s, 
4 kirats et 12 sahmcs. 

42.) 1 kira t et 5 sahmes au hod El Ma
ris No. 21, faisant partie de la parcelle 
No. 25, par indivis clans 8 feddans, 1 
kirats et 8 sahmes. 

43.) 8 sahmes au hod El KhcHa K o. 
22, faisant partie de la parcelle No. 1.2, 
par indivi s dans :13 feddan s, g kirats et 
12 sahmes. 

44.) 21 sahmes au hod El Abd No. 19, 
faisant partie des parcelles l\os. :1 ct 2 . 

Sur cette parcelle se trouve élevée une 
machin e d'irrigation l\'o. 61.32, de la for
ce de 40 H.P., de la Société Sui sse, fonc
tionnant à l'huile, rokhsa No. 3437, ainsi 
que les constructions relatives ù la dite 
machine, e l El Ilaram se trouvant au
tour des dites constructions. Le débiteur 
possède le Liers dan s cetlc machine ain
si que dan s le terrain sur leque l ell e sc 
trouve élevée. 

B. - 1 feddan, 13 kira ts et 13 sahmcs 
par ind ivis dan s 50 feddans, 2 kirats et 
2 ~ahmcs divi sés comme s uit: 

1. ) 1 fcddan au hod El Sahel No. 1, 
fai san l par li e de la parcelle No. 1, tarh 
bahr. 

2. ) 1 fcddan ct 10 l<irals aux mêmes 
hod c t parcelle, tarh bahr. 

3.) 1. Jcddan c t ?5 kira ls au hod Bahari 
El rraruu. I\ o. 2, faisan L partie de la par
eell c î\n. 2, pur indivis dans la dite par
cell e de 2 fcddans ct H kirats. 

lt .) 1.!1 kira ts ct '1 sahmcs au hod Ba
hari E l 'l'craa t'\n. 2, fa isant partie de la 
parcell e 1\o. 35, par indivi s dans la dite 
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parcelle de 10 feddans, 11 kirats et 20 
sahmes. 

5.) 2 feddans et 10 kirats au hod Garf 
E l Agouz No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans la dite par
celle de 2 feddan s, 17 kirats cl 20 sah
mcs. 

G.) 21 kirats ct 1.2 sahmcs au même 
h od, faisant partie de la parcelle No. 11, 
par indivis dans la dite parcelle de 2 fed
dans et 5 kira ts. 

7 .) 1.2 kirats e t 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 15, 
par indivis dans la dite parcelle de 17 
kirats et 20 sahmes. 

8.) 21 kirats e t 4 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 26, 
par indivi s dans la dilc parcc1lc de 2 
fcdclan s c t 4 kirats. 

9.) 2:1 kirats et 12 sahmcs au même 
ho cl, fai sant par lie de la parcell e No. 311, 
par indivis dans la di tc parcelle de 3 
feclùans el G ldrats. 

10. ) 2 fccldans, 2 kirals ct 16 sahmcs au 
hod Bahari El 'relma No. 4, faisant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis dans 
la di tc parcelle de 111 fedclans et G ki rats . 

11.) 2 fedclan s, 21. kirats et '1 sa hmcs 
au hocl El Nozhah No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 23, par indivi s cl rtn s la 
elite parcell e de 1.3 fcddnns. 

1. 2.) 111 kirat s ct 8 sahmcs au ll od El 
Fahrieh N o. G, faisant partie de l a par
celle :\" o. ~3, par in d ivi s dan s la di tc par
celle de 1 fcddan, 6 kirats ct 20 sahmcs. 

13.) 1. fcddan, 1 kirat e t 20 sahmcs au 
hod El Fahrieh r\ o. 6, faisant par lie de 
la parcelle l\ n. 41, par indivis dan s la 
dite parcelle de '1 fccldan s e t. 13 ki ra ts. 

H .) 22 kirat s cl 18 sahmes au hod Sa
leh .l\o. 7, fai sant parUe de la parcelle 
1\o. 27, par indivis dans la di te pnrcell c 
de 1 fcddan et 1 kirat. 

t5. ) 1 feddan , 8 kirals c t 1 sa.hmcs nu 
h od E l ChawnlJ ir No. 8, fai sant partie de 
la parcelle l\o . J, par indivi s clans la dite 
parcelle de 21 fcddan s, J 6 l<iral s ct 12 
:::ah mes. 

1G. ) H kira ls au même ll od, fai san L 
par li e de la parcelle !\o. 211, lHH indivis 
clans la d ite parcelle de 29 fcddans, 3 ki
rats cl 12 sahmes. 

1.7.) 2 fccldans ct 2 ldrals au même 
hoc.l, fai sant partie de la parcelle No. 2G, 
par indi\'is clan s la elite parcell e de 3 
feddan s, 12 kirals cl '1 sahmcs. 

1.8. ) 19 kirats ct 16 sahmcs au hod E l 
Rafai No. 9, parcelle No. L 

19. ) 1 fcddan ct 16 sahm.cs au mênw 
hod, parcelle No. 3'*-

20. ) 1 fcddan, 10 kirats c l :L2 salnnes 
au même hocl, faisan t parlic de la par
celle No. 78, par indivis dans la dite par
celle de 1 fcddan , 18 kirats c l 12 sn h
m es. 

21.) 13 kirals e t 22 sahmcs au même 
hod, fai san t partie de la parcelle No. 95, 
par indivis dans la dite parcelle de 1 
fcddan, 1?5 kirats e t '1 sahmes. 

22.) 1 feddan et 20 kirats au hod El 
Naguila No. 10, fai sant par ti e de la par
celle No. 5. 

23.) 2 feddan s, 5 kirats ct 4 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 20, par indivis dans la dite parcelle 
de '1 feddan s, 13 kirats et 20 sahmes. 

21.) 16 l<irats et 8 sahm·es au même 
hod , parcelle No. 21. 
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25.) 23 kirats et 14 sahmes au même 
hod, fa isant partie de la parcelle 1\ o. 10, 
par indivis dans la dite parcelle de 7 
feddan s, 22 kirats e t 8 sahmes. 

26.) 1 feddan, 21 kirats et 4 sat1m c~ au 
hod El TaU No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

27.) 17 k irats e t 12 sahmes au même 
hod , faisan t partie de la parcelle l\o. ::Ji , 
par indivis dan s la dite parcelle de (j red
dans, 20 kirats e t 8 sahmes. 

28.) 10 kirats ct !1 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 36, 
par indivis dans la di te parcelle de 1 
feddan, 21 kirats et !1 sahmcs. 

29. ) 17 k irats e t 8 sahmes au h ocl El 
Arsa No. H, fai san t partie de la pal'c.:elle 
No. 1, par indivi s dans la dite parcelle 
de 1 fcddan, 16 kirats ct 1G sahmcs. 

30.) 14 kirats et 8 sahmcs au même 
hod, fctisan l partie de la parcelle I\ o. 1, 
par indivi s dan s la dite parcelle de 1 
fcdd an, 2 kirats c t 20 sahmes. 

3l.) 3 fcddan s, 1 kirat ct 8 sahmc.c: au 
hod El H.amli No. iG, fai sant partie de la 
parcelle No. 33, par indivi s dans la eli te 
parcelle de 3 fecldan s, 13 ki rats C' l 12 
sallmes. 

32.) 2:2 kirals au hod El ~rccda\\·i \ o. 
17, faisant partie clc la parcelle !\o. :l , par 
indivi::; dan :; la di te parcel le de :L fccld Hn, 
11 ki rctts cl 1.2 sahmes. 

33.) 20 kirats a u hod E l Echara \ o. 
1g, fa isa nt part.i c de la parcelle .!'; n. :2. 
p<tr indivis dan s la dilc parcelle c[(' 2 
fcddan s, iD ki rat s cL 1G sa hmcs. 

3't. ) 15 kirals ct 16 sahme s au mL~mc 
ll ocl, fai sant pnrtic clc la parcell e :\n. 21, 
par indivi s dan s la di tc parcelle de 1 reel
dan, 23 ki ra ls ct 1 sa lnnes . 

33.) J. 2 kirats ct 20 sR lm1cs nu h oc! El 
Echar<t ~o. 18, faisant pèulic de la. par· 
cell e No. 27, p<:n indivi s clan s la dilc par
celle de 1 fcddan. 1 kirat c l 20 sa lll nc~ . 

3G.) :l fccldun, D ki rah ct 20 sa ll mcs 
au lwd Bl Abd 1'\o. H), faisant parti e clc 
la parcel le No. G. pur indivi s dans la dite 
parcelle clc J. fccldan, :L3 ki rab ct 20 sa ll
lncs. 

37.) Lü kirat::: c t. 12 sahmcs RU mèn~c 
hod , fai sa nt partie de la parc ell e l\o . .1 '· 
par indivis dans la dite parcelle de 10 
kiral~ cl tG sahmcs. 

38.) :! fcddan s au ll od 1\:hour El Fhla 
No. 20, faisant partie de la parcell e \o. 
3G, par indivi s dans la elite parcelle tk 
'1 fcddans, 9 kirats c t '• sahm cs. 

39.) 1'7 kirats ct 20 sahmes nu ll(ld El 
R.ayc~::; No. 2J., fai sant partie de la par
selle No. 21, par indivis dan s la di te par
celle de 1 feddan, J!1 kirat.s ct 8 sa lu ne~. 

.J.O.) 111 ki rats ct 12 sahmes au même 
hod, fa isan t pa.rlie de la parcelle No. ~~1, 
par indivi s dan s :1. fcddan, 23 kirals ct. 
1G sa llmcs, fa. isa nL partie de la di te 11<11'
cclle. 

41.) 11 kirats e t 12 sahmcs au mt~tnc 
h od, fai san t partie de la parcell e No. :.?i, 
par indivis dans la dite parc.cllc dl' 2 
feddans, 16 kirats ct 12 sahmes. 

12.) 2 feddan s e t 20 kirats nn m0me 
hod, faisant partie de la parcell e No. :?'2, 
par ind ivis dans la dite parcelle dt' 3 
fedd an s, 2 kirats et 20 sahmcs. 

Ainsi que le tout se poursuit et c.nm
porte avec toutes les dépendances, at.tc
nances et accessoires, sans aucune ex· 
ception ni ré serve généralement quel
conque. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

211-C-579 Ch. Sevhonkian, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, en sa qualité de 
subrogée aux poursuites du Banco Italo
Egiziano, société anonyme égyptienne, 
en vertu d'une ordonnance rendue par 
Mon sieur le Juge-Délégué à la Chambre 
des Criées près ce ·Tribunal, siégeant en 
matière des Référés, en date du 14 Jan
vier 1937, R. G. No. 2064/62e A.J. 

Au préjudice des Hoirs de feu El Sa
yed Mahmoud Aly Amr, savoir: 

1.) Dame Bamba, fille de feu Mahmoud 
Bey Osman E l Hilali, sa veuve. 

2.) El Sayed Abdel Khalek Mahmoud 
Amr, pris tant personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de son frère Saad El 
Dine, connu sous le nom de Saad et de 
sa sœur mineure Mahassen. 

Tous deux propriétaires, locaux, de
meurant au Caire, rue Farah El Noufous
se No. 5, près de l'Ecole de Médecine. 

3.) Sa fille Dame Galila. 
4.) Sa fille Dame Zahira. 
Ces deux dernières demeurant au Cai

re, rue de l'Hôpital Italien, kism El Wai
ly, im meuble Ahmed Mohamed No. 7. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 4, 11 et 18 Juin 1932, 
huissier Doss, dénoncé le 4 Juillet 1932 
par exploit de l'huissier Jacob, tous deux 
transcrits a u Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le 16 Juil
let 1932, sub No. 1666 Assiout. 

Ohje:t de la venter: 
2me lot. 

47 feddans, 18 kirats et 14 sahmes sis 
au village d'El Haradna, Markaz Manfa
lout (Assiout), au hod Amrou No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 1, à l 'in
divis dans la dite parcelle. 

3me lot. 
Le 1/3 à prendre à l'indivis dans 39 

feddans, 7 kirats et 6 sahmes sis au vil
lage de Béni-Samih, Markaz Abou-Tig, 
Moudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

G kirats et 22 sahmes au hod El M'as
said No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 29, à l'indivis dans la dite parcelle . 

9 feddans, 14 kirats et 6 sahmes au 
hod E l Rabh No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 10, à l'indivis dans la dite 
parcelle. 

5 kirats et 10 sahmes au hod El Ta
lawi El Gharbi No. 19, faisant partie de 
la parcelle No. 1, à l'indivis dans la dite 
parcel le. 

3 feddans, 3 kirats et 12 sahmes au 
boel El Markoula El Kebira No. 22, fai
san t partie de la parcelle No. 101, à l'in
divis dans la di te parcelle. 

17 kirats et 10 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. HO, à 
l'indivis dans la dite parcelle. 

6 kirats au hod El Chabouret El Kha
tib No. 23, faisant partie de la parcelle 
No. 3, à l'indivis dans la dite parcelle. 

9 kirats et 1.8 sahmes au hod Kaabour 
No. 24, faisant partie de la parcelle No. 
59, à l'indivis dans la dite parcelle. 
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1 feddan, 13 kirats et 8 sahmes au hod 
El Hegazieh E,l Bahari No. 25, faisant 
p_a:r:tie Œes parcelles l';os. 31 et 32, à l'in
diVIS dans les deux di tes parcelles. 

2 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hégazia No. 26, faisant partie de 
la parcelle No. 4, à l'indivis dans la dite 
parcelle. · 

15 kirats au hod Zankour Nasr No. 28, 
faisant partie de la parcelle No. 23 à 
l'indivis dans la dite parcelle. ' 

2 feddans, 13 kirats et 6 sahmes au 
hod Zankour El Kartoum No. 29, faisant 
partie de la parcelle No. 35, à l'indivis 
dans la dite parcelle. 

5 feddans, 20 kirats et 4 sahmes au 
hod El Matraba El Kebira No. 30, fai
sant partie de la parcelle No. 38, à l'in
divis dans la dite parcelle. 

2 feddans, 18 kirats et 22 sahmes au 
hod El Boura No. 33, faisant partie de la 
parcelle- No. 5, à l'indivis dans la dite 
parcelle. 

6 feddans, 18 kirats .et 10 . sahmes au 
hod Matrabet El Akadna No . 35, faisant 
partie de la parcelle No . 8, à l ' indivis 
dans la dite parcelle. 

2 feddans, 9 kirats et 14 sahmes au 
hod Zankour El Sakia No . 36, faisant 
partie de la parcelle No. 2, à l'indivis 
dans la dite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mi'Se à p1~ix: 

L.E. 2700 pour le 2me lot. 
L.E. 660 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

220-C-588 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de Maître Choukry Tarn

bay, avocat à la Cour. 
Au préjudice de Georges ou Guirguis 

Naaman, fils de feu Fathallah Naaman, 
débiteur exproprié. 

Et contre: 
1.) Mahmoud Ibrahim Abdel Ghaffar. 
2.) Issaoui Ibrahim Abdel Ghaffar. 
3.) Ahmed Ibrahim Abdel Ghaffar. 
'Tous trois enfants de feu Ibrahim Ab-

del Ghaffa r. 
4.) Mahmoud Bey El Sayed Abdel 

Ghaffar, fils de feu El Sayed Abdel 
Ghaffar, tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de tuteur des mineurs 
Mahmoud Moustafa E l Sayed Abdel 
Ghaffar et la Dlle Souraya Moustafa El 
Sayed Abdel Ghaffar. 

5.) Mohamed Nassef Zeidan. 
6.) Abdel Aal Salem Ragab. 
7.) Ibrahim Mohamed El Sakka. 
8.) El Sayed Abdel Moneem Abdel Ra

zek. 
9.) Abdel Ghaffar Soliman Mohamed 

Hamada. 
10.) Mohamed El Sayed Abdel Ghaf

far. 
Ce dernier propriétaire, suj e t égyptien, 

domicilié à Tala (Ménoufieh). 
11.) Mohamed Hassan El Choueikh. 
12.) El Sayed Mohamed Soliman Ha

mad·a. 
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13.) Sett El Nasr Soliman Mohamed 
Hamada, épouse du Sieur Mohamed El 
Bahi. 

, L~S: <?-eux derniers pris en leur qualité 
d henhers de feu Soliman Mohamed Ha
mada. 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu: 
1.) De deux procès-verbaux de saisie 

immobilière des 19 Avril et 3 Juin 1931 
dénoncés au débiteur saisi les 21 Avrd 
et 16 Juin 1931, transcrits avec leurs dé
nonci~tions au ~ureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, les 2 Mai 
19~1 sub No. 1206 (Ménoufieh) et 26 
Jum 1931 sub No. 1764 (Ménoufieh) . 

2.) D'un procès-verbal modificatif dres
sé au Greffe des Adjudications du Tri
bunal Mixte du Caire, le 13 Juin 1932. 

Objet de la venle: 
2me lot. 

18 feddans, ii kirats et 12 sahmes sis 
au village d'El Kolachi, Markaz 'l'ala 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

I. - 11 feddans et 12 kira ts a u hod E.I 
Kibli No. 5, divisé s comme suit: 

A . - 10 feddans, 2D kirats et 12 sah
mes inscrits s ur la moukallafa de la 
Moudirieh au nom de la Dame Marie 
Khoury, épouse du Sieur Hanna K hou
ry et fille de feu Fathalla Naaman, en 
six parcelles, savoir: 

1.) 12 kirats dans la parcelle No. 76. 
2.) 1 kirat et 12 sahmes dans la parcelle 

No. 79. 
3.) 2 feddans et 1 kirat dans la parcelle 

No. 92. 
4.) 6 feddans, 9 kirats et 16 sahmes, 

parcelles Nos. 98 et 97. 
5.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes dans 

la parcelle No . 123. 
·6.) 15 kirats dans la parcelle Nos. 124 

et 125. 
B. - 1'5 kirats et 12 sahmes inscrits. 

sur la mokallafa de la Moudirieh au nom 
de Madame Soufia Souraya, en deux par
celles, savoir: 

1.) 10 kirats dans la parcelle No. 102. 
2.) 5 kirats et 12 sahmes_, parcelle 

No. 121. 
II. - 6 feddans, 23 kirats et 12 sah

m es a u hod El Okalia No. 3, faisant par
tie de la parcelle No. 33, en une seule 
parcelle. 

Cette quantité est inscrite sur la mo
kallafa de la Moudirieh, savoir: 

3 feddans et 4 kirats au nom de Ma
dame Soufia Souria e t 3 feddans, 19 ki
rats et 12 sahmes au nom de Madame 
Marie Khoury, épouse de Monsieur Han
na Khoury et fill e de feu Fathalla Naa
man. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
notamment une ezbeh construite en bri
ques rouges et crues, à Zimam El Ko
lachi, au hod El Kibli No. 5, ainsi qu'u
n e part indivise de 8 kirats dans une 
machine artésienne en copropriété avec 
Mohamed Abdel Rahman Haggui, au 
hod El Kibli No. 5, s u sindiqué. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

207-C-575 Marc J. Baragan, avocat. 
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Date: Samedi 3 Avril i93Î. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration , 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
Mes Moïse Abner et Ga s ton Naggar, avo
cats à la Cour. 

Au P'réjud'ice des Sieurs et Dames: 
1.) Abbas Amin Mohamed El Aref, 

commerçant e t propriétaire, sujet local, 
demeurant à Sohag (Guergueh) . 

2.) Les Hoirs de feu Hassan Bey Ah
med Mahgoub E l Aref, savoir: 

a) Hosna Abdel Wahab, sa veuve. 
b) Ahmed Aboul Fadl E l Aref, son 

fils majeur. 
c) Naima Hassan El Aref, sa fille ma

jeure. 
d) Ismail Abdel Kérim El Aref, en sa 

qualil'é de tuteur a:e Safia Hassan El 
Aref. fille mineure du défunt. 

e) Mohamed Abou! Wafa El Aref, son 
fils majeur. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les quatre premiers à Sohag 
(Guergueh) et le dernier au Caire, à la 
rue Boustane El Fadel No. 2 (Mounira). 

Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) Hassan Mohamed Hassanein. 
2.) Youssef Menacha Youssef Cham-

tob. 
3.) Adouia Sid Ahmed Abdel Wahab. 
4.) Aly Abd Rabbo Haress. 
Tous propriétaires, s ujets égyptiens, 

demeurant à Sohag, les deux derniers 
respectivement à la rue Kotb et à Sakan 
El Warcha. 

Ces quatre pris en leur qualité de tiers 
détenteurs purement apparents. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière des 25, 28 et 30 Mars 1936, 
dûment transcrit avec ses dénonciations 
au Bureau des Hypothèques près le Tri
bunal Mixte du Caire, le 21 Avril 1936, 
sub No. 422 (Guergueh ). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une maison appartenant au Sieur Ab
bas Amin Mohamed E.l Aref, sise à So
hag, district du même nom, province de 
Guergueh, d'une superfi cie de 122 m2 
85, à la rue El Aref No. 97, No . 179 im
pôts d'immeuble. 

Nota. -La rue El Aref No. 97 est por
tée sur la quittance d'impôts sou s le 
No. 17. 

La dite maison est composée d'un 
rez-de-chaussée et d 'un se ul étage. 

Le rez-de-chaussée est composé de 3 
magasins dont un à deux portes et le 1er 
étage est composé d'un appartement de 
3 pièces, entrôe et dépenda n ces. 

3me lot. 
Un terrain de la supe rfi c ie d e 43 m2 

31, ensemble avec la maison y. é levée, ap
partenant à feu Hassan Bey Ahmcd Mah
goub E l Aref, sis au village de Sohag, 
dis trict du même nom, province de Guer
gueh , au hod Sahel El Kibli No. 29 du 
cadastre, faisant partie de la parcelle No. 
9, à la rue Guenenet Hassan Bey E l A re r, 
immeuble No. 21. 

La maison ci-dessus est composée de 
deux chambres pour habitation ct est 
entourée d'un jardin. 
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4rne lot. 
Un terrain de la superficie de 90 m2 

lt5, ensemble avec les constructions y 
élevées, appartenant à feu Hassan Bey 
Ahmed .Mahgoub El Aref, s is au village 
de Sohag, di:; tri c t du même nom, pro
vince d e G uergueh, au hod El Sahel El 
Kibli No. 29, faisant partie de la parcelle 
No. 9 du cadastre, à la rue Guenenet Has
san Bey E l Aref, immeuble No. 22. 

Teh que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

1Sur cette parcelle se trouve une ma
chine (Wabour Miah). 

·5me lo t. 
i8 feddan s, i2 kirats et i4 sahmes de 

terrains appartenant à feu Hassan Bey 
Ahmed l'vlahgoub El Aref, sis au village 
de Sohag, district du même nom, pro
vince de G uergueh, divisés en treize p ar
celles comme s uit: 

La ire de 3 feddan s, i9 kira ts et i6 
sahmes au hod Yassine Bey El Aref No . 
27, fai sant partie de la parcelle No. i7, 
par indivis dans 8 feddans, 5 kirats et 4 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans, 4 kirats et 12 
sahmes au hod Abou! Nour No. 26, fai
sant partie de la parcelle Nos. 22 et 23. 

La 3me de 3 kirats au hod Abou! 
N our No. 26, faisant partie de la parcelle 
No. 39, par indivis dans 4 feddans, 3 ki
rats et 4 sahmes. 

La 4me de 2 feddan s et i3 kirats au 
hod Mohamed Hassan ein Mazen No. 28, 
faisant partie de la parcelle No. 14. 

La 5me de i2 kirats et 20 sahmes au 
hod Mohamed Hassanein Mazen No. 28, 
faisant partie de_ la parcelle No. 29, par 
indivis dans 3 feddan s, i9 kirats et 20 
sahmes. 

La 6me de i feddan, 3 kirats et 20 
sahmes au hod El Kelani No. i8, faisant 
partie de la parcelle No. 59, par indivis 
dans 8 feddans, 8 kirats et 8 sahmes. 

La 7me de i9 kirats et 8 sahmes au 
hod Issa No. i9, faisant partie des par
celles Nos. 18 et i9. 

La 8me de i feddan et 14 kirats au 
hod El Sahel Kibli No. 29, faisant partie 
de la parcelle No. 9. 

La 9me de 5 kirats et 6 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 6, par indivi s dans 2 feddans et 10 
ki rats . 

La iOme de 2 feddans, i kirat et 20 
sahmes au hod Yass ine Bey El Aref No. 
27, parcelles Nos. 3 e t 4, faisant partie 
de la parce ll e No. 5 . 

La 11mc de 1 feddan, 1 kirat et 12 sah
m es au hod E l Sayed Bey Soliman No. 
2, faisant parlie de la parcell~ No. 12, 
par indivi s dans /1 feddans, 1 k1rat et 12 
sahmcs. 

La 12me de 1 feddan, 2 kirats et 12 
sahm c::; au m êrn c !lod, parcell e Nos. 111, 
i5 e t Hi. 

La i3me de i feddan, 7 kirats et 8 
sahme:; au hod El Omdch No. 3, faisant 
parti e de la pan·c ll c 00:-3 . 20, 21 et 2.2. 

T els que les dits b ien s se pours':nven~ 
e l compor tent san s aucune cxceptwn m 
réserve. 

7mc lol. 
1 feddan ct. 16 kirat~ de terrains appar

tenant à fe u Hassan Bey Ahmed Mah
gouh El Aret", s is au village de Maham
da, d -i~lrict de Sohag, province de Guer-
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gueh, au hod El Ber ka No. 14, fa isant 
partie d e la parcelle Nos. 11 et 28, par 
ind ivis dans 2 feddan s, i3 kirats et 8 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s exception ni réserve . 

9me lot. 
i7 kirals cl i2 sahmes a ppartenant à 

feu Hassan Bey Ahmed l'vlahgoub El 
Aref, s is au village d e Rawafee El Kos
seir, di::;trict de Sohag, province de Guer
g-ueh, au hod El Chamia No . 7, parti e de 
la p a rcell e No. 34, par indivi s dans 2 red
dans e l i kirat. 

Hme lo l. 
6 fedda n s, 21 kirats et i.2 sahme~ cl e 

terrain s a ppar tenant à feu Hassan Bey 
Ahmed .Mahgoub El Arcf, s is au village 
de Ra\va fee El Kosseir, district de So
hag, prov ince de Guergueh, divi sé~ en 
trois parce ll es comme s uit: 

L·a ire de 21 kirats au hod El Cllam id. 
No. 7, fa i:;ant partie de la parcelle ;'\o. 
34, par Indivis dans 2 feddans e t 1 kirat. 

La 2me de i feddan, 12 kirat s ct 4 
sahmes a u hod El Fachn No. 8, parce lle 
No. i03 e t fai sant. partie de la parcelle 
No. i02, par indivi s dan s 1 feddan , ilt 
kirats e t 8 sahmes. 

La 3me de l* fedd ans, 12 kira ls ct 8 
sahmes au hod El Rezka El Kiblia :\o. 
20, fai sa nt parlie de la parcelle ~ o. 1Î, 
par indivi s dans 6 feddans, i8 kirah ct 
20 sahm e:-3. 

i3me lol. 
10 feddan s, 11 kira ts et i2 sahme::: de 

terra ins ap-par ten a nt à feu Hassan Bey 
Ahmed 1\1ahgoub El Aref, s is au village 
de K awam el El Ba hari , district de So
hag, province de Guergueh, divi sé~ en 
cinq parcelles comme suit: 

La ire de i feddan, 7 kirats et i 2 :::ah
m es au llod El ZabaQ.i No. 3, faisant par
tie de la parcelle No. 8. 

La 2me de 2 feddans, 7 kirats ct. 8 
sahmes au hod El Arbaa No. 8, fa isant 
partie de la parcelle Nos. 18, 19 e t 20. 

La 3me de 2 feddans, i4 kirats ct 20 
sahmes au hod E l Aref No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 17. 

La 4me de i feddan, 7 kirats ct 20 
sahmes au hod El Bir No. 10, fai sant 
partie de la parcelle No . 1, par indivis 
dan s 38 feddans, 12 kirats et 4 sahmes. 

La 5me de 2 feddans e t 22 kirats au 
hod E l Harga No. 4, fai sant pa rt.ie de la 
parcelle No . 7. 

i8me lot. 
Le i / 5 par indivi s dans i feddan ct. 22 

kirats soit 9 kirats e t 4 4/3 sahmc~ de 
terrain s. appartenant a u Sieur Abbas 
Amin Mohamed El Aref, s is a u Yill age 
d e Baga, district de Sohag, provin ce de 
Gu ergueh, divisés en n euf parcelles rom
me suit: 

La ire de 6 sa hmes au h od El Bacl1a 
No. 3, fai sant partie de la parcellc No. 
122, par indivis dans 15 kirat.:;. 

La 2me de 2 kirats et 16 sa lnnc~ au 
hod El Bacha No. 5, fai sa nt partie de la. 
pa.rce ll e No . 123, par indivis dan::-: 13 
kira.ts e t '1 sahmcs. 

La 3me de 1 feddan, 1 kirat e l 1:2 ~ah
m es a u hod El Cheikh Diab No. 1. fai
sant. partie de la parcelle No. GG, p<tr in
divi s dans 5 feddans, /1 kirat s rt ~ ~a h
m es. 

La .J.me de 8 kirats e t S salunc::; au 
même hod, faisan l partie de la parr elle 
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No. 87, par indivis dans i feddan, 16 ki
rats et 4 sahmes. 

La 5me de 1 kirat et 12 sahmes au mê
me hod, faisant partie de la parcelle No. 
61, par indivis dans 7 kirats. 

La 6me de 1 kirat et 16 sahmes au hod 
El Hamadia No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 32, par indivis dans 16 ki
rats. 

La 7me de 3 kirats et 20 sahmes au 
hod Sabak No. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 30, par indivis dans 1 fed
dan, 15 kirats et 12 sahmes. 

La 8me de 1 kirat et 2 sahmes au hod 
El \Vard No. 12, faisant partie de la par
celle No. 30, par indivis dans 10 kirats 
et 8 sahmes. 

La 9me de 1 kirat et 4 sahmes au mê
me hod, faisant partie de la parcelle No. 
52, par indivis dans 7 feddans et 8 sah
mes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise ,à prix: 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L .. E. 20 pour le 3me lot. 
L.E. 4'3 pour le 4me lot. 
L.E. 430 pour le 5me lot. 
L.E. 43 pour le 7me lot. 
L.E. 15 pour le 9me lot. 
L.E. 180 pour le Hme lot. 
L.E. 220 pour le 13me lot. 
L.E. 10 pour le 18me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
lVIoïse Abner et Gaston Naggar, 

219-C-587 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de D. G. Zottos, commer

çant, hellène, demeurant au Caire, 3, mi
dan Suarès, et y élisant domicile en l 'é
tude de Me Robert Borg, avocat à la 
Cour . 

Au préjudice de Hassan Raafat, pro
priétaire, ép·vptien, d em eurant à :Maniai 
Hani, Markaz e t Moudirieh d e Béni
Souef. 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
lill lTiobilière du 2"2 Avril 1936, huissier 
.!\· ?outro s, dénoncé par exploit de 
1 hm ssier S. Vassilopoulo et les deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le 23 Mai 
Hl3G, sub No. 332 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 12 kirats et 8 sahmes de 

terrains agricoles sis à Nahiet Maniai 
Hani, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés con1me suit: 

a ) 3 feddans .et 14 sahmes au hod Kom 
El Kébli No. 10, faisant partie de la par
celle No. 4. 

b) ii kirats et 18 sahmes au b oel El 
Arab No. 7, faisant partie de la parcell e 
No. 3. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte san s a ucune exception ni réserve 
avec les améliorations, augmentations et 
accroissements. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

222-C-390 Robert Borg:, avoca t. 
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SUR SURENCIIERE. 

Date: Samedi 20 Mars 1937. 
A la: requête du Sieur Atris Abdel Al 

Issa, _propriétaire, égyptien, demeurant 
au VIllage de Sakiet Moussa Markaz 
Mallaoui (Assiout), et élisant' domicile 
au Caire au cabinet de Maître Ch. Azar, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ha
mad Abd El Baki, propriétaire, indigè
ne, demeurant à Sakiet Moussa Mar.kaz 
Mallaoui (Assiout). ' 

Et contre les Sieurs e t Dames: 
i.) Sakina Abdel Khalek Mansour. 
2.) Hassouna Tarhouni. 
3.) Chamkha Bent Hindi Masri. 
4.) Fangari Mahrousse. 
Tous propriétaires, indigènes d emeu

rant à Sakiet Moussa, Markaz Mallaoui 
(Assiout), pris en leur qualité de tiers 
détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1923, huissier G. 
Auriema, dénoncée tant au débiteur sai
si qu'aux tiers détenteurs par exploit 
de l'huissier J. Cicurel du 21 Mars 1923 
transcrit~ au Bureau des Hypothèque~ 
de ce Tnbunal le 8 Avril 1923 sub No. 
262 (Assiout). 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges. 

i feddan, 23 kirats e t 16 sahmes de 
terrains sis au village d'Etlidem, Mar
kaz Mallaoui (Assiout), au hod El Ma
hatta No. 38. 

Pour les limibes consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 132 outre les 
frais. 

Pour le surenchérisseur, 
150-C-557 Ch. Azar, avocat. 

Date: Samedi 20 Mars 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Samaan 

Bey Sednaoui, savoir sa veuve la Dame 
Afifa, les Sieurs Jose ph, Georges Bey, 
Emile et Louis et les Dames Marie1 

épouse d'Emile Pharaon, Rose, épouse 
de Maître Michel Sednaoui et Aida 
épouse de N . K . Haddad, tous proprié~ 
taires, sujets locaux, demeurant au Cai
re, à Garden City. 

Sur poursuites du Crédit Foncier 
Egyptien, société anonyme dont le siège 
est au Caire, représenté par son ad
ministrateur-délégué M. Marcel Vince
not, demeurant au Caire, ayant domicile 
élu en cette ville en l'étude de Maîtres 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, avocats 
à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Guir
guis Abdel Messih, fils de feu Abdel 
Messih Aboul Saad, de son vivant co
débiteur originaire du Crédit Foncier 
Egyptien avec son fils ci-après nommé, 
savoir les Sieurs et Dames: 

Ses enfants: 
i.) Sadek Guirguis Abd el Messih, ce 

d ernier pris également en sa quai i té de 
débiteur avec son père le dit défunt. 

2.) Bouchra Guirguis Abd el .Messih. 
3.) Esther Guirg-uis Abdel Messih, 

épouse de Hanna Mala.ka. 
4.) Fahima Guirguis Abdel Messih, 

épouse de Youssef Stephanos. 
Tous les quatre pris également en 

leur qualité d'héritières de leur mère feu 
la Dame Iskandara Ben Guirguis, de 
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SOJ?. vivant héri ti ère de son époux Guir
gms Abdel Messih susdit. 

5.) Aziza Guirguis Ab del Messih 
épouse de Zaki Hanna Abdel Messih. ' 

Tous pro~riétaires, égyptiens, demeu
rant le ier a Ezbet Sednaoui, propriété 
d~ Samaan Boutros, les 2me et 3me au 
VIllage de Sednaoui, dépendant de Sa!e
ko_s,. Mar kaz El Fachn, Moudirieh de 
Mimeh et les deux dernières à Magha
gha, Markaz Maghagha (Minieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Ab del Wahed Zia di. 
2.) Mohamed Hamzaoui. 
3.) Mohamed Zayan . 
4.) Ahmed Zayan. 
5.) Zidan Zayan. 
6.) \Vahba Soliman Youssef_ 
7 .) Mohamed Darwiche . 
8.) Ahmed Darwiche. 
9.) Aziza Darwiche. 
10.) Aicha Da rwiche. 
ii.) Sekina Darwiche. 
12.) Fatma Darwiche. 
13.) Saleh Abdel Rahma n Hassan Sa

lama. 
14.) Sekina Abdel Rahman Hassan Sa

lama. 
15.) Rou ma Abdel Rahman Hassan 

Salama. 
16.) Mona B ent Ahmed. 
Ces quatre dernières prises tant per

sonnellement que comme héritières de 
feu la Dame Naasa Abdel Rahman Has
san Salama, fille de la Dame Mona Ah
med e t sœur des trois autres. 

17.) Chaaban Abdel Guelil. 
18.) Amer Al y Ab d el Guelil. 
19.) Abdel Al Abdel Al. 
20.) Mohamed Abd el Al Al y, pris 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tuteur de ses enfants mineurs qui 
sont: a) Fathia, b) Kamal, c) Mahmoud. 

21.) Ab d el Azim Ab del Rahman Has
san Salama. 

Ce dernier pris également en sa qua
lité d'héritie r de sa sœur la Dame Naa
sa Abdel Rahman Salama, de son vi
vant également tierce déten triee. 

Les Hoirs d e feu Hussein Hamzawi, 
de son vivant tiers détenteur, savoir: 

22.) Sa veuve Tamanouna Hussein Ke
rema, cette d ernière prise également en 
sa qualité d e tutrice d e ses enfants, co
héritiers du dit défunt, les nommés: a ) 
Hamida et b) Mohamed. 

23.) Abdel Hamid Hussein Hamzaoui. 
24.) Fatma Hussein Hamzaoui, épou

se de Soliman Abdel Wahab Khalil. 
23.) Fetouh Hussein Hamzaoui-
26 .) Charifa Hussein Hamzaoui, épou

se de l\!Iohamed Abdel Gawad Abdou. 
27.) Naguib Hanna Abdel Messih. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Selekos, sauf le 6me à Safanis, 
district d'El Fachn, Moudirieh d e Mi
nieh , et le d ernier, 27me, san s domicile 
connu et pour J.ui au Parquet Mixte du 
Caire, ti ers détenteurs apparents . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie immobilière dressés le 1er par 
l'huissier V. Nassar le 16 Février 1935, 
dénoncé suivant de ux exploits du 6 
Mars 1935, dùment transàit avec ses 
dénonciations au Greffe d es Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 13 
.Mars 1935 sub No . 515 (Minieh) , et le 
2me par l'huissier Nessim Doss le 14 
Septembre 1933, dénoncé suivant deux 
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exploits des 3 e t 7 Octobre 1935, dûment 
transcrit avec ses dénonciations au mê
me Greffe d es Hypothèques du dit Tri
bunal les 14; et 17 Octobre 1935 sub Nos. 
1745 et 1756 (Minieh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
55 feddan s et 1 kirat de terrains sis 

au village de Salakos, dis trict d'El 
Fachn, Moudirieh de Minieh, divisés 
comme suit: 

A. - Terrains de Guirguis Abdel Mes
sih. 

37 feddans et 12 kirats aux hods sui
vants: 

i.) 17 feddans et 12 kirats au hod Se
lim No. 22. 

2.) 20 feddans aux hods Sednaoui No. 
14, Mohamed Galal No. 15 et Saman No. 
13. 

B. - Terrains de Sadek Guergues. 
17 feddans et 13 kirats aux suivants 

hods: 
1.) 14 feddans et 17 kirats aux hods 

Sednaoui No . 1.4 et Mohamed Galal No. 
15. 

2.) 2 feddans et 20 kirats au hod Mo
hamed Galal No. 15. 

Sur cette dernière parcelle il existe, 
du côté Sud-Est, des constructions éle
vées sur 8 kirats environ e t se compo
sant d'une écurie (kare t mawachi) et 
quelques magasins. 

Ainsi aue le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par d estination qui 
en dépendent e t les améliorations, aug
mentations et accroissements que les 
dé bi te urs pourraient faire. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Les dits bieriJ avaient été adjugés à 
l'audience du 20 Février 1937, aux Sieurs 
Chaker Greiss Khalil e t Aziz Youssef 
Mankarious . 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 2420 
outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
155-C-562. M. Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 20 Mars 1937. 
A la requête_ du Sieur lsmail Hassan 

Hassanein, propriétaire, égyp ti en, de· 
m eurant à El Arine El Kébli, ,Markaz 
Mallaoui (Ass iout), surenchérisseur. 

Suivant procès-verbal du 1er Mars 
1937. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdalla Soliman. 2.) Aly Soliman. 
Tous deux enfants de Soliman Mo-

hamed, propriétaires, sujets locau x, de
meurant à El Arin Kébli, Markaz Mal
laoui (Assiout). 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Février 1934, dénon
cée le 3 Mars 1934 et transcrite le 13 
Mars 1934, sub No. 421 Assiout. 

Objet de la vente: 
4 feddans, 20 kirats et 12 sahmes de 

terres agricoles s ises à Arine El Kebly, 
Markaz Mallaoui (Assiout), en s ix par
celles, sa voir: 

1.) 1 feddan e t .J kirats au hod El Khers 
El Bahari No. 1, fai sant partie de la par
celle No. 17, par indivis. 

2.) 18 kira ts e t 18 sahmes a u hod El 
Khers El Wastani No. 2, fai sant partie 
des parcelles Nos. 17 e t 18, par indivi s . 

3.) 3 kirats et 22 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 5, faisant partie de la par
celle No. 4, par indivi s. 
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4.) 1 feddan, 12 kirats et 12 sahmes au 
hod El Farah No. 6 (et d'après les té
moins hod El Hatab No. 6), faisant par
tie de la parcelle No. 26, par indivis. 

5.) 10 kirats et 10 sahmes au hod El 
Omda No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 14, par indivis. 

6.) 18 kirats et 22 sahmes au hod El 
Rofaya No. 10, parcelle No. 2, par indivis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

NouveUe mise à prix: L.E. 275 outre 
les frais. 

Pour le surenchérisseur, 
215-C-583 J. R. Chammah, avocat. 

Date: Samedi 20 Mars 1937. 
A la requête de 1. Ancona, pris en sa 

qualité de Syndic de la failli te Meleika 
Attia Nasrallah. 

Au préjudioe des Hoirs du dit failli 
Meleika Attia Nasrallah, savoir: 

a) Fouad Meleika Attia. 
b) Bouchra Meleika Attia. 
c) Georges Meleika Attia. 
d) Nagafa Meleika Attia. 
e) Alice Meleika Attia. 
f) Dame Lisa, <épouse de Barsoum Ya

coub. 
g) Dame T afida , épouse de Malak Riz

galla. 
h) Dame Kouna, épo u se de Chaker 

Riz k. 
i) Dame Diwan, fille de Henein Nasral

la, épouse de feu Meleika Attia Nasralla. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à El Fachn (Minieh ), débiteurs expro
priés. 

Et contre: 
1. ) Estefanos Hanna, propriétaire, 

égyptien, demeurant à El Fachn (Mi
nieh), surenchérisseur. 

2.) Megalli Abdel Sayed Youssef, pro
priétaire, local, demeurant à El F achn 
(Minieh), adjudicataire. 

En vertu: 
1.) De trois procès-verbaux de mise 

en possession des 25 Novembre 1932, 
15 F évrier 1935 e t 7 Décembre 1935. 

2.) Des ordonnances rendues par M. 
le Juge-Commissaire du Tribunal Mixte 
du Caire, les 21 Octobre 1935, No. 757 /60e, 
15 J anvier 1036, No . ild / 6ie e t 19 Fé
vrier 1936, No. 205/ 61e, ordonnant la 
vente des biens ci-après. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens sis au village d'El Fachn, Mar
k az El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

4 feddans, 14 kirats e t 4 sahmes au 
hod Rize-alla Nakhla No. 211, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

2me lot. 
Bien s s is au village d'El Fachn, Mar

kaz El Fachn, Moudirieh de Minieh. 
2 feddan s, 10 · kirats e t 8 sahmes au 

hod Rizgalla Nakhla No. 24, faisant par
tie de la parcelle No. 8. 

3me lot. 
Biens s is au village d'El Fachn, Mar

kaz El Fachn, Moudirieh de Minieh. 
1 feddan, fl• kirats e t 13 sahmes au 

hod Rizgalla h N akhla No. 24, faisant par
tie de la parcelle No. 8 . 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances, atte-
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nances, constructions et tous autres ac
cessoires généralement quelconques, 
sans rien exclure ni excepter. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Les dits biens avaient été adjugés à 
l'audience des Criées de ce Tribunal le 
23 Janvier 1937, pour la somme de L.E. 
600 pour le 1er lot, L.E. 325 pour le 2me 
lot et L .E. 200 pour le 3me lot, outre 
les frais. 

Mise à prix nouvelle: 
L.E. 660 pour le 1er lot. 
L.E. 357,500 pour le 2me lot. 
L.E. 220 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant èsq., 
203-C-571 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 1er Avril 1937. 
A la requête de: 
A. - Les Hoirs d e feu lbrahi.m Has

san El Arbagui, savoir: 
1.) Dame ln ham Mohamed Abdallah, 

tant en son nom personnel qu' en sa qua
lité d e tutrice de ses enfants mineu rs: 
El Sayeda e t Ibrahim, enfants de feu 
Ibrahim H. El Arbagui, 

2.) Badr Al y Mohamed El Serougui, 
3.) Zeheira Ibrahim Hassan El Arba

gui, toutes h éritières de feu Ibrahim 
Hassan El Arbagui, lequel était cession
naire et subrogé aux droits du Sieur 
Joseph Mossallem suivant acte de ces
sion passé au Greffe des Actes Notariés 
du Tribunal Mixte d e Mansourah, le 29 
Mai 1924', sub No. 264, les 2 prem ières 
ses veuves et la dernière sa fill e, to lllcs 
propriétaires, suj e ttes locales, demeu
rant à Mansourah, au quartier El Tfa
war, admises au bénéfice de l'A"s is
tance Judiciaire suivant ordonnance du 
5 Février 1936, No. 77 / 61me A .J. 

B. - M. le Greffier en Chef du Tri
huna! Mixte d e Mansourah pri s en sa 
qualité de proposé d es fonds d e la Cnis
se Judicia ire du dit Tribuna l, y deme u
r ant. 

Contre: 
1.) Ratiba Mohamed l\1G>st.afa, fille de 

Mohamed Mostafa. 
2 .) Nafi ssa Salama Ayad, fil s de Sala

ma Ayad. 
Propriéta ires, sujettes locale3, dem.•u

ran t à Choha, di strict de Mansour;i h. 
En ve1·tu: 
1. ) D'un procès-verbal de sais ie im

mobilière du 5 Avril 1923, huissiN G. 
Chidiac, dénoncé le 19 Avril 19:?:'1 et 
tra n sc rit le 26 Avril 1023, No. 73GG. 

2 .) D'un 2me procès-verbal de s;1is ie 
immobiliè r e du 25 Mars 1036, hui :-::-:i er 
G. Chidiac, dénoncé le 2 Avril 103U ct 
transc rit le 6 Avril 1936 No . 3688. 

Objet. die la vente: 
D'après la pz emièrc affectation. 
3 fcddan s et 12 .ldrats s is au Yill ilgC 

de Choha, district de Mansourah (D:ll.; .). 
jadis au hod El Wessaya et ac tuelle
m ent au hod El Fokaha, divisés en deux 
parcelles: 

1.) 1 feddan, 0 kirats et 12 sa hnws. 
2.) 2 feddans, 12 kirats e t 12 sahnws . 
D'après l'état d'arpentage. 



8/ 9 Mars 1937. 

3 feddans, 12 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis au villa~e de Choha, district 
de Mansourah (DaK.), divisés en auatre 
parcelles, savoir: 

1. ) 15 kirats et 16 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 1, au hod El Fo
kaha No. 56, indivis dans 19 kirats et 
4 sahmes, superficie de la dite parcelle. 

2. ) 18 kir a ts et 17 sahmes au hod El 
Fo.kaha No. 56, parcelle No. 6. 

3. ) 1 feddan et 1 kirat au hod El Fo
]Œha No. 55, parcelle No. 7. 

l!.) 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod El Fokaha No. 56, parcelle No. 6. 

Ainsi que le tout .se poursuit et com
porte avec tous les accessoires e~ dé
pendances généralement quelconques 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
172-DM-904. Fahmy Michel, avocat. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A 1a requête de la Dame Aghlaia, 

veuve C. Ganatopoulo, sujette hellène, 
demcnran t à Mansourah, rue Amin El 
Emary. 

Contre le Sieur Ahmed Kamel Ibra
him El Guindi, propriétaire, indigène, 
demeurant à Simbellawein (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Août 1936, transcrit 
le 18 Août 1936, sub No. 7513. 

Objet de la vente: 
Une maison sise à Simbellawein, mê

me di s trict (Dale), au hod Dayer El Nahia 
No. 12, parcelle No. 396, rue El Bouhia 
No. 1, immeuble No. 15, d'une superfi
cie de 108 m2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2790 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
163-~d-509. Z. Picraménos, avocat. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale ita

li.~n ne. Vittorio Giannotti et Cie, ayant 
Siege a Alexandrie, rue Stamboul No. 9. 

Contre le Sieur Bendary Bandary At
tallah, fils de Bandary Mohamed Attal
lah, de Mohamed Attallah, propriétaire, 
suj et local, demeurant à Sahragt El Ko
bra (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Ackacl le 13 Janvier 1931 et transcrite le 
28 Janvier 1931 sub No. 1102 (Dak.). 

Obje t de la vente: 
1. ) -8 ki rats et 12 sahmes par indivis 

dans 1 feddan, 20 kirats et 4 sahmes de 
terrains cultivables sis au zimam de 
Sahragt El Kobra et Kafr Guirguis 
Youssef, district de Mit-Ghamr (Dak. ), 
au hod El Bahr No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 43. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2.) 210 p.c. par indivis dans une mai
son sise au village de Sahragt El Kobra 
wa Kafr Guirguis Youssef, district de 
Mit-Ghamr (Dak.), construite en briques 
cuites et cru.e.s, de la superficie de 300 
p.c., au hod Dayer El Nahia No. 21 des 
habitations du dit village, limités: Nord, 
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Hassanein J"fostafa Dabache; Sud, ruel
le; Est, HOirs Hassan Ali El Hayes; Ou
est, rue où se trouve la porte d'entrée. 

Cette maison est composée de trois 
chambres et une entrée au rez-de-chaus
sée et de deux mandaras au premier éta
ge. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

254-DM-915 Avocats. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête de The Commercial & 

Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), administrée mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre El Kommos Abdel Sayed Han
na, fils de Hanna Antonios, propriétai
re, égyptien, domicilié à Dakadous dis-
trict de Mit-Ghamr (Dale). ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier G. 
Chidiac le 19 Décembre 1934 et trans
crite le 9 Janvier 1935, No-. 224 (Dale). 

Objet de la vente: 
1 feddan, 2 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis à Dakadous, district de Mit
Ghamr (Dak.), au hod El Gueneina No. 
10, faisant partie de la parcelle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L-E. 120 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

255-DM-916 Avocats. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie, 9 
rue Stamboul. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Sayed, fils de feu El Sayed Ismail El 
Damar, petit-fils de Ismail El Damar, de 
son vivant, propriétaire, local, demeu
rant à El Sabaa, kism khamès Belcas, 
savoir: 

1.) Dame Fatma El Sayed, fille d 'El 
Sayed Cherbini, petite-fille d 'El Cherbi
ni El Dammar, veuve du dit défunt, ac
tuellement remari ée au Sieur El Sayed 
Hassan El Banna, domiciliée avec ce d er
nier à Ezbet El Mouafi, dépendant de 
Kafr El Hag Cherbini, district de Cher
bine (Gh.). 

~-) Dame Saada Mohamed, prise en sa 
qualité de fille et héritière de feu Mo
hamed El Sayed, fils de feu El Sayed Is
mail El Damar, petit-fils d'Jsmail El Da
mar, de son vivant débiteur de la requé
rante, propriétaire, sujette locale, domi
ciliée à E:zbet El Sabaa, dépendant d 'El 
Khélala Belcas (Gh.). 

3.) Steita 0!:.~ El S:;tyed, sœur du dit 
défunt, domiciliée à Belcas, district de 
Cherbine (Gh.). 

4.) A ttia Ali, 5.) Salah Ali. 
Ces deux derniers enfants de Ali El 

Sayed et petits-fils de El Sayed Ismail 
El Damar, neveux du dit défunt, domici
liés à Belcas, district de Cherbine (Gh.). 

B. - L.es Hoirs de feu Moussa El Sa
yed, frère du dit défunt Mohamed El 
Sayed, qui sont: 

6.) El Biali Moussa, 
7.) Mohamed Moussa, 

8.) El Saïd Moussa, 
9.) Abdel Razek Moussa, 
10.) Fardos Moussa 
11.) Fahima Mouss~, 
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12.) Cha~i'ka Moussa, 
13.) Badia Moussa, tous les huit en

fants majeurs du dit défunt Moussa El 
Sayed, domiciliés à Belcas district de 
Cherbine (Gh.). ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
ir_nmo-bilière du 4 Novembre 1935, huis
sier E<d. Saba, transcrite le 21 Novembre 
1935, No. 2391 (Gh.). 

Objet de la vente: 
8 feddans et 22 kirats d e terrains en 

une seule parcelle dont 6 feddans, 20 ki
rats et 11 sahmes formant la totalité de 
la parcelle cadastrale No. 2, e t 2 feddans 
1 kirat et 13 sahmes, faisant partie de 1~ 
parcelle cadastrale No. 4, le tout sis au 
village d'El Khélala Belcas, Kism rabée 
district de Cherbine (Gh. ), a u hod Ei 
Ghachima No. 100. 

La dite parcelle mes ure, y compris 
l'emplacement de la moitié d e la sakieh, 
8 f~ddans, ~0 kirats et 8 sahmes et il y 
a heu d 'y ajouter la proportion du talus 
de la Ghachima qui es t de 1 kirat e t 16 
sahmes, soit au total 8 feddan s et 22 ki
rats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Mansourah, le 8 :Mars 1937. 

Pour la pours uivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

257-DM-918 Avo cats. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937 . 
A la requête du Banco Ita lo-Egiziano, 

société anonyme ayant siège à Alexan
drie. 

Contre: 
1.) Chalabi Ahmed Mous t.afa, fils de 

Ahmed Moustafa El Naggar, 
2.) Ho-irs de feu Ahmed Ahmed Mous

tafa, fils de Moustafa, fils de Moustafa 
El Naggar, savoir lu Dame Alia Ibrahim 
ou Alia El Adle, sa veuve, agissant tant 
personnellement qu'en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineu rs El Sa
yed, Mohamed et Fahima, enfants du 
défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Kom El Taaleb. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière pratiquée le 3 Octobre 1935, 
dénoncé e le 12 Octobre Hl35, le tout 
transcrit le 15 Octobre 1935 sub No·. 
9575. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 6 kirats e t 2 sahmes de 

biens sis au village de Kom E l Taaleb, 
district de Mansourah (Dak. ), au hod 
Abdel Aziz No. 31, faisant partie des 
parcelles Nos. 1 e t 4., par ind ivis dans 
16 feddans e t 12 sahmes. 

D'après les nouvelles opérations ca
dastrales, faites en l 'année 1931, les 
biens ci-haut sont actuelJ Pm ent de 7 
feddans, 21 kirats e t 18 sa h mes divi sés 
en trois parcelles : 

La ire de 21 kirats et 22 sahmes au 
hod Abdel Aziz No. 31. fai sant partie de 
la parce lle No. 3, par indivi s dans la su
perficie d e cette pa rcelle de 7 feddans, 
7 .kirats et 7 sahmes. 

La 2me de 3 feddan s, 4 kirats et 4 
sahmes au hod Abàel Aziz No. 31, par-
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tie de la parcelle No. i2, par indivis dans 
la superficie de cette parce lle de 26 fed
dans e t i 7 kirats. 

La 3me d e 3 feddans, 19 kirats et i6 
sahmes au .hüd Abdel Aziz No. 3i, fai
sant partie de la parcelle No. i7, par 
indivi s dans 30 feddans, 13 kirats et 8 
sahmes, superficie d e la dite parcelle . 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 265 outre les frais. 
Mansourah. le 8 Mars i937. 

, Pour le pours uivant, 
M a ks ud, Samné et Daoud, 

253-DM-914 Avocats. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre le Sieur Mohamed B ey Taher 
Rostom, fil s de feu Mahmoud Bey Ta
her Ros tom, égalem ent déno-mmé Mo
harra m Bey Mahmoud Rostom, fils de 
f eu Mahmoud Bey Ros tom, propriétai
r e, s uj e t local, demeurant à Héliopolis 
(banlieue du Caire) , rue Chérif No . H .. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai2ie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Aziz le 9 Mars i935, transcrite le 28 
Mars i935, No . 3464 . 

Objet de la vente: 
30 feddans de terrains s is au village 

de Sandoub wa Kafr El lVlanasra, dit 
aussi Sandoub, district d e Mansourah 
{Dak.), dont: 

18 feddans e t i2 sahmes au hod El 
Chiakha No . 4, fai sant parti e de la par
celle No . i. 
ii feddan s , 23 kirats et i2 sahmes au 

hod El Awali El Kebli No. 13, 2me sec
tion, fai sant parti e d e la parcelle No: i. 

Ensemble: 
Une part indivise de 2/t /HJ / 24 dans 

l es machines suiv antes : 
i. ) Une locomobile de 24 H.P., avec 

pompe artésienne de 12 pouces, au hod 
B erak El Arine No. 15. 

2.) Un moteur de 6 chevaux avec 
tambour. servant au drainage artificiel 
de i7 fedd a n s pendant la crue, machine 
s ituée sur le drain de Mansourah. 

3 .) Une locomobil e de 16 H.P. , avec 
pompe artésienne de 8 pouces, au hod 
El Awali No . i3. 

N.B. - Il y a li eu de distraire la con
t enance de 16 kirats e t 23 sahmes au 
hod El Awali El Kebli :\ o. i3, section 
2me, de la parcelle No. i, expropriés 
pour utilité publique, ce qui réduit le 
gage de ce hod .à ii feddans, 6 kirats 
e t i3 sahmes e t le gage tota l à 29 red
dans, 7 kirats et i sahme . 

La désignation su iva nte a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre: 

28 fedd a n s, 20 kirats et 10 sahmes s is 
au village de Sandoub wa Kafr El Ma
nasra, dis trict de M a n soura h (Dale ), di
visés comme suit: 

ii fcddans e t 9 sahmes au hod El 
Awali El Kibli No . i3, 2me section, par
celle No. 3 . 

Cette parcelle es t portée d a n s le re
gistre du nouveau cadastre au nom du 
Wakf Mohamed Taher Bey Ro s to-m. 

i5 sahmes au précédent hod, parcell e 
No . 1, à l'indivi s dans i kirRt ct 7 sah
me s. 

loumal des Tribunaux Mixtes. 

Sur cette parcelle se trouvent une 
machine e t dés habitations. 

Cette parcelle est portée sur le r egis
tre du nouveau cadas tre comme suit: i6 
sahmes au nom d e Metwalli Abdou Ra
madan Malh et 15 sahmes Wald Moha
med Taher Bey ' Rostom. 

1 feddan au hod El Chiakha No. 4, 
parcelle No. i4. 
ii feddans, iO kirats et i4 sahmes au 

précédent hüd No. 4, parcelle No. i5. 
Ce tte parcelle est portée à l'origine au 

registre du nouveau cadastre au nom du 
Wald Mohamed Taher B e y Ros tom. 

5 feddans, 8 kirats et 20 sahmes au 
précédent hod No . 4, parcelle No. 9 . 

Ce tte parcelle est portée à l'origine au 
r egis tre du nouveau cadastre au nom du 
Wald Mohamed Taher Bey Rostom. 

Au hod Bir.ket Urène No . i5, parcelle 
No. 2. 

12 sahmes comprenant une machine 
avec habitation. 

Cette parcell e est portée au registre 
du nouveau cadastre au nom de la Dame 
Khadigua Hanem Mahmoud Moha rram 
Ros tom. 

Pour les limites con s ull e r le Oa hi er 
<l As Charges. 

l\tlise à 'Prix: L.E . 1920 outre les frai s . 
.Ma n sourah, le 8 Mars i937. 

Pour le pours uivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

260-D1\1-92i Avocats. 

Date: J e udi 1er Avril 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d 'Egypte, s ociété anonyme belge, 
ayant s iège social à Bruxelles e t s iège 
administratif au Caire. 

Contre: 
i. ) Zakia El Cherbini, fill e de feu Mo

hamed Bey El Cherbini, épou se de Ab
del Al Eff. E l Said ; 

2 .) Abdel Ham ici. Hassan Soliman El 
Kott. 

Tous deux propriétaires, s uj e ts lo
caux, d em eurant au village d 'El Maas
sara, district de Cherbrnc (Gh .). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 7 Mai i923, huissier U. 
Lu po, tra n scrite le 2!1 MRi 1923, No. 
8623. 

Objet de Ja vente: 
1.25 feddans, 10 kirats e t 6 sahmes s is 

au village d'El Maassara, district de 
Cherbinc, province d e Gharbieh , aux 
hods suivants : 

a) Au hod El Kcnan No. 28. 
'1 feddan s, i'5 kirats c t 7 sahm cs for

mant la parce ll e :"Jo. 20 du p la n de Fak 
El Zi mam. 

b ) Au hod E l ~abadictl No. :2D. 
n kira ls e l 23 sa hmcs forrn cllll la par

ce lk ro . 1 du pl a n. 
c) Au hod El Arkab E l Kibli No. 30. 
1 fcddctn, 1 kira t e t 7 sahm es, dont H , 

kira ls e t iO sahmes formant la parcelle 
No. 3, 3 kirats ct 15 sahmes formant la 
parcell e No. 6 ct 7 kirats e t 6 sahmes for
mant la parcelle o. i 2 du même p lan 
d e Fak El Zimam. 

d) Au hod El Arkab E l Bahari No. 31. 
1.7 kirats c t 16 sahmes fa isant partie 

de la parcelle No. 3 du plan de Fak El 
Zimam. 

e) Au llod El Chorbagui E l T\ibli No. 
i9 . 

8/9 Mars 1937. 

5 feddans, 17 kirats e t 4 sahmes fai
sant partie du lot No. 3, 9 kirats et 3 
sahmes, parcelle No. 4 e t H2 feddans, 
ii kirats c t 18 sahmes faisant partie du 
lot No. 5 du plan d e Fak El Zimam. 

L e tout formant une seule parcell e. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné e t Daoud. 

261-DM-922 Avocats. · 

Uale: J e udi 1er Avril 193î. 
A la requête du Sieur Blie Vlahül\i ~, 

négociant, s uj e t h ellène, demcura11l à 
Mansourah. 

Contre: 
i. ) Les Hoirs de feu Abo ul Naga b ::ii:!. 

2.) Les Hoirs de la Dame As m a About 
Naga Issa . 

Tous propriétaires, s uj ets locaux, de
meurant à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal d e, ~a i s i e 
immobilière du 24 Juille t 1935, huis ·icr 
J. Messiha , tran scrit l e 19 Août 1936 
s ub No. 8160. ' 

Objet de la vente: 
- 1er lot. 

i feddan, H , kirats et H sahme:; de 
terra ins s is à Mansourah, au hod El Sa
rem El Kébir No. 13, parcelle No. J:). 

2me lot. 
1 feddan, 23 kirats e t 19 sahmc:; de 

terrains s is à Mansourah, au hod El Sa
rem El Kébir No. 13, parcelle No. K. 

3me lot. 
3 feddans, 19 kirats et 17 sahmc:-; sb 

à Man so urah, a u hod El Sarem El 1\:é
bir No. 13, parcelle No. 12. 

4me lot. 
i4 kirats ct 8 sahmes sis à Mall :-; ou

rah, au hod Bl Sarem El Kébir l\ n. 13. 
parcelle No. 20. 

5me lot. 
16 kira ts e t 1J8 sahmes s is à :.\Ian

sourah a u hod El Sarem El Kébir :\o. 
13, parcell e No. 39. 

Gme lot. 
9 kira ts e t 8 sahmcs s is à 1\lan::;uurah, 

au h od El Rizka No. 15, parcelle :\ o. G. 
7me lot. 

2 Jeddans, 2 kirats ct 13 sahmes :-;i::; à 
Mansourah, au hod Guindar ro. '1 , par
celle No. 5L 

8mc lot. 
12 feddall s, :1.9 l<irats ct ii scthnw:-; :'iS 

à Mansourah, au hod El Tahry :\ o. lli, 
parcelle No. 4lt. 

iOme lot. 
U n e parcelle de terrain d ' un e :-'llpcr

fici c de ~62 m 2, s ise à Mans o urah. rtll' 
Abou Gl1azaleh No. 20, kism a \Yal :\I ii 
Talkha, imme u ble No. 5. 

iime lo t. 
U n e parcelle de terrain bourre d'une 

s uperfi c ie de ii0!1 m :2 5G, s ise à. 1\ latt:-;ou
rah, rue Abo u Ghazalch No. 20, ki:-;m 
awal Mit Talklm, imme uble No. 2. 

12mc lot. 
Une parcelle de terrain bourre d·u nc 

s uperficie de i 25i m2 63, s ise à Mansou
rah, tl. la rue E l Salakhana No. 3-'t. , 1\i:-;m 
tal e t R ihan, immeuble No. 5. 

i3me lot. 
Une parcelle de terrain bourre si:-;e à 

M a n sourah, d ' une superficie d e 28D m2 
70, so it 1 kira t e t 1.5 r;;ahmes au Jwd El 



8/9 Mars 1937. 

Sarem wal Boustan No. 14, faisant par
tie de la parcelle No. 43 et actuellement 
rue Chat et Béhéra E l Kibli No. 50, kism 
tani El Hawar, immeuble No. 37. 

14me lot. 
Une parcelle de terrain d 'une superfi

cie de 338 m2 45, sise à Mansourah, à la 
rue El Salakhana No. 34, ki sm talet Ri
han, immeuble No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
et es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 275 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
L.E. 80 pour le l1me lot. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
L.E. 60 pour le 6me lot. 
L.E. 1500 pour le 7me lot. 
L.E. 1950 pour le 8me lot. 
L.E. 200 pour le iüme lot. 
L.E. 500 pour le Hme lot. 
L.E. 600 pour le 12me lot. 
L.K 140 pour le 13me lot. 
L.E. 160 pour le 14me lot. 
Ou tre les frais. 
?\i ansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

2o2-D ?vHH3 Avocats. 

Uate: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de feu le Com

te Sélim Chédid, savoir les Sieurs et Da
mes : 

1.) Abdallah, 2.) A lexandre, 
3.) Antoine, !1.) Edouard, 
5.) Labiba Samane, 
6. ) Eugénie Daoud, 
ï .) Elise Hénon Pacha. 
Tous propriétaires, de nationa lité mix

te, demeurant au Caire. 
Contre les Sieur et Dames: 
1.) Hassan Ibrahim Mohamed Chérif, 

proprié taire, égyptien, maamour du 1er 
kism du Bandar de Tantah, y domicilié. 

2.) Sékina, fille de feu Mohamed Ché-
rif, propriétaire, égyptienne, demeurant 
à Banayous, Markaz Zagazig (Ch.). 

3.) :b..,atma, fille de Mohamed Mah
moud, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à Béni-Amer, à Ezbet Attia Bey El 
Ghandair, Markaz Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 30 Décembre 
1\133, huissier Chaker, transcrite au Bu
reau des Hypothèques de Mansourah, Ie 
24 Janvier 1934, No. 92 (Ch.). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

18 kirats et 20 sahmes par indivis dans 
20 ki rats et 3 sahmes sis à Mach toul El 
Kadi, Markaz Zagazig (Ch.), au hod El 
Béhéra No. 2, faisant partie des parcelles 
Nos. 103 et 104. 

2me lot. 
~ feddans et 17 kirats de terrains sis 

au village de El Alakma wa Kafr .Z1idan 
Mandil, Markaz Hehya (Ch.), divisés 
comme s uit: 

1.) 3 kirats au hod El Kibli No. 7, sec
tion ?\o. 1, parcelle No. 7. 

2.) 4 feddans et 14 kirats par indivis 
dans a feddans et 14 kirats au hod El 
Kholi No. 7, ire section, faisant partie 
de la parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Gahier 
des Charges. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

lUise à prix: 
L.E. 90 pour le 1er lot. 
L .. K 305 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour les poursuivants , 
Charles A. de Chédicl, 

Avocat au Caire. 
Maks ud, Samné e t Daoud, 

2b6-D.M-917 Avocats à Mansourah. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête du Sieur Panayotti An

dritzakis, fils de Nicolas, proprié taire, 
sujet hellène, demeurant à .Mansoura h, 
rue Fouad 1er. 

Contre les Sieurs : 
1.) Ahmed Aly Mous tafa, 
2.) Mohamed Aly Moustafa, 
3.) Abclel Hamid Aly Moustafa. 
Tous les trois fils de Aly Mous tafa, 

propriétaires, sujets locaux, demeurant 
les 2 premiers à Sadaka, district de Sim
bellawein et le 3me à Alexandrie, fonc
tionnaire au Gouvernorat. 

En vertu: 
1.) D 'un procès-verbal de saisie immo

bilière dressé par l'huissier F. Khouri 
le 12 Octobre 1935, dénoncée les 28 Oc
tobre et 2 Novembre 193'5 et transcrits le 
11 Novembre 1935, No. 10460. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Trribunal Mixte en date elu 7 Novembre 
1936. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

3 feddans de terrains s is a u village 
de Sadaka, district de Simbellawein, au 
hod El Afirah No. 36, faisant partie de 
la parcelle No. 1, par indivi s dans 8 fed
dans et 12 kirats. 

2me lot. 
6 fedclans d e terrains s is au village 

d 'El Khamassa, dis trict de Simbellawein 
(Dak.), au hod El Kassali No. 25, fa~sa~t 
partie des parcelles Nos. 1, 2 et 3, mdi
vis dans 17 feddans et 17 kirats . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: 
L.E. 88 pour le 1e r lot. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
:Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
.J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

251-DM-912 Avocats. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre El Cheikh Abdel Hamid Ayad, 
omdeh de Kafr Ayad Korayem, pris en 
sa qualité de fils e t héritier de f~u la 
Dame Khadra, fille de Mahgoub, fils de 
Soliman Farahate, de son vivant débi
trice d1,1 requérant, propriétaire, sujet 
local , demeurant à Kafr Ayad Korayem, 
district de Zagazig (Ch.)· 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier M. 
Atalla les 8 e t 29 Février 1936, transcrit 
les 20 Février 1936, No. 329 et 19 Mars 
1936, No. 470. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 23 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
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Kafr Ayad Korayem, district de Zagazig 
(Ch.), divisés comme suit: 

Au hocl El Ramlia. 
6 fedclan s en trois parcelles : 
La ire de 3 feddans, 10 kirats e t 10 

sahmes . 
La 2me de 1 fecldan, 22 kirats e t 9 sah-

n1es . 
La 3m 8 d e 15 kirats e t 5 sahmes. 
Au hod El Kaate El Sabaate. 
11 feclda n s, 23 kirats et 16 sahmes en 

un e seul e parcelle . 
Ensemble : la moitié clans une sa

kieh à puisards, à deux tours, au hod 
El Ramlieh, un tabout sur un khalig 
alimenté par canal Ismaïlia, 5 arbres di
vers. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p'i"ix: L.E. 615 outre les frais. 
lVIa n sourah, le 8 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
l'viaksud, Samné et Daoud, 

259-Dl\1-920 Avocats. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête du Crécli t Foncier Egyp

tien, s ociété anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Aladil Hanem, fille de 
Abdallah, fils de Abdalah, veuve de 
Mahmoud Bey Moharram Rostom, dé
nommé également Moharram Bey Mah
moud Rostom, propriétaire, sujette loca
le, d em e ur an t à Héliopolis (banlieue du 
Caire), chareh Chérif No . 14, au rez-de
chaussée, chez son fil s le Sieur Ahmed 
B ey Taher Rostom. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1935, huissier A. 
Aziz, transcrite le 1er Avril 1935, No . 
3594. 

Objet de la vente: 
33 feddan s e t 12 kirats de terrains 

cultivables s is au village de Sandoub, 
wa Kafr El Manasra dit aussi Sandoub, 
district de Mansourah (Dak.), au hod 
El Khella El Bahari No. 5, faisant par
ti e de la parcelle No. 1. 

Ensemble: une part indivise de i, 
1/2/24 dans les machines suivantes: 

1. ) Une locomobile de 24 H.P. avec 
pompe artésienne de 12 pouces, au hod 
El Berak El Arine No. 15. 

2.) Une locomobile de 16 H.P. avec 
pompe artésienne de 8 pouces, au hod 
El Awali No . 13. 

3.) Un moteur de 6 H.P. avec tambour 
servant au drainage artificiel de 17 fed
dans pendant la crue, machine située 
sur le drain El Mansourah. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

32 feddans, 15 kirats et i1 sahmes sis 
au village d e Sandoub wa Kafr El Ma
nas ra, dis trict de Mansourah, divisés 
comme suit: 

12 feddans, 6 kirats et 23 sahmes au 
hod Khela El Bahari No. 5, parcelle 
No. 1. 

20 feddans, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Khela El Bahari No. 5, parcelle 
No. 2. 
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P our les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mis e à pr·ix: L.E. 2270 outre les frai s . 
M a n soura h, le 8 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

258-DM-919 Avocats . 

Date: J e udi 1er Avril 1937. 
A la requète de The Mortgage Cy. of 

Egypt, Ltd., s ociété britannique, en li
quida tion volontaire, ayant son s iège a u 
Caire. 

Contre: 
I. - L es Hoirs d e feu Hussein Bey 

Oma r Hegaz i, fil s d e fe u Omar Hegazi, 
de feu Hegaz i, savoir: 

1.) Khadigua Salem, 2.) Sa lima Sélim, 
3.) Dr. M oha m ed Hussein Omar Hega

zi, pris ta nt en son nom per sonnel qu'en 
sa qua lité de tuteur d e ses frères e t 
sœurs mine urs, savoir: 

a) Safia Hussein Oma r Héga zi, épouse 
d'El Cheikh Abdallah M e twalli Omar 
Hegazi, 

b) Amna Hussein Omar Hegazi, épou
se d'El Cheikh Abdel K ader Me twalli 
Omar Hegazi, 

c) Ahmed Hussein Oma r Hegazi, 
d) Mous ta fa Hussein Omar Hegazi, 
e) T a h a Hussein Oma r Hegazi, 
f ) K a m a! ·Hussein Omar Hegazi, 
g ) Souad Hussein Oma r Hegazi, 
h ) Ha n c m Hussein Omar Hegazi , 
i ) Hekmat Husse in Oma r Hegazi, 
j ) Abdel Rahman Hussein Hegazi. 
4.) Borai Hussein Omar Hegazi, om-

d eh d e Béni-Sere id, 
5 .) Fatma Hussein Omar Hegazi, épou

se de Mohamed F a hmi Kilani, 
6.) S ekina Hussein Omar Hegazi, épou

se d'El Che ikh Moh a m ed Kilani Oma r, 
7. ) Zei n ab Hussein Omar Hegaz i, é pou

se d 'El Che ikh Abdel F a tta h Ibra him El 
Sayed (auj o urd'hui décédée e t r ep résen
tée par ses hé ritie r s ci-après nommés), 

8.) Hosnis h a h ou Hosnch a n Hussein 
Omar Hegazi, épou se de Ma hmoud Met
w a lli Omar Hegazi, e t en ta nt que d e 
b esoin contre les Dames s uivantes : 

9.) S afia Husse in Omar Hcgaz i, épou
se d 'El Chei kh Abdallah M e twa lli Omar 
Hegazi, 

10.) Amna Hu ssein Omar Jlegazi, épou
se d'El Che ikh Abdel K ader M c twa lli 
Oma r Hegaz i, 

11.) Souad Hu ssein Oma r Hegazi, a u 
cas où e lles seraient devenues maj eures. 

L es ire e t 2m e ve uves e t les s uiva nts 
ainsi que les mine urs e nfa nts du dit dé
funt. 

La 2mc ct les mineurs Amna, Mosta
fa, Kamal, Sou a d e t Ha n em so nt pris 
également comme h éritiers de fe u leur 
fille et sœur la Dlle Fawzia Hussei-n 
Omar Hegazi, de son vivant prise com
me héritière de feu son père le dit Hu s
sein Omar Hegazi. 

Le mineur Abdel Rahman Husse in 
Omar Hegazi es t pri s également: a) com
me h éritier de feu sa mère, la Dame 
Zeinab Moh amed Jsmail, laquelle était 
prise de s on vivant e n sa qualité d'hé
ritière d e feu son époux le dit Hussein 
Omar Hegazi, b) comme h é ritier de feu 
sa sœur Safia Selim Abdel Al Moha med 
Hegazi, laquelle de son vi van t était héri
tière de feu sa mère la dite Dame Zeinab 
Mohamed Ismail èsq. 
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12.) Ahmed Ibrahim El Sayed, 
13. ) Ma hdia Ibrahim El Sayed, ces 

deux d ernier s pris e n leur qua lité d'hé
ritiers de feu le ur sœur Fawzia Husse in 
Oma r Hegazi précité èsq. 

H :.) Mohamed Ism a il Ibra him, 
13.) Selim Abdel Aal Mohamed Hega

zi, ces deux d ernier s pris en leur qua
lité d 'h éritie r s de fe u la Da m e Ze inab 
Moha m ed l smail précitée èsq., le 14me 
son p èr e e t le 15m e son époux. 

L e 15m e es t pris égalem ent comme h é
ritie r d e fe u sa fille Safieh Selim Abdel 
Al préc itée èsq. 

16. ) Aicha Aly E l Goha ri, 
17. ) El Ch eikh Abdel F a tta h Ibrahim 

El Sayed, ta nt p ersonnellem en t que com
m e tuteur naturel de ses enfa nts mi
n e urs Ahmed, Mohamed, Abdel Rah
man, Bora i e t Hassan. 

L es 16m e e t 17me e t les mineurs pris 
en leur qualité d'héritiers de la Dame 
Ze inab Hussein Omar Hegazi, la 16m e 
sa m ère et le 17me son époux c t les mi
n e urs ses enfa nts . 

IL - 18.) El Cheikh Moha m ed K ila ni 
Omar, fil s de fe u Kilani Omar, de fe u 
Oma r. 

Tous les s u s nommés propri étaires, s u
je ts locaux, d em eurant a u village de Bé
ni-Sercid, à l' exception des 3me, iime 
e t 16me qui demeurent à kism awal F a
co us e t les 6me, 8me, 9me e t 16m e qui 
demeurent à Hegazia, le tout dépendant 
du Mar:kaz F acou s, Moudirieh de Ch ar
kie h. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 14 Janvier 193G, hui ssie r 
M. Atalla h, tran scrite le 3 Février Hl36 
s u b No. 210. 

Objet de la vente: 
23 fedclans, 18 ki rats e t 18 sahmcs ré

duits par s uite des opérations cadastra
les il 23 fcddans, 9 kira ts ct 16 sahmcs, 
don t: 

1. ) 23 fcddan s, 17 ki ra Ls e t '1 sahmcs 
s is a u village de E l Beiroum, 

2. ) 1 feddan, 16 kirats et 12 sahmcs 
s is au vi ll age d e Bén i-Sere id, le::; dc t1x 
dits villages dépenda nt du d is lr ic t de Fa
co u s (C harkich ), le Lou t d ivisé com me 
suit: 

A. - B ie n s s is a u vill age d'El Bci
roum. 

23 feddan s, 17 kirats c t .'J :::a hmcs d i
visés e n neuf par celles comme sui L: 

La ire de 1 feddan, 22 kirats e t 1.2 sah
m es a u h od E l Serw No. 1, fa isa n t p artie 
de la parce lie No. 1. 

La 2m c de 3 kirats c t 18 sahmcs au 
même h od, fa isant partie de la p arcell e 
No. 13. 

L a 3mc de G fcddan s , 19 kira ts e t 12 
sahrnes a u m ê m e h od, parcelles Nos. 7, 
R, 0, 30, 32, 33, 31., 33, 36, 37, 38, 39 c t H 
c t fa isant partie de La parcelle No. 29. 

La 'tme d e 10 kira ts ct 10 sahmes a u 
hod El Atali No. li, parcelle No. 52. 

L-a 5m e d e 12 fedda n s, 22 kira ts e t 8 
sahmes a u hod El Bé h éra No. 3, p arcel
les Nos . '1, 5, G, 7, 8, 10, 13, 16, 17, JB c t 23 
e t fa isant partie des parcelles Nos . 13, 11, 
12, 1-1, 19 e t 22. 

N.B. - Cette parcell e n e comprend 
pas les li kira ts, par cell e No. 11. 

Ce tte contena n ce es t indivise d a n s la 
s uperfici e ci-haut. 

L a 6mc de 1.3 kira ts ct 5 sahmcs au 
hod El Serw No. 1, parcelle No. 31. 
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L a 7me d e 4 kira ts e t 5 sahmes au mê
m e hod, fa isant partie de la parcelle 
No. 20. 

La 8me de 5 ki rats et 2 sahmcs au 
m êm e hod, parcelle No. 27. 

L a 9me de 3 lcira ts e t '1 sah m cs au 
même h od, parcelle No. 22. 

B. - Bien s s is au v illage d e Bén i Se
r e id. 

1 fcddan, 16 kira ts e t 12 sahm cs à 
prendre par indivis dans 2 fcddan:o, 5 
kira ts e t 18 sahmes au hod E l Bahr wal 
Hay a n a No. 11, forma nt la tota li té clc la 
s uperfi c ie de la parcelle No. 41. 

Pour les limites con su lle r le Cailler 
dt'S Ch a rg-es . 

!\-lise à prix: L .E. 1.330 ou trc les l'rrr is. 
Manso ura h, le 8 M a rs 1.937. 

Pour la pou r~uiva nlc. 
·Maksud, Samn é e t Dao ucl, 

262-DM-923 Avocats . 

VERTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Sam edi 20 Mars 1937, à JO h. 
a .m. 

Lieu: à A lexandri e, r u e Bus iri::;, \'o. 
13 (Ibrahimieh ). 

A la requête du Sieur Carlo Franco 
Fiori, ingénie ur, ita lien, domic ilié ü .-\le
xa ndri c . 

A rencontre d e la Dame Georgetlc Ya
red . prop r iétaire, égyp ti enne, domici
liée à Ramleh , rue Bus iris , No. 13 (lbra
himi e h ). 

En ve rtu d'un procès-verbal d e :::a isie 
du 27 Février 1937, huissier S imon l fiE· 
san. 

Objet de l1a vente: garniture d e :-:<li le 
à manger e n noyer mass if, lu s tre e11 nic
kel e t boi s, garniture d'entrée en !1ois 
de ch ê n e, garn i tu re de ch ambre ~l cou
ch e r en noyer . 

A lexand r ie, le 8 Mars 1937. 
Pour le poursuinn t, 

Edwin Polack. 
182-A-03. Avocat à la Com. 

Le jom· de J e udi 11 l\Iars 1937. i1 lO 
h . a .m ., c t le cas éc héant les jou r:-: '-'Ui
van ts. à l<t m ême heure, dan s le'-' lll t· 
reaux de la Banque P op ulaire de 1 > 1 01~ 
sur Gngcs sis à A lexandrie, rue T r,dic h: 
P ach a No . 22, il se ra procédé, par l'rn Ir('~ 
mise d u Sieur F ern a nd F ernu s, l'-" Jll'rl
bijoulicr, à cc s pécial em en t co mmi :-: . ù la 
vente aux e n ch ères publiqu es des (l J ,il' t~ 
mi s en gage qui n 'aura ient pas ék reti
r és avant la ven t.c . 

L es nun1éros des rcconnaisS(ll lCt' :3 
d es dil s obj e ts son t: 
1311. 1393 Jlt77 1500 1513 13:17 139~ 1 Li03 
1G22 1636 1644 1645 1658 1660. 

L a dite ven le es t pours uivi e e n e:x t·'(·.u
tion d'une ordonnance rendue par r.t on
s icur le Juge de Service près le T rib u
n a l Mixte d'Alexandrie, en dale cl11 !l'r 
Mar::; 1937. 

P a iem ent a u comptant, réecplion in1· 
m édia tc, 5 0 /0 droits de cr iée à. elut l'~ l' d8 
l' aeh c tc ur. 

Alexandri e, le 8 Mars 1937. 
Banqu e P op ula ire de Pr6ts ~ ur G;lp"L'~, 

1'18-A-8G La Directi on. 
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Date: Samedi 20 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 4 rue Gameh El 
Cheikh. 

A la requête de la Raison Sociale mix
te B. L. Sady & M. Sarclas, siégeant à 
Alexandrie. 10 place Mohamed Aly. 

Contre le Sieur Abdel Aziz Mohamed 
Seif, négociant, local, domicilié à Ale
xandrie, 4 rue Gameh El Cheikh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 3 Mars 1937, de l'huissier 
Favia, et en exécution d'un jugement 
rendu en faveur de la poursuivante par 
le Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
cl' Alexandrie le 1er Février 1937 sub R. 
G. No. 1234/62me A.J. 

Objet de la vente: 600 bol tes de cré
mones pour fenêtres complètes, avec ac
cessoires, 200 paquets de clous de diver
ses dimensions. de 2 kilos chacun. 150 
paquets de serrures contenant ~ne dou
zaine chacun, 200 :::-ouleaux de fll de fer 
d e 1 kilo chacun, 50 boîtes de petites 
roues pour meubles, de 24 pièces cha
cune, 50 douzaines de boîtes de petites 
serrures avec clefs, contenant chacune 
une douzaine. 

Pour la poursuivante, 
118-A-76 I. J. Hakim, avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 29 Mars 1937, à :lü h. a.m. 
Lieu: au Caire, 13 haret El \Vazan 

(Boulac). 
A la r-equête de Aly Eff. Saleh. 
Contre A. F. Fusco. 
En ve;rtu d 'un procès-verbal de saisie

exéf"~ ution du 1er Octobre 1936. 
Obje~t de la vente: bicyclette. châssis 

d'nutomobiles, motocyclette, etc. 
.Le Ca ire, le 8 :\Jars 1937. 

Le requérant. 
i HD-C-367 Aly Eff. Saleh. 

H:!le: Samedi 27 Mars 1937, à 9 heu
re:-: t!u matin. 

Ucu: au Caire, rue Samaan :\o. 7 
(Ch.oub rah ). 

A la requête d es Hoirs cle feu Simon 
BeY Scdnaoui. 

An préjudice de Fayez :Niasaad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du :!'1 Février 1937. 
Ohje t de la vente: 1 garniture de salon 

do r:' . t garniture de salle à manger, ta
ble. con sole, ta.pi :::-, 2 pianos. 

Pou r les pours uivant s , 
M . Sednaoui et. C. Bacos, 

213-t>381 Avocats. 

Date: Samedi :13 Mars 1937, à 9 11. 30 
a.m. 

Lieu : au village de DaraguiL :\Iarkaz 
Tala, 1\Iénoufieh. 

A la requête de Nicolas Panayotti Dou
carcll i. 

Au préjudice de _-\hmed .J\.Iohamed Ka
bali. 

En vertu d ' un p rocès-verbal elu 6 F é
vrier 1037. 

Obje t de la v'€!nte: 10 ardebs de maïs; 
2 ànesses, 1 bufflesse: la récolte d e ber
sim pendante par racines sur 6 ki rats. 

Pour le poursuivant, 
14.6-C-556 J. N. Lahovary, av ocat. 
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Date: Mardi 30 Mars 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de E-zbet El Salehdar, 
dépendant de Béni Amer, l\1arkaz Ma
ghagha (Minieh). 

A la requête de la Banque Misr et en 
tant que de besoin de Sadek Bey Gal
lini. 

Au préjudice d'El Cheikh Mohamed 
Ahmed Hassan Haridi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Février 19'37. 

Objet de la vente: 1 taureau, 1 vache 
et 1 baudet. 

214-C-582 

Pour le s poursuivants, 
.M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Samedi 20 l\lars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 3 Midan Tewfik. 
A la requête du Sieur Salomon J. 

Cos ti. 
Au préjudice de l\Ie Issa Abdel Hay 

et Zeinab Hanem Talaat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Février 1937, huissier 
E. Dayan, en exécution d'un jugement 
sommaire du 10 Décembre 1936. 

Objet de la vente: bureaux, canapés, 
fauteuils, bibliothèque, tapis, guéridon, 
lustre, chaises, table, etc. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

212-C-580 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 27 Mars 1937, à midi. 
Lieu: au village de Bakhour, Markaz 

Abou-1.'ig (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjud!ice du Sieur Abiskharoun 

Hanna, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant au village de 
Bakhour, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 23 Janvier 1937, R.G. No. 
:Z370/ 62me A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 27 F 'évrier 1937. 

Objet de la vente: 140 grands sacs d 'en
grais chimiaues (Sabe t Sabet) de 100 ki
los chacun, 66 bidons d'huile « Gamous
se Lubricating Oil » de 17 kilos chacun. 

Le: Caire, le 8 :Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
229-C-397 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 16 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Merzbach No. 

21, 4me étage, appartement No. 16. 
A la requête de la Dlle Elpis A. Ma-

vridoglou. . . 
Au préjudice de la Dame Eftih1a A. 

Limnioudis, ménagère, hellène, demeu
rant à Héliopolis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 14 Octobre 193'5, huis
sier E. Collin. 

Objet de la vente: tables, divers ca.na
pés, chaises, lustres , matelas, coussm~, 
toilettes , chiffonniers, dormeuses, armOI
res, portemanteau, g~rni~ure de sali~ à 
manger, piano, machme a coudre «Sm
ger», etc. 

Alexandrie, 

125-AC-83 

le 8 I\Iars 1937. 
Pour la poursui van te, 

C. Manolakis, avocat. 
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Date: Samedi 13 Mars 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Tarzi No. 14. 
A la requête d'Eliahou Chalom. 
Contre Osman Eff. Hassan Ab del Ké-

rim. 
En ve,rtu d'un jugement du 26 Dé

cembre 19a6, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
et d'un procès-verbal de saisie du 4 Fé
vrier 19'37. 

Objet de la vente: armoires, commodes, 
divans, guéridon, buffet, étagère, etc. 

Pour le requérant, 
Edwin Chalom, 

138-C-348 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 13 .Mars 1937, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Héliopolis , rue Hilmieh, No. 10. 
A la requête du Sieur Bechir Sabet, 

commerçant, italien, d emeurant au Cai
re. 

Au préjudice de Ahmecl Bey Abdel Ba
ki Ra di, demeurant à Héliopolis. 

En ve11u d 'un procès-verbal de s aisie
exécution du 20 Avril 1933. 

Objet de la vente: une garni ture de 
salon en bois d'aca jou, fauteuils, chaises, 
tapis , lustres, etc. 

Pour le poursuivant, 
131-C-541 G. Wakil, avocat à la Cour. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 1 h. p.m. 
Lieu: à Béni-Etman, Mar kaz Sennou

rès (Fayoum). 
A la requête de David Galané. 
Au .préjudice de Hussein Osman 

Goueida. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Février 1937, huissier 
Jos Talg. 

Objet de la vente: 2 lits, 1 console, i 
armoire, 1 co.ffre, 5 canapés et 1 gué
ridon. 

154-C-561 
Pour le poursuivant, 

Emile Rabbat, avocat. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Tamia, l\-Iarkaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête de David Galané. 
Au préjudice: de Gad El Sayed Bes

tawros. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Février 1937, huissier 
Jos. Talg. 

Objet de l1a vente: 4 canapés, 2 tables, 
4 lits et 3 dekkas. 

Pour le poursuivant, 
153-C-560 Emile Rabbat, avocat. 

Date: Mardi 16 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Om Kh enan, Mar

kaz Kouesna (Mérioufieh). 
A la requête de la Rai son Sociale C. 

M . Salvago & Cie. 
Contre le Sieur AIJdel :.\I a ksoud Has

san Hanout, propriétaire, égyptien, de
meura nt à Om Kh enan (Kou esna ). 

En v1ertu d 'un procè::;-verbal de sais ie
exécution du 13 Février 1937, hui ssier 
A . Ocké. 

Objet de la vente: 3 taureaux, 1 vache 
et 1 chameau. 

Le Caire, le 8 ~lars 19·37. 
Pour la pours ui van t.e, 

208-C-376 S. Chroni s, av ocat. 
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Date: Lundi 22 Mars 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: au village de Om Domah, Mar

kaz T ahta (Guirgueh). 
A la requête de la Banque Misr, ces-

sionnaire du Sieur Zaki Bey \ Vissa. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Haridi Ammar, 
2.) Sayed Haridi Ammar. 
En vertu d e deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des hui ss iers Cicurel et 
Khodeir en date des 10 Août 1932 et H 
Août 1934. 

Objet de la vente: 2 juments, 1 chamel
le, 1 ânesse; la récolte de coton de 10 
feddan s. 

Le Caire, le 8 Mars 1937. 
Pour la poursui van te, 

A. Abdel Malek, 
224-C-592 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 13 l\lars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Man chi e t El Ka-
taba, No. 3. 

A la requête d 'E lie Heffeiz. 
Contre: 
1.) La Dame Isab ell e li.avon Bey. 
2.) L e Sieur Albert Tomich. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 26 Février 1936, huissier Richon. 
Objet de la vente: piano vertical e n 

ébène, à 2 pédales, marque G. Kauhau
ser - Berlin, avec son tabouret, en bon 
état, ameublement arabesque, tapis de 
Smyrne, etc. 

204-C-572. 
Pour le requérant, 

Marc J. Baragan, avocat. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 32 rue Soliman Pa
cha. 

A la requête de la Communauté Hel
lénique du Caire, corporation civile, ad
ministrée h e llène, aux poursuites et di
ligences de son Prés ident le Sieur Pa
riss i Belleni. 

Contre Zaki El Gazzar, pro-priétaire, 
sujet local, demeurant et domicilié au 
Caire. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 12 

Décembre 1936, R.G. No. 113'! /62, 
2.) D'un commandement du 30 Jan

vier 1937, 
3.) D'un procès-verbal d e saisie con

servatoire du 26 Novembre 1936, 
4-) D'un procès-verbal de récolement 

du Z7 Février 1937. 
Objet de la vente: 
1.) Une garniture en rotin co-mposée 

de 1 canapé, 4 fauteuils, 1 table ronde 
et 1 tabouret. 

2.) Un portemanteau en bois d e 
noyer, ciré marron, à 1 casier à vitre, 
côté glace à cadre, biseautée. 

3.) Un bureau e n bois peint marron, 
à 6 tiroirs et 1 placard. 

4.) Un autre bureau en bois de noyer, 
dessus cristal, à 1 tiroir et 2 placards. 

5 .) Une garniture de bureau en bois 
d e noyer ciré marron, sculpté, style mo-
d erne, composée de: a) 1 bureau à 5 ti
roirs, b) 1 canapés et 2 fauteuils à res
sorts, s ièges e t doss iers en velours c la ir, 
c) 1 table de milieu à un plateau rond 
et deux petites étagères en dessous, le 
tout à l'éta t de neuf. 

6.) Une armoire bibliothèque en bois 
peint marron, à 3 portes 3/lt vitrées. 

.iou.rnal des Tribunaux Mixt~s. 

7.) Un canapé de repo-s, à r essorts, en 
fe r, avec 1 matelas e t 4 coussins rem
bourrés de co-ton, à satin fl e uri. 

8.) Six chaises cannées. 
9.) Une armoire en bois peint mar

ron, à 3 portes, celle du miUeu à g lace 
ova.Ie. 

10.) Une table de nuit, mêmes bois et 
couleur, à 1 tiroir et 1 p lacard. 

11.) Une table rectangulaire même 
bois, à 3 tiroirs, d e 1 m. 80 x 1 m. 

L e Caire, le 8 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

151-C-558 S. Cadéménos. avocat. 

Date: Samed i 20 Mars 1937, à 10 h. 
a.n1. 

·Lie u: à Ezbet Hu ssein Agha, dépen 
dant d e Béni .Minime, .Markaz El F ac hn 
(M inieh ). 

A la r equêl.e d e l'Imperial Chemical 
Indus tri es (Egypt). 

Au pi'éjudice du Sieur Mohamcd T e\v
fik Hussein , proprié taire e L commerçant, 
s uj e t égyptien, dPrnPurant à Bé ni-Mini
m e, Markaz El l<"'aclm (M inie h ). 

En vertu d ' un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 1e r Mars 1931._ H.G. No. 
3935l 39me A.J . e t d'un procès-verbal de 
sais ir-exécution, carence, con~lat e t s u s
p e n s ion du 23 Janvier 1937. 

Objet de la vent:e: le 1/3 par indivis 
dans un e machin e d' irrigation marque 
<~Otto DeuLz », de la force de 14 H.P., 
No. 118791. 

L e Caire, le 8 Mars 193'1. 
Pour la poursui van te, 

A lbert De lenda, 
227-C-393 Avocat à la Cour. 

Date: Jeu di 18 Mars 1937, à 10 h eures 
du matin. 

Lieu: au vi ll age de Kafr Ammar, Mar
kaz El Ayat, Guize h. 

A l~ requête d e : 
1.) Le Sieur Hassan A ly El Chérif, 

commerçant, égyptien, d e m eurant au 
Caire, à Darb El Ah mar, Oc h e Adam No. 
12, agissant en sa qualité d e liqui dateur 
d e la s uccession de feu Idri s Alla l E l Ta
zi, administrée française. 

2.) Mons ieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, pri s en sa qua
lité de préposé aux fond s judiciaires. 

Tous deux élec tivement domiciliés aux 
fin s des pré sen les au cabinet de M e Vic
tor Maravenl, avocat a ttaché au cabinet 
de M e Henry Chagava t, avocat à la Cour. 

Conh·e la Dame Zohra Be n L Mohamed 
El Sayed, propriétaire, égyptienne, de
m eurant à Kafr Ammar, Markaz E l Ayat, 
lVIoudiri e h d e Guize h. 

En ve:rt.u d ' un procès-verbal de saisi e 
mobilière du 1G .Juillet 1036, hui ss ier F. 
Lafloufa. 

Obje t de la vente: 
1.) 2 canapés en boi s, 
2.) 1 armo ire en noyer, 
3 .) 1 guéridon e n noyer, d ess u s mar-

bre, 
3 .) 1 chaise cannée c t. 1. ch a ise du pays, 
5.) 2 ·éche ll es en bois , 
o.) 2 caisses en boi s, 
7 .) 1 dekka en boi s, 8.) 1 tabl e, 
!1.) 1 g lace avec cadre en boi s doré, 
1 0.) 1 table, H.) 1 caisse en boi s . 
Le Caire, le 8 Mars 1937. 

Pour les pours uivants, 
232-C-GOO Henry Chagavat, avoca t. 

8/9 Mars 1937. 

Dat1e: Jeudi 18 Mars 1937, à 11 h. a.m. 
Lieu: au magasin du Sieur Hu ssein 

Ahmed Ahmed, s is au Caire, chareh l'vla r· 
goush El Barrani No. 10. 

A la requête de The Imperia l Chcmi. 
cal Indus tries (Egypt) S.A. 

Conh1e le Sieur Hussein Ahmed Ah
m ed, commerçant, local, deme urant au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verbal d e sa i ~ i e 
conservatoire d u 17 Novembre 193G cl 
d ' un juge m ent rendu par la Charnbre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire 
le 21 Janvier 1937, R.G. No. 10't9/62mc. 

Obje t de la vente : 69 boîtes d'une livre 
d e vernis, apparei l ex tincteur, ba lance. 
l'agen cem ent du magas in, éche ll e cl \i· 
trine. 

Le Caire, le 8 Mars 1937. 
Pour la pours uivanlc. 

203-C-373 Perrott e t Fanner, a \·oc<tl ~ . 

Date: Samedi 27 Mars 1937, à 11 h. 
a . m. 

Lieu: a u vi llage d 'Awlad Is mail, :\Iar. 
kaz Sohag (Guirg ueh). 

A la requêfJe de l ' Imperial Ch cmi cal 
Indu s tries (Egyp t). 

Au préjudice d es S ie urs: 
1. ) Abdel l\léguid Aly Abdallah Abou 

Hammam, 
2. ) Abdel II amid Abdel Méguid Aly 

Abdallah. 
'Tous deux proprié taires e t commer· 

çants, s uj e ts égyp tien s, demeurant au 
village d' Awlad Ismail, Markaz Sohag 
(Guirgueh). 

En vertu d'un jugem ent r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal :\li:xlc 
du Caire, le 21 Janvier 1937, R. G. \ o. 
2298/ 62me A.J. e t d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 27 Février 1937. 

Objet de la vente: la récolte d e bl é pen· 
dante par racines s u r t1 feddans cL celle 
d e fèves pendante par racines sur l fcd· 
dan, d 'un rendement de G ardcb :-' ct t3 
charges de paill e pour le blé et. :) ar· 
d ebs pour les fèves . 

L e Ca ire, le 8 Mars 1937 . 
Pour la poursu Ï\<·tnlc. 

Albert Delend a. 
228-C-396 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à ill !leu· 
res du matin. 

Lieu: au vi ll age de Barnachte, ;\l arkaz 
El Aya t, Moudirie h de Guize h . 

A la r equê te de: 
1. ) L e S ie ur Hassan A l y E l l :lté rif, 

commerçant, égyptien, demeuran t. au 
Caire, à Darb El Ahmar, Oche Ad;u n No. 
12, agissa nt en sa. qualité de liqui du t(~ lll' 
de la s u ccession de fe u Idris A llal FI Ta
zi, admini s trée fr a nçaise . 

2.) Monsieur Je Greffier e n Cll d du 
Tribunal Mixte du Caire, en sa q ttil lilé 
d e pré posé aux fond s judi ciaire~ . 

Tous d eux éleclivement domir.i li r':-' aux 
fin s des présentes au cabine t d e l\k Vic· 
tor Maraven t, avocat attaché au ril ll inct 
de Me Henry ChagavaL, avocat à la l :our. 

Contre les S ieurs: 
1.) Mohamed Amine, 
2 .) Ahmed Amine, 
3.) Ahmed Mansour Attall a. 
Tous propriétaires, égyptiens, dr'lllC U· 

rant à Barnachte, Markaz El Ayat., Gui· 
zeh. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 21 Avril 1936, huissier A. 
Iessula. 

Objet de la vente: la ré col te de blé pro
venant de 2 feddans et évaluée à 12 ar
clebs. 

Le Caire, le 8 Mars 1937. 
Pour les poursuivants, 

231-C-599 Henry Chagavat, avocat. 

Date: Mardi 23 Mars 1937, à 9 h. a .m. 
Lieu: au village de Deyrout, Markaz 

Deyrou t (As si out). . . . 
A la requête de The National 011 Mllls. 
Au P'réjudice du Sieur Abdel Gawad 

Abdel Alim. 
En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie

exécuti on du 20 Octobre 1936, huissier 
Zeheri. 

Objet de lia vente: l'agen~em~n~ du r.na
gasin composé de comptoir, vltr_me, eta
o·ères coffre-fort, balance, fauteml, 2 bou
teille~ de s irops, 10 boîtes de pastilles, 
2ft boîtes de conserves, 50 boîtes de bis
cuits, 12 boîtes de bleu de lessive et 100 
pièces de savon. 

Le Caire, le 8 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

A. Abdel Malek, 
225-C-593 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Ma-nsourah. 
Date: Samedi 13 Mars 1937, à 9 h. 

a. m. 
Lieu : à El Mounagah El Kobra, dis

trict de Facous (Ch .). 
A la requête d 'Antoine B evilacqua. 
Contre Ibrahim Hussein .Mahmoud & 

Solimém Ahmed Salem. 
En vertu d'un procès-verbal d e saisie 

elu 23 Décembre 1935, huissier M. Attal
lah. 

Objet de la vente: 1 vache âgée de 8 
ans, 1 cham eau âgé de 8 ans et 10 bi
dons de agoua. 

Mansourah, le 8 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

165-?\I-311 Sédaka Lévy, avocat. 

Date: Samedi 13 Mars 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à El l\Ionagah El Kobra, dis
tri ct de Facous (Ch.). 

A la requête d 'Antoine Bevilacqua. 
Conll'e Ibrahim et Abdel Al Hussein 

~Iahmoud . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 23 Décembre 1935, huiss ier M. At
tallall. 

Obj('t de la vente: 1 vache âgée de 
8 an s : 1 âne âgé de 5 ans . 

:.ran sourah, le 8 Mars 1937. 
Pour le pours uivant, 

166-?d -512. Sédaka Lévy, avocat. 

Date: .Mercredi 17 Mars 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Mit El Kommos, district de 
Dékernès (Dale). 

A la requête de la Dame Mabrouka 
i\lohamrd Hassanein et de Monsieur le 
Greffier en Chef du Tribunal Mixte de 
Man sourah èsq. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ah
med Khater, demeurant à Mit El Kom
mos, district de Dékernès (Dale). 

Journal des Tl'ibunaux l\lixl~. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 14 Mars 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 16 kirats de trèfle. 
2.) 3 feddans et 12 kirats de blé In

dien. 
Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
161-M-507. H . Peppes , avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
lJat.e : Samedi 13 Mars 1937, à 10 h. 30 

a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue de Lessep s, im

meuble Tabone. 
A la requête du Sieur Izzel Dîne Ab

del Kader, s ujet local, demeurant à Port
Saïd. 

Au préjudice du Sieur Emmanuel Ta
bone, commerçant, sujet britannique, de
meurant. à Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie, 
huissier V. Chaker, du 3 Février 1937. 

Objet de la vente: des cercueils en bois 
de noyer et 2 couverts en zinc e t bois de 
teck. 

238-P-104 
Pour le poursuivant, 

André J. Vi tiadis, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugoment du Tribunal Mixte de 
Commerce d e Mansourah, en date du 
4 Mars 1937, l e Sieur Abbas Hassan Zo
heri , ex-négociant, égyptien, domicilié 
à Suez, a été déclaré en état de faillite. 

La date de la cessation de paiement 
a été fixé e provisoirement au 25 Août 
i936. 

M. le Juge délégué à Port-Fouad, 
membre d e ce Tribunal, a été no-mmé 
Juge-Commissaire, e t M. L. J. Venieri, 
Syndic provisoire. 

Les créanciers prés umés d e la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte d e Port-Fouad, Je 2 Avril 
1937, à 10 h. a.m ., pour entendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon
cer sur s on mainti en ou r emplacement. 

:Mansourah, le 4 l\Jars 1937. 
L e Greffier en Chef, 

173-DM-905 (s.) E. Chibli. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal de Mansourah. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous se;ing privé en date du 
15 Février 1937, visé pour date certaine 
au Greffe de la Délégation Hypothécaire 
Mixte de Port-Fouad, le 16 Février 1937, 
No. 44, et dont J' extrait a été enregistré 
au Greffe du Tribunal l\1ixle de Corn-
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merce de Mansourah le 1er Mars 1937 
sub No. 8 /62me A.J. 

Il a ppert qu'un-:.:. Société en comman· 
dite s impJ.e a été formée entre la Dlle 
V u ·ginie eapadimitriou comme associée 
en nom indéfiniment responsable et trois 
au tres personnes y dénommées comme 
associés commanditaires, süus la Raison 
Sodale V. Papadimitriou & Cie, dénom
mée « Papadimitriou Shipping Agency », 
d e nationalité mixte, avec siège à Port· 
Saïd el èlyant pour objet des représenta
tiop s m a1 itimes, fournitures des navires, 
commi~sions, courtages e t affaires simi
laires, avec la gérance de la Dlle Virgi
nie Papadimitrwu ou d'un gérant dési
gné par elle et dont la s ignature lui ap
partiendra. 

L e B1iontant de la comn1andite est de 
L.E. 100 (cent). 

La durée de la Société est de cinq ans 
commençant le 1er Mars 1937 e t expirant 
le 28 Février i9lt2, renouvelable pour 
une autre période de trois :ms sauf pré
avis par exploit d'huissier six mois à 
l'avance. 

Mansourah, le 3 lVIars 19:37. 
233<VI-513 Alex. Yalloussis, avocat. 

DISSOLUTION. 

Il r és ulte d'un ~ete sous seing prive 
en clate du 8 Janvier 1937, visé pour date 
cerlaine au Greffe de la Délégation Mix
te de P er t-Fouad le 23 du dit mois sub 
:\1 o. 23, transcrit au Tribunal Mixte de 
Ma n so urah le 13 Févri er 1937 sub No. 
6/ 62me A.J. , que la Société Y. Mansour 
& Co., constituée entre le Sieur Youssef 
)\'Iansour Yehia d 'une part e t le Sieur 
Saül Saltoun d'autre part, en vertu d 'un 
acte du 14 Mars 1936 transcrit au dit Tri
bunal le 8 Juillet 1936 sub No. 23 de la 
61me A.J. , a été dissoute d'accord des 
parties, et est entrée en liquidation à 
partir du 1er Novembre 1936. 

Port-Saïd, le 6 Mars 1937. 
Pour la Société en liquidation, 

239-P-105 Ch. Bacos, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicanl: Rich Klinger Akt. Ges., of 

Gumpoldskirchen, n ear Vienna, Austria. 
Dale & No-s. of regis.tration: 26th F e

bruary 1937, Nos . !101, !102, '103, 404 & 405. 
Nature af 1·egistration: Renewal 

Marks , Classes 1, 18, 27, 33 & 26. 
Doscrip·tion: 1st., word K.lingerit and 

2nd., Letters R.K. and design of water· 
gauge within circle. 

Destination: 1s t., fittings and machi
n es, jointings and packings made of as
bes to s- a nd India rubber (Class 33). 2nd., 
Water gauges (C lass 1). India rubber 
goods (Class 1-8) . Asb~stos _g<:)O~S (-C lass 
27) . J:i.,ittings and machmes, Jomtmgs and 
p ac kings made of asbestos (Class 33). 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
122-A-80. 
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Déposante: Fabrique Boxberger, ayant 
siège à Kissingen-les-Bains (Allemagne). 

Date et Nos. du dépôt: le 2 Mars 1937, 
Nos. 417 et 418. 

Nature de l'enregistrement: 2 Marques 
de Fabrique, Classe 41. 

Description: 
i.) a) Etiquette formant boîte, portant 

des inscriptions dont: Pastilles amaigris
santes de Kissingen-Boxberger. 

b) Une deuxième étiquette accompa
gnant la précédente portant le nom de 
la Fabrique avec le d essin d'un globe en
touré de deux cercles concentriques. 

2.) Etiquette comme la précédente (sub 
a) avec inscriptions dont: Pilules laxati
ves d e Kissingen-Boxberger. 

Une deuxième ét~quette la m ême que 
ci-dess u s (sub b). 

D€s tination: à identifier les produits 
pharmace utiques fabriqués et mis en 
vente par la Fabrique déposante. 
198-A-111 Eredi Albertini. 

Déposante: Ron Sie Sassoon Brothers, 
commerçants, de siège au Caire et bureau 
à Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le Z7 Février 
1937, No. 410. 

Nature de l'enregistretnent: Dénomi
nation, Classes 57 et 26. 

Description: la dénomination: « Sabh 
Hindi el Asli » en arabe. 

Destination: pour l'identification des 
produits suivants fabriqué s ou importés 
par la dite Raison Sociale consistant en 
toutes marchandises en ti ssus soie, co
ton, laine ou lin. 
147-A-85 M. Aboulafia, avoca t. 

Déposante: Jeanne Israël, sage-femme, 
française, rue El Shebili No. 3, Alexan
dri e . 

Date et No. du dépôt: le 2 Mars 193'"'7, 
No . 416. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 41. 

Description: la photo d'une étiquette 
sur laquelle est dessinée une branche 
de tilleul fleurie portant le mot « Jea
nisse ». Au-dessus les mots « pour le 
traitement de la douleur des dents » et 
au-dessous les mots suivants en langue 
arabe 

( .:.,\.:...)Il i)'T [.')W .IJ~ v--i~ ) 
Destination: pour distinguer le médi

cament fabriqué par la déposante. 
184-A-97. Hanafi M. Gomâa, avocat. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
== 

Cour d'Appel. 
Applieant: The Barber Co. lnc., of 1600 

Arch Street, Philadelphia, Pennsylvania, 
U.S.A. 

Date & Nos. of regist:ralion: 2ûllt Dc
cembcr 1.936, Nos. lt3 & '•4. 

Nature of registration: Transfcr lwo 
Patents. 

Dcseription: 1st: « Improvcmcnts in 
process of cu'ring cementing matcrial s » . 
2nd: « lmprovements in or relating to 
the manufacture of bituminous paving 
mixtures». Transferred from The Bar-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

ber Asphalt Co. bt: Ca.iro No. 205, dated 
19/5/ 28, & No. 338 dated 16/10/28, in 
Alexandria No. 171 dated 12/6/28, Man
sourah No. 116 dated 5 / 6/ 28 & 2nd: Ale
xandria No. 175, Class 6C dated 7/7/33. 

G. Mag ri Overend, Patent Attorney. 
124-A-82. 

Applicanl: Société d'Electrochimie, 
cl'Electromé tallurgie & des Aciéries Elec
triques d'Ugine, of 10, rue du Général 
Foy, Paris, France. 

Date & No. of registt·ation: !J:th March 
1937, No. 97. 

Nature of rcgistration: Invention, 
Class 36 g. 

Description: Process for dephosphor
ising and d esulphuris ing steel. 

Destination: to permit the alkaline ba
ses to be s tabilised at the hight tempe
rature of the moltcn s tee l, by preventing 
their volatilisation. leading to the de
phosphorisation of the s teel and the for
mation of alkaline phosphates. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
123-A-81. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivemenl 

Ventes Immobilières 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudieations. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête du Sieur Abdel Messih 

Selim Nasser, propriétaire, lo·cal, domi
cilié à Kom Hamada (Béhéra). 

Contre le Sieur Guirguis Boulos, pro
priétaire, local, domicilié à Amlit, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-ve rbal de saisie 
du 23 Août 1934, No. 16'•3 . 

Objet de la vente: 
1er sous-lot du 1er lot. 

29 feddans , 5 kirats et 17 sahmes sis 
à Amlit, district d e Teh El Baroud (Bé
héra). au hod El Malaka No. 1, kism 
awal, r: n deux parcelles: 

i. ) H fcddans, 15 kirats et 19 sah
mes, parcell e No. 4. 

2.) ill t'Pddans, 13 kirats e t 22 sahmes, 
parcelle No. 9. 

2me lot. 
4 fcdda n s c t 5 .kirats s is à Kofour El 

Sawal<~m. district de T eh El Baroud (Bé
héra), au · hod El J< o tn wal Rezka No. 1, 
parcc lln No. 5. 

Pour les limites con s ulte r le C:ahier 
des Cllürg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 870 pour IP 1er so u s-lot du 1er 

1 () t. 
L. E. 12G pour le 2mc lot . 
Outre~ ]( ~ S frais . 
Alexandrie, le 8 Mars 1937. 

Pour le requérant, 
272-A-117 1. E. 1-Iazan, avocat. 

8/9 Mars 1937. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Tadros Kolta 

propriétaire, égyptien, demeurant t; 
Zeitoun. 

Au J)réjudice du S ieur StraLi Mikhai
lidis, cordonnier, s ujet hellène, demeu
rant à Kobeila, 5 haret El ;\;assam, du 
côté d e Can taret El Dekka, immeuble 
Y acoub Pacha Artin. district de l ' l·~zbé
kieh, au Caire. 

En vertu d'u n procès-ve rbal de saisie 
immobil ière du 25 Août Hl:3f,, de l'huis
sier J . ::lou kry, transcri t le 17 Septem
bre 1934 :;u]) Nos . 6'115 Gali ouh ieh et 
6717 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parce ll e de terrain de la s uperfi

cie d e 2110 m2 dont une partie oecupée 
par deux c hambres et une pompe, sis à 
Zimam El Matarich, dis trict de Dawahi 
Misr, Moudirieh de Galioubieh, au hod 
El Mahatta No. 27, rue Gorgui Makram, 
Matarieh, district d'Héliopolis, Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
L e Caire. le 8 Mars 1931. 

Pour le requéra.n l, 
302-C-630 Grant Scan dar, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Il es t porté à la connaissance du Pu
blic que le Sieur Michel Foscolo, lluis
sier près ce Tribunal, est décédé Je 7 
Janvier écoulé et que toute opposition&. 
la mainlevée de la caution par lu i fo ur
nie pour l'exercice de ses dites fon ctions 
devra être faite à ce Greffe dans le délai 
de six mois de la date susindiquéc. 

Le Greffier en Chef, 
917-DC-879 (3 CF 4/6/9) U. Prnti. 

Avis . 

Il est porté à la connaissance d u Pu
blic que le Sieur Ibrahim Souccar, huis
sier près ce Tribunal, a été mis à h re· 
traite le 11 Janvier écoulé e t que toute 
oppos ition à la mainlevée de la cnu tion 
par lui fournie pour l'exercice de sc;:; di
tes fonctions d evra être faite à ce Ct rdfe 
dans le délai de six mois d e la dale sus
indiquée. 

Le Greffier en 1 ~ ltef, 
916-DC-878 (3 CF 'J-./6/9) U. P ral i. 

1\RGUS EGYPTIEN INTERNI\TIONU DE LI\ PRESSE 
Bureau de Coupurea de Journaux et ReY u• 

Fondé en 1932 

o.,.,....~ è z· Elr•ft9"" 

A. CASSIGONIS, I>irechur 
Rue A.Doienne Bouree, 8 , 

ÂL~RIX. T6l6gr.: "ANCY,_,.. 
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.1 VIS DES SOCIÉTÉS 
The Alexandria Enginee:ring W orks. 

(Soci·ét.é Anonyme Egyptienne). 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de la Soci1été 
The Alexandria Engineering Works 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire aux te rmes de l'Article 30 
des Statl.lts, pour le _ Mercredi 17 
Mars 1937, à 5 heures ~:e releViée, au 
Siège Social à Alexandrie, rue Bab-El-
Karasta. 

Tout Ac tionnaire propriétaire de 
cinq actions au moins qui voudra 
prendre part à l:a _ré union, ~evra fair_e 
le d'épot d e ses a c twns ou bren prodm
r e le r eçu d'une Banque avant le 16 
Mars 1937, au Siège Social même. 

Ordre du _iour: 
Rapport du Co nse il ci''Administra

tion . 
Rapport d es Cen s e urs . 
Approbation d es Comptes pour l'exer-

cice 1936. 
Fixation du Divid ende . 
Election d'un Adminis trateur. 
?\omination .des Censeurs pour l'exer-

ci.ce J931 et fixa ti on d e leur indemni-
1:8. 

Alexan drie, le 9 M a rs 1937. 
A. Hascia, 

Président elu Con s e. i l d 'Administration. 
750-A-2000 (2N CF 2/9) _ 

The P ort Said Salt Association Limited. 

Notice of NI eetinq 

:\oli ce is h e re by g iven that the 
Orcli nary General Meeting; of Share
hol cl cr s will b e h eld at the Offices of 
the Compa ny, rue T ou ssoun No . 5, 
Alcxan dria. on Thurs clay, the 18th 
Mareil 1. 937. at 4.30 o'clock in the 
afternoon. for transac t ion of the follow
inQ- business : 

1- ) To receive a n d consider t~e 
aclo pLion of the Directors ' and Audi
to rs' Heport and h ccounts for the year 
ending 31st December 1936, 

2.) T o clecla:re a cliviclencl. 
3.) To eled two Directors in place of 

1-L E. Hassan Mazloum Pacha anci Mr. 
A.E. Mills, who retire and o-ffer them
selves for re-election, 

4.) To elect Auditors and fix their 
remuneration. 

5.) To transac t the orclinary business 
n [ lhe Company. 

In order to entitle them to attend and 
vote a t the General Meeting, holders of 
Share Warrants must loclge· their 
\Nar ran ts, at leas t three days before 
the date fixecl for the Meeting. 
at. the offices of the Company or at any 
of the following establishments in 
E~rvn t. namely : Crédit Lyonnais, Ott?
man Bank, Barcl:ays Bank. ComptOir 
~ational d'Escompte d'e Paris, Banco 
ltalo-Eg-iziano. National Bank of Egypt. 
Banque d'Athèn~s, Ioni?-n Bank. ,Lt~_., 
Banca Commerc ta!e Italtana per l Eglt
to. Banque Belge et Internationale en 
Egypt.e, Banque Misr. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Proxies must be deposited at the 
Offices of the Company not less th;an 
48 hours before the· time for holding 
the meeting. 

Dated Alexandria the 19th day of 
February 1937. 

The Port Said Salt Association, Ltd. 
By order of the Board. 

402-A-885 {2NCF 25/9.). 

Commercial Bank of Egypt. 

Assemblée Générahe Orrdinaire 
Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de la Com
mercial Bank of Egypt sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire aux 
termes de l'article 26 des Statuts, pour 
le Mardi 30 Mars 1937, à 5 heures de 
relevée, au Siège Social à Alexandrie, 
rue Fouad 1er No. 10. 

Ordre du jour: 
1.) Lecture elu Rapport du Conseil 

d'Administration. 
2.) Lecture elu Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes de 

l'Exercice 1936. 
4.) Questions diverses. 
5.) Nomination d'Administrateurs. 
6-) Nomination de deux Censeurs 

pour l'Exercice 1937 et fixation de leur 
rémunération. 

Tout porteur de 5 Actions au moins 
a le droit d'assister à l'Assemblée Gé
nérale et conformément à l'article 24 
des Stattlts, les Actions devront être 
déposées: 

Au Siège de la Société, au ~lu~ tard 
le 25 Mars 1937 et dans les prmc1paux 
Etablissements de Crédit: 

A Alexandrie: au plus tard le 25 Mars 
1937. 

Au Caire: au plus tard le 23 Mars 
1937. 

:mn Europe: au plus tard le 18 Mars 
1937. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

31-A-64 (2 NCF 9/18). 

Building Lands of Egypt. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée_ Générale Ordi~ai
re le jour de Vendredi 26 M~~s _1937, a 4 
h. 30 p.m. au Siège d e la Societe, 3 pla ce 
Mohamed Aly. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport elu .Comité de liquidation 

sur l'Exercice 1936. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes ~t de la 

gestion de l'E-:cer~ice. 1936 et decharge 
au Comité de hqmdatwn. 

4.) Nomination de~ Lig:uiclateurs po_ur 
l'Exercice 1937 et flxatwn de leur m-
clemnité. 

1 1
. 

5.) Nominatio!l d~s Censeurs d~ a I
quidation et fixatiOn de leurs emolu-
ments. 

Tout Actionnaire nossédant au .m?ins 
5 actions a droit de prend_r~ part a !_As
semblée Générale à conditwn ~e depo
ser, au Siège de la Sociét~, deu?C JOurs au 
moins avant l'Assemblee, sOit ses ac-
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tions, soit un certificat constatant le dé
pôt des actions dans un des principaux 
Etablissements financiers de notre ville. 

Les porteurs de procuration doivent 
être actionnaires eux-mêmes et avoir 
rempli les formalités nécessaires pour 
être admis personnellement à l'Assem
blée. 

Alexandrie, le 5 Mars 1937. 
Le Président du Comité de Liquidation, 

Constantin Pilavachi. 
126-A-84 (2 NCF 9/18). 

The Levant Bonded Warehouses 
Compa:IW Limited. 

Notice of M eetinq. 

Notice is hereby given that the 
Fourteenth Ordinary General Meeting 
of this Company will be held at the 
Offices of the Company, Haïfa, on 
Thursday, 25th of March 1937, at 4 
o'clock p,m. 

1.) To receive and approve the Di
rectors' Report and Auclited Accounts 
for the y e1ar ended' 31st December 1936. 

2.) To declare a Dividend. 
3.) To re-elect retiring Directors. 
4.) To elect Auditors. 
5.) To transact other General business 

of the Company (if any). 
Admission to the Meeting and the 

rig·ht to vote therein will be allowed' 
against Certificates of Deposit of Sha're 
Warrants to bearer which may be depo
sitecl with any Bank in Palestine or 
Egypt or at the registered Offices of the 
Company in Haïfa. 

By orcler of the Board, 
188-A-101 S. Lakshin, Secretary. 

The Land Bank of Egypt. 
Banque Foncière ci''Egypte . 

Amortissement d'Obliqations 
5 0/0 .Emission 1927. 

10me 'Tirage elu 1er Mars 1937. 

8 Obligations r emboursables 
à 500 Livr.es E-gyptiennes. 

87 135 153 226 232 275 279 300 
60 Obligations r emboursables 

à 100 Livres Egyptiennes . 
325 332 347 364 419 431 455 468 
486 549 551 561 579 640 669 722 

734 799 815 851 883 889 956 973 
100·2 1038 1059 1099 H04 1206 1232 1266 
1337 1409 1416 1452 1496 1568 1569· 1606 
1612 1616 1679 1722 1790 1866 1878 1900 
1966 1991 2007 2ii5 2138 2143 2306 2308 
2341 2416 2-1.89 2688 

50 Obligations r em·boursables 
à 50 Livres Egyptiennes 

2831 28ti0 2922 2982 3022 3026 3029 3091 
3111 3146 3154 3Z27 3249 3326 3380 3411 
3444 3537 3541 3fJi54 3568 3569 3659 3716 
3832 3842 3884 3940 4010 4033 4045 4057 
4095 4163 4185 lt349 4353 4300 4403 44~3 
4455 4491 4507 4518 4576 4599 4633 4656 
4684 4711. 

Ces Obligations munies du coupon Ne:>. 
21 seront payables à parti~, du 1er _Avril 
1937, à Alexandrie, au S1ege Soctal. 

Alexandrie, le ier Mars 1937. 
1 7lt-DA-906. 
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Manufactme Nationale de Couvertures 
Joseph Ades & Co. 

Société en Commandite par Actions. 

Avis de Conrvocation 
de l'Assemb lée Générale Ordinai1'e. 

MM. Les Actionnair.es de la Manu
facture Nationale de Couvertures sont 
convoqU'és en Assembl'ée Générale Or
dinaire le M·ercredi 31 Mars 1937, à 3 h. 
p.m., dans les bureaux de la Société 
d'Avances Commerciales, 8 rue 1\.1anakh, 
1er étage, au Oaire. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil de Surveillan-

l'(' . 

2.) Rapport ci'~s Censeurs. 
:3.) Approbation des Comptes de 

l'Exercice clos le 31 Déc~mbre 1936. 
4.) Ele:ction de 4 Membres du Conse il 

de Surveillance en remplacement de 
deux membres sortants, d'un membre 
décédé et d'un membre ·démissionnai
re (art. 20 des Statuts). 

5.) Nomination o.~es Censeurs pour 
1937 et fixation de leur allocation . 

6.) Autorisation au Gérant de contrac
ter des emprunts libres ou avec affec
tation de marchandises en garantie du
rant l'exercice 1937 ~t jusqu'à la réu
nion de l'Assemblée Qiénrérale suivante 
(art. 34 des Statuts). 

7.) Fixation 'des Jetons de PI>~éscn.cc 
du Conseil de surveillance. 

8.) Divers. 

Tout Actionnaire proprié~aire de i'::J 
actions au moins qui vouci'ra prendre 
na rt à la fléunion. devra présenter so i 1 
les actions mêmes, soit un certificat de 
d(~nôt de notre Siège d'Alexandrie. ou 
cl'une Banque du Caire ou d'Alexandr ie . 
27.0-A-115 . Le Gérant. Joseph i\df's. 

Société Orientale de Publicih~. 

!lvis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Orientale de Publicité sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le 3J Mars 1.937, à H h. a.m .. au Siè
ge de la Société, D, rue Stamboul. Ale
xandrie, pour délibérer sur J'ordre elu 
jour suivant: 

1. ) Lecture du Rappo-rt du Con seil 
cl'Admimstration et de s Censeurs. 

2.) Approbation des Comptes au 31. 
Décembre 1.936 ct fixation du dividen
de, s'il y a lieu. 

3.) Nomination des Administrateurs . 
4.) Nomination des Censeurs pour 

l'Exercice 1937 et fixation de leurs émo
luments. 

Prendront part à l'Assemblée Géné
rale. les porteurs d'au moins cinq ac-. 
tion:-; cloi1t les titres do-ivent être dépo
sés au Siège de la Société o-u auprès des 
principaux établissements de Crédit 
d'Alexandrie et du Caire. 

Les porteurs de parts de fondateur 
ont le droit d'assister à l'Assemblée, 
mais uniquement avec voix consultati
ve. 

Alexandrie, le 4 Mars 1937. 
Le Conseil d'Admini s tration. 

26-A-59 (2NCF U /20). 

Joun.lal des Tribunaux Mixtes. 

L'Union Foncière d'Egypte. 

.A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de l'Union 
Foncière ct'Egypte sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire, le Ven
dredi 19 Mars 1937, à 4 h. de relevée, au 
Siège de la Société au Caire, à l' effet de 
délibérer sur l'ordre du jour ci-après: 

1.) Compte rendu de l'Exercice. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation du Bilan et du Comp-

te « Profits et Pertes ». 
4.) Fixation du dividende. 
5.) Election d'Administrateurs. 
6.) Indemnités et jetons de présence 

des Administrateurs. 
7.) Election du Censeur et détermina

tion de son allocation. 
Il est rappelé à Messieurs les Action

naires que pour prendre part aux déli
bérations de l'Assemblée, il faut être 
propriétaire de 5 actions au moins, les
quelles doivent être bloquées suivant 
certificat produit à l'Assemblée: 1.) en 
Angleterre et en France dans un établis
sement bancaire, 2.) en Egypte 3 jours 
francs avant l'Assemblée dans un éta
blissement bancaire du Caire ou d'Ale
xandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
633-DC-826 (2 NCF 1er/9) 

Compagnie Frigorifique d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les .Actionnaires sont con
voqués e n Assemblée Générale Ordi
naire pour le Vendredi 19 Mars 1937, à 
16 h eures, au siège de la Compagnie, 
au Caire. à ~ahr El Gammal, Boulaq. 

Ordre du jour: 
ltapl)ort du Conseil cl'Ac't'minislra

tion; 
Ràpport du Censeur; 
Approbation des comples de l'exer-

c ice 1936; 
Fixation du dividende à distribu er; 
Nomination d'un Administrateur; 
Nomination d'un Censeur. 

Pour assister à l'Assemblée, il faut 
être l)ropri1étaire de cincr .(5) actions au 
rnoins, e t faire le dépôt de ces .act.ions 
trois jours. au moins . .avanl, la r·éu
nion. au si.ège de la Compa~·n ie ou 
dans un des Etablissements ci-après, 
au Caire ou ù. Alexandrie: 

Cr·édit Lyonnais, The National Bank 
of E~·ypt. Banque Ottomane, The Bar
r- lays Bank. LtQ. (D.C. & 0.), Comptoir 
National d'E:scompte de Paris. Banque 
Nationale à.'e Grèce. Banque d'Athènes, 
Banco Ilalo-Egiziano, Banca Commer
ciale Italiana per l'E:git•to. Banque Bel
ge & Internationale en Egynte . 

L'Assemblée ne ponvant délibérer 
valablement que si la proportion d'ac
tions PI"évue par les statuts est repré
sen~ée. Messieurs les Actionna ires 
sont. en cons·équence, priés de faire Je 
d'f'\nôt de toutes leurs actions. 
71-c:-mn (3 NC:F 18/27 !fl) . 

8/9 Mars 1937. 

The Ca,iro Suburban Building Lands 
Com.pany (S.A.E.). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con. 
vaqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Jeudi 18 Mars 1937, à 11 ·heu. 
res a .m. dans les bureaux de la Société 
2, rue Maarouf, au Caire. ' 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra. 

tion et des Censeurs. 
2.) kpprobation des comptes de l'exer. 

cice 1936. 
3.) Nomination d'un Administrateur et 

renouvellement partiel du Conseil d'Ad· 
ministration. 

4.) Election des Censeurs pour I'Exer· 
cice 1.937 et fixation de leur rémunéra· 
ti on. 

Les dépôts de titres donnant droit d'as· 
sister à l'Assemblée devront être effec· 
tués cinq jours au moins avant la réu· 
11:ion, à la Société Anonyme Belgo-Egyp. 
twnne, 2, rue Maarouf au Caire, ou à tout 
autre établissement de Banque au Caire. 

Le Caire, le 22 Février 1937. 
374-C-145 (2 NCF 23/8). 

Société Anonyme des Ancienne~ 
Entreprises L Rolin & Co. 

. l vis de Coruvocation. 

:.\Icss ic urs les Actionnaires ::;o111 prié3 
d'assis ter à l ' ...-\ s::::embléc Généra le Ex· 
traorcl inairc qui aura lieu le 27 :\lars 
1937, à H h e ure:::; du matin, au Si ège So· 
cial, 27 rue So li m<Jn Pacha, au l~a ire, 
avec l'ordre du jour s uivant: 

1. ) Prorogation de la durée d e h ::io· 
ciété pour une nouvelle période de 20 
(vingt) années au d e l~t elu terme Ji \:,., par 
les Statuts. 

2. ) Augmentation du Câpital de .'>UOOO 
Livre:::; J~gypti ennc ::-; pour le porkr à 
100000 Livre:-; Egyptiennes, par in l'nrpo· 
ration dan ::; Je complc Capital cl'unt' :::om· 
mc de 30000 Livre::; Egyptienne::; ~L J>l'éle· 
ver sur le !1'onds de Prévision. 

En conséquence de ce qui JH'é<'t'dl'. la 
vale ur non1inal c de ehaquc ae li (}ll ac· 
tu ellcme nt exi s tante ::sera portée dL' 20 
l~ivrc::; Egyp ti enn es, ü 't0 Livres !·:gyp· 
tienn e:-;, cette modification éLan t, l' l>tl:ila· 
tée s ur chaqu e uct ion par l'appn:-'i lion 
d'une es tampill e non signée. 

3. ) :.\Iodilïcation des Article::; :, cl 5 
pour le::; amener e n c~ oncorda n rc <t\ ct' Je~ 
décis ion s ci-dess us. 

4. ) .i\Iodifi ca t.iotJ d u 'tnw ulin éa d l' L-\ r; 
ti clc 3U rl.c s Statuts qui sera. n' tnplace 
par le texte suivant: . . 

« Pui~ il es t pré levé la. somm1' :-' ttlfl· 
sante }JOUr payer aYant toute a. utn· ; d're~· 
tation un premie r clividcnclc eunHtlatlf 
par exerc ice de L.K t à chacuiH' des 
Actions complètement libérées.» 

«Pour les ac tions non libt~ n·'(':-'. ce 
premier dividende sera proporlionlll'l au 
montant appelé c t libéré.» 



8/9 Mar s 1937. 

Pour prendre part à l'Assemblée ou 
s'y faire représenter, les propr iétaires de 
dix actions et p lus doivent déposer a u 
Siège Social, quatre jours au moins à 
l'avance, soit leurs titres, soit les récé
pissés en constatant le dépôt, dans une 
Maison de Banque ou un Etablissement 
de crédit. 

Le Conseil d'Administration. 
265-DC-926 (2 NCF 9/18) . 

The Clothing & Equipmenlt C01npany 
of Egypt S .A. 

Le Caire . 

Avis de Conrvoca.tion. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale qui au
ra lieu le Jeudi 25 Mars 1937. à 11 heu
res a.m., au siège de la Société à Shou-
brah . 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Adminis

tration sur les affaires de l.a Soci'ét.é 
pour l'année expirant au 31 Octobre 
i936. 

2.) H.apport des Censeurs sur les 
comptes de la Soci~été. 

3.) Ap:probation des corn ptes pour 
l'exercice clôturant au 31 Octobre 
i936. 

!1. ) H.~é'é l ection ci''un Administrateur 
démissi onlliaire. 

5.) Nomination ci'es censeurs et fixa
tion de leurs honoraires. 

Tout Actionnaire désirant assister à 
la clile Assernbliée devra déposer ses ale
tians i\ la Barclays Bank (D .C. & 0.) 
de notre ville au moins trois jours 
avan t la date fix:ée pour l'Assemblée. 
460-(>192 (2l\'CF 25/9). Le Seci'fétaire. 

Fayoum Lig11t Railways Company. 

"Avis de Convocation. 

l\Iessieurs les Actionnaires sont priés 
d'a:3sistcr à l'Assemblée Générale Ordi
naire qui aura lieu au Siège Social, au 
Caire, 23 rue Cheikh Abou El Sebaa, 
le Samedi, 27 Mars 1937, à 12 heures . 

Ordre d u jour: 
Rapport du Conseil d'Administration 

et des Censeurs pour l'Exercice 1936. 
Approbation du Bilan et du Con'lpte 

de Profits et Pertes pour l'Exercice 
i936. 

l\ominations Statutaires . 
Censeurs . 

Pour assister à l'Assemblée MM. les 
Actionnaires doivent. conformément à 
l'article 16 des Statu ts, déposer u n m i
nimum de dix action s ordin aires. 

Les dépô ts de titres doivent être ef
fectués au plus tard le 23 Mars 1937, 
au Siège Social ou dans une des prin
cipales banques du Caire ou d'Alexan
drie. 

Le Caire, le 7 Mars 1937. 
26'1-DC-923 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Société Egyptienne 
de Tissage et Tni.cotage. 

(Société Anonyme Egyptienne) . 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le J eudi 25 Mars 1937, à 4 h. p.m., dans 
les bureaux de l 'Egyptian Finance Cy, 
1, rue Borsa g 1 Guédida, Le Caire, à 
l'effet de dé libérer sur l'ordre du jour 
ci-après . 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d 'Administra

t ion; 
2.) Rapport des Censeurs; 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice clos le 31 Décembre 1936 et qui
tus de cet Exercice; 

4.) F ixation du Dividende; 
5 .) Nomination du Censeur pour l'E

xercice 1937 et fixation de son indem.
nité. 

Tout Actionnaire possédant 5 actions 
au moins pourra prendre part à la réu
nion et devra cependant déposer ses ac
tions trois jours au moins avant la date 
de l'Assemblée, soit au siège de l'Egyp
tian Finance Cy au Caire, soit dans un 
Etablissement de Banque au Caire ou à 
Alexandrie. 

Le Caire, le 4 Mars 1937. 
200-C-568 (2 NCF 8/15) 

Société Egyptienne 
de Tissage et Tricotage. 

Bilan au 3i Déce1nbTe 1936". 

Actif. 
L.E. M. L.E. M . 

Terrain., suivant 
bilan précédent 2569.830 

Cons,tructions et 
Installations: 
Coût au 31 Dé-
cembre 1936 H270.420 
moins: amortisse-
ment antérieur 212.071 

1105!8.349 
amortissement 
durant l'exercice 294.794 

!\tachines: 
Coût au 31 Dé-
cembre 1936 19546.74.9 
moins: amortisse-
ment antérieur 1324.069 

18222.680 
amortissement 
durant l'exercice 1822.2'68 

Ustensiles de Fa-
brication: 
Coût au 31 Dé-
cembre 1936 1002.439 
moins: amortisse-
ment an té rieur 82.816 

919.623 
amortissement 
durant l'exercice 137.943 

10763.555 

16!!00.412 

781.680 

Stocks: 
au 31 Décembre 
1936, suivant cer
tificat du direc
teur: Matières 
premières, pro
duits en fabrica
tion, produits fi
nis, 
approvisionne
ments divers 

Mobilier et Agen
cernent: 
Coût au 31 Dé
cembre 1936 
moins: amortisse
m ent antérieur 

amortissement 
durant l'exercice 

Frais de Premier 
Etablissement: 
solde au 31.12.36 
après amortisse
ment 

Débiteurs Divers 
Es.pèces en CaisSie 
et e:n Banque 

Comptes d"Ord:re: 
Egyptian Finan
ce Company -
Cte Effets 
Cautionnement 
des Administra
teurs 

Passif. 

CapHal Social: 
7'500 actions de 
L.E. 4 chacune, 
entièrement libé
rées 
2300 actions de 
L .E. t1 chacune, 
en ti ère ment libé
rées, suivant dé
cision de l'As
semblée Générale 
Extraordinaire 
des Actionnaires 
du 26 ~1ars 1936 

Réserve Statutaire 
Réserve Ouvriers 
Egypt1ian Finance 

Con11pany 
Di vers Com;ptes 
Créditeurs 

Cc.mp.te Profits et 
Pertes: 
solde au 31 Dé
cembre 1935 
moins: appropria
tions suivant dé
cisions de l'As
semblée Généra
le du 26 .3.36: 
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23552.392 

2390.457 25942.849 

823.31·5 

49.489 

773.826 

77.382 

4024.163 

696.444 

581.'554 
10331.761 

233.128 

7200.000 H224.163 

79525.376 

L.E. M. L.'E. M. 

978.074 

30000.000 

10000.000 

40000.000 
97.807 
73.864 

19932.340 

6893.983 
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a) à Réser
ve Sta-

L.E.M. 

tutaire 97.807 
b) à Divi

dende 
de P.T. 
10 par 
action 
sur 7500 
actions 750.000 847.807 

solde à nouveau 130.267 
A ajouter: Bénéfi-
ce de l'exercice 
1936 1172.952 1303.219 

Compte d'Ordre: 
Effets en ga.ran-
tie 4024.163 
Dépôt Statu ta ire 7200.000 11224.!.63 

79525.376 

Rap1port du Censeur. 

En conformité du mandat de censeur 
qui m'a été confié, je déclare avoir_ exa
miné le bilan ci-dessus avec les livres 
de comptabilité et les documents y affé
rents et suis d 'avis que le dit bilan re
flète bien la situation de la Société Egyp
tienne de Tissage et Tricotage telle qu'el
le appert dans les livres à cette date. 

Le Caire, le 4 Mars 1937. 
H. Krischewsky, Censeur. 

Corrvpt~ de Profits et Pertes pour l'année 
finissa.ht le 31 Décembre 1936. 

A: Frais Généraux 
Intérêts 

Amortissem.enls 
Statutaire.:;: 
Sur Bâtiments 
Ustensiles de 
Fabrication 
Machines 
Mobilier et 
Agencement 
Installa ti on 
Electrique 

Amortissem ents 
Divers : 
Camion 
Ustensiles de 
Fabrication 
Frais de 1er 
Etablissement 

Solde viré au 
Bilan 

L.E. M. 

202.759 

91.962 
1822.268 

77.382 

90.033 

46.625 

45.981 

290.776 

Par: Bénéfice Brut d'Exp~loi-
tation: 
Après déduction des com
mission s sur ventes, bo
nification s et escomptes 

201-C-569 

L.E. M. 
2837.703 

836.'571 

3674.274 

2286.lt06 

383.382 

1172.952 

7517.014 

L.E. M. 

7517.01'1, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Société Egyptienne 
de Tissage et Tl'icotage. 

(Société Anonyme Egyp lienne) . 

Avis de Convocation, 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
pour le J eudi 25 Mars 1937, à 4 heures 30 
p.m., dans les bureaux de l'Egyptian Fi
nance Cy, 1, rue Borsa El Guédida, Le 
Caire, à l' effet de délibérer sur l'ordre 
du jour ci-après. 

Ordre du jour : 
1.) Augmentation du capital à L.E. 

50000 par l'émi?sion de 2500 actions 
nouvelles de L.E. !1: chacune; 

2.) Modifi cation de l'article 5 des Sta
tuts en con séquence. 

Tout Actionnaire possédant ·5 actions 
au moins pourra prendre part à la réu
nion et devra ce pendant déposer ses ac
tion s trois jours a u moins avant la date 
d e l'Assemblée, soit a u siège de l 'Egyp-

. tian Finance Cy au Caire, soit dans un 
Etablissement cie Banque a u Caire ou à 
Alexandrie. 

Le Caire, le 4 Mars 1937. 
202-C-570 (2 NCF 8 / 15). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location d'un Immeuble 

servant d'Hôtel 

« Hôte l El Hussenich n 

Le sou ssigné L. Hanoka, Séques tre 
Judiciaire du Wald de feu El Hag Abdel 
Hadi Rafieh, met en location par voie 
d'enchères publiques l'immeub~e ser
vant d'Hôtel, sis au Caire, ru e Mashhad 
El Hisseini, No. 20, composé de 3 éta
ges comprenant 23 chambres, pour la 
durée d'une année commençant le 1er 
Avril 1937 pour finir le 31 Mars 1938. 

Il est fixé pour les enchères le jour 
de Lundi 15 Mars 1937, à 10 h eures du 
matin, au bureau du Séquestre Judiciai
re sis au Caire, rue El oui, No. 12. Celui 
qui sera déclaré adjudicataire sera tenu 
de donner d es garan ti es accep tabl es par 
le Séques tre ct ce, avant la signature du 
contrat. 

L e Séquestre sc réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre, selon 
qu'il le jugera conforme aux inMrêts 
<iu Wal<.f. sans en donner des motifs. 

L e Caire, le '1 Mars 1937. 
Le S6questre, Léon IIanoka. 

45-C-485 ( 2 CF 6 /9) 

8/9 Mars 1937. 

SP€CT ACL.ES 
.A.LEXA.NJ)RI .. :: 

Cinéma MAJESTIC du 4 au l 0 Mars 

L'ASSAUT 
avec 

CHARLES V ANEL et ALICE FIELD 

Cinéma RIALTO du 3 au 9 Mars 

ROMÉO ET JULIETTE 
avec 

LESLIE HOWARD et NORMA SHEARER 

Cinéma RIO du 4 au 10 Mars 

THE CHJ\RGE OF THE LIGHT BRIGftDE 
avec 

EROLL FLYNN et OLIVIA DE HA VILA ND 

Cinéma STRAND du 3 au 9 Mars 

GOLDEN ARROW 
avec GEORGE BRENT 

BOULDER D ~ M 
avec ROSS ALEXANDER 

Cinéma LIDO du 4 au 10 Mars 

ANTHONY ADVERSE 
avec 

FREDERICH MARCH 

Cinéma ROY du 9 au 15 Mars 

ADEMAI AVIATEUR 
avec FERN ANDEL 

D'AMOUR ET D'EAU FRAI CHE 
avec N 0 Ë L N 0 Ë L 

Cinéma KUR.SAAL du 3 au 9 M ars 

MATERNITÉ 
avec 

FRANÇOISE ROSAY 

Cinéma ISIS du 4 au 10 Mar ::; 

EAST OF JAVA 

LOVE BEFORE BREAKFAST 
avec CAROLE LOMBARD 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
11, rue Ferdos, Tél. 26i70 ALEXANDRI E 
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